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Introduction. 

. . 

. , . L 'Annuai~e des droits de l' hotnm<r pour 198 i ~ été conçu de la ~ême manière 
que ceux pour 1979 et 1980, cçnformément.aux « Directives concernant le conte.nu 
et la présentation de l'AnnÜaire.de.s droits dethomme:» qui figurent en an~exe à ia 
résolution 1979/37, en date du 10 mai 1979, du Conseil économique et social. Il 
comprend trois parties. La première porte sur les faits nouveaux intervenus sur le 
plan national; la deuxième. a trait aux activités des organes. de contrôle,· la trQisième 
rend.compte.des faits nouveaux intervenus dans le domai~e des _droits de l'homme 
·sur le plan international en 1981. Lè présent volume comprend une annexe. 

La i>REM.IÈRÉ PARTIÈ se composé de deux séctioris : . . . 
La section A contient un choix de textes reflétant cjiverses mesures législatives, 

administratives, judiciaires et autres prises au niveau national ainsi que des décisions 
de tribunaux, Les extraits r~tenus, sont tirés dys rappo~s présentés par les gouverne
ments en application des instruments internationaux relatifs aux .droits de l'homme 
ou des contributions des gouvernements expressément destinées à !'Annuaire et por-
tant sui-l'année 198t... . . . . ·. 

Dès extraits des rapports. établis• au titre d'instruments internationaux relatifs 
aux droits de ·l'homme par les États suivants sont reproduits dan.s le présent An
nuaire : Ngérie, Allem~gne, République fédérale d', Argentii;:ie, Australie, Autriche, 
Barbade, Belgique, Brésil, Burundi, 9nada, Cap-Vert, Chili,. Chypre; _Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Égypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Éthiopie, Finlande, 
Frarice, Ghana, Grèce, Haïti; Hongrie, Îles Salomon, Inde, Iran (République islami
que d '),·Iraq, Israël, Italie, ·Koweït, Libéria, Luxembourg, Maroc, Maurice, Mèxiqtie, 
Mongolie; Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Otigànda:, Panama, Pays-Bas, Pé
··rou;· Philippines, Pologne; Portugal, Qatar; République arabe syrienne, Répùbliqùe 
centrafricaine; République démocratiquè alléînande, République socialiste soviéti
que de Biélorussiè, République sociàliste·soviétique d'Ukraine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unië du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Siège, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, 
Seychelles, Soudan, .Sri Lanka,-Suède, Suisse; Togo, Tunisie, Union des Répu
bliques-socialistes soviétiques, .Urugµay, Venezuela, Yémen démocratique, Yougo
slavie. 

Les États suivants··ont contribué au présent Annuaire·:· Chypre,· États-Unis 
d'Amérique, Iraq, Libéria, Philippines, Qatar; République socialiste soviétique. de 

. Biélorussie, Suisse, Union des R_épubliques ~ocialistes soviétiques. , 

Les informations ont été classées par pays sous différentes 11,Jbriques correspon
,dant aux-. articles pertinents de' la Déclaration_,universelle des droits de l'homme et 
des différents instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme au titre des
quels ont été soumis les rapports des États qui 'ont servi de source d'informàtion. 
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xxii Introduction 

La section B contient des renseignements sur l'exercice du droit à 
l'autodétermination dans certains territoires sous tutelle et territoires non autonomes . 
. Elle donne un bref aperçu des faits nouveaux intervenus dans les territoires qui ont 
accédé à l'indépendance en 1981 ainsi que dans les territoires sous tutelle ou non au
tonomes. Les renseignements contenus dans cette section se fondent principalement 
sur le rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux1 et sur les documents. de travail établis par le secrétariat qui donnent 
des renseignements sur les faits nouveaux concernant les territoires. 

La DEUXIÈME PARTIE se compose de deux sections: 

La section A reflète la pratique des organes de contrôle concernant l'examen 
des rapports des gouvernements et autres tâches revenant à ces organes en applica
tion des instruments internationaux pertinents. Cette section contient des extraits des 
rapports suivants des organes de contrôle aux organes dont ils relèvent : 

- Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément 
n° 18 (N36/18); 

- Rapport du Comité des droits de l'homme, Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 40 (N36/40); 

- Rapport du Comité des droits de l'homme, Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément n° 40 (A/37 /40); 

- Rapport du Groupe de travail de session chargé de l'application du Pacte in
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (E/1981/64); 

- Rapport du Groupe des Trois créé conformément à la Convention internatio
nale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid (E/CN.4/1417); 

, La section B contient les décisions prises et les recommandations générales, ob
servations et commentaires formulés par les organes de contrôle en liaison avec leur 
examen des rapports présentés par les gouvernements et avec les autres tâches dont 
ces organes sont chargés en vertu d'instruments internationaux dans le domaine des 
droits de ! 'homme. Les décisions et résolutions pertinentes des instances supérieures 
dont relèvent les organes de contrôle, c'est-à-dire la Commission des droits de 
l'homme, le Conseii économique et social et l'Assemblée générale, sont également 
incluses. 

La TROISIÈME PARTIE rend brièvement compte des activités du système des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme. Elle comprend aussi deux 
sections: 

La section A reflète les faits nouveaux importants intervenus dans les organes 
de ce système dans le domaine des droits de l'homme en 1981. 

La section B contient des renseignements sur les activités relatives aux droits de 
l'homme des institutions spécialisées. 

Enfin, le texte des directives adoptées par le Comité des droits de l'homme en 
1981 est joint en annexe à 1 'Annuaire. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 23 
(A/36/23/Rev.l). 



PREMIÈRE PARTIE 

FAITS NOUVEAUX INTERVENUS 
SUR LE PLAN NATIONAL 



Section A. - États 

ALGÉRIE 

Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 
(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 

article IV de la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d' apartheid)1 

En avril 1981, l'Algérie a abrité la réunion ministérielle extraordinaire du Bu
reau de coordination des pays non alignés sur la question de la Namibie. 

1 Rapport présenté par! 'État (E/CN .4/1985/26/Add.3). 
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ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' 

A. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les/ormes de discrimination raciale]1 

En janvier 1981, les associations des Sinti et des Rom se sont unies pour consti
tuer un Conseil central des Sinti et des Rom allemands auquel le gouvernement fédé
ral prévoit de fournir un appui financier. 

B. - Droit à un recours effectif 
(Article 8 de la Déclaration universelle; 

article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les/ormes de discrimination raciale)1 

Arrêt de la Cour suprême de Bavière du 17 décembre 1981-RReg. 5 St 330/81 

Exposé des faits 

Au printemps de 1979, l'accusé a distribué à des enfants d'âge scolaire des 
tracts concernant la série d'émissions télévisées « Holocauste ». Ces tracts dépei
gnaient comme un mensonge l'extermination de millions de Juifs dans les chambres 
à gaz des camps de concentration allemands. Ils alléguaient qu'il s'agissait d'une in
vention s'inspirant d'un sentiment de haine anti-allemande en vue d'extorquer le 
paiement d'indemnités. 

Décision 

La cour d'appel a confirmé la condamnation pour incitation à la haine pronon
cée par le tribunal de première instance (art. 130 du Code pénal de la RFA). Elle a 
déclaré que les allégations contenues dans le tract risquaient de provoquer et de fo
menter des sentiments hostiles à l'égard des Juifs. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.30). 
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Allemagne, République fédérale d' 

C. - Droit à un niveau de vie suffisant (droit à ln santé) 
[Article 25 ( 1) de la Déclaration universelle; 

article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels]1 

s 

Il est extrêmement important de protéger les eaux d'une pollution supplémen
taire. Il faut donc construire des usines améliorées d'épuration pour traiter avant re
jet les eaux usées d'origine industrielle ou domestique. Des réglementations adop
tées à cet effet définissent, par exemple, les conditions minimales de rejet des eaux 
usées, et des taxes sur le rejet des eaux usées sont perçues depuis 1981. Les bases 
juridiques de la planification de la gestion des eaux ont été améliorées. Enfin, le 
gouvernement fédéral encourage fortement la conclusion de conventions internatio
nales importantes en matière de protection des eaux. 

D. - Droit de jouir des bienfaits des progrès scientifiques 
(Article 27 de la Déclaration universelle; 

. article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels P 

Dans le budget fédéral, des fonds sont affectés à la promotion de l'indé
pendance culturelle des groupes ethniques étrangers. Ces fonds servent à appuyer les 
institutions centrales et les activités, dans tout le pays, des groupes minoritaires qui 
sont arrivés en République fédérale d'Allemagne essentiellement après la seconde 
guerre mondiale et sont composés en partie de personnes qui étaient auparavant des 
apatrides et des étrangers auxquels la qualité de réfugiés était reconnue. Les institu
tions et activités culturelles des groupes ethniques bénéficient aussi d'une assistancè 
financière des Lander et des communes. 

Dans le domaine de l'éducation, de la science et de la recherche, une assistance 
est fournie surtout aux publications qui présentent l'ensemble de l'histoire et de la 
culture des régions d'où ont été expulsés des Allemands. 

De plus, une assistance financière est accordée, au profit de leurs activités, aux 
associations de personnes expulsées ainsi qu'aux associations de personnes expul
sées et réfugiées provenant de régions particulières. Elle vise à atténuer les consé
quences psychologiques que la perte de leur pays d'origine peut avoir pour ces per
sonnes et à faciliter leur intégration. 

Les institutions culturelles régionales et suprarégionales reçoivent aussi une as
sistance. 

2 Rapport présenté par l'État (E/1980/6/Add.10). 
3 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.14). 



ARGENTINE 

A. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 

Les 7 et 8 décembre 1981, la Direction nationale de la promotion sociale et de 
l'assistance sociale, qui relève du Sous-Secrétariat à la promotion sociale du Minis
tère de l'action sociale de la nation, a organisé une réunion technique de responsa
bles provinciaux des programmes de développement des communautés indigènes. 

Dans la province de Formosa, l'organisme responsable au niveau provincial de 
l'action en faveur des indigènes est l'Institut provincial des aborigènes (IPA), créé 
par la loi provinciale l 005 du 17 février 1981, qui a dissous la Direction des 
aborigènes - organisme qui existait précédemment dans le cadre de la structure ad
ministrative. 

La loi provinciale 1005/81 est ainsi conçue : 

« Article premier. - II est créé un Institut provincial des aborigènes, doté 
de la personnalité juridique et ayant compétence pour agir dans le domaine du 
droit privé, dont les relations avec le pouvoir exécutif seront assurées par 
l'intermédiaire du Ministère de l'action sociale. 

« Article 2. - Dans le domaine de sa compétence, l'Institut exercera son 
action sur tout le territoire de la province, étant habilité à créer dans tout le pays 
les agences, délégations ou postes de correspondant nécessaires à· l'accom
plissement de ses fins. 

« Article 3. - L'Institut provincial des aborigènes a pour objet d'assurer la 
promotion spirituelle et matérielle des aborigènes et leur intégration à la vie 
économique, sociale et culturelle de la province de Formosa, ainsi que le plein 
exercice de leurs devoirs et obligations en tant que citoyens, en favorisant la 
formation et l'éducation des aborigènes et le développement de leurs aptitudes 
personnelles, ainsi que l'assistance technique, le crédit et l'amélioration de la 
production et de la commercialisation dans les communautés aborigènes. » 

Le plan de développement aborigène approuvé, dans la province de Formosa, 
par le décret provincial 319/81 est appliqué par l'intermédiaire du Département des 
aborigènes. Il prévoit une assistance en matière agricole et l'attribution de biens à 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.8). 
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titre permanent. Le Département favorise la participation active des indigènes' à 
l'élaboration et à l'exécution de projets de développement communautaire, en res
pectant la langue et la culture des intéressés. 

B. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié entre 
toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale} 1 

Au niveau universitaire, on a pu observer en 1981 une tendance, dans plusieurs 
institutions d'enseignement supérieur, à analyser les moyens d'information - spé
cialement la radio et la télévision - en ce qui concerne leur rôle en faveur de la 
paix, de la compréhension et de la collaboration, ainsi que l'influence qu'ils peuvent 
avoir pour la formation de l'opinion publique. 



AUSTRALIE 

Introduction : cadre juridique général 1 

Le Parlement fédéral a adopté la loi de 1981 sur la Commission des droits de 
l'homme (Human Rights Commission Act), qui a reçu la sanction royale le 14 avril 
1981. Cette loi crée une Commission australienne des droits de l'homme chargée des 
enquêtes, recherches et informations sur les plaintes et de la promotion des droits de 
l'homme, en particulier au moyen de programmes d'éducation. La Commission 
pourra enquêter sur les plaintes faisant état tie mesures ou de pratiques du Common
wealth, ou reposant sur des lois du Commonwealth ou des ordonnances de territoires 
(autres que le Territoire du Nord), qui sont contraires ou opposées à des droits de 
l'homme quels qu'ils soient. Les droits de l'homme protégés par cette loi sont ceux 
qui sont reconnus dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
proclamés dans la Déclaration des droits de l'enfant, la Déclaration des droits du dé
ficient mental et la Déclaration des droits des personnes handicapées. D'autres ins
truments internationaux pourront être ajoutés de temps à autre au domaine de com
pétence de la Commission. 

Dans la Nouvelle-Galles du Sud, la loi de 1977-1981 contre la discrimination 
(Anti-Discrimination Act), qui interdit la discrimination fondée sur la race, le sexe et 
la situation matrimoniale, a été récemment modifiée afin de s'appliquer également 
aux actes de discrimination fondés sur les handicaps physiques, çt son champ 
d'application a été élargi aux associations déclarées, aux écoles et aux collèges. La 
loi de 1981 sur l'égalité des chances pour les personnes handicapées ( H andicapped 
Persons Equal Opportunity Act), qui a été récemment adoptée en Australie méridio
nale, rend illicite toute discrimination exercée à l'égard d'une personne en raison 
d'une infirmité dans le domaine de l'emploi, du logement, de la fourniture de biens 
et de services ainsi que dans l'enseignement et dans les associations (déclarées ou 
non). Les moyens prévus dans les textes législatifs correspondants pour faire respec
ter le droit de ne pas faire l'objet d'un traitement discriminatoire sont l'enquête et la 
conciliation, appuyées, au besoin, par une action en justice. 

Il existe désormais en Australie méridionale une loi intitulée loi de 1980-1982 
portant création de la Commission des affaires ethniques de l'Australie méridionale 
(Ethnie Affairs Commission Act), par laquelle a été créée une Commission des affai
res ethniques chargée de: 

a) Promouvoir la compréhension des affaires ethniques dans la population; 

1 Rapports présentés par l'État (CERD/C/63/Add.3; CCPR/C/14/Add.l; E/1982/3/Add.9; 
CERD/C/8 8/ Add.3). 
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Australie 9 

b) Encourager la pleine participation des groupes ethniques de la population à 
la vie sociale, économique et culturelle de celle-ci; 

c) Pr,omouvoir la coopération entre les divers groupes ethniques de la popula
tion; 

d) Promouvoir la coopération entre les organes s'occupant des affaires ethni
ques. 

Les fonctions de la Commission, telles qu'elles sont énoncées dans la loi, sont 
les suivantes : 

a) Effectuer des enquêtes sur les problèmes relatifs aux affaires ethniques et 
donner des avis au ministre et lui faire des rapports et des recommandations sur la 
base de ces enquêtes; 

b) Consulter les ministères et les services gouvernementaux sur l'application 
des politiques relatives aux affaires ethniques et leur donner des avis à ce sujet; 

c) ·Entreprendre des recherches et rassembler des données sur les groupes erh-
niques; . 

d) Donner des avis sur la répartitior1 des fonds consacrés à la promotion des 
intérêts des groupes ethnigues; 

e) Fournir les services (d'interprétation, de traduction et d'information) ap-
prouvés par le ministre; ' . . · . 

f) Consulter d'autres organismes e~ personnes pour ~éterminer les besoins des 
groupes ethniques et les moyens de promouvoir leurs intérêts; 

g) Organiser et coordonner des réunions, des débats, des -séminaires et' des 
conférences ayant trait aux affaires ethniques; 

h) Fai~e rapport au minis_tre et lui faire des recommandations sur les questions 
concernant l'élimination de la discrimination fondée sur l'origine ethnique; 

i) Coordonner les initiatives prises dans le domaine des affair~s ethniques. 

La· Commission a été créée le 14 mai 1981; elle relève du Ministre chargé des 
affaires ethniques auprès· du Premier Ministre. Dans l'exercice de ses fonctions, la 
Commission doit, dans la mesure du possible, encourager la participation d'organi
sations bénévoles et d'organes de l'administration locale. 

Dans le cadre des mesures ·qu'il a prises en· ce qui concerne les affaires ethni
ques, le Gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud.a adopté en 1981 la loi portant 
modification de la loi sur l'exercice de la médecine [ M edical Practitioners ( Amend
ment) Act], conformément à laquelle le Ministre de la santé doit nommer un membre 
du Conseil des médecins, sur la recommandation de la Commission des affaires eth
niques, pour représenter les migrants et les groupes ethniques minoritaires. 

Depuis la présentation du troisième rapport, d'importants faits nouveaux sont 
survenus en ce qui concerne les États australiens. Le Conseil de la fonction publique 
de l'État de Victoria a adopté, en septembre 1981, une politique officielle d'égalité 
des chances dans l'emploi; la sélection est foncée sur le mérite, et toutes les deman
des sont examinées, quelle que soit la race ou l'appartenance ethnique du candidat. 

En Nouvelle-Galles du Sud, le Bureau de la lutte contre la discrimination a créé 
un Groupe consultatif sur les relations raciales. À l'origine, le Groupe consultatif 
était chargé d'examiner avec les notables les moyens de lutter contre la propagande 
raciste et le rôle de la législation dans_ ce domaine. Le Groupe s'est réuni régulière-
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ment depuis novembre 1981, et la Commission des affaires ethniques et le Ministère 
des affaires aborigènes de la Nouvelle-Galles du Sud lui accordent leur appui depuis 
cette année. . · -

A. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Articles 2 et 27 de la Déclaration universelle; 
article 2-(2) dela Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciateJ2 

Le Gouvernement de l'Australie méridionale a adopté en 1981 la loi relative 
aux droits des Pitjantjatjara sur les terres (Pitjantjatjara Land Rights Act), qui ac
corde au peuple Pitjantjatjara le droit de pleine propriété sur 102 000 km2 de terres 
et lui reconnaît le droit de négocier avec toute personne, notamment les sociétés 
d'exploitation, qui désire exploiter leurs terres. 

Dans le cadre de l'évolution récente intervenue en matière de droits fonciers, il 
convient de mentionner brièvement la situation actuelle dans le Queensland. Des 
consultations se sont poursuivies sans relâche en 1981 et 1982 avec les représentants 
élus des aborigènes et des insulaires du détroit de Torres en vue d'élaborer un nou
veau régime foncier pour les réserves aborigènes et de mettre à jour la législation 
relative à tous les services spéciaux nécessaires à ces citoyens. 

L'Australie participe aux efforts internationaux visant 'à résoudre les problèmes 
dés réfugiés, mais, en ce qui concerne la réinstallation, elle accorde une importance 
particulière aux réfugiés à 1' intérieur de sa propre région. · 

L'Australie a annoncé èn novembre 1981 qu'en plus du programme pour les ré
fugiés elle avait adopté un programme humanitaire spécial. Ce dernier a pour objet 
d'aider à se réinstaller les personnes déplacées qui font l'objet d'une discrimination 
grave ou de violations des droits de l'homme dans leur propre pays, mais qui ne sont 
pas considérées comme des réfugiés selon les critères de l'ONU. 

En ce qui concerne l'emploi d'agents sanitaires aborigènes, trente-trois agents 
étaient employés au 30 juin 1981 par des établissements de santé dans toute 
l'Australie,.et les collèges d'État de Victoria et de Nouvelle-Galles du Sud avaient 
créé des cours spéciaux pour la formation de ces agents. 

2 Rapports présentés par l'État (CERD/C/63/Add.3; CERD/C/88/Add.3). 



Au,stralie 

B. - Droit à un recours effectif 
(Article.8 de la Déclaration universelle; 

article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale )3 

11 

Les dispositions pertinentes· de la loi fédérale sur la. discrimination raciale de 
1981 donnent effet aux dispositions de l'article 6 de la Convention internatlona_le sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. -

C. - Liberté d'opinion et d'expression 
(Article 19 de la Déclaration universelle; 

article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;4 

Le projet ,de loi sur la liberté de l'information (Freedoin of Information Bill) 
présenté au Parlement de la Confédération en 1981, s'il est adopté, donnera aux 
membres de la communauté australienne le droit de prendre connaissance d'une 
grande variété d'informations officielles détenues par les autorités fédérales et qùi 
concernent notamment le fonctionnement des administrations et autorités publiques 
de la Confédération e~ les documents d'information en leur poS!lession, avec 
certaines exceptions qui sont motivées P!ll" la nécessité de protéger l'intérêt public 
primordial, de nè pas gêner le bon fonctionnement des ministères, administrations et 
au,torités publiques et de protéger la vie privée et professionnelle des personnes sur 
lesquelles portent les renseignements détenus. · 

D. - Droit à l'éducation 
(Article 26 de la Déclaration universelle,· 

article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
· · sociaux et culturelsi · 

Depuis 1974, le gouvernement fédéral, par l'intermédiaire du Programme 
d'enseignement spécial de la Commonweal_th. Schools. Commission, fournit des 
fonds supplémen~aires pour améliorer la qualité et l'étendue des, services des orga
nismes d'éducation dans les États. aux enfants handicapés en âge de suivre 
renseignement primaire ou secondaire. En 1981, des fonds additionnels ont été ac
cordés pour faciliter l'intégration des enfants handicapés dans les établissements 
normaux d'enseignement et établir des programmes d'enseignement à l'intention des 
enfant~ gravement handicapés. Une composante du programme d'enseignemènt spé-

3 Rappon présenté par ! 'État (CERD/C/63/ Add.3). 
4 Rappon présenté par l'État(CCPR/C/14/Add.1). 
5 Rappon présenté par l'État (E/1982/3/Add.9). 
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cial de la Commonwealth Schools Commission fournit des fonds pour des projets vi
sant à donner aux enfants qui vivent dans des institutions de meilleures perspectives 
en matière d'éducation et à leur permettre d'acquérir une expérience générale plus 
vaste. 

En novembre 1979, le gouvernemenÙédéral a annoncé l'adbption, pour les cinq 
années suivantes, d'un programme de transition entre les études et l'emploi pour ai
der les élèves de quinze à dix-neuf ans à franchir le cap qui sépare l'école du monde 
du travail. Ce programme offre à tous les jeunes de cette classe d'âge diverses possi
bilités d'études, de formation ou d'emploi ou de combinaison de ces trois formes 
d'activités, de sorte que le chômage devienne la solution la moins acceptable. Il a 
donné de bons résultats en 1980 et 1981. 

E. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[A,:ticle 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination racialeJ6 

Au niv~au international, l'Australie s' èst attachée _à promouvoir une prise dé 
conscience des droits fondamentaux de l'homme et des méfaits de la discrimination 
raciale devant les organes des Nations Unies, notamment à l'Assemblée générale et 
à la Commission des droits de l'homme. Le Premier Ministre australien a: envoyé un 
message au Comité spécial contre l'apartheid à l'occasion de la Journée internatio
nale pour 1' élimination de la discrimination raciale, le 21 mars 1981: 

Le Gouvernement australien a fourni une assistance financière de 90 000 dollars 
à la Conférence aborigène nationale pour faciliter la préparation de la troisième As
semblée générale du Conseil mondial des peuples indigènes qui a eu lieu à Canberra, 
en avril-mai 1981, à l'invitation de la Conférence aborigène nationale. L'Australie 
attache de l'importance à la mise au point des normes et règles internationales ap
propriées concernant les droits des peuples indigènes, à la lumière des vœux et des 
opinions des peuples intéressés, et elie a été coauteur de la résolution 22 (XXXVII) 
adoptée à ce sujet par la Commission des droits de l'homme à sa trente-septième 
session. 

La nomination en 1981, dans le Queensland, de deux attachés de liaison multi
culturelle a été considérée comme un moyen de créer des liens positifs ·avec les com
munautés ethniques dans l'ensemble de I"État, de recenser plus facilement les do
maines dàns lesquels se posent des problèmes particuliers et les besoins en matière 
d'enseignement. Ces fonctionnaires ne sont pas seulement chargés d'assurer la liai
son entre les écoles publiques et les écoles privées ainsi que les écoles ethniques à 
temps partiel (et les communautés ethniques qui les soutiennent), mais également de 
déterminer les possibilités d'aider les écoles ethniques à temps partiel pour ce qui est 
de la fourniture des manuels scolaires, des matériels d'enseignement et des pro-

6 Rapports présentés par l'État (CERD/C/63/Add.3; CERD/C/88/Add.3) .. 
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grammes appropriés de formation préparatoire et en cours d'emploi des enseignants. 
Ces fonctionnaires aident en outre les communautés ethniques en ce qui concerne les 
programmes scolaires normaux et les besoins particuliers des enfants qui ne sont pas 
de langue maternelle anglaise ainsi que l'accès aux établissements scolaires nor
maux. Ils les renseignent sur les programmes et les mesures qui existent dans le 
Queensland en matière d'éducation multiculturelle. 

F. - Droit de prendre part à la vie culturelle 
(Article 27 de la Déclaration universelle; 

article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels/ 

Dans le domaine scientifique ont été adoptées au niveau national des mesures 
législatives qui définissent des ressources financières et une structure institutionnelle 
pour la sauvegarde, la mise en valeur et la diffusion. La loi sur l'incitation à la 
recherche-développement industrielle de 1981 (lndustrial Research and Develop
ment Incentives Act) fait partie de ces mesures. 

En ce qui concerne la coopération culturelle, l'Australian War Memorial a par
ticipé, par son aide, à la création de musées dans les régions d'Asie et d'Océanie et, 
en 1982, il doit accueillir une conférence sur la documentation muséologique pour 
aider les pays en développement dans le domaine des techniques de documentation. 

7 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.9). 



AUTRICHE 

Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 

L'Autriche apporte tout son soutien aux activités menées par l'UNESCO et le 
Conseil de l'Europe en matière d'enseignement relatif aux droits de l'homme. Cet 
enseignement doit figurer parmi les préoccupations primordiales non seulement des 
autorités nationales mais aussi de l'ensemble de la communauté mondiale. 

Un centre des droits de l'homme doit être créé prochainement. Il contribuera 
sans nul doute à promouvoir le respect des droits de l'homme et, notamment, à em
pêcher la discrimination raciale et à améliorer la protection contre tout acte qui en 
serait entaché. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C[l5/Add.9). 
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BARBADE-

Droit à l'éducation 
(Article 26 de la Déclaration universelle; 

article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels/ · 

Actuellement, à la Barbade, l'enseignement est régi par le titre 41 et les arti
cles 1, 2, 29, 66 à 68 et 82 du titre 41A de la loi sur l'enseignement (Education Act). 
Toutefois, le Parlement a adopté en mai de cette année une loi qui va encore plùs 
loin (Education Act 1981-25) et élargit la portée du titre 41A en complétant et en 
étoffant un grand nombre des dispositions des titres 41 et 41A. Cette nouvelle loi, 
qui annule et remplace les titres 41 et 41A, n'a plus qu'à être promulguée par le 
Gouverneur général pour pouvoir être appliquée. 

L'enseignement est gratuit dans tous les établissements publics de la Barbade. 
De tels établissements existent aux niveaux primaire, secondaire et supérieur. 

La nouvelle loi sur l'enseignement (Education Act 1981-25) met l'accent sur 
l'octroi de possibilités d'étude à tous, particulièrement aux handicapés. Les disposi
tions pertinentes sont énoncées aux articles 53 (2) et .53 (5). 

Selon l'article 53 (2), 

« Le Ministre peut, lorsque cela est possible, créer des écoles spéciales des
tinées aux enfants gravement handicapés, mais, là où cela n'est pas possible ou 
lorsque le handicap n'est pas grave, le Ministre peut prendre des dispositions 
pour que les enfants handicapés bénéficient d'un traitement spécial dans 
n'importe quel établissement d'e_nseignement. » 

Aux ternies _de l'article 53 (5); 
« Le Ministre peut organiser des transports ou d'autres facilités qu'il juge 

nécessaires pour permettre aux enfants qui bénéficient d'un régime spécial 
d? enseignement. de fréquenter l'école. » 

L'article 53 (3) impose des devoirs spéciaux aux parents: 
« Aux fins du présent article, le Directeur de l'éducation peut adresser aux 

parents de tout enfant ayant l'âge scolaire obligatoire un avis les priant de faire 
examiner l'enfant, à ou avant une date indiquée, par un médecin agréé chargé 
de déterminer si l'enfant est handicapé physique ou mental et de définir la na
ture et la gravité du handicap. » 

1 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.24). 
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Au cas où les parents ne se ccinfonneraient pas à cet avis, l'article 53 (4) prévoit 
que: 

« Tout parent qui ne se confonne pas à un avis qui lt1i est remis en applica
tion des dispositions du sous-article 3 commet une infraction et est passible 
d'une amende immédiate de 25 clollars et, s'il persiste dans son refus, d'une 
amende de 10 dollars par jour supplémentaire, même partiel, d'infraction.» 

La nouvelle loi sur l'enseignement 1981-25 définit, dans sa partie 2, le système 
d'enseignement public actuellement en vigueur à la Barbade. 

Dans le cadre du système d'enseignement de la Barbade, indépendamment du 
gouvernement, des personnes priv.ées peuvent ouvrir et gérer des établissements 
d'enseignement et des écoles privées. 

Ces écoles sont soumises aux directives du Ministre de l'éducation qui peut, en 
vertu de l'article 82 o du titre 41A, réglementer les conditions dans lesquelles ces 
écoles peuvent être ouvertes et agréées. La nouvelle loi sur l'enseignement 1981-25 
va plus loin et définit les nonnes auxquelles doivent satisfaire ces écoles pour être 
agréées. 

L'article 54 de la nouvelle loi sur l'enseignement garantit aux parents que 
l'enseignement de la religion et de la morale sont confonnes à leurs convictions. 

L'article 54 de la nouvelle loi sur l'enseignement 1981-25 dispose expressé
ment que: 

« 1) Il ne peut être exigé d'un élève, pour qu'il soit inscrit ou admis dans 
un établissement d'enseignement public, 

« a) Qù'il fréquente ou s'abstienne de fréquenter un lieu quelconque 
d'enseignement religieux ou de culte; 

« b) Si ses parents s'y opposent, qu'il assiste à des célébrations religieuses 
quelconques ou qu'il suive un enseignement religieux quelconque dans un éta
blissement ou en tout autre lieu; 

« c) Qu'il fréquente un établissement un jour quelconque spécialement ré
servé au culte par l'organisme religiéux dont il dépend. 

« 2) Si les parents d'un élève fréquentant un établissement d'ens~igne
ment public demandent que l'élève soit dispensé d'assister à des célébrations 
religieuses quelconques ou de suivre un enseignement religieux quelconque à 
l'intérieur de l'établissement ou en tout autre lieu, cette dispense est accordée à 
l'élève jusqu'à ce que les parents retirent leur demande. » 



BELGIQUE 

A. - Interdiction de la discrimination raciale· ou de l'incitation 
à la discrimination raciale 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale) 1 

La loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme 
ou la xénophobie_ est entrée en vigueur le 18 août 1.981. 

Dès ce monieilt, les étrangers jouissent d'une véritable protection, avec voies de 
recours devant les cours et tribunaux. 

L'article Ier punit toute incitation à la discrimination, à la ségrégation, à la 
haine ou à la violence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine natio
nale ou ethnique contre les personnes, les groupes ou les communautés ou certains 
de leurs membres. Cet article punifen outre qùiconque donne une publicité à son in
tention de pratiquer une discrimination raciale. 

L'article 2; en application de l'article.5 f de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, vise à garantir le droit de 
quiconque d'avoir accès à tous les lieux et services, destinés à l'usage du public, tels 
que moyens d_e transport, hôtels, resta,urant!;, cafés, salles de spectacles, sans pouvoir 
en ~tre écarté pour des raisons raciales. 

Dans le but·de contrecarrer l'action d'organisations qui pratiquent ou prônent la 
discrimination ou la ségrégation raciale, l'article 3 interdit, sous peine d'un empri
sonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 26 francs belges à 500 francs 
.belges ou d'une de. ces peines, l'appartenance à de telles organisations. Cette dispo
sition est conforme à ,l'article 4 b de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale. 

· L'article '4 vise essentiellement les actes discriminatoires commis par les fonc
tionnaires, l~s officiers publics et les dépositaires ou agents de l'autorité ou de la 
force publique., Cet article. punit d'un -emprisonnement de quinze jours à un an le 
fonctionnaire, l'officier public, le dépositaire ou agent de l'autorité qui, en raison de 
la race, de la couleur, de l'ascendance ou de l'origine nationale ou ethnique d'une 
.personne, lui refuse arbitrairement l'exercice d'un droit ou d'une liberté auquel elle 
peut prétendre; Il rend également punissable ces faits lorsqu'ils sont commis à 
l'égard d',un groupe <?U d'une communauté. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/88/Add.5). 
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Dans l'article 5, le législateur a habilité certains établissements d'utilité publi
que et certaines associations, qui se proposent par leurs statuts de défendre les droits 
de l'homme ou de combattre la discrimination raciale, à ester en justice dans tous les 
litiges auxquels l'application de la loi donne lieu. 

B. --,- Liberté de pensée, de conscience et de religion 
(Article 18 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale/ 

La loi du 19 juillet 1974 est intervenue pour reconnaître des administrations 
chargées de la gestion du temporel du culte islamique. 

La loi du 2 août 197 4 a été modifiée le 23 janvier 1981. en ce qu'elle accorde au 
clergé des cultes « reconnus » le salaire minimal garanti et fixe pour la première fois 
un traitement pour les jmams. 

C. - Droits politiques 
(Article 21 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale)1 

En vertu de la Constitution et des lois éleètorales applicables, les Belges rési
dant d'une manière habituelle à l'étranger ne jouissent du droit de vote ni aux élec
tions législatives ni aux élections provinciales, ni aux élections communales. En 
effet: · 

- Aux termes de l'article 47, alinéa 1, de la Constitution, tel qu'il a été modi
fié le 28 juillet 1981 (Moniteur belge du 1er août 1981), « les députés à la 
Chambre des représentants sont élus directement par les citoyens âgés de 
dix-huit ans accomplis, domiciliés depuis six mois au moins dans la même 
commune et ne se tro.uvant pas dans l'un des cas d'exclusion prévus par la 
loi»; 

- Pour ce qui concerne les sénateurs élus directement, l'article 53, 1, de la 
Constitution renvoie aux conditions de l'électorat prévues à l'article 47;. 
Quant aux conditions de l'électorat à la province, l'article 1er de la loi orga

. nique des élections provinciales du 19 octobre 1921 renvoie aux conditions 
requises pour être électeur aux chambres législatives; 

- Enfin, l'article 1er de la loi électorale communale coordonnée par _l' ~té 
royal du 4 août 1932 exige également, parmi les conditions de l'électorat, la 
domiciliation depuis au moins six mois dans la commune. 

L'article 31 de la loi du 15 décembre 1981 a institué un Conseil consultatif des 
étrangers chargées de donner des avis motivés et préalables sur tous projets et propo-
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sitions de lois et de décrets concernant l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers. 

Enfin, il y a lieu de signaler la création d'un Conseil consultatif des immigrés 
auprès de la communauté française, institué par l'arrêté royal du 7 décembre 1979 
modifié par l'arrêté royal du 3 avril 1981. 

D. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre t~us les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

La loi du 30 juillet 1981 réprime pénalement les manifestations racistes quelles 
qu'elles soient, y compris celles qui pourraient se trouver dans des manuels mis à la 
disposition des enseignants 



BRÉSIL 

Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 

Les directives générales du plan d'action qui a guidé la FUNAI (Fondation na
tionale indienne) dans ses activités, depuis leur adoption le 18 février 1981, 
s'étendent aux domaines suivants : réorganisation aqministrative, délimitation et ré
gularisation des terres indigènes, préservation du patrimoine indigène, action sociale 
en faveur des communautés autochtones, production indigène, protection des terres 
indigènes, prise de conscience par le public des problèmes relatifs à la population 
autochtone et aux activités de la FUNAI. 

La FUNAI a déployé une grande activité dans la délimitation et la régularisa
tion des terres indigènes pendant la période 1981-1982. Au cours de cette période, 
1,4 million d'hectares de terres indigènes ont été délimités au profit de 21 groupes 
d'indigènes. Les terres en voie de régularisation s'étèndent au total sur 3,5 millions 
d'hectares, les bénéficiaires étant 30 groupes indigènes résidant dans 12 États de la 
Fédération. 

Dans les activités de caractère économique qu'elle entreprend, la FUNAI s'est 
efforcée de servir les intérêts particuliers des communautés autochtones. Les projets 
actuels sont formulés en fonction des intérêts exprimés par les Indiens à la FUN AI. 

En 1980 et 1981, ~e rendement obtenu grâce à ces projets a représenté 75 % du 
résultat attendu. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.25). 
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BURUNDI 

Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 
(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 

article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale; 

article.IV de la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d' apartheid)1 

La République du Burundi s'est régulièrement acquittée de sa contribution au 
Comité de libération de l'Organisation de l'unité africaine. La contribution pour 
1981 s'élève à 2 millions de francs burundais. 

1 Rapports présentés par l'État (CERD/C/62/Add. l; E/CN.4/1415/Add.8). 
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CANADA 

Introduction: cadre juridique général1 

Ontario 

Le Code des droits de la personne de !'Ontario, promulgué en 1981, interdit la 
discrimination dans la plupart des domaines de la vie publique, y compris l'affichage 
de signes et d'avis, la fourniture de services, de biens ou d'installations, le logement, 
l'emploi, les contrats, ainsi que l'adhésion à une association professionnelle et à un 
syndicat. Les . motifs de discrimination illicite comprennent la race, la couleur, 
l'ascendance, l'origine géographique ou ethnique, la nationalité, la religion, le sexe, 
l'infirmité, l'âge (18 à 65 ans pour ce qui est de l'emploi; 18 ans ou plus dans tous 
les autres domaines), la situation matrimoniale et familiale, l'état d'assisté social 
(seulement en matière de logement) et l'existence d'un casier judiciaire (seulement 
dans le domaine de l'emploi). Le harcèlement, quel qu'en soit le motif, est égale
ment interdit, de même que les sollicitations sexuelles. Parmi les innovations impor
tantes du nouveau Code des droits de la personne, une disposition interdit tout traite
ment apparemment impartial qui a pour effet d'exclure un groupe pour l'un des 
motifs de discrimination illicite. Ainsi, les exigences concernant par exemple la 
taille et le poids, qui peuvent avoir pour effet d'exclure la plupart des membres de 
certains groupes raciaux ou ethniques, sont maintenant clairement visées par les dis-. 
positions du Code. De même, l'application des dispositions du Code aux contrats 
concernant notamment l'achat et la vente de biens fonciers ou l'obtention de crédits 
ou de prêts d'établissements financiers réglementés par la province marque une ex
tension importante de la loi. Constituent également des progrès dignes de mention 
l'interdiction du harcèlement racial en matière de logement et d'emploi et la primau
té reconnue au Code des droits de la personne sur toutes les autres lois provinciales. 

Québec 

Le Gouvernement du Québec agit dans deux domaines importants. Dans un pre
mier temps, il a adopté le« Plan d'action à l'intention des communautés culturelles : 
autant de façons d'être Québécois», rendu public en février 1981. Parallèlement, le 
Ministère de l'immigration est devenu le Ministère des communautés culturelles et 
de l'immigration. Dans un second temps, la loi modifiant la Charte des droits et li
bertés de la personne sera adoptée sous peu pour y inclure de nouvelles dispositions, 
notamment l'instauration des programmes d'accès à l'égalité. De tels programmes 
visent à corriger la situation des personnes faisant partie de groupes victimes de dis-

1 Rapport présenté par ! 'État (CERD/C/76/ Add.6). 
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crimination dans l'emploi, dans les secteurs de l'éducation ou de la santé et dans tout 
autre service offert au public. Les minorités ethniques et la population autochtone du 
Québec font partie de ces groupes. 

Manitoba 

Juste à la fin de la période étudiée, il s'est produit un ·fait important sur le plan 
législatif : le Manitoba a apporté, en juillet 1982, plusieurs modifications à sa loi sur 
les droits de la personne et a notamment considérablement élargi la portée de la dis
position où il est question de« moyens d'hébergement». Ainsi, le paragraphe 3 (1) 
de la loi a: été reforniulé et s'applique maintenant à tous les domaines suivants : tous 
les moyens d'hébergement, services, installations, biens, droits, licences ou privilè
ges auxquels le public ou une partie du public peut avoir accès. De plus, aux termes 
du paragraphe 3_(3), ces dispositions s'appliquent dans tous les cas suîvants: à tous 
· les avantages et à' toutes les activités et el}treprises qui relèvent de Sa Majesté du 
chef du Manitoba, du Gouvernement du Manitob~, d'une municipalité, d'un district 
scolaire, d'une université, d'un établissement d'enseignement postsecondaire, d'une 
commission ou d'un conseil créé en vertu des lois du Manitoba ou qui y est assujetti, 
ou d'un de leurs représentants ou agents. Parmi ces modifications, le Manitoba vou
lait surtout indiquer sans ambiguïté que la loi s'appliquait aussi aux écoles publiques 
(les· tribunaux en ayant décidé autrement), mais, par contrecoup, il étendait la 
protection contre la discrimination raciale.et d'autres-formes de discrimination·à 
bien d'autrés domaines du secteur public auxquels elle ne s'appliquait pas aupara7 

vant. 

A.--. Condamnation de la ségrégation raciale et de ·••apartheid 
(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 

article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes.les formes de discrimination raciale)1 

En 1977, le Gouvernement canadien a décidl de mettre fin à celles de ses acti
vités qui favorisaient le éommerce avec l'Afrique du Sud et l'investissement de capi
taux dans ce pays. Les délégués commerciaux canadiens furent rappelés et le consu
lat général à Johannesburg ferma ses portes. Ces mesures furent renforcées encore 
en 1981 a_vec la suppression du compte social de la Société pour l'Afrique du Sud: 
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B. - Élimination de la discrimination raciale 
[Article 2 de la Déclaration universelle; 

article 2 ( 1) de la Convention internationale sur l'élimination 
· de toutes les formes de discrimination raciale]2 

En 1981, la Direction du multiculturalisme du Secrétariat d'État a célébré le 
dixième anniversaire de l'adoption de la politique du multiculturalisme par le Gou
vernement canadien. 

En juin 1981, le Ministre d'État au multiculturalisme a annoncé la création d'un 
programme spécial pour orienter les recherches et les activités concernant les préoc
cupations particulières des minorités identifiables et pour promouvoir les échanges 
interculturels. 

La Direction du multiculturalisine a par la suite entrepris diverses expériences 
pilotes, elle a fait réaliser un sondage sur l'atti~ùde des Canadiens et a organisé un 
colloque national pour examiner la façon dont les lois pourraient être utilisées afin 
de combattre le racisme. 

La cour d'appel de l'Ontario a rendu un arrêt déclarant que la discrimination 
fondée sur la race, la croyance religieuse, la couleur, le sexe, la situation matrimo
niale,. la nationalité, l'ascendance ou le lieu d'origine était contraire à l'ordre public 
en Ontario et que toute personne victime d'une telle discrimination avait droit à un 
recours en vertu du droit coutumier ( common Law) [Le conseil d'administration du 
Seneca College c. Pushpa Bhadauria]. 

Il a été fait appel de cette décision devant la Cour suprême du Canada, qui, le 
22 juin 1981, l'a annulée et a décidé que la discrimination sous forme de refus répé
tés d'un emploi motivés par l'origine raciale ne constitue pas un délit civil en 
common Law, et ce d'autant plus que le Code des droits de la personne de l'Ontario 
(The Ontario Human Rights Code) prévoit une enquête administrative et des répara
tions et accorde un droit d'appel très étendu auprès des tribunaux aussi bien sur des 
points de droit que sur des points de fait. La Cour a fait valoir que, dans cette affaire, 
la demanderesse avait eu la possibilité d'utiliser les procédures prévues dans le Code 
et que, ne l'ayant pas fait, elle ne pouvait ni engager une action en common Law ni 
fonder un droit d'action sur une prétendue violation du Code. 

C. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]3 

Le 3 décembre 1981, sur recommandation de la Commission de la fonction pu
blique du Canada, le Gouverneur général en conseil a approuvé un décret 

2 Rapports présentés par l'État (CERD/Cn6/Add.6 et Add.7). 
3 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.6). 



Canada 25 

d'exclusion qui vise à faciliter les nominations d'autochtones dans deux program
mes spéciaux du Ministère des affaires indiennes et du Nord canadien. Le décret 
donne à ce ministère la possibilité de retenir exclusivement les candidatures 
d'autochtonès qualifiés pour les postes visés par les programmes en question. 

L'adoption de programmes spéciaux en faveur des personnes appartenant à des 
groupes désavantagés a pris une importance considérable au Canada au cours des 
dernières années. 

Québec 

La nouvelle loi sur le Ministère des communautés culturelles et de 
l'immigration adoptée en juin 1981 modifie l'appellation et le mandat de l'ancien 
Minist~re de l'immigration, devenu depuis.le Ministère des communautés culturelles 
et d~ l'immigration. 

Saskatchewan 

En 1972, le gouvernement a créé le Ministère du Nord de la Saskatchewan et lui 
a confié la responsabilité de planifier et de gérer les services et les programmes gou
vernementaux dans la moitié septentrionale de la province - divisant ainsi la pro
vince en deux à des fins d'administration et de politiques. Ces programmes pré
sentent pour les autochtones des avantages économiques en ce qui concerne la for
mation, l'emploi et les possibilités de fourniture de biens et de services. 

D. - Droit à la liberté èt à la sûreté de la personne; 
droit de ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé 

(Articles 3 et 9 de la Déclaration universelle; 
·article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)4 

Aux fins de réhabilitati<>n, le cas de toute personne détenùe doit être examiné : a, Dans les six mois suivant la date d'émi.ssion de l'ordonnance de détention, 
b) S'il est encore détenu après le premier examen, au moins uns fois tous·les 

douze mois, 
c) A la demande du gouvernement de la province ou du territoire, 
par une commission d'examen dont les membres sont nommés par le gouverne

ment de la province ou du territoire où cette personne est détenue. Cette commission 
se compose de trois à ~inq membres, dont ail moins un avocat et deux psychiatres; le 
quorum est de trois membres· dont au moins un avocat et un psychiatre (paragràphes 
1, 2, 3, et 5 de l'article 547). Pendant son enquête, la commission exe_rce des fonc
tions non pas judiciaires ou quasi judiciaires mais plutôt administratives, puisqu'elle 

4 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/l/Add.62). 
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ne possède qu'un pouvoir de recommandation. Cependant elle se doit de respecter le 
principe de l'équité [Re Abel and Advisory Review Board (1981) 56 C.C.C. (2d) 
153] .. 

E. - Interdiction de l'incitation à la discrimination raciale 

(Article 7 de la Déclaration universelle; 
article 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )5 

. Le 2 juin 1981, la Chambre des communes a adopté à l'unanimité une motion 
qui condamnait rigoureusement la haine et l'intimidation raciales que prônent des 
organismes comme le Ku Klux Klan et le National States Rights Party. 

Colombie-Britannique 

L'Assemblée législative de la Colombie-Britannique a adopté à l'unanimité la 
loi sur la protection des droits civils (Civil Rights Protection Act), [S.B.C. 1981, 
c. 12]. Une partie à un procès intenté conformément à la loi peut se·voir allouer des 
dommages ou des dommages-intérêts pour préjudice moral et les personnes, phy
siques ou morales, qui enfreignent la loi sont passibles d'amende ou d'emprison
nement. 

Ontario 

En vertu du nouveau Code des droits de la personne, il est interdit de publier ou 
d'exposer en public un avis, un signe, un symbole, un emblème ou autre représenta
tion qui indique l'intention de faire de la discrimination fondée sur la race, la cou
leur, l'ascendance ou le lieu d'origine ou l'origine ethnique, ou qui a pour objet de 
favoriser la discrimination fondée sur l'un ou l'autre de ces motifs. L'application de 
l'interdiction relative à ce type d'activités peut se faire par l'intermédiaire de la 
Commission des droits de la personne ou par la voie de poursuites devant les tribu
naux. 

Québec 

Les manifestations récentes au Canada et aux États-Unis.d'Amérique d'orga
nismes favorisant l'intolérance raciale ethnique ou religieuse ont conduit la 
Commission des droits de la personne du Québec à adopter le 24 septembre 1981 la 
résolution suivante : 

5 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.6). 
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« La Commission des droits d_e la personne condamne l'intolérance raciale, 
ethnique et religieuse que prêchent les organismes tels le KÙ Klux Klan et le 
Parti néonazi, et elle fait appel à l'État afin que soient adoptées des mesures 
pour renforcer les dispositions de la loi ainsi que son application dans le but 
d'extirper toute incitation à une telle discrimination et subversion.» 

F. - Droit à un recours effectif 

(Article 8 de la Déclaration universelle; 
article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )5 

En 1981, la Commission canadienne des droits de la personne a émis une or
donnance sur les exigences professionnelles normales en vertu de l'article 22 de la 
loi. La Commission et tous les tribunaux sont liés par cette ordonnance. 

Guide à l'intention des employeurs 

En 1981, la Commission canadienne des droits de la personne a publié un guide 
à l'intention des employeurs sur la loi canadienne sur les droits de la personne. Le 
guide a pour objet de faire connaître la loi, se_s exigences et sa portée aux em-
ployeurs et à leur personnel de directiôn. · 

G. - Droit à un procès public 

(,4.rticle JO de la Déclaration universelle; · 
article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)6 

· Le droit à un procès public est un des éléments de base du système judiciaire 
anglo-canadien et cela aussi bien en matière civile que pénale. Exception faite des 
cas où le huis clos peut être décrété; tout individu, qu'il soit canadien ou nèm, a droit 
à un procès public. · 

En droit fédéral, le Parlement a codifié, en matière criminelle, le pouvoir des 
juges d'ordonner le huis clos. 

. . Dans B. c. The Queen and B. c. Kimelman et al. (1981) 6 W.W.R. 701, la Cour 
suprême du Canada a décidé que le Parlement, en adoptant ces dispositions, avait 
ordonné que les procès mentionnés auraient lieu à huis clos. 

6 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/i/Add.62). 
' . 
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H. - Protection de la famille, de la ma~ernité et de l'enfance 

[ Articles 16 ( 3) et 25 (2) de la Déclaration universelle; 
articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

article JO du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturetsJ1 

Québec 

Au Québec, le Code civil du Québec a été modifié le 2 avril 1981. L'article 402 
fixe l'âge minimal du mariage à 18 ans, mais l'article 403 autorise les tribunaux, 
après avoir entend~ les personnes investies de l'autorité parentale, à accorder des 
dispenses aux personnes âgées de 16 à 18 ans qui souhaitent se marier. Les mineurs 
peuvent aussi solliciter une dispense du tribunal. 

Île-du-Prince-Edouard 

La loi de 1981 relative aux services destinés à la famille et à l'enfance (Family 
and Child Services Act) autorise le Directeur des services de protection de l'enfance 
à offrir et à fournir, si besoin est, des services de soins à l'enfance pour aider les 
parents à s'occuper des enfants qui ont besoin de protection. Le Directeur peut aussi 
prendre des mesures pour assurer le placement des enfants lorsque leurs parents ou 
les personnes qui en ont la garde les délaissènt ou ne veulent pas ou ne peuvent pas 
s'en occuper en raison d'un handicap ou d'une infirmité physique, mentale ou affec
tive de l'enfant. 

Dans tous les cas où l'enfant est confié aux services du Directeur ou à un orga
nisme agréé par le Gouvernement général en conseil, c'est au Directeur ou à 
l'organisme qu'il incombe de décider ce que l'enfant doit devenir, et notamment de 
le placer, de lui permettre de bénéficier d'examens et de soins par des services médi
caux et sociaux et de lui offrir des possibilités d'éducation et de formation adaptées 
à ses facultés et à ses besoins intellectuels et affectifs. 

La loi relative aux services destinés à la famille et à l'enfance (S.P.E.I. 1981, 
c. 12) contient des dispositions contre l'exploitation des enfants et l'absence de soins 
ou les mauvais traitements dont ils pourraient être victimes en rendant obligatoire de 
signaler les cas de mauvais traitements aux enfants et en permettant d'enlever à leurs 
parents les enfants qui ont besoin de protection. 

Nouveau-Brunswick 

La loi relative aux services destinés à la famille et à l'enfance et aux relations 
familiales (Child and Family Services and Family Relations Act) [S.N.B. 1980, 

7 Rapports présentés par l'État (CCPR/C/l/Add.62; E/1980/6/Add.32). 
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c. C-2.1] est entrée en vigueur en septembre 1981. Elle unifie toute la législation 
existante relative à la famille. 

Le Ministère des services sociaux propose des services étendus en matière 
d'adoption. La loi préserve le droit des parents à choisir la famille d'adoption et ag
grave les peines dont est passible quiconque cherche à empêcher l'exercice de ce 
droit. Elle prévoit des délais qui protègent les intérêts des parents naturels, des en
fants et des parents adoptifs, et la législation définit précisément le droit à l'accès à 
l'information en matière d'adoption. · 

La loi protège également les adultes contre les mauvais traitements ou· la priva
. tion de soins. 

Les dispositions relatives au secours visent à garantir l'égalité d'application des 
obligations de secours aux deux conjoints et à leurs enfants. 

Le mari et la femme ont une obligation de secours l'un envers l'autre, de même 
que l'homme et la femme qui ont cohabité pendant trois ans ou plus ou ceux qui ont 
un enfant et dont les liens ont une certaine permanence. 

Les dispositions qui ont trait ·au statut des enfants visent à supprimer 
l'illégitimité et à définir clairement le mode d'établissement de la filiation. 

Les enfants ont tous un statut égal en tant qu'enfants de leurs parents naturels, 
qu'il soient nés à l'intérieur ou en dehors du mariage. 

La distinction entre enfants légitimes et enfants naturels est supprimée, qu'ils 
soient nés avant ou après l'adoption de la nouvelle loi, et les liens de parenté sont 
déterminés par les relations de parent à enfant. 

· La loi retient la présomption de patèmité et les tribunaux peùvent déterminer la 
paternité sur la base d'une présomption fondée sur la situation en droit, sauf preuve 
du contraire. 

L~ loi relative aux services destinés à la famille et à l'enfance et aux relations 
familiales rend obligatoire de signaler les cas supposés de mauvais traitements ou 
d'absence de soins aux enfants. 

Nouvelle-Écosse 

La loi sur les biens des époux (Settlement Act) [S.N.S. 1970, c. 15] a été modi
fiée. en 1981 et les dispositions établissant une fusion entre les biens de la femme 
mariée et ceux de son mari ont été abrogées. La femme mariée a, maintenant le droit 
de posséder des biens propres. 
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I. - Droit à un niveau de vie suffisant 

[Article 25 (1) de la Déclaration universelle; 
article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

· sociaux et culturels]8_ · 

Nouvelle-Écosse 

En 1981, le Ministère du développement a subi une importante réorganisation 
rendue nécessaire par l'évolution èle la situation économique des provinces et la révi
sion des orientations économiques fédérales. Sa mission, telle qu'elle a été redéfinie, 
vise à garantir à la population de la Nouvelle-Écosse les meilleurs résultats en ma
tière de création d'emplois, de revenus et de qualité de vie, par l'instauration de con
ditions propices à la croissance et au développement économiques de la province. 

La loi sur l'aide financière aux personnes âgées (Senior Citizens,Financial Aid 
Act) [S.N .S. 1981, c. 11] prévoit une aide financière aux personnes âgées sous forme 
d'assistance sociale spéciale, d'allègement des impôts immobiliers et de subvention 
aux loyers, conformément à la réglementation en vigueur. Cette loi est conçue pour 
aider les personnes âgées à continuer à habiter chez elles le plus longtemps possible. 

J. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]9 

Colombie-Britannique . 

La Direction et la Commission des droits de la personne participent à des pro
grammes éducatifs destinés à promouvoir le respect des principes énoncés dans le 
Code des droits de ia personne. Elles organisent des ateliers à l'intention des étu
diants, des employeurs, des syndicats et des groupes communautaires et délèguent 
des spécialistes chargés de prononcer des allocutions à l'occasion de colloques et de 
conférences. · 

Une réunion, tenue en mars 1981 et 'suivie d'ateliers, avait pour thème princi
pal: le racisme et les organes d'information (Racism and the Media). Par la suite, la 
Commission des droits de la personne a organisé, en mai 1981, un atelier ayant pour 
thème: la collaboration avec les organes d'information (Working with the Media). 

8 Rapport présenté par l'État (E/1980/6/ Add.32). 
9 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.6). 
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Ontario 

En· partiéipant aux travaux du Sous-Comité du logement du Groupe de travail 
du Comité du cabinet chargé des rapports. entre les races, la· Section des rapports en
tre les races continue d'aider le Ministère des affaires municipales et du logement à 
élaborer des politiques et des programmes visant à améliorer· les relations interra
ciales·dans ce secteur. 

Le Commissaire aux rapports entre les rac~s et son personnel organisent des 
rencontres avec les responsables du logement, les associations de locataires et les or
ganismes de service des quartiers à problèmes plus aigus, où les organismes et les 
groupes communautaires ont fait connaître leurs préoccupations en matière de rap~ 
port's entre les races. Les parties intéressées élaborent' ensu~te des stratégies et des 
programmes appropriés de redressement. 

La Section, par l'intermédiaire de son équipe responsable des relations commu
nautaires, a orgapisé en 1981 une importante séance. de consultation avec le person
nel de l'Administration du logement du Toronto métropolitain (Metropolitan Toron~ 
to Housing Authorithy) dans le but d'établir des liens avec cet organisme pour 
échanger des renseignements sur les tensions et les conflits raciaux susceptibles de 
naître dans les complexes d'habitation de la MTHA. 

Le programme des langues ancestrales a continué de bénéficier de l'appui du 
grand nombre de groupes de parents participant au programme. Grâce aux modifica
tions apportées au financement, tous les élèves de !'Ontario dont les parents souscri
vaient aux objectifs du programme ont pu bénéficier des cours offerts par les con-
seils scolaires. · 

La Commission ontarienne des droits de là personne demeure en liaison perma
nente avec le Ministère de l'éducation au sujet, notamment, de la formation des en
seignants, des préjugés véhiculés dans les manuels, de l'élaboration des programmes 
d'études et des programmes d'animation à l'intention des étudiants concernant les 
relations interraciales et ethniques ainsi que le multiculturalisme. 

En plus d'offrir des ateliers de formation des enseignants, la Commission a con
tinué de fournir des services d'élaboration de politiques et de programmes ainsi que 
de consultation et d'aide aux conseils scolaires de !'Ontario. En 1981, la 
Commission a distribué des lignes directrices à tous les conseils scolaires de 
!'Ontario sur la façon de contrer efficacement les démarches entreprises par le Ku 
Klux Klan pour recruter des étudiants du niveau secondaire. 

La Fédération du travail de !'Ontario a lancé à l'automne de 1981 sa campagne 
sur les relations interraciales int_itulée « Racism Hurts Everyone ». 

En 1981, la Commission a créé, avec la Commission canadienne de radio
télévision et de télécommunications, un comité de travail chargé d'étudier notam
ment l'image que les médias donnent des minorités dans la publicité, la façon dont 
ils traitent les questions raciales, particulièrement en ce qui concerne les groupe
ments prônant la haine comme le Ku Klux Klan, ainsi que les préjugés et les idées 
reçues dans les émissions générales. · 
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Québec 

Mesures prises pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination ra
ciale dans les domaines de l'éducation et de l'enseignement: il n'existe aucune me
sure législative visant particulièrement ce domaine; cependant, il y a lieu de rappeler 
la politique arrêtée par le Québec sur cette question. 

Dans le Plan d'action du Gouvernement du Québec à l'intention des commu
. nautés culturelles, rendu public en février 1981, il est demandé que, en matière 

d'éducation, les régimes pédagogiques des cours d'histoire tiennent davantage 
compte du pluralisme culturel,de la société québécoise. 

Dans le domaine visé par l'article 7 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la politique générale du 
Québec est définie dans le Plan d'action où le gouvernement s'est notamment enga
gé à « favoriser des mesures aptes à assurer un meilleur dialogue entre la cult11re de 
la majorité et celles des communautés culturelles ». Il y est rappelé qu'un tel dialo
gue est recherché en vue de 'faciliter l'intégration des communautés culturelles dans 
la vie du Québec par un rapprochement entre la majorité et les minorités. 

La redéfinition des fonctions du Ministère des communautés culturelles et de 
l'immigration, opérée en juin 1981, lui permet de redonner vie aux cultures dites mi
noritaires, qui sont nombreuses au Québec, en favorisant leur expression, leur diffu
sion et leur développement et en les rendant généralement plus proches'. 

Dans son Plan d'action à l'intention des communautés culturelles, le Québec a 
exprimé, en février 1981, ses intentions dans ce domaine, notamment celle 
« d'entreprendre une campagne d'information pour sensibiliser la majorité franco
phone à l'apport des diverses communautés culturelles». Cette campagne vise à pro
mouvoir une meilleure compréhension des traditions et des valeurs des diverses 
communautés culturelles et à amélio~er la qualité de l'accueil des nouveaux venus. 



CAP-VERT 

Droit au mariage 

(Article 16 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J1 

Tout Cap-Verdien a le droit de se marier et de choisir son conjoint dans les con
ditions prévues par la loi (Code de la famille, approuvé par le décret-loin° 58/81, du 
20 juin, et spécialement les articles 5 et 6). 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/61/Add.5). 
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CHILI 

A. - Droit à la ·sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels/ 

Le décret ayant force de loi 3, publié dans le Journal officiel du 19 mai 1981, 
fixe les normes régissant l' octroï de prestations et de. soins de santé par les orga~ 
nismes d'assurance maladie. · · 

Le décret ayant force de loi 44, publié dans le Journal officiel du 24 juillet 
1978, établit les normes générales régissant les. prestations maladie des salariés du 
secteur privé. 

Le décret-loi 3537, publié dans le Journal officiel du 22 janvier 1981, étend les 
dispositions du décret ayant force de loi 44 de 1978 aux travailleurs salariés 
de l'État, de ses institutions et de ses entreprises et aux travailleurs régis par la 
loi 15565. 

Il existe un système d'indemnité d'inactivité régi par le décret ayant force de 
loi 150 de 1981 qui remanie, structure et harmonise le texte des décrets-lois 3077 
et 103 de 1974. 

Ce système, en vigueur depuis 1974, prévoit un régime général (prestations et 
conditions requises pour y avoir droit) pour les travailleurs des secteurs public et pri
vé qui ont la qualité juridique de « chômeurs »; à ce titre, ils reçoivent des presta
tions en espèces pour la période pendant laquelle ils sont au chômage (avec un maxi
mum de 360 jours) et ils conservent leurs droits aux allocations familiales et 
maternelles et aux prestations médicales de leurs régimes respectifs. 

Il existe, en ce qui concerne les allocations familiales, un système unique qui est 
régi par le décret-loi 150 de 1981. 

Ce système, institué par le décret-loi 307 de 1974, prévoit des subventions d'un 
même montant pour les travailleurs des secteurs public et privé, les personnes qui 
touchent une pension d'une caisse de prévoyànce, celles qui touchent des aides de 
toute nature ou qui ont à leur charge des personnes ayant vis-à-vis d'elles la qualité 
juridique de« causantes » (auteurs d'un droit) et les travailleurs des institutions de 
l'État ou reconnues par celui-ci, ayant à leur charge l'éducation et l'entretien 
d'orphelins, d'enfants abandonnés ou d'invalides. · 

1 Rapport présenté par l'État (E/1984n/Add.l). 
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Ce texte prévoit en mitre, en faveur des travailleuses êf dès éonjointes de tra
vailleurs, une allocation maternelle qui leur est payée durant foute la grossesse:. 

B. - Droit au travail 
[Article 23 (1) de la Déclaration universelle; . 

article 6 du·Pacte international relatif aux droits.'éconpiniques; 
· . · · · ·.·. sociaux et culturels]1 · ·· _'" 

Depuis 1977- fonctionnent àu Chili des services municipaux dè plaéement,. tlont 
la principale fonction·est de·servir d'intermédiaire entre l'offre et la demande de tra
vail. Depuis 1981 fonctionnent aussi des services privés de placement dont l'activité 
est similaire à celle des services municipaux et est supervisée par le Service national 
de la formation et de l'emploi. · · 

Ces deux services s'adressent aussi bien aux chômeurs qu'aux employeurs qui 
cherchent à embaucher du personnel. 

C. - Droit à des conditions de travail équitables .et satisfaisantes 
[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 

article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels]1 

Un repos hebdomadaire est prévu par l'article 46 du décret-loi 2200, modifié 
par la loi 18018, qui dispose que : 

« Les dimanches et les jours déclarés fêtes légales sont 'chômés, sauf dans 
les secteurs d'activité où la loi admet qu'il peut être travaillé pendant ces jours
là. 

« Le 1er mai est proclamé jour de la fête du travail et fête légale. » 

Il convient de signaler ~ue l'article 49 du décret-loi 2200, modifié ultérieure
ment par la loi 18011 du I juillet 1981 et la loi 18032 du 25 septembre 1981, 
exempte du repos hebdomadaire ou des jours fériés les travailleurs qui exécutent des 
travaux énoncés dans cet article. 
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D. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'a~~tié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article_26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]2 

Tous les plans et programmes d'enseignement appliqués au Chili sont portés à 
la connaissance de l'UNESCO, ainsi que du Conseil interaméricain pour l'éducation, 
la science et la culture de l'Organisation des États américains. Au nombre des prin
cipes fondamentaux de ces deux organisations internationales figurent les suivants· : 
égalité, tolérance et respect de toutes les nationalités et. races sans exception. Le 
Chili a tenu compte de ces principes dans ses programmes d'enseignement. 

2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/90/Add.4). 



CHYPRE 

A. - Droit à la vie, à la. liberté et à la sûreté de la personne 

(Article 3 de la Déclaration universelle/ 

loi 29181, de 1981,. portant ratification , de• la Convention sur le contrôle de 
. l'acquisition et de .la détention d'armes à feu par des individus 

Cette loi tatifie fa.Convention qui a été signée par la Républiqu~ -de éhypre le 
29 aoOt 1979 et approuvée par décis_ion du Cc?nseil des ministres le 17 mai 1979. 

B. - Droit à un recours effectif; droit d'être jugé sans retard 

(Articles 8 et 10 de la Déclaration universelle/ 

Il est permis de mentionner le jugement rendu en appel par le Tribunal de 
grande instance de Nicosie, le 23 janvier 1981, dans l'affaire Kier (Cyprus) Ltd. 
c. Trenco Constructions Ltd. 

Le Tribunal a indiqué dans sa décision : 
· « Cette affaire est inscrite au calendrier depuis mars 1977 et; pour diverses 

raisons; des· ajournements ont été accordés à la demande de la défense. 
L'examen a finalement commencé le 5 juillet 1977 et s'est poursuivi le 8 juillet 
1977. Après examen des arguments de la partie plaignante, l'affaire a été ajour
née pendant les vacances du Tribunal, le 7 août 1977. 

« Il a été déclaré par un . conseil juridique du défendeur qu~ cette affaire 
avait reçù la priorité: Nous devons préciser très clairement à ce sujet qu'aucune 
priorité n'a été donnée. La date d'audience dans cette affaire avait été fixée et, 
une fois commencée, il valait mieux l'achever le plus tôt possible pour éviter un 
long intervalle entre les audiences, et c'est -la principale raison pour laquelle 
l'affaire a été examinée pendant les vacances judiciaires. Cependant, il s'est 
écoulé suffisamment de temps pour permettre à la défense de se préparer et de 
faire appel à tous les témoignages qu'elle souhaitait, à l'exception, évidemment, 
des éléments de preuve de Kyrenia, et cela, en tout état de cause, ne repose sur 
rien de concret. 

1 Contribution présentée par l'État. 
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« Le Tribunal a examiné sous tous ses aspects la demande d'ajournement 
présentée par la défense et est d'avis qu'un autre ajournement n'est pas justifié 
et, pour cette raison, la demande est rejetée. » 

C. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelld 

Loi surfa réhabilitation des personnes condamnées, 1981 (70/81) 

Cette loi s'inspire de la loi du Royaume-Uni sur la réhabilitation des condam
nés, qui date de 1974. Sa principale disposition consiste en la fixation d'un délai 
pour la réhabilitation des condamnés. A l'expiration de ce délai, le condamné ~st ré
habilité. Sous réserve d'un certain nombre d'exceptions, la personne réhabilitée est 
considérée, aux fins de la loi, comme si elle n'avait pas commis le délit ou le crime 
pour lequel elle a été condamnée. 

D. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 
(Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 

article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels;2 . · 

Une série de mesures législatives ont été prises en 1981 afin de protéger la sé
curité et la santé des travailleurs, par exemple les règles spéciales applicables aux 
centrales, les règles concernant la surveillance de l'air et le contrôle des substances 
nocives d~s les usines (amendement) et les normes de santé. 

E. - Droit à une rémunération équitable et satisfaisante 

[Article 23 (3) de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]3 

. Il y a lieu de noter que le Conseil des ministres, par une ordonnance de 1981, a 
fixé le salaire minimal pour les employés de magasin et les commis. 

2 Rapport présenté par l'État (E/l 984n / Add.13). 
3 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/ Add.16). 



Chypre 

F. - Droit à un niveau de -vie suffisant 

[Article 25 (1) de la Déclaration universelle]4 

39 

Loi sur les (méc'anismes de recouvrement des) perisi01zi alimentairès, 1981 (43181) 

Cette loi définit les modalités d'application des dispositions de la loi 50 de 1978 
portant ratification de la Convention sur le recouvrement des pensions alimentaires 
d'un pays à un autre. · · · 

Cette loi s'inspire essentièllement de la loi relative à l'exéc~tion, sur une base 
de réciprocité, des décisions concernant les pensions alimentaires, adoptée par le 
Royaume-Uni en 1972, afin que les dispositions de ladite convention aient force de 
loi au.Royaume-Uni. · 

Les normes de santé 'dans les usines (amendées), de 1981, ont apporté des modi
fications à la loi relative aux usines de 1964 et 1972. 

G. - Droit à la sécurité en cas de perte de moyens de subsistance 
pendant la vieillesse 

[ Article 25 ( 1) de la Décla~ation universelle J4 

Loi sur les foyers de personnes âgées ou infirmes de 1981 (79/81) 

Après l'invasion turque de 1974, il est devenu plus difficile d'assurer les so_ins 
aux personnes âgées ou handicapées. 

• Pour cette raison, il a été jugé impératif de réglementer et de définir d~s la lé
gislation les services fournis aux p.ersonnes âgées ou handicapées dans les établisse
ments privés afin de leur garantir un niveau suffisant. 

H. - Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels)5 

En ce qui concerne l'amélioration de la situation matérielle du personnel ensei
gnant, la loi sur les retraites a été modifiée en juillet 1981. 

4 Contribution présentée par l'État. 
5 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.19). 
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I. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]6 

Les programmes scolaires en vigueur suggèrent que les élèves doivent, dans le 
cadre de l'enseignement qu'ils reçoivent, être mis au contact de situations et 
d'expériences qui encouragent la coopération interculturelle et la compréhension et 
l'amitié entre différentes ethnies. 

Un des principaux objectifs des programmes d'histoire et d'instruction civique 
est de promouvoir le respect des autres peuples et la compréhension de l~ur contri
bution à la civilisation et l'importance de l'esprit de coopération entre les Etats et les 
nations. · · 

Il est devenu d'usage, dans tous les étâblissements d'enseignement primaire et 
secondaïre ainsi que dans les établissements d'enseignement supérieur de Chypre, de 
célébrer chaque année plusieurs événements et anniversaires étroitement rattachés à 
l'ONU et à ses institutions spécialisées en vue de propager leurs buts et principes 
élevés et de faire connaître leurs travaux. De même, on célèbre des événements et 
anniversaires concernant d'autres organisations internationales telles que le Conseil 
de l'Europe ou le Commonwealth. 

Dans le domaine de l'information, des mesures ont aussi été prises pendant la 
période considérée afin de promo~voir les _objectifs de l'art!cle_ 7 de la Conv~ntion. 
A cet égard, des programmes spéciaux ont eté à nouveau rad10d1ffusés et télévisés en 
grec et en turc ainsi qu'en arménien et en anglais. Une large publicité a été faite par 
les organes d'information aux résolutions pertinentes des Nations Unies ainsi qu'aux 
résolutions émanant d'autres conférences internationales condamnant la politique de 
discrimination raciale et d'apartheid. 

Les anniversaires importants, tels que la Journée des droits de l'homme ou la 
Journée des Nations Unies, ont été dûment marqués et célébrés. 

6 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.16). 



COSTA RICA 

A. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 

Le Costa Rica a participé au Séminaire sur les procédures de recours et autres 
formes de protection dont disposent les victimes de la discrimination raciale et sur 
les activités à entreprendre aux niveau national et régional, organisé par l'ONU au 
Nicaragua du 14 au 22 décembre 1981. 

B. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )1 

Le Ministère des relations extérieures a soumis à l'approbation de l'Assemblée 
législative, le 22 septembre 1981, la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid. Le projet de loi correspondant est actuellement étu
dié par la Commission des affaires juridiques de l'Assemblée (dossier 9133 publié 
dans La Gaceta n° 221 du 18 novembre 1981). 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.l l). 
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CUBA 

·, A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d'apartheid/ 

Cuba a participé à différentes réunions des pays non alignés et a contribué à 
l'organisation et au soutien de multiples actions condamnant le racisme, la discrimi
nation raciale et l'apartheid, qui ont abouti à- la Conférence des ministres des affaires 
étrangèr_es des pays non alignés qui s'est tenue à New Delhi du 9 au l 2 février 1981. 
Dans ses conclusions et ses recommandations, la Conférence a demandé de 

« Soutenir activement les mesures concrètes prises par la communauté in
ternationale pour éliminer le colonialisme, le racisme, y compris le sionisme et 
l'apartheid, particulièrement en Afrique du Sud, en Namibie et en Palestine.» 

Pendant cette même période, des représentants de Cuba ont participé au Sémi-
naire des Nations Unies sur les procédures de recours et autres formes de protection 
dont disposent les victimes de la discrimination raciale et sur les activités à entre
prendre au niveau national et régional, qui a eu lieu à Managua (Nicaragua) du 14 au 
22 décembre 1981. · · 

B. - Droit au travail 

(Article 23 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination. 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

Les lois suivantes ont été adoptées dans le domaine des droits des travailleurs 
en 1981 : 
Décret-loi 42/81 sur les facilités en matière d'emploi consenties aux travailleurs qui 

poursuivent des études supérieures. 
Décret-loi 91/81 relatif aux cours d'enseignement supérieur destinés aux travailleurs. 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1983/24/Add.1). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/106/Add.3). 
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Décret-loi 45/81 relatif aux qualifications techniques des travailleurs. 
Décret-loi 83/81 relatif au versement de dommages et intérêts en cas d'application 

de mesures disciplinaires à l'encontre des travailleurs. 
Décret-loi 84/81 relatif aux règles que doivent observer les cadres et' les fonction

naires de l'administration civile en matière de versement de dommages et inté
rêts. 

è:- Promoti~ri de la compréhension, de '1a tolérance et de l'amiiié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

'· · ·:[Article,2~· (2/de /~ Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'ilimination 

de toutes /es formes de discrimination raciale/ 

L'Association cubaine pour les Nations Unies, filiale de la Fédération mondiale 
des associations pour les Nations Unies, et l'Institut cubain de l'amitié entre les peu
ples ont entrepris des activités, exprimant leur solidarité avec les peuples opprimés 
d'Afrique australe. 

En 1981, l'Institut cubain de l'amitié entre les peuples a envoyé trois messages 
condamnant l'apartheid. et proclamant sa solidarité avec la lutte du peuple sud
africain, ainsi qu'un :message pour ,la Journée internationale de solidarité avec la 
lutte du peuple palestinien. 



DANEMARK 

A. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 .. 

Depuis le 1er janvier 1981, les pouvoirs des autorités insulaires ont ét~ étendus à 
d'autres domaines: formation et aide professionnelle en faveur des Groenlandais vi-
vant au Danemark, pêche sur le territoire groenlandais. · 

B. - Droits politiques 
(Article 21 de la Déclaration universelle; 

article5 de.la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discriminatio~ racialel · 

Une loi a été adoptée, qui a modifié la loi sur les élections locales (loi 143 du 
30 mars 1981). Par cette loi, le droit de vote a été accordé aux étrangers pour 
l'élection des organes des collec~ivités locales. 

Les nouvelles dispositions de la loi sur les pensions, relatives au cumul des 
points, à la nationalité et à la résidence des étrangers n'ont pas encore été présentées 
aù Folketing (Parlement), il est donc impossible d'indiquer la teneur exacte des nou
velles dispositions. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C(75/Add.5). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/106/Add.9). 
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Dal)emark 

C. - Droit à la sécurité sociale 
(Article22 de la Déclaration universelle; 

article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels)3 

45 

La loi 272,dù lOjuin 1981 modifiant la loi sur l'assurance publique contre la 
maladie contient une disposition autorisant le Ministère des affaires sociales à régie- . 
menter le paiement, dans le cadre du régime d'assurance maladie, des services 
d'interprète fournis à l'occasion d'un traitement médical. Les dispositions 
pertinentes sont énoncées dans le décret du 20 novembre 1981 du Ministère des af
faires sociales et dans la circulaire 200 du 7 décembre 1981 du Bureau national de la 
sécurité sociale. Cette même loi porte également modification des règlements con
cernant le remboursement partiel des soins de physiothérapie dispensés dans les 
centres de consultation. ' · 

Depuis 1981, des dispositions concernant l'assurance maladie sont en vigueur : 
Circulaire du 4 juin 1980 émanant du Bureau national de la sécurité sociale et con

cernant les pièces d'identité spéciales que doivent produire les personnes 
n'ayant pas de résidence permanente au Danemark pour bénéficier des presta-
tions de sécurité sociale. · 

Circulaire du 17 juillet 1981 émanant du Ministère des affaires sociales et portant 
modification du règlement concernant le remboursement des médicaments 
conformément à la loi sur l'assurance publique contre la maladie. 

Section 4 du décret,du 16 décembre 1981 sur le remboursement partiel des soins de 
physiothérapie en vertu de la loi sur l'assurance publique contre la.maladie. 

Loi 233 du 4 juin 1980, entrée en vigueur le 1er janvier 1981, portant modifications 
de la loi d'assurance en cas de maladie et de maternité, en ce qui concerne 
1' allocation journalière. 

Loi 240 du 27 mai 1981 qui a relevé le montant de la pension de vieillesse prévue 
par les lois sur les pensions d'invalidité et de veuvage. 

Loi 521 du 28 octobre 1981 annulant la loi 270 du 4 juin 1970 sur le Fonds de pen
sions et loi 513 du 16 octobre 1981, qui ont accru le taux de la cotisation spé
ciale à la pension de vieillesse. 

3 Rapport présenté par l'État (E/1984n/ Add.11 ). 
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D. - Droit à l'éducation 
(Article 26 de la Déclaration universelle;, 

article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels)4 

Une circülaire du 20 mai 1981 traite de l'inscription des jeunes dans certaines 
filières de l'enseignement secondaire et supérieur. 

4 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.2Ô). 



ÉGYPTE 

A. - Interdiction de la discrimination raciale 
ou de l'incitation à la discrimination raciale 

(Article 7 de la déclaration universelle; 
article 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale ;1 

Le Président de la République arabe d'Égypte a promulgué le décret 41;)2 de 
1981 portant dissolution des associations et organisations privées dont il est démon
tré que« leùrs activités menacent l'unité nationale, l'harmonie sociale o\J l'intégrité 
de la nation·». 

B. - Droit à la propriété 

(Article 17 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes /es/ormes de discrimination raciale)1 

La législation égyptienne est conforme aux principes internationaux généraux 
qui reconnaissent aux étrangers le droit d'hériter. Toutefois, le droit pour lin étranger 
de posséder des biens (acquis autrement que par héritage) dépend de la nature de ces 
biens; C'est un principe reconnu de jurisprudence ,internationale qu'un étranger a le 
droit de posséder des biens meubles, quoique l'État·puisse limiter ce droit, s'il le 
juge approprié, pour protéger des intérêts économiques, sociaux ou artistiqùes. 

· · La législation égyptienne est conforme aux principes généraux susmentionnés. 
Lès étrangers peuvent posséder des biens meubles,· quoique ce droit soit limité dans 
certains domaines. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.15). 
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C . ..:... Droits politiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination r.aciale )1 

La loi 156 de 1981 a été promulguée pour modifier certaines dispositions de la 
loi 40 de 1977 sur les partis politiques. 

D. - Droit au travail 

(Article 23 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )1 

. . - ~ ' . ' . 
La législatio~ égyptienne est_ conforme à la jurisprudence int~mationale qui af~ 

firme que tout Etat peut restreindre la liberté de$ étrangers de travailler ou 
d'entreprendre une activité professionnelle pour tenir compte de la densité de la po
pulation nationale ou de considérations économiques ou politiques. 

E. - Restrictions à l'exercice des droits; Danger exceptionnel 

· . (Article 29 de la Déclaration universelle; · 
article 4 du Pacte international relatif aùx droits civils et politiquesP 

La loi 164 de 1981 avait modifié diverses dispositions de la loi 162 de 1958 re
lative à l'état d'urgence. Les amendements portaient sur le statut des personnes déte
nues au titre de la loi d'urgence, à qui ils reconnaissaient le droit de présenter une 
requête au Président de la République ou à son représentant désigné •si elles 
n'avaient pas été libérées dans les six mois de la date de leur arrestation ou- de leur 
mise en détention. · 

En cas_de rejet de la requête ou de défaut de décision, l'intéi:essé avait le droit 
de présenter une nouvelle requête dans un délai de six mois à dater de la présentation 
de la première. · · 

2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/26/Add.l). 



ESPAGNE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

'(Articles i et 2 dé la Déclaration universelle;• 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

. ' 

Le Gouvernement espagnol a invité une mission du Conseil des Nations Unies 
pour. la Namibie, qui a séjourné en.Espagne du 7 au 9 mai 1981. Au cours de cette 
visite, une fois de plus, le Gouvernement espagnol a rappelé qu'il condamne 
l'occupation du Territoire· de la Namibie par l'Afrique du Sud et proclamé qu'il ac
cepte l' Avis consultatif de la Cour internationale de Justice de 1971 et qu'il donne 
son appui au plan des Nations Unies pour la Namibie. · 

D'autre part, l'Espagne a participé à la Conférence internationale sur des sanc
tions contre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981, et elle en 
a approuvé la Déclaration finale. 

B. - Protection des libertés et droits de l'homme 
' (Article 2 de la Déclaration universelle; 

article 2 du Pacte international relatif aux droits.civils et politiquesl 

Parmi les · instruments en vigueur dans le domaine êle la promotion et de la 
protection des droits de l'homme, 'il faut citer la loi organique du •Défenseur du peu
ple, du 6 avril 1981, et la déclaration du 11 juin 1981 par laquelle le Gouvernement 
espagnol reconnaît les dispositions de l'article 25 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de 1950. 

1 Rapport présenté par l'Êt~t (CERD/C/91/Add.6). 
2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3). 
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C. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
article 2 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;3 

Le traitement juridique des étrangers se trouvant en Espagne est régi par la loi 
organique sur les droits_ et libertés des étrangers ~Îl Espagne, du_ 11 mai 1981. 

La Commission interministérielle pour l'étude · des problèmes concernant la 
communauté gitane a pris conscience de la gravité et de l'urgence de certaines situa
tions et de certains problèmes de divers secteurs de la population gitane. C'est pour
quoi l'on estime que là solution des graves problèmes des Gitans doit s'opérer dans 
le cadre de la politique sociale générale d'actioD"de promotion d'ensemble du pays. 

. Les pq~voirs pllblics entreprenne~t des actions importantes afin de stimuler;le 
développement et la promotion du peupl_e gitan. · · · 

En 1981, la Commission interministérielle plénière a approuvé la. création de 
groupes.provinciaux chargés de l'étude des problèmes gitans au sein des délégations 
aux affaires sociales qui existent _dans toutes les admi~istrations provinciales. 

D. - Droit à la sûreté de la personne 

(Article 3 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur. l'élimination 

de toutes les formes de discrimination·raciale)4 

. Les forces et les corps de sécurité de l'État ont pour mission, en vertu de 
l'ordonnance du 30 septembre 1981, de protéger le libre exerc;ce,des drqits et liber
tés, ainsi que l'ordre et la sécurité des citoyens .. 

E. - Interdiction de l'esclavage, de la servitude et du travail forcé 

(Article 4 de la Déclaration universelle; 
article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)5 

Quant aux travaux forcés en tant que peine imposée par un tribunal compétent, 
admis par le Pacte en vertu des paragraphes 3 b et 3 c i de son article 8, la 

3 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.6; CCPR/C/32/Add.3)_- .. 
4 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.6). . . . , 
5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3). 
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Constitution espagnole indique expressément que les « peines privatives de liberté et 
les mesures de sécurité ... ne pourront consister en travaux forcés » (art. 25, par. 2). 
L'échelle espagnole des peines ne comprend la peine de travaux forcés ni à titre 
principal ni à titre accessoire; 

La loi organique générale en matière pénitentiaire (loi In9 du 26 septembre) 
reconnaît le droit au travail des personnes détenues, mais n'autorise pas les travaux 
forcés, conformément à l'interdiction d'origine constitutionnelle. Cette loi est com
plétée par son règlement d'application, approuvé par le décret royal 1201/81 du 
8 mai. · 

F. - Interdiction de l'incitation à la discrimination raciale 

(Article 7 de la Déclaration universelle; 
article 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale ;6 ·· 

La décision du Conseil des ministres du 4 septembre 1981, inspirée de la réso
lution 690 du Conseil de l'Europe, établit à l'intention de la police un code de déon
tologie qui pose, en son article 8, l'obligation d'interdire toute pratique discrimina-
toire. · 

L'arrêté du 30 septembre 1981 du Ministère de l'intérieur, relatif aux principes 
fondamentaux applicables aux activités des membres des forces et services de sécu
rité de l'État, fondé sur la résolution 690 du Conseil de l'Europe relative à la Décla
ration sur la P.Olice, dispose, à.l'article 8, que les membres des forces et services de 
sécurité de l'État ont pour tâche particulière d'empêcher, dans l'exercice de leurs ac
tivités professionnelles, toute pratique abusive, arbitraire ou discriminatoire. D'autre 
part, l'article 2 prescrit clairement et formellement que la mission fondamentale des 
membres des forces et services de sécurité est de protéger le libre exercice des droits 
et libertés. 

G. - Droit à un recours effectif 

(Article 8 de la Déclaration universelle; 
article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination ràciale; 
article 2 du Pacte international ,:elatif aux-droits .civils et politiques/ 

La loi organique 3/1981, du 6 avril 1981, a créé la fonction de « Défenseur du 
peuple », dont le.titulaire a pour mission de combattre les pratiques discriminatoires 
conformément aux dispositions de la Constitution. 

6 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.6). 
7 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.6; CCP~C/32/Add.3). 
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Le Gouvernement espagnol a déclaré le 11 juin 1981, conformément à l'arti
cle 25 de la-Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales (Rome, 4 novembre 1950), qu'il. reconnaît la compétence de la 
Commission européenne des droits de l'homme à l'égard des demandes adressées au 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe postérieurement au 1er juillet 1981 par 
toute personne physique, organisation non gouvernementale ou groupe de particu
liers qui s'estime victime d'une violation des droits reconnus dans la Convention en 
raison d'actes, de décisions, de faits ou d'événements postérieurs à cette date. 

H. - Administration de la justice 

(Articles 10 et 11 de la Déclaration universelle; 
articles 14 et 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;8 

Droit de tous à l'égalité devant les juges et les tribunaux 

La jurisprudence du Tribunal constitutionnel offre un point de vue déjà très 
nuancé: 

« La protection effective suppose ... que l'égalité qui, dans tout procès, 
doit exister entre les parties soit garantie de manière qu'il ne se crée pas une 
inégalité qui aurait pour effet de laisser l'une ou l'autre des parties sans 
protection.» (Jugement du Tribunal constitutionnel du 22 avril 1981.) 

Droit de toute personne à -ce que_ sa cause soit entendue 

Le Tribunal constitutionnel s'est également prononcé sur cette question : 

« .... Dans son article 24, la Constitution consacre comme droit constitution
nel fondamental le droit à la défense et le renforce. Ce renforcement implique 
que, d'une manière générale, et non seulement dans l'ensemble de la procédure 
mais dans chacune de ses phases dont l'issue affecte les droits et les intérêts lé
gitimes d'une personne, celle-ci doit être entendue et que les autres garanties 
d'une procédure régulière mentionnées.dans le second paragraphe dudit article 
de la Constitution doivent être respectées.» (Jugement du Tribunal constitution
nel du 22 avril 1981, attendu n° 6.) 

« La protection effective suppose que toute personne qui présente un re
cours soit entendue et ait dro~t à ce qu'une décision soit rendue. » (Jugement du 
Tribunal constitutionnel du 22 avril 1981, attendu n° 1.) 

Présomption d'innocence 

La Constitution espagnole dispose expressément en son article 24, para
graphe 2, que« toute personne a le droit. .. d'être présumée innocente». 

8 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3). 
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Ce droit a également été défini par la jurisprudence constitutionnelle en ces 
termes: 

« Une fois proclamée dans la Constitution, la présomption d'innocence a 
cessé d'être un principe général de droit qui doit orienter l'activité judiciaire in 
dubio pro reo pour devenir, comme le Tribunal constitutionnel l'a précisé dans 
maints arrêts, un droit fo11damental, qui lie tous les pouvoirs publics et qui est 
d'application immédiate. A cet égard, la présomption d'innocence est expressé
ment incluse dans la notion d' amparo et il appartient au Tribunal constitution
nel d'apprécier en cas de recours si cette présomptionjuris tantum a été respec
tée ou écartée. Ce faisant, le Tribunal constitutionnel doit respecter le principe 
de la libre appréciation des preuves par le tribunal d'instance et la nature dure
cours d'amparo qui ne permet pas l'examen quant au fond des faits qui ont don
né lieu aux poursuites ... Le principe de la libre évaluation des preuves, énoncé à 
l'article 741 du Code de procédure pénale, suppose que les différents éléments 
de preuve peuvent être examinés librement par le tribunal d'instance à qui il ap
partient donc d'en évaluer la signification et la portée, pour ce qui est du fonde
ment de la décision contenue dans le jugement. Toutefois, pour pouvoir, par cet 
examen, infirmer la présomption d'innocence, il faudra réunir, dans le cadre 
d'une procédure équitable, un minimum de preuves à charge permettant 
d'établir la culpabilité de l'accusé. » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 
26 juillet 1981.) 

Le contenu essentiel de la présomption d'innocence comporte les deux exi
gences suivantes : 

« ... l'une, indiscutable, qui est liée au sens originel du droit (article 9 de la 
Déclaration des droits de l'homme de 1789) et qui est énoncée dans diverses 
constitutions (article 27 de la Constitution italienne ... ), ainsi qu'à l'article 6, pa
ragraphe 2, de la Convention européenne, interprété par la Cour européenne des 
droits de l'homme dans son arrêt du 10 novembre 1969 (affaire Stogmüller), 
suppose que l'accusé ne devra pas être considéré comme coupable tant qu'il 
n'aura pas été reconnu comme tel dans un jugement qui le condamne, la pré
somption inverse de culpabilité étant exclue pendant tout le déroulement du 
procès. L'autre, qui se déduit de la première, et qui a trait à l'imposition de la 
charge matérielle de la preuve dans une procédure pénale, et qui implique que 
celui qui porte l'accusation doit parvenir à convaincre le juge, d'une part, de la 
réalité des faits qu'il estime constituer le délit et, d'autre part, que ces faits sont 
imputables à la personne qui fait l'objet des poursuites, de sorte que si, malgré 
les efforts déployés, il demeurait un doute dans l'esprit du juge, tant à propos 
des faits qui constituent le délit que de ceux qui empêchent les poursuites ou 
entraînent la prescription, cette situation devrait nécessairement profiter à 
l'accusé. » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 28 juillet 1981 - opinion 
individuelle.) 

Droit de toute personne d'être informée de la nature et des motifs de l'accusation 
portée contre elle 

Dans son jugement du 10 avril 1981, le Tribunal constitutionnel a précisé : 

« Il convient à ce stade de préciser quelles sont les conditions constitution
nelles essentielles du droit à être informé de l'accusation pour préparer sa dé
fense. Il est clair que les informations doivent se rapporter aux faits considérés 
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répréhensibles et imputés à l'accusé. Conformément à la jurisprudence et à la 
doctrine les plus établies, la procédure pénale est appliquée aux actes qui peu
vent constituer des infractions graves. L'accusation est essentiellement fondée 
sur ces actes, qui font l'objet du débat contradictoire au cours de l'audience. » 

Droit de toute personne de préparer suffisamment sa défense et de communiquer 
avec un conseil juridique de son choix 

Selon un jugement du Tribunal constitutionnel du 22 avril 1981, « l'article 24 
de la Constitution consacre comme droit constitutionnel fondamental le droit à la dé
fense et le renforce ... ce droit ayant aussi constitué un principe juridique générale
ment reconnu avant l'entrée en vigueur de la Constitution». 

Droit à être jugé sans retard excessif 

Ce droit, qui s'inscrit aussi dans le cadre des garanties d'une procédure régu
lière, ne peut être dissocié d'autres droits de même nature qui, en raison de leur im
portance encore plus grande, devront parfois être respectés en priorité, comme le 
droit à la protection effective des juges et le droit à une défense appropriée. 

A cet égard, le Tribunal constitutionnel a déclaré : . 
« L'article 113 du Code de procédure pénale(« Les deux actions - civile 

et pénale - pourront être exercées expressément par une même personne ou 
par plusieurs personnes; toutefois, lorsque plusieurs personnes exerceront des 
actions se rapportant à un délit ou à une infraction, elles le feront lors d'un seul 
et même procès et, si c'est possible, en ayant recours à une représentation com
mune, selon ce que décidera le Tribunal » ) ... renforce un droit reconnu par la 
Constitution, le droit d'avoir un procès sans délais indus, car il évite que la pro: 
cédure soit retardée de manière injustifiée par la répétition d'actes de procédure 
tendant au même but et reposant sur des motifs identiques, dans les cas où plu
sieurs personnes exercent des actions se rapportant à un même délit dans le 
même procès. Toutefois, en prévoyant une association juridique nécessaire mais 
impropre entre les personnes qui sont parties au procès, quand c'est possible, 
cet article peut porter atteinte au droit à la défense et au droit à se faire assister 
par un avocat, également énoncés dans 1' article 24, paragraphe 2, de la 
Constitution. En conséquence, la faculté d'appréciation prévue dans l'arti
cle 113 du Code de procédure pénale ne peut être interprétée comme étant pure
ment discrétionnaire, car le tribunal devra tenir compte des deux principes 
énoncés dans la Constitution qu'il faut concilier : le droit de toute personne de 
se défendre et de se faire assister par un avocat et le droit d'avoir un procès sans 
délais indus. Aussi la clause conditionnelle indéterminée « si c'est possible » 
doit-elle s'entendre comme signifiant plus qu'une nécessaire absence 
d'incompatibilité entre les différentes parties qui exercent l'action pénale ou ci
vile découlant du délit - exigence minimale; il doit exister une convergence 
suffisante d'intérêts et même de points de vue quant à l'orientation de l'action 
judiciaire pour rendre tout à fait inutile la répétition d'actes de procédure par les 
représentants et les avocats des différentes parties. Si tel n'était pas le cas, force 
est de reconnaître qu'il y aurait une atteinte au droit à la défense devant les tri
bunaux qu'il serait difficile de justifier au nom d'une économie d'actes de pro-
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cédure, logiquement moins importante dans l'échelle axiologique des principes 
de la procédure, et qui par ailleurs peut être réalisée par des moyens moins im
portants tels que l'évaluation, dans chaque cas concret; du bien-fondé des de
mandes de chacune des parties, ou l'octroi de délais communs pour les plaidoi
ries.» (Jugement du Tribunal constitutionnel du24 juillet 1981.) . 

Droit de toute personne à être présente au procès et à avoir l'assistance sans frais, 
le cas échéant, d'un défenseur · 

Dans le jugement du 24 juillet 1981, il est dit que : 
« Le droit de toute personne à se défendre et à se faire assister par un avo

cat inconditionnellement, reconnu à tous par l'article 24 de la Constitution, peut 
être invoqué dans le cadre de la procédure pénale non seulement par les accu
sés, mais aussi par les personnes qui, se considérant lésées par le fait punis
sable, se portent partie civile. A cela il convient d'ajouter que l'article 6, para
graphe 3 c, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales et l'article 14, paragraphe 3 d, du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques mentionnent, parmi les droits minimaux dont doit 
bénéficier tout accusé, le droit à avoir l'assistance d'un défenseur de son choix. 
Aussi le droit de toute personne à se défendre et à se faire assister par un avocat, 
proclamé à l'article 24, paragraphe 2, de la Constitution, et interprété 
conformément aux instruments internationaux mentionnés, comme l'exige . 
l'article 10, paragraphe 2, de la Constitution, comporte-t-il obligatoirement la 
possibilité pour l'intéressé de demander à la personne qu'il jugera digne de sa 
confiance et la plus apte à le défe.ndre de le représenter et de lui donner des avis 
techniques. » 

Droit à l'application de la règle non bis in idem 

Selon le jugement que le Tribunal constitutionnel a rendu le 30 janvier 1981 : 
« Même si la règle générale de droit non bis in idem n'est pas expressé

ment reconnue dans les articles 14 à 30 de la Constitution qui traitent des droits 
et des libertés pouvant être invoqués pour justifier un recours en amparo (arti
cles 53, paragraphe 2, de la Constitution et 41 de la loi organique du Tribunal 
constitutionnel, doc. 1), on ne saurait ignorer ... qu'elle est étroitement liée au 
principe de la légalité des délits et des peines, énoncé principalement à l'arti
·cle 25 ,de la Constitution. D'autre part, il convient de signaler que la législation 
espagnole récente, contrairement à la législation antérieure, tend à faire expres
sément mention de la règle en question ... » 

Droit. à l'application du principe de la légalité des délits et des peines et du principe 
de la rétroactivité des lois plus favorables 

Le Tribunal constitutionnel a déjà établi une importante jurisprudence sur la 
question: 

« Le paragraphe 1 de l'article 25 de la Constitution rend constitutionnel le 
principe de la légalité des délits et des peines, de telle sorte qu'il interdit que 
des règles autres ou moins importantes que les règles législatives déterminent si 
une action ou une omission est punissable ... Il s'ensuit aussi que l'action ou 
l'omission doivent être qualifiées de délit ou de faute dans la législation pénale 
(principe de la qualification du délit) et, de plus, que la loi pénale contenant 
cette qualification du délit ou de la faute ainsi que la peine correspondante doit 
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être en vigueur au moment de l'action ou de l'omission. En vertu de ce paragra
phe de l'article 25, tout citoyen a le droit fondamental, qui peut être protégé au 
moyen du recours constitutionnel en amparo, de ne pas être condamné pour une 
action ou une omission qualifiée de délit ou sanctionnée par une loi qui n'était 
pas en vigueur au moment de l'action ou de l'omission (nullus crimen, nulla 
poena sine praevia lege). » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 30 mars 
1981.) 

Néanmoins, 

« les principes qui guident l'ordre pénal valent, à certaines nuances près, pour le 
droit administratif pénal, étant donné que l'un comme l'autre sont des expres
sions de la fonction répressive de l'État telle qu'elle est reflétée dans la 
Constitution elle-même (article 25, principe de la légalité des délits et des pei
nes) et telle qu'elle apparaît constamment dans la jurisprudence de notre Tri
bunal suprême (jugements rendus par la Quatrième Chambre, le 29 septembre, 
le 4 et le 10 novembre 1980, parmi les plus récents), au point qu'un même droit 
peut être protégé à la fois par la voie administrative et par la voie pénale, encore 
què, dans le premier cas, il y ait une limite, fixée au paragraphe 3 de l'arti
cle 25, qui stipule que l'administration civile ne pourra pas imposer des sanc
tions impliquant, de façon directe· ou subsidiaire, une privation de liberté. » (Ju
gement du Tribunal constitutionnel du 8 juin 198,1.) 

I. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)9 

Le Tribunal constitutionnel a déclaré « qu'il n'y a pas violation du droit à 
l'intimité dans le cas où les tribunaux déterminent l'intention subjective de l'auteur, 
nécessaire pour apprécier le caractère délictueux d'un acte - élément subjectif du 
délit pénal - ou quand l'exercice de ce droit est mis en cause par certains aspects de 
la conduite délictueuse de l'auteur» (jugement du Tribunal constitutionnel du 30 jan
vier 1981. Dans le même sens, voir le jugement du Tribunal constitutionnel du 
18 mai 1980). Pour ce qui est de la relation entre le droit à la liberté d'expression et 
le droit à l'honneur et à l'image personnelle, le Tribunal suprême a déclaré dans son 
jugement du 8 juillet 1981 : 

« Le droit à la liberté d'expression ... protège le droit d'exprimer des pensées, 
idées et opinions par la parole, l'écriture ou tout autre moyen de communication et, 
par voie de conséquence, le droit d'émettre des jugements sur le comportement 
d'une personne qui, dans l'exercice de ses fonctions, a la charge de veiller aux inté
rêts publics ... ; néanmoins, l'exercice de ce droit est limité, notamment par les restric
tions découlant de l'obligation de respecter un autre droit fondamental... le droit à 

9 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3). 
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l'honneur, c'est-à-dire que nul ne peut, sous prétexte d'exercer son droit à la liberté 
d'expression, attenter à la bonne réputation d'autrui.» 

J. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

. (Article 13 de la Dëc/aration universelle; 
article 12 du Pactç international relatif aux droits civils et politiques)9 

L'article 139 de la Constitution dispose, en son paragraphe 2 : « Aucune autori
té ne pourra adopter des mesures qui entraveraient directement ou indirectement la 
liberté. de circulation et d'établissement .des personnes et la libre circulation des 
biens sur tout le territoire espagnol. » Le Tribunal constitutionnel a déclaré à ce 
sujet: 

« II ne résulte pas non plus de ces principes (d'une norme publique en ma
tière de transports) la moindre entrave à la libre circulation des personnes et des 
biens sur tout le territoire espagnol (art. 139, par. 2). Assurément, une régle
mentation locale qui, dans son domaine d'application propre, établirait un orga
nisme de cette nature (municipal, provincial ou d'une communauté autonome) 
en matière de transport ou de chargements et déchargements des marchandises, 
ou de concurrence des offres et des demandes de transport pourrait influer sur la 
circulation des personnes et des biens, mais toute influence n'est pas nécessaire
ment une entrave. II y aura sans aucun doute entrave quand la finalité intention
nelle des mesures prises sera de gêner la circulation. » (Jugement du Tribunal 
constitutionnel du 16 novembre 1981.) 

K. - Protection de la· famille, de la maternité et de l'enfance 

[Articles 16 et 25 (2) de la Déclaration universelle; 
articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques}9 

L'article 32 de la Constitution stipule: 

« 1. L'homme et la femme ont le droit de contracter mariage. en pleine 
égalité juridique. 

« 2. La loi déterminera les formes du mariage, l'âge et la capacité requis 
pour contracter mariage, les droits et les devoirs des conjoints, les causes de sé
paration et de dissolution et leurs effets. » 

Par application de ce principe directeur, le Code civil, modifié par la loi 
30/1981, du 7 juillet, stipule : 

i) Article 44 : « L'homme et ~a femme ont le droit de contracter mariage 
conformément aux dispositions du présent Code .. » Ces dispositions, par 
ailleurs, établissent la pleine égalité juridique entre l'homme et la femme, 
sans faire entre èux la moindre discrimination. 
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ii) Pour ce qui est de l'âge requis pour contracter mariage, le Code exige 
que l'homme comme la femme soient majeurs, ou mineurs émancipés 
(cf. art .. 46 du Code civil). Les mineurs non émancipés peuvent se marier 
s'ils ont quatorze ans révolus et s'ils ont obtenu une dispense du juge de 
première instance (cf. art. 48 du Code civil). 

iii) Quant aux droits et devoirs mutuels des époux, ils sont -réglementés par les 
articles 66 à 71 dudit Code civil, modifiés par la loi 30/1981, du 7 juillet, 
qui établit : · 
L'égalité de droits et de devoirs des époux (art. 66); 
Que le mari et la femme doivent se respecter et s'aider mutuellement et 

agir dans l'intérêt de la famille (art. 67); 
Qu'ils doivent vivre ensemble (il y a présomption de vie commune, sauf 

preuve du contraire, art. 69), être fidèles l'un à l'autre et se venir mu
tuellement en aide (art. 68); 

Qu'ils fixeront le domicile conjugal d'un commun accord (art. 70); 
Que ni le mari ni la femme ne pourra s'attribuer la représentation de son 

conjoint sans que cette représentation lui ait été conférée (art. 71). 
iv) De plus, le Code civil, confirmé par la loi précitée, réglemente dans le dé

tail la nullité du mariage (art. 73 à 80), la séparation des conjoints (art. 81 
à 84) et le divorce (ait. 85 à 89); les effets communs de la nullité, de la 
séparation et du divorce (art. 90 à 101) et les mesures provisoires à prendre 
une fois qu'a été présentée une demande de nullité, de séparation ou de di
vorce (art. 102 à 106). 

La nullité du mariage et la séparation des conjoints étaient déjà réglementées 
par le Code civil avant l'entrée en vigueur de la Constitution. Ce n'était pas le cas du 
divorce que le droit espagnol n'admettait pas, de sorte que non seulement il n'était 
pas possible de divorcer en Espagne mais encore les jugements étrangers prononçant 
le divorce ne pouvaient produire leurs effets dans notre pays, car le Tribunal su
prême refusait l'exequatur à ces jugements, estimant qu'ils étaient contraires à 
l'ordre public espagnol et qu'en vertu du paragraphe 3 de l'article 12 du Code civil, 
une loi étrangère n'est jamais applicable lorsqu'elle va à l'encontre de l'ordre public. 

Le Tribunal suprême a modifié cette jurisprudence après l'entrée en vigueur du 
texte de la Constitution, avant même la réforme du Code civil opérée en 1981. A 
cette date, bien que le divorce ne fût pas encore réglementé ·en Espagne, la 
Constitution l'admettait; or la Constitution est la norme suprême du droit en vigueur 
qui, naturellement, est directement applicable, de sorte que le Tribunal suprême a ac
cordé l'exequatur à des jugements de divorce rendus par des tribunaux étrangers, 
même quand l'un des ex-conjoints était espagnol. Ainsi a statué la Première Cham
bre du Tribunal suprême par ses arrêts du 24 octobre 1979 et du 19 janvier 198 ~. 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi 30/1981 du 7 juillet, ce problème est désor
mais entièrement résolu, le divorce étant abondamment réglementé. Il s'ensuit 
qu'actuellement il est possible de divorcer en Espagne, et les jugements de divorce 
rendus à l'étranger seront valides en Espagne quand seront réunies les conditions re
quises par l'article 954 du Code de procédure civile. 

L'article 45 du Code civil, amendé par la loi 30/1981 du 7 juillet, dispose en 
son paragraphe 1er qu'« il n'y a pas de mariage sans consentement au mariage» et, 
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dans le même sens, le paragraphe 1er de l'article 73 du même Code dispose qu'« est 
nul, quel que soit son mode de célébration, le mariage célébré sans le consentement 
au mariage ... » · 

. . 
En vertu de l'article 32 de la Constitution, l'article 66 du Code civil prescrit que 

« le mari et la femme sont égaux en droits et devoirs »; Cette égalité se manifeste 
dans leurs relations avec leurs enfants, èar l'un et l'autre ont conjointement la puis
sance parentale et les mêmes responsabilités et devoirs (art. 154 à 171. du Code ·civil, 
amendés par la loi 11/81. du 13 ma,i). -

Du point de vue patrimonial, chaque conjoint a la gestion et la disposition ex
clusives de ses biens propres et l'un et l'autre gèrent corijointement les biens com
muns et en disposent conjointement (art. 1318 à '1444 du Code civil, amendés par la 
loi 11/1981 du 13 mai 1981). · · 

Le Code civil développe ces, dispositions notamment dans ses· articles 108 à 
141, modifiés par la}oi 11/1981. Il prévoit: ' 

i) L'égalité de tous les enfants, quelle que soit leur origine, au regard de la 
loi (art. 108 du Code civil) et la possibilité de la recherche de la paternité 
et de la maternité par le moyen de toutes sortes de preuves, y compris les 
preuves biologiques (art. 127 du Code civil). Le texte énonce les moyens 
d'établir et de prouver la filiation tant dans le mariage que hors du mariage 

, et réglemente les actions en recherche de filiation. 
ii) Le devoir qu'ont les parents, même dépourvus de la puissance parentale, 

de veiller au bien-être de leurs enfants mineurs et de leur verser des ali
ments (art. 110 dù Code civil). La puissance parentale doit toujours être 
exercée dans l'intérêt des enfants, conformément .à leur personnalité; ellè 
comporte notamment pour les parents le devoir de veiller au bien-être de 
leurs enfants, de les garder avec eux, de les alimenter, de les éduquer et de 
leur assurer une formation complète (art. 154, n° 1, du Code civil). 

L. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 
(Article 18 de la Déclaration universelle; 

article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)10 

Au sujet du droit des parents de choisir l'enseignement religieux à donner à 
leurs enfants, le Tribunal constitutionnel a déclaré : 

« Le droit de se choisir une idéologie propre, en tant qu'élément du droit de 
créer des centres d'enseignement, connaît les limites inhérentes à ce droit à la 
liberté. Il ne s'agit pas de limites découlant du caractère instrumental de ce droit 
par rapport au droit des parents de choisir le type de formation religieuse et mo
rale qu'ils souhaitent donner à leurs enfants, car cette relation d'instrumentalité 
n'existe pas obligatoirement, bien qu'il existe une interdépendance incontes
table. Le droit des parents de décider de _la formation religieuse et morale que 

10 R~pport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3) .. 
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doivent recevoir leurs enfants... diffère du droit de choisir l'établissement 
d'enseignement. .. » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 13 février 198"!.) 

« Conformément à divers traités, accords et déclarations internationaux ... 
ce droit des parents ressortit directement et essentiellement à l'éducation plutôt 
qu'à l'enseignement, l'enseignement étant entendu comme la transmission de 
connaissances scientifiques, et l'éduca~ion comme la communication de convic
tions morales, philosophiques et religieuses correspondant à une idéologie dé
terminée. C'est pourquoi les termes employés dans la Constitution (art. 27, 
par. 3) sont ceux de « formation religieuse et morale »; à l'article 26, paragra
phe 3, de la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, il est ques
tion du choix du « genre d'éducation >>, dans le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (art. 18, par. 4) et dans le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (art. 13, par. 3), l'expression utili
sée est celle d'« éducation religieuse et morale », expression qui se retrouve 
également à l'article 5, paragraphe 1 b, de la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement adoptée en 1960. » 
(Opinion individuelle jointe au jugement du Tribunal constitutionnel du 13 fé
vrier 1981. )-

M. - Liberté de réunion et d'association pacifiques 

(Article 20 de la Déclaration universelle; 
articles 21 et 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)10 

Droit de réunion 

Le Tribunal constitutionnel a déclaré : 
« Le droit de réunion pacifique et sans arme ... appartient à tous les ci

toyens; c'est un droit qui peut être exercé à n'importe quelle fin licite ... [néan
moins], il importe de préciser que, enc~re que le droit de réunion s'exerce en 
principe à l'égard des pouvoirs publics, il est admissible et logique que, 
conformément à la Constitution et sans préjudice de la réglementation générale 
de celle-ci, on puisse envisager aussi des circonstances spéciales de son exer
cice, lorsque celui-ci s'applique dans le domaine du travail ou à des personnels 
du service public, dans la mesure où il peut affecter de quelque façon le fonc
tionnement de l'activité en cause et où son application requiert en outre norma
lement le concours de l'entreprise ou, de l'administration ... Enfin, il y a lieu de 
signaler que l'une des fins licites pour le~quelles peut être exercé le droit de ré
union est celle qui relève de l'action syndicale. » (Arrêt du Tribunal constitu
tionnel du 8 juin 1981.) 

Droit d'association 

Le Tribunal constitutionnel a notamment déclaré : 
. « Ainsi que l'affirment les appelants et que le confirment d'un commun ac
cord la doctrine et une abondante jurisprudence de tribunaux constitutionnels 
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comme ceux d'Allemagne (arrêt du 18 décembre 1974) et d'Italie (arrêt 
69/1962, du 7 juillet 1962), le droit d'association ... implique non seulement 
sous son aspect positif le droit de s'associer mais aussi sous son aspect négatif 
le droit de ne pas s'associer. » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 13 fé
vrier 1981.) 

« Un parti est une modalité particulière d'association ... De la disposition de 
l'article 6 lui-même, aux termes de laquelle la création de partis politiques et 
l'exercice de leur activité sont libres dans le cadre du respect de la Constitution 
et de la loi, il ne découle pas que les citoyens soient empêchés de se réclamer du 
droit général d'association pour en constituer un ... Ce que l'on peut en conclure 
est qu'il peut exister des normes spécifiques applicables à ces associations 
d'ordre constitutionnel qui, en tout état de cause,. devront respecter la 
Constitution et particulièrement les droits fondamentaux et les libertés publi
ques que consacre la Constitution ... » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 
2 février 1981.) 

« Notre loi fondamentale, suivant une tendance qui est apparue dans la 
doctrine constitutionnelle depuis la fin de la seconde guerre mondiale, consacre 
un article, l'article 6, aux partis politiques, comme elle consacre d'autres arti
cles à d'autres formes particulières d'associations qui acquièrent de la sorte un 
caractère constitutionnel. Dans le cas des partis, cette circonstance est justifiée 
par l'importante décisive que ces organisations revêtent dans les démocraties 
pluralistes modernes ... C'est dans le sens de ce mouvement d'idées qu'il con
vient d'interpréter le fait que l'article 6 impose aux partis la condition qui n'est 
pas imposée aux associations en général que leur structure interne et leur fonc
tionnement soient démocratiques. » (Jugement du Tribunal constitutionnel du 
2 février 1981.) 

N. - Droit de prendre part à la direction des affaires publiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J1 1 

Le projet de loi organique relative aux droits et aux libertés des fonctionnaires, 
publié dans le Boletin Oficial del Estado du 9 octobre 1981, réglemente l'accès à la 
fonction publique. Le Gouvernement espagnol atteste qu'il existe une égalité com
plète dans ce domaine. 

11 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.6). 
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O. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels)12 

La législation suivante a été adoptée depuis la promulgation de la Constitution 
espagnole: 

Le décret-loi royal 10/1981, du 19 juin, relatif à l'inspection de la sécurité sociale et 
au recouvrement des cotisations. 

Le décret-loi royal 13/1981, du 20 août, définissant le schéma de base relatif aux 
pensions de retraite; le décret-loi royal 14/1981, du 20 août, et le décret royal 
2705/1981, du 19 octobre, relatifs aux prestations spéciales de retraite à l'âge de 
soixante-quatre ans. 

Le décret royal 1469/1981, du 19 juin, relatif aux allocations de chômage des sala
riés réguliers affiliés au régime spécial de sécurité sociale des agriculteurs. 

Le régime spécial des travailleurs indépendants (régi par le décret 2530/1970, du 
20 août, complété par le décret royal 2504/1980, du 24 octobre) a été progressi
vement élargi par l'adoption de diverses dispositions qui l'étendent à de nou
velles catégories professionnelles (ordonnances du 17 juillet 1981, du 15 sep
tembre 1981, du 3 octobre 1981 et du 20 octobre 1981 et décret royal 
3225/1981 du 29 décembre 1981). 

Le décret royal 920/1981, du 24 avril, a approuvé la réglementation relative aux al
locations de chômage. 

L'affiliation de nouveaux salariés au régime de sécurité sociale est régie par le dé
cret royal 3325/1981, du 29 décembre, et par l'arrêté du 17 juillet 1981. 

P. - Droit au travail 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et r;ulturels]12 • 

La loi 11/1981, du 13 mai (Journal officiel du 19 mai 1981), modifie les dispo
sitions du Code civil relatives à la filiation, à la puissance parentale et au régime ma
trimonial et des biens, et la loi 30/1981, du 7 juillet (Journal officiel du 20 juillet 
1981), modifie celles qui s'appliquent au mariage et énonce les conditions dans les
quelles sont prononcés la nullité, la séparation et le divorce. 

12 Rapport présenté par l'État (E/l 984nt Add.2). 
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En ce qui concerne les conflits qui peuvent opposer des droits individuels, pro
tégés par la Constitution et par la Charte des travailleurs, et des droits collectifs, jus
tifiant un meilleur équilibre entre l'offre et la demande d'emplois et une répartition 
plus équitable des emplois, il convient de signaler le jugement rendu par le Tribunal 
constitutionnel le 2 juillet 1981 (Journal officiel-du 20 juillet 1981) au sujet de la 
çlisposition supplémentaire n° 5 de la Charte des travailleurs. 

Le tribunal du travail 9 de Madrid a contesté cette dispo_sition, arguant que le 
principe de l'égalité de tous les Espagnols devant la loi, énoncé à l'article 14 de la 
Constitution, supposait que tous les Espagnols ont droit au travail sans discrimina
tion liée à leur âge. 

Ce raisonnement a été confirmé par le Tribunal constitutionnel qui a estimé que 
la disposition supplémentaire 5 de la Charte des travailleurs était anticonstitution
nelle si on l'interprétait comme décrétant l'inaptitude au travail à partir de l'âge de 
soixante-né~f ans et autorisant directement et sans condition la rupture de la relation 
d'emploi à cet âge. 

La retraite anticipée a été instaurée par le décret-loi royal 14/1981, du 20 août 
(Journal officiel du 29 août 1981), et par le décret royal 2705/1981, du 19 octobre 
(Journal officiel du 20 novembre 1981). 

Le chapitre IV du règlement pénitentiaire adopté par le décret :royal 1201/1981, 
du 8 mai (Journal officiel du 23 juin 1981), est consacré au travail des prisonniers. 

La protection contre les licenciements est régie, en général, par la loi 8/1980, du 
10 mars, relative à la Charte des travailleurs, élargie et complétée par le décret .royal 
696/1980, du 14 avril 1980 (Journal officiel du 17 et du 28 avril 1980). Ce décret a 
été modifié par le décret royal 2732/1981, du 30 octobre (Journal officiel du 26 no
vembre 1981), et par l'arrêté du 6 octobre 1981 (Journal officiel du 17 octobre 
1981). 

Un des objectifs de la loi fondamentale relative à l'emploi (51/1980, du 8 octo
bre) était d'instaurer un nouveau système de protection des chômeurs, défini plus 
amplement dans les règles applicables aux prestations de chômage, approuvées par 
le décret royal 920/1981, du 24 avril (Journal officiel du 23 mai 1981 ). 

Ces prestations sont également accordées aux salariés réguliers affiliés au ré
gime spécial de sécurité sociale des agriculteurs et elles ont été définies par la suite 
de façon précise dans le décret royal 1469/1981, du 19 juin (Journal officiel du 
21 juillet 1981). 

Il convien~ de signaler que l'article 30 de la loi fondamentale relative à l'eµiploi 
et l'article 29 des règles applicables aux prestations de chômage chargent l'Institut 
national de l'emploi des fonctions administratives liées au paiement des allocations 
de chômage et à la reconnaissance des droits à prestations. 

Ces fonctions d'administration ont été définies en termes généraux dans le dé-
cret royal 1325/1981, du 19 juin (Journal officiel du 8 juillet 1981 ). · 
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Q. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 (1) de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturelsj13 

La Convention de l'OIT concernant la protection des travailleurs contre les ris
ques professionnels dus à la pollutioD'de l'air, au bruit et aux vibrations sur les lieux 
de travail a été ratifiée le 20 novembre 1980 et publiée le 30 décembre 1981. 

, L'accord-cadre interconfédéral a été signé par la Confédération espagnole et 
l'Union générale des travailleurs le 5 janvier 1980 et, ultérieurement, par le Syndicat 
des travailleurs. 

L'accord a été révisé en février 1981 afin de définir les barèmes de salaires pour 
les conventions collectives de 1981. -

L'accord national sur l'emploi a été conclu en juin 1981 par le Gouvernement 
espagnol, la Confédération espagnole des organisations'patronales, les Bureaux cen
traux des syndicats majoritaires, l'Union générale des travailleurs et la Confédéra
tion syndicale des commissions ouvrières. 

R. - Droits syndicaux 

[Article 23 (4) de la Déclaration universelle; 
article 8 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturelsj13 

En ce qui concerne les grèves, il convient de signaler le jugement que le Tribu
nal constitutionnel a rendu le 8 avril 1981 en réponse à une contestation de validité 
d'un décret-loi. 

· Dans son jugement, le Tribunal a estimé cette contestation partiellement fondée 
en déclarant contraires à la Constitution un seul artic.le - l'article 26 - et un para
graphe de chacun des articles 6, 10 et 11 du décret. Cependant, les principes juridi
ques exposés dans la décision constituent un exposé doctrinal d'une valeur incontes
table sur les grèves en raison de l'autorité de l'organe dont ils émanent, les décisions 
du Tribunal.constitutionnel, qu'elles aient valeur déclarative ou interprétative, étant 
obligatoires, conformément à l'article 38 de la loi organique; elles ont valeur de 
chose jugée et doivent être appliquées par toutes les administrations, et elles entrent 
en vigueur à la date de leur publication. 

13 Rapport présenté par l'État (E/1984/7/Add.2). 
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S. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle/4 
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L'Espagne a reconnu la compétence de la Commission européenne des droits 
de l'homme à recevoir des demandes individuelles en application de l'article 25 de 
la Convention de sauvegarde des droits cle l'homme et des libertés fondamentales. 

T. -Restrictions à l'exercice des droits. Danger exceptionnel 

(Article 29 de la Déclaration universelle; 
article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/5 · 

Les états d'exception et de siège sont réglementés par l'article 116 de la 
Constitution et par la loi organique 4/1981 -du 1er juin. 

14 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.6). 
15 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.3). 



ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

1. - INTRODUCTION1 

Le respect des nonnes énoncées dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme est garanti, sur le territoire des États-Unis d'Amérique, par la Constitution. 
Les dix premiers amendements à cette constitution, qui constituent la loi intitulée 
Bill of Rights, garantissent expressément les droits des citoyens des États-Unis 
d'Amérique. Par le biais de l' interpré,tation qu'en a donnée le pouvoir judiciaire, le 
quatorzième amendement oblige les Etats à respecter les droits individuels. Chaque 
composante du système fédéral sert de contrepoids aux deux autres. Le pouvoir lé-

. gislatif formule le droit, le pouvoir exécutif l'applique, et ie droit est interprété à 
l'occasion des affaires et des différends qui sont soumis au pouvoir judiciaire. C'est 
ce jeu de relations qµi, à la fois, garantit les droits énoncés par les auteurs de la 
Constitution et les élargit pour répondre à l'évolution d'une société moderne et com-
plexe. · 

Cette dynamique n'a cessé, en 1981, de perfectionner les garanties que la 
Constitution des États-Unis offre aux droits individuels. Les exemples suivants illus
trent ce processus à l'intérieur des trois composantes de notre système fédéral. 

II. - LÉGISLATION NOUVELLE 

A. - Droit à la sécurité et à un niveàu de vie suffisant 
(Articles 22 et 25 de la Déclaration universelle/ 

En 1981, le Congrès a approuvé des amendements à la loi intitulée OlderAme
ricans Act, en reconnaissant aux Américains âgés le droit à un niveau de vie suffi
sant. Cette loi vise principalement à améliorer la vie de cette catégorie de personnes 
dans divers domaines : revenu, santé, logement, rééducation, emploi, retraite, activi
tés civiques et culturelles et loisirs, services communautaires et recherche sur le 
vieillissement. Elle crée la possibilité de développer les services sociaux et les pro
grammes nutritionnels à l'intention des personnes âgées (particulièrement de celles 

1 Contribution présentée par l'État. 
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qui o_nt les besoins sociaux ou économiques les plus grands), en accordant des dons 
aux Etats qui, à leur tour, confient des fonds à des organismes locaux s'occupant du 
vieillissement, de recherche, de travaux de démonstration et de formation dans le do
maine du vieillissement, de l'élaboration de programmes d'emploi dans les services 
communautaires au profit de personnes à faibles revenus âgées de cinquante-cinq 
ans et plus, et effectuent des dons à des organisations tribales indiennes pour qu'elles 
les affectent à des services sociaux et nutritionnels destinés aux Indiens âgés. Les 
nouveaux amendements ont permis aux États de transférer au profit de services nu
tritionnels jusqu'à 20 % de leurs fonds destinés aux services sociaux, et inversement. 
En outre, la législation a transféré 95 millions de dollars du programme de subven
tions à la réduction de la production agricole, qui est géré par le Secrétaire à 

· l'agriculture, au profit de l'Older Americans Act, et donne davantage de pouvoirs 
aux organismes d'État chargés du vieillissement et aux organisations tribales in
diennes pour qu'ils fournissent des services aussi adaptés que possible aux_ besoins 
des personnes âgées dans leur do1:I1aine de compétence. 

III. - MESURES PRISES PAR L'EXÉCUTIF 

C'est la Division des droits civiques du Ministère de la justice qui est cha.·gée 
principalement de faire appliquer les lois fédérales et les décrets présidentiels con
cernant les droits garantis par le Bill of Rights. Au cours de l'exercice 1981 (qui va 
du 1er octobre 1980 au 30 septembre 1981 ), la Division a intenté de nombreuses ac
tions en justice ou y a été partie, dans son domaine de compétence. 

La plupart des activités de la Division sont liées à l'interdiction de la discrimi
nation énoncée à l'article 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. La 
Division possède des services spécialisés de lutte contre la discrimination dans de 
nombreux domaines : éducation, emploi, logement, lieux publics, crédit, exercice du 
droit de vote et programmes bénéficiant de fonds fédéraux. 

La Division des droits civiques est chargée de protéger les droits des personnes 
détenues dans des établissements pénitentiaires des États ou des administrations lo
cales, ainsi que de suivre la procédure pénale (art. 5 de la Déclaration universelle), et 
de défendre les droits des enfants et des handicapés mentaux ou physiques de tous 
âges (art. 25). Le Sèrvice des droits des Indiens de cette division surveille 
l'application de la législation fédérale en matière de droits civiques dans les domai
nes qui intéressent les Indiens (Native Americans). Depuis 1977, la Division des 
droits civiques supervise les activités du groupe chargé, par le Ministère de la jus
tice, de la lutte contre la discrimination sexuelle. Ce groupe recherche, afin de les 
éliminer, toutes les discriminations liées au sexe qui peuvent exister dans l'ensemble 
des directives, des programmes et des modalités d'application à l'échelon fédéral. La 
Division est aussi chargée actuellement de faire appliquer la loi de 1980 intitulée Ci
vil Rights of Institutionnalized Persans Act, qui autorise le Ministre de la justice à 
demander aux tribunaux de rétablir dans leurs droits les personnes qui sont internées 
dans des établissements des États ou des établissements locaux d qui sont systémati
quement.privées de leurs droits constitutionnels et fédéraux reconnus. 
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A. - Violation des droits civiques par les États 
(Article2 de la Déclaration universelle)' 

Le Service des affaires pénales de la Division des droits civiques fait appliquer 
la législation conçue pour sauvegarder les libertés individuelles. C'est à ce titre qu'il 
enquête sur les accusations d'abus de pouvoir formulées contre les services de ré
pression et les prisons. En 1981, il a consacré une bonne part de ses activités à exa
miner le bien-fondé de plaintes concernant des châtiments sommaires infligés par 
des membres des services de répression. Sur les 41 cas soumis, 34 comportaient des 
possibilités de violation de l'article 242 (privation des droits sous couvert de la loi) 
ou de l'article 241 (complot contre les droits des citoyens du Code 18). Dans 21 des 
38 cas traduits en justice, des responsables des services de police et de répression 
étaient accusés de violations. 

Au cours de l'exercice, le Service a examiné 11 064 plaintes pour atteinte aux 
droits civiques. Plus de 3 390 de ces plaintes ont donné lieu à des enquêtes du Fede
ral Bureau of Investigation. Les résultats de 62 de ces enquêtes ont été soumis à une 
chambre de mise en accusation, 36 inculpations ont été prononcées et 5 actes 
d'accusation ont été ouverts par le ministère public .contre 78 accusés en tout, dont 
56 membres des services de répression; 31 affaires ont été jugées, aboutissant à 
31 condamnations et à 17 acquittements; 2 instances ont été annulées, le jury n'ayant 
pas pu rendre de verdict. En outre, 18 accusés ont plaidé coupables de violation de la 
législation pénale relative aux droits civiques. Les accusations prononcées à 
l'encontre de 9 autres personnes ont été levées. En ce qui concerne les châtiments 
sommaires infligés par des responsables des services de répression, sur les 41 cas 
examinés 34 concernaient des violations éventuelles comportant une privation de 
droits sous couvert de la loi ou un complot contre des citoyens. Dans 21 des 31 affai
res jugées, des membres de la police ou des services de répression étaient accusés de 
violations. 

Parmi les affaires importantes, il est permis de citer États-Unis d'Amérique c. 
McKenzie et al., n° 81-281 (E.D. La.), dans laquelle sept policiers de la Nouvelle
Orléans ont été reconnus coupables de complot visant à obtenir des témoignages par 
la force au cours d'une enquête. 

Le Service est aussi chargé de faire appliquer la loi de 1968 intitulée Civil 
Rights Act, qui interdit l'usage de la force ou de la menace d'usage de la force en 
vue de blesser ou d'intimider des personnes au cours de l'exercice de certains droits 
ou activités de nature fédérale. 

B. - Discrimination fondée sur le sexe 

( Article 2 de la Déclaration universelle)1 

Le Service de coordination et d'examen de la Division des droits civiques, qui 
n'était auparavant qu'un simple bureau, a été constitué pendant l'année. Il doit aider 
le Ministère de la justice à accomplir la mission élargie qui lui incombe en applica-
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tion du décret présidentiel 12250, du 2 novembre 1980, qui charge le Ministre de la 
justice de coordonner et de faire appliquer et respecter les dispositions relatives à la 
non-discrimination « a) du titre VI du Civil Rights Act de 1964 (race, couleur et ori
gine nationale) [42 u:s.c. 2000d et seq.]; b) du titre IX des amendements sur 
l'éducation de 1972 (sexe) [20 U.S.C. 1681 et seq.]; c) de l'article 504 duRehabili
tation Act de 1973, modifié (personnes handicapées) [29 U.S.C. 794]; d) de toute 
autre disposition de la législation fédérale qui dispose que ... nul ne sera, aux États
Unis, en raison de sa race, de sa couleur, de son origine nationale, d'un handicap, de 
sa religion ou de son sexe, empêché de participer à tout programme ou activité"béné
ficiant d'une. assistance financière fédérale, ou d'en bénéficier, ni ne sera l'objet 
d'une discrimination au titre dudit programme ou de ladite activité ». En vertu du 
décret présidentiel 12250, le Service de coordination et d'examen coordonne les me
sures d'application et de répression prises par l'exécutif pour faire appliquer et res
pecter les lois fédérales qui interdisent la discrimination, en raison de la race, de la 
couleur, de l'origine nationale, du sexe, d'un handicap ou de la religion, dans le ca
dre des programmes qui bénéficient de fonds fédéraux. 

Depuis 1977, le Groupe de lutte contre la discrimination sexuelle du Ministère 
de la justice examine toutes les directives, les programmes et les modalités 
d'application afin d'en éliminer tout ce qui peut constituer une discrimination fondée 
sur le sexe. A l'heure actuelle, la législation a déjà été revue dans un certain nombre 
de domaines, dont un grand nombre ont été mentionnés dans le présent rapport. 

Le Groupe de lutte coopère avec le Bureau du recensement et le Bureau fédéral 
des directives et normes statistiques afin d'éliminer la terminologie utilisée jusque-là 
et défavorable à un sexe. 

Actuellement, le Service prépare le rapport final du Groupe de lutte contre la 
discrimination sexuelle qui a été réuni au Service de coordination et d'examen. 

C. - Droits des Amérindiens. 

(Article 2 de la Déclaration universelle)' 

À la Division des droits ~i;iques, le Service des droits des Indiens fait appli
quer la législation fédérale relative aux droits civiques conçue pour garantir la non~ 
discrimination dans les domaines intéressant les Amérindiens. En 1981, elle a béné
ficié de moyens financiers accrus qui lui ont permis, à Troup (Texas), d'intenter un 
procès et d.'obtenir du tribunal une décision interdisant à la municipalité de refuser 
1 ~égalité, en ce qui concerne le~ services municipaux, à la population minoritaire et 
l'obligeant à la lui garantir. (Etats-Unis d'Amérique c. Troup [Texas], E.D. Tex., 
C,A. n° 12-80-453.) 

Le Service a aussi participé à des actions ne faisant pas intervenir les tribunaux 
pour faire respecter les droits civiques des Indiens et elle a des consultations avec 
ces derniers. 
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D. - Non-discrimination dans le domaine du logement et du crédit 

[Articles 2, 17 (1) et 25 (1) de la Déclaration uhiverselle]1 

Au cours de 1981, le Service du contentieux a intenté des procès pour violations 
de la loi de 1968 intitulée Fair Housing Act. Dans la plupart d'entre eux, il y avait 
disctjmination raciale, mais le droit à être protégé contre la discrimination f~ndée 
sur le sexe ou l'origine nationale a aussi été défendu d8J?.S plusieurs affaires. [Etats
Unis d'Amérique c. Wood Properties, (;.A. n° 79-3605 (M.D .. Teim.), jugement 
<l'expédient du 13 juillet 1981; Etats-Unis d'Amérique c. Glison, C.A. i:1° 78 A.1195 
(D. Colo.), décision du 5 mai 198L] · 

En 1981, 1~ Service du contentieux a intenté deux nouvelles actions; trois pro
cès faisant autorité ont été terminés et il a été fait appel d'une décision en vertu de la 
loi intitulée Equal Credit Opportunity Act. · 

· · E. - Non-discrimÎnation dans les domaines de l'exercice du droit de vote 
et de la représentation 

(Articles 2 et 21 de la Déclaration universelle)' 

Le Service du droit de vote de la Division des droits civiques fait appliquer les 
lois électorales, y compris les articles1971 et 1975 du Code 42. Cette législation ga
rantit à tous les citoyens remplissant les conditions nécessaires le droit de se faire 
inscrire sur les listes électorales et de voter sans discrimination fondée sur la race, la 
couleur, l'appartenance à un groupe linguistique minoritaire ou l'âge. Elle veille 
aussi' à l'application de la loi intitulée Overseq.s Citizens Voting Rights Act. 

Le Service examine aussi toutes les modifications des pratiques et modalités 
électorales dans les circonsèriptiQns concernées. L'article 5 de la loi de 1965 intitu
lée Voting Rights Act, modifiée, stipule que ces circonscriptions doivent soumettre 
toutes les modifications de leurs pratiques et modalités électorales, soit à l'examen 
judiciaire du tribunal fédéral de première instance du district fédéral, soit à l'examen 
administratif du Ministère de la justice. Les modifications qui ne le seraient pas et 
celles qui n'auraient pas été autorisées ne peuvent être appliquées légalement. Le 
Ministre de la justice, qui doit formuler sa réponse dans les soixante jours du dépôt 
du dossier complet, examine si les·modifications visent à établir une discrimination 
fondée sur la race, la couleur ou l'appartenance à un groupe linguistique minoritaire. 
Le Service a maintenu des contacts étroits,- tout au long de l'année, avec le Pro
gramme d'assistance à l'exercice du droit de vote fédéral, la Chambre nationale 
chargée de l'administration des élections de la Commission électorale fédérale, le 
Bureau du personnel et la Commission des droits civiques. Par là, elle cherche à ai
der les services chargés de mettre en œuvre des programmes liés à la législation 
qu'elle a pour mission de faire appliquer. 
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F. - Non-discrimination dans le domaine de_l'emploi 

(Artic/es2 et 23 de la Déclaration universelle;1 

71 

Le -Service de. l'application de la. législation fédérale de la Di:vision des droits 
civiques veille à l'application de la législation interdisant là discrimination en ma
tière d'emploi par les administrations des États ét les administrations _locales et à 
l'application du décret présidentiel 11246, qui prévoit l'égalité d'emploi par les four
nisseurs et les sous-traitants des services fédéraux. Il examine aussi les accusations 
de discrimination fondées sur le titre VII de la loi de 1964 intitulée Civil Rights Act, 

Parmi· ses activités contentieuses· visant· à faire appliquer la législation sur 
l'égalité d'eajploi en 1981, le Service a intenté, contre divers employeurs publics ou 
fournisseurs des services fédéraux qui appliquaient une discrimination à des femmes 
ou à dès membres de minorité demandeurs d'emploi,· 11 procès pour .faire systémati
quement reconnaître les droits en les obligeant à modifier positivement leurs-règles 
de conduite ou leurs pratiques. Le Service a obtenu 19 jugements d'expédient, no
tamment contre le Département de la police de Los Angeles, qui est l'un des cinq 
plus grands des États-Unis et emploie 7 300 personnes. Dans cette affaire, la Ville 
de Los Angeles a été contrainte de inodifier ses méthodes de recrutement afin de 
donner des chances égales aux Noirs, aux Hispaniques et aux femmes. En outre, le 
tribunal lui a ordonné de verser 2 millions de dollars d'arriérés de salaires et 
d'indemnités aux groupes qui avaient été défavorisés à l'occasion des examen écrits 
et des tests d'agilité physique et en raison de leur insuffisance de taille (États-Unis 
d'Amérique c. Ville de Los Angeles [C.D. Calif., n'! 77'-1986-J.W.C.]). : 

-G. - Non-discrimination dans le domaine de l'enseignement 

[A~ticles 2.et 26 (])del~ Déc/aratfrm universellè]1 

Le Service dÙ contentieux généràl de la Division des "droits civiques a étê créé 
en avril 1979, par la fusion des services chargés de l'enseignement, du logement et 
du crédit. Il veille à l'application des lois fédérales qui interdisent la -discrimination 
dans les établissements publics d'enseignement élémentaire et secondaire, de la loi 
de 1968 intitulée Fair Housing Act, qui interdit la discrimination dans le domaine du 
logement, et de la loi intitulée Equal Credit Opportunity Act, qui interdit la discrimi-
_nation dans toutes les opérations de crédit. · · 

Au cours de 1981, lè Service a largement oeuvré en faveur de la déségrégation 
dans les systèmes d'enseignement élémentaire et secondaire, principalement dans les 
systèmes scolaires du Nord. Il a ainsi obtenu que soient rendues des décisions sans 
appel de déségrégation dans les circonscriptions de l'enseignement public des princi
pales régions urbaines de l'Indiana, du Michigan et du Missouri et il a poursuivi ses 
efforts en vue des mêmes résultats dans l'Ilinois, le Kansas et l'Ohio. La déségréga
tion dans les établissements scolaires de Yonkers (New York) a donné lieu à un pro
cès retentissant, dû à une prétendue discrimination en ce qui.concerne l'implantation 
des logements publics ou subventionnés et la gestion du système scolaire. C'était la 
première fois que le gouvernement intentait un procès unique pour .violation, à la 
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fois de la législation sur le logement et de celle sur les établissements scolaires. En 
1981 ont aussi commencé de nouvelles enquêtes sur la ségrégation scolaire dans plu
sieurs autres grandes zones urbaines du nord et de l'ouest _du pays. 

Les activités déployées par le Service pour achever la déségrégation scolaire 
dat;1s les États du Sud ont abouti à de très importants succès. En 1981, le Service a 
obtenu des tribunaux des décisions ordonnant la poursuite de la déségrégation· dans 
des circonscriptions scolaires de l'Alabama, de la Louisiane et du Texas et il a inten
té de nouveaux procès en Caroline du Sud et au Texas. 

Le Service a continu de lutter, dans quatre affaires, contre la discrimination re
·posant sur le sexe dans les écoles. Dans le domaine de l'immigration, il a obtenu 
qu'une décision de très vaste portée soit rendue dans l'affaire États-Unis d'Amérique 
c. État du Texas, 506 F. Supp; 405, ordonnant à l'État du Texas de faire en sorte que 
soient appliqués des programmes d'enseignement bilingue conçus pour les étudiants 
d'origine mexicaine. 

H. - Droits des détenus 

(Article 5 de la Déclaration universelle/ 

Le Service du contentieux spécial du Ministère de la justice traduit enjustice les 
établissements pénitentiaires et de détention de l'État qui violent la Constitution en 
ne respectant pas les droits des détenus. Afin de protéger le droit des détenus de ne 
pas recevoir de traitement cruel ou inhabituel, le Service a été partie au plus long 
procès r~latif aux droits civiques fédéraux de l'histoire des États-Unis, dans l'affaire 
Ruiz et Etats-Unis d'Amérique c. Estelle et al., 609F. 2d 118 (Se Cir. 1980). Etaient 
en cause· les conditions de détention dans les établissements pénitentiaires de 
l'ensemble du Texas, accusés d'être surpeuplés, de ne pas être conformes aux règles 
de sécurité et d'hygiène, de ne pas dispenser de soins médicaux adéquats, 
d'appliquer des mesures d'intimidation physique et de ne pas fournir de services 
psychiatriques ou autres spécialisés. 

Dans l'affaire Gates et États-Unis d'Amérique c. Collier, C.A. 73-1790 (N.D. 
Miss, 13 août 1981), le tribunal a rendu une décision accordant une protection ac
crue aux mille quatre cents prisonniers de l'État détenus dans des prisons locales. 

Dans l'affaire Newman c. Alabama, C.A. 3501.N (M.D. Ala., 15 juillet 1981), 
le tribunal a estimé que la défense ne s'était pas conformée au jugement d' expédient 
de 1980 relatif au surpeuplement et lui a ordonné de remédier à la situation. 

IV. -ARRÊTS DE LA COUR SUPRÊME 

En 1981, la Cour suprême des États-Unis s'est prononcée sur des affaires très 
diverses relatives aux droi!s de 1 'homme et aux libertés fondamentales. Dans lè sys
tème constitutionnel des Etats-Unis, ces droits et ces libertés sont essentiellement 
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protégés par les dix premiers amendements - le Bill of Rights - et par le quator
zième amendement à la Constitution fédérale. 

A. - Non-discrimination, protection contre la discrimination 
et protection égale de tous sans discrimination devant la loi 

(Articles 1, 2 et 7 de la Déclaration universelle;1 

Dans l'affaire Little c. Streater, 101 S.Ct. 2202 (1981), la Cour suprême a esti
mé que la loi de l'État du Connecticut mettant à la charge du demandeur le coût 
d'une série d'examens de groupe sanguin effectués pour une action en recherche de 
paternité violait le droit du défendeur, trop pauvre pour payer de tels examens. 

B. - Droit à un procès public avec toutes les garanties nécessaires à la défense 

(Article 11 de la Déclaration universelle)' 

En phis de yrotéger les droits garantis par le premier amendement à la 
Constitution des Etats-Unis, la Cour suprême s'est préoccupée des droits constitu
tionnels des prisonniers. Les garanties constitutionnelles en matière de procès équi
table ont été soulignées dans l'affaire Estelle c. Smith, 101 S.Ct. 1966 (1981), dans 
laquelle la Cour suprême a estimé que l'État avait violé le droit, reconnu à l'accusé 
par le cinquième amendement, de refuser de répondre si cela . peut amener 
l'incrimination de sa personne en recevant, pendant le procès, un témoignage repo
sant sur des entretiens que l'accusé avait eus avec des psychiatres sans avoir été in
formé, comme le veut la décision rendue dans l'affaire Miranda c. Arizona, 
384 U.S. 436 (1966), qu'il avait le droit de ne pas parler, le droit à l'assistance d'un 
avocat et le droit à un procès équitable. 

La Cour suprême s'est aussi étendue sur les garanties de procès équitable et 
d'assistance contenues dans le sixième amendement à l'occasion de l'affaire Ed
wards c. Arizona, 101 S. Ct. 1880 (1981), dans laquelle elle a estimé qu'un accusé 
qui avait invoqué son droit à l'assistance d'un avocat [cf. Miranda c. Arizona, 384 
U.S .. 436 (1966)] ne pouvait être soumis à d'autre interrogatoire sans être assisté par 
un avocat, à moins qu'il ne prenne lui-même l'initiative de continuer à communi
quer, à s'entretenir ou à parler avec la police. 

C. - Droit à la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelle)1 

Dans l'affaire Rabbins c. Californie, 101 S.Ct. 2841 (1981), la Cour suprême a 
estimé que la fouille injustifiée d'un colis fermé et opaque découvert lors de la 
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fouille licite, mais injustifiée, d'une voiture était contraire au quatrième amendement 
qui interdit les fouilles et les confiscations indues, car la manière dont le colis était 
emballé prouvait que son contenu était censé avoir un caractère privé qu'il convenait 
de respecter. 

D. -:- Liberté de pensée, de conscience et de religion 

(Article 18 de la déclaration universelle)1 

Le premier amendement à la Constitution a été interprété comme se rapportant 
à l'ensemble de la sphère intellectuellè et spirituelle [Board of Education c. Bar
nette, 319 U.S. 624 (1943)]. Un parallèle étroit existe donc entre cet amendement et 
l'article 18 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. L'affaire Widmer c. 
Vincent, 50 L.W. 4062 (1981), bien que reP..osant, dans les faits, sur un conflit entre 
les pratiques religieuses dans la cité universitaire et un règlement universitaire, tou
che aussi à la liberté de pensée, de conscience et de religion ainsi qu'au droit à la 
liberté d'expression. Un groupe religieux d'étudiants, régulièrement déclaré, qui 
avait reçu l'autorisation de se réunir dans des'locaux de l'université, a été informé 
que celle-ci lui était retirée, un règlement universitaire interdisant l'usage des bâti
ments ou des terrains de l'université «. à des fins de culte ou d'enseignement reli
gieux». Des membres du groupe ont ~aisi le tribunal d'arrondissement, arguant que 
ce règlement yiolait le droit de libre exercice de la religion et de la liberté de parole 
que leùr reconnaissait le premiyr amendement. Le tribunal a confirmé 'le bien-fondé 
du règlement, ajoutant qu'il était conforme à une disposition du premier amendeo 
ment.selon laquelle« le Congrès ne légifère pas en ce qui concerne l'établissement 
d'une.religion ». 

La cour d'appel a annulé cette décision, considérant que ce règlement consti
tuait, contre la liberté de parole dans le domaine religieux, une discrimination sur le 
fond à laquelle ne pouvait être trouvé de justification véritable. 

La Cour suprême a confirmé la décision de la·cour d'appel, estimant, notam
ment, que « l'intérêt de l'État dans l'instauration d'une séparation entre l'État et 
l'Eglise supérieure à celle qui résulte déjà de la clause d'établissement n'est pas suf
fisamment impératif pour justifier une discrimination de fond du groupe d'étudiants 
en ce qui concerne la liberté de parole dans le domaine religieux». 

E:-Droit à la liberté d'expression 

(Article 19 de la Déclaration universelle/ 

Dans l'affaire Metromedia, Inc. c. Ville de San Diego, 101 S.Ct. 2882 (1981), la 
disposition du premier amendement relative à la liberté de parole a été interprétée 
comme protégeant les indications figurant sur les enseignes à l'extérieur des bâti
ments. Au départ, la ville avait voulu interdire de façon générale par décret les ensei
gnes, commerciales ou non, à l'extérieur des bâtiments. La Cour a considéré que ce 
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décret violait le premier amendement. Elle a examiné les arguments présentés par la 
ville qui avait voulu, par ce décret, éliminer les dangers pour la circulation et amélio
rer l'esthétique urbaine, et elle a conclu que ce décret, dans la mesure où il. régle
mentait la liberté de parole dans le domaine commercial, était conforme aux règles 
énoncées dans l'affaire Central Hudson c. Public Service Commission, 477 U.S. 557 
(1980). 

Dans l'affaire Schad c. Municipalité de Mount Ephraim, 101 S.Ct. 2176 (1981), 
la Cour suprême a annulé, comme constituant une violation du premier et du quator
zième amendement, un décret de zonage qui avait été interprété comme interdisant 
toute représentation de spectacle. La Cour suprême a estimé que, lorsqu'une loi de 
zonage empiète sur une liberté telle que la liberté de parole, garantie par la 
Constitùtion, elle doit être formulée' au sens étroit de façon. à défendre les intérêts 
des pouvoirs publics. 



ÉTHIOPIE 

A. - Droit à un procès équitable; droit à toutes les garanties 
nécessaires à la défense 

(Articles JO et 11 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J1 

Le 22 avril 1981, le Conseil administratif militaire provisoire a publié une pro
clamation pour améliorer la structure et renforcer l'Association de résidents urbains. 
La nouvelle proclamation apporte des innovations et remédie à certaines faiblesses 
de la version antérieure. Les tribunaux judiciaires sont maintenant tenus de consi
gner les accusations et les preuves retenues contre l'accusé ainsi que la défense pro
duite par celui-ci et de rendre un arrêt. Les peines d'emprisonnement prononcées par 
des tribunaux judiciaires, quels qu'ils soient, et qui ne doivent pas excéder trois mois 
dans tous les cas, ne peuvent être purgées que dans des prisons centrales. La partie 
qui décide de faire appel dispose maintenant d'un délai suffisant pour s'adresser à 
l'instance judiciaire supérieure. À l'intérieur des Kebeles (associations locàles), les 
décisions sont maintenant du ressort d'organes plus centralisés. 

B. - Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

La cinquième phase de la campagne d'alphabétisation, qui a commencé le 9 mai 
1981, bat actuellement son plein. On compte atteindre 1 181 000 adultes par cette 
campagne et poursuivre des programmes simultanés de perféctionnement et de rat
trapage. Les plaIJs pour l'avenir continuer~nt de mettre l'accent sur l'importance de 
l'alphabétisation fonctionnelle, · 

Des cours d'alphabétisation sont dispensés dans dix langues vernaculaires; on 
compte porter ce .chiffre à quinze et distribuer des ouvrages d'enseignement dans ces 
différentes langues. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C{/3/Add.2). 
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Il s'est révélé à l'occasion de la célébration du deuxième anniversaire du lance
ment officiel de la campagne nationale d'alphabétisation, le 8 juillet 1981, que 8 mil
lions d'Éthiopiens suivaient des cours d'alphabétisation dans les zones rurales et 
dans les zones urbaines. Environ 4 millions d'entre eux ont obtenu des certificats à 
l'issue d'examens de contrôle, ce qui indique une régression de 93 à 63 % de 
l'analphabétisme dans le pays. 

Le prix décerné par l'UNESCO à la campagne nationale d'alphabétisation de 
l'Éthiopie témoigne de son importance historique. 



FINLANDE 

A. - Élimination de la discriminàtion raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Articles 2 et 26 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 15 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

· En 1981 a été créé, au Centre finlandais de recherche sur les langues nationales, 
un poste de chercheur chargé de la planification, de la promotion et de la recherche 
concernant l'utilisation du lapon. 

En outre, il est proposé de faire du lapon une matière facultative dans les écoles 
secondaires supérieures et polyvalentes. Lorsqu'elles seront appliquées, ces proposi
tions assureront la continuation sur la base actuelle de l'enseignement du lapon. 

Afin de permettre aux Gitans adultes d'apprendre à lire et à écrire, le Conseil 
national finlandais de l'enseignement général et le Conseil national suédois de 
l'enseignement ont conjointement accordé des fonds pour la préparation de matériel 
d'enseignement du finnois, travail qui a commencé en 1981. 

En automne de 1981, le Ministère de l'éducation a chargé un groupe de travail 
d'examiner les besoins concernant la recherche sur la langue gitane et les questions 
liées à l'organisation pratique d'un enseignement de cette langue. 

Parmi ses activités, le Conseil consultatif aux affaires gitanes s'est notamment 
préoccupé, récemment, d'organiser la promotion de la langue gitane et de créer les 
conditions indispensables à son enseignement. Le 9 octobre 1981, le Ministère de 
l'éducation a, sur l'initiative du Conseil consultatif, désigné un groupe de travail 
chargé, en ce qui concerne la langue gitane, d'étudier les besoins de la recherche et 
de l'enseignement et de proposer des mesures de préservation et de recherche. Un 
projet est financé conjointement par le Conseil national de l'enseignement profes
sionnel et le Conseil national de l'enseignement général pour élaborer un abécédaire 
et une grammaire de la langue gitane, ainsi qu'une histoire de~ Gitans en finnois. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.4). 

78 



Finlande 

B. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]2 
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Les réglementations suivantes, qui ont pour but d'améliorer la protection des 
travailleurs, mit été introduites en 1981 : . -
Décision 417 /81 du Conseil d 'État:concemant le milieu de travail à bord des navires. 
Décision 418/81 du Co~seil d'État ~oncemant les règlements applicables au travail à 

bord des navires. · · 
Décision 616/81 du. 'conseil d'État conc~inant les grues installéés sur les véhicules 

et leur inspection: · · ' · · 

En vertu de l'amendement à la loi sur les congés annuels (2254n9), adoptée en 
1981, un salarié dont la relation de travail a duré trois ans sans interruption a· droit à 
cjnq semaines de vacances au total. 

. . 

C. - Droit de prendre part à la vie culturelle 

[Article 27 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturelsJ3 . 

. Actuellement, ·tes· activités culturelles locales sont gérées selon le principe de 
l'autonomie locale, qui repose sur la loi -relative aux· activités culturelles dans · les 
communes, eqtrée en vigueur au début de 1981. Er, application de cette loi, les qua
tre cent soixante et une communes que compte la Finl1i9de. c:int toutes une commis
sion, ç~lturelle nommée par le conseil' municipal. · · · · 

2 Rapport présenté par l'État (E/1984n/Add.14); 
3 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.28) .. 



FRANCE 

A. - Interdiction de la discrimination raciale 
et de l'incitation à la discrimination raciale 

( Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 4 de la Convention internationale sur l' éliminatidn 
· de toutes les formes de discrimination raciale )1 ! 

1 

Arrêt de la cour d'appel de Colmar du 30 janvier 1981 l 
Un étudiant a été condamné à une peine d'amende de 2 000 francs français pour 

provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence raciale. Il avait distribué 
· dans des boîtes aux lettres de Strasbourg des tracts dans lesquels il s' etj prenait à la 

présence en France des travailleurs immigrés. 

Arrêt de la cour d'appel de Paris du 4 mars 1981 
i 

Par cet arrêt, la cour d'appel a confirmé pour l'essentiel le jugement du tribunal 
de première instance et condamné le directeur d'une publication néonazie, intitulée 
Notre Europe, à treize mois d'emprisonnement avec sursis et 3 000 francs français 
d'amende ainsi qu'à des dommages-intérêts. ' • 

La cour a notamment considéré que « le prévenu, dans une époqub où les fer
ments de violence demeurent nombreux, ne peut bénéficier d'un examen libéral des 
textes par lui diffusés dans le public, car ses écrits tendent à miner les concepts qui 
fondent la vie communautaire des sociétés modernes; que la haine distillée mois par 
mois par le prévenu à l'endroit d'une des composantes de la communauté française 
les plus éprouvées au cours des années 1940-1945 ne peut être combattue que par 
l'exemplarité de son châtiment». 

Arrêt de la cour d'appel de Toulouse du 20 mai 1981 

Quatre mineurs pénaux, tous âgés de dix-sept ans, ont été condamnés pour avoir 
exercé des sévices et brimades à l'encontre d'un de leurs camarades ·à huit jours 
d'emprisonnement avec sursis et à des peines d'amende. 

La cour d'appel relève que l'attitude de ces jeunes gens « s'expliqJait en partie 
par l'appartenance de la victime à la religion israélite». ' 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/90/Add.3). 
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Jugef[lent du tribunal de grande instance de Paris du 3 juin 1981 . 

La directrice de publication d'un journal satirique périodique a été condamnée, 
avec un complice, à 1 200 francs français d'amende et à 3 000 francs français de 
dommages-intérêts et aux dépens pour avoir fait paraître des dessins sous forme de 
bandes dessinées hostiles aux étrangers, notamment immigrés, d'origine arabe. ~ 
Tribunal a relevé comme « incontestable que ces dessins tendent à provoquer la 
haine raciale et sont susceptibles d'être. le point de départ de violences regret
tables». 

Jugement du tribunal de grande instance de Paris du 3 juillet 1981 ' 

Le Tribunal a condamné un universitaire à ttois mois d'emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs français d'amende ainsi qu'à des dommages-intérêts du chef 
de provocation à la haine raciale et de diffamation raciale. Il s'agissait d'une déclara-. 
tion faite à la radio dans laquelle était mise en doute, en termes à la fois provocants 
et outrageants, la réalité du génocide des Juifs au cours de la seconde guerre mon
diale. 

Une circulaire du 20 août 1981 attire l'attention des préfets sur la conduite à te
nir en cas de mise en circulation d'écrits à caractère•raciste, antisémite ou nazi. 

B. - Droit à la vie 

· (Article 3 de la Dêclaration universelle; 
.article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;2 

Des . dispositions légales punissent , le, meurtre, l'assassinat, le parricidè; 
l'infanticide et l'empoisonnement de la réclusion criminelle à.perpétuité. Ces crimes 
étaient punis de la peine de mort jusqu'au 9 octobre 1981, date à laquelle a été pu
bliée la loi 81-908 portant abolition de fa peine de mort. Cette loi a abrogé les arti
cles 12 à 17 du Code.pénal relatifs à la peine de mort et l'article 713 du Code éle 
procédure pénale, relatif à l'exécution de la sentence. Elle a également abroge ou 
modifié certains articles du Code de justice militaire relatifs à la peine de mort pro
noncée par des juridictions des forces armées. 

Comme il l'a été annoncé ci-dessus, la peine de mort a été abolie en France, par 
la loi 81-908 du 9 .octobre 1981. La portée de ce texte est générale et n'écarte aucun 
fait particulier de son application.· 

L'article 9 de cette loi .étend son effet aux condamnations à la peine de mort 
prononcées après le 1er novembre 1980 et aux condamnations faisant l'objet d'un 
pourvoi en cassation, ~n cas de désistement ou de rejet du pourvoi. 

2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/22/Add.2). 
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C. - Droit à un recours êffectif , 

• _ -[Article 8 de la Déclaration universelle; . · i 
article 2 (3) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

, -1 

En. vue de faire bénéficier. tout individ~ des procédures- que les textL mettent· à 
sa disposition afin de mettre fin à une violation de ses droits, la Franct a signé le 
2 octobre 1981 la déclaration prévue à l'article 25 de la Convention de! sauvegarde 
des droits de l'homme et des Ubertés fondamentales, qui organise la salsine directe 
de la Commission européenne des droits de l'homme par toute personne physique, 
toute organisation non gouvernementale ou tout groupe de partic_uliers sb prétendant 
victime d'une violation des droits qui leur sont reconnùs dans la Convention. Par 
ailleurs, µne étude est en cours en ce qui concerne la procédure de recou~s individuel 
prévue à l'article 14 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, i 

i 
i 
1 

D. - Droit à un prQcès ~quitable i 
' . • 1 • 

. · [Article 10 dela déclaration universelle; 
article 9 (3) du pacte international relatif aux droits civils et politiques]3 

La procédure de saisine directe organisée par la loi du 2janvier 198:1 permet au 
Procureur de la République de saisir le tribunal lè jour même où lui est d~féré le pré

__ venu. Il faut pour cela que les charges réunies lui paraissent suffisantes et que la 
peine prévue par la loi n'excède pas cinq ans d'emprisonnement. i 

La loi Sécurité et liberté du 2 février 1981 avait pour objet de« piotéger la li
berté de l'individu, de renforcer sa sécurité et de combattre la criminalité, en assu
rant la célérité de la procédure et la certitude de la peine ». Elle a àppcirté de noms 
breuses et complexes modifications au Code pénal et au Code de procé~ure pénale. 

. . . ' . ' . ,· 
S'agissant de toute une série d'infraction_s, pou~ la plupart liées à çle_s actes de 

violence, la loi a élargi la noticm de récidive (qui entraîne une aggravation de la· 
peine), limité les possibilité_s pour le juge d'acc(?rder des circo1Jstances,\ atténuantes 
(qui perm~ttent de descendre au-dessous du mipimum légal de la peine), de pr,onon
cer le sursis à l'emprisonnement ainsi que les peines de substitution, reµforcé le ré
gime de la période de sûreté pour les condamnés à une peine privative âe liberté et 
inst_itué la possibilité d'un troisième jour de ~arde à vue. . · _ , , 

Par ameurs, cette loi a remplacé l'ancienne procédµre de « flagrant délit » P,ar la
« saisine directe» et créé une procédure de vérification d'identité par les services de 
police et de gendarmerie ~ssez.largement ouverte. 

· ·. Elle à dans le même tenips supprime la tutelle pénale (peine supplémentaire 
pour les multirécidivistes), imposé aux juridictions certains délais pour lstatuer dans 

3 Rapports présentés par l'État (CCPR/C/22/Add,2; CCPR/C/22/Add.4), 
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les affaires concernant des inculpés ou des prévenus en détention et amélioré le sort 
des victimes par diverses mesures. 

E. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

(Article 13 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politfques)4 

' . 

Il peut être mis fin au séjour d'un étranger en France s'il est frappé d'une me
sure d'expulsion. La procédure d'expulsion est régie par l'ordonnance du 2 novem
bre 1945 modifiée en dernier lieu par la loi du 29 octobre 1981. 

Depuis cette dernière loi, l'expulsion peut être prononcée par le Ministre de 
l'intérieur si la présence d'un étranger sur le territoire français constitue une menace 
grave pour l'ordre public. Toutefois ne peuvent être expulsées certaines catégories 
de personnes tels les mineurs de dix-huit ans, les personnes entrées en France avant 
l'âge de dix ans, les condamnés à une peine n'excédant pas un an d'emprisonnement 
sans sursis, les personnes résidant habituellement en France depuis plus de quinze 
ans, les étrangers mariés depuis au moins six mois à une persqnne de nationalité 
française, le père ou la mère étranger d'un ou plusieurs enfants français dont l'un au 
moins réside en France, l'étranger titulaire d'une rente accident du travail servie par 
un organisme français. · 

L'expulsion ne peut être prononcée qu'après avis d'une commission composée 
de trois magistrats et d'un fonctionnaire représentant le préfet. Les débats devant la 
commission sont publics, l'intéressé peut être assisté d'un avocat et d'un interprète. 
Si la commission émet un avis défavorable, l'expulsion ne peut être prononcée .. 

Dans des cas exceptionnels où il y a urgence absolue à mettre un terme à la pré
sence d'un étranger qui fait peser une menace grave à la sûreté de l'État ou à la _sécu
rité publique, l'expulsion peut être prononcée - sauf en ce qui concerne le mineur 
de dix-huit ans - ·sans suivre la procédure décrite ci-dessus. Si l'étranger établit 
qu'il ne peut ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans aucun autre pays, il 
peut être astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés, dans lesquels il doit se 
présenter périodiquement aux services de police et de gendarmerie. 

L'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire français peut, s'il y a 
nécessité absolue, être maintenu dans des locaux ne relevant pas de l'administration 
pénitentiaire. Le motif de ce maintien est donné par le préfet dans une décision 
écrite. Le Procureur de la République en est immédiatement avisé et l'étranger est 
informé de ses droits. Au bout d'un délai de vingt-quatre heures, le Président du tri
bunal de grande instance est saisi et il statue sµr les mesures de surveillance et de 
co_ntrôle nécessaires au départ de l'étranger par une ordonnance qui est susceptible 
d'appel. Pendant cette même période, l'intéressé peut demander l'assistance d'un in-

4 Rapports présentés par l'État (CERD/C/90/Add.3; CCPR/C/22/Add.2). 
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terprète, d'un médecin, d'un conseil et peut, s'il le désire, communiquer avec son 
consulat et avec une personne de son choix. 

Un étranger ayant fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ne peut rentrer en France 
tant que cet arrêté n'est pas abrogé. Cependant ce système a été assoupli et tout 
étranger peut demander l'abrogation de l'arrêté d'expulsion qui le frappe, après un 
délai de cinq ans. Le Ministre de l'intérieur doit obligatoirement consulter la com
mission d'expulsion et ne peut rejeter la demande que sur avis conforme de la com
mission. 

La France a par ailleurs émis une réserve à l'article 13 du Pacte en ce qui con
cerne notamment la réglementation applicable outre-mer. En effet, l'éloignement 
géographique et les conditions particulières de sécurité publique qui en résultent ont 
conduit à confier aux représentants du gouvernement dans ces régions certains des 
pouvoirs exercés en métropole par le Ministre. · 

La loi 81-973 du 29 octobre 1981 a abrogé les dispositions de la loi 80-9 du 
10 janvier 1980 qui avaient renforcé les mesures conditionnant l'entrée et le séjour 
des étrangers. Il est désormais reconnu un droit à entrer en France pour tout étranger 
justifiant des pièces nécessaires fixées par décret (auparavant appréciées par 
l'autorité administrative). 

D'autre part, cette loi modifie profondément la procédure d'expulsion. Il est 
ainsi créé une sanction spécifique pour les étrangers en situation irrégulière : la re
conduite à la frontière. Celle-ci, à la différence de l'expulsion, ne s'impose pas dans 
la durée: l'étranger pourra sans délai postuler à l'entrée sur le territoire s'il réunit les 
conditions requises. Par ailleurs, la décision ne peut être prise que par l'autorité judi
ciaire qui doit tenir compte dans son jugement de la situation personnelle de 
l'intéressé. 

L'expulsion elle-même est limitée aux personnes dont la présence constitue une 
« menace grave pour l'ordre public ». Elle ne peut intervenir que sur avis conforme 
d'une commission dont la décision relève exclusivement de magistrats dont les dé
bats sont publics. 

Il convient de signaler que la loi 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie a ex
pressément prévu l'amnistie des délits en matière de police des étrangers, à 
l'exclusion toutefois du délit consistant à aider ou faciliter l'entrée, la circulation ou 
le séjour irréguliers. A noter que la même loi a également exclu, de manière ex
presse, de son champ d'application les infractions de discrimination raciale. 

Des dispositions d'ordre réglementaire ont été prises et modifient le statut des 
travailleurs immigrés. · 

Avant l'adoption de la loi du 29 octobre 1981, une instruction du Ministère de 
l'intérieur et de la décentralisation en date du 27 mai 1981 suspendait toutes les pro
cédures d'expulsion en cours. 

La circulaire 81-47 du 6 juillet 1981, émanant du Ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, a posé les conditions d'abrogation des arrêtés d'expulsion et a pré
vu la notification des motifs des refus de cartes de séjour, ainsi que l'octroi d'une 
autorisation provisoire de séjour de trois mois à tout étranger en situation irrégulière 
sur le territoire français. Enfin, elle a supprimé la nécessité d'une autorisation admi
nistrative préalable au mariage des étrangers. 
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La circulaire 81-50 du 10 juillet'1981 du Ministre de l'intérieur et de la décen
tralisation, du Ministre de la solidarité nationale et du Secrétaire d'État aux immi
grés assouplit les conditions d'application du décret 76-383 du 24 avril 1976 sur le 
droit au regroupement familial. 

La. réglementation sur l'octroi et le renouvellement des cartes de travail avait 
été modifiée par la circulaire du 10 juin 1980 et la circulaire 5-81 du 5 août 1981 du 
Ministre de la solidarité nationale, du Ministre du travail et du Secrétaire d'État aux 
immigrés. Le renouvellement des titres est maintenant automatique et la progressivi
té y est appliquée. 

Un arrêté du 5 août 198 I du Secrétaire d'État aux immigrés complète ce dispo
sitif. 

Tant sur le plan du travail que du séjour, une procédure exceptionnelle de régu
larisation a été décidée le 24 juillet 1981 et a été mise en œuvre par la circulaire du 
11 août 1981. Elle prévoyait l'octroi des titres de travail et de séjour à tout ressortis
sant étranger arrivé sur le territoire français avant le 1er janvier 1981 et occupant un 
emploi stable. Cette procédure s'accompagnait d'une amnistie;tant pour les em
ployeurs que pour les ressortissants étrangers, eu égard à l'irrégularité de la situation 
préexistante. Cette opération a commencé le 1er septembre 1981. 

Enfin, il a été décidé le 17 juin l 981 d'augmenter pour un an de 50 % le quota 
des réfugiés de l'Asie du Sud-Est admis en France. 

F,- Liberté d'opinion et d'expression 

[Article 19 de la Déclaration universelle; · 
article 19 (2) du Pacte international relatif.àux droits civils et politiquesJ5 

La radio-télévision en raison de ses caractères propres obéit à une réglementa
tion distincte, pour que la libre communication des pensées et des opinions y soit as
surée (loi du 3 juillet 1972, modifiée par la loi du 7 août 1974). Une nouvelle légis
lation est actuellement en préparation pour répondre encore plus complètement à cet 
objectif. La France a cependant fait une réserve concernant cet article du Pacte, par 
laquelle elle entend préserver le régime de monopole de la radio-télévision française, 
mais la loi de 1972 a prévu la possibilité d'autoriser des dérogations au monopole 
dans plusieurs hypothèses (art. 3). Ces dispositions ont été complétées par la loi du 
9 novembre 1981 portant dérogation au monopole d'État de la radiodiffusion. Cette 
loi a pour but de réglementer les émissions par des stations de radio privées. 

5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/22/Add.2). 
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G. - Droit de réunion et d'association pacifiques 

(Article 20 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)6 

, 1 

Depuis la loi du 9 octobre 1981, les associations étrangères jouisserit en France 
des mêmes droits et sont soumises aux mêmes obligations que les assoc~ations.fran-
çàises. ' 

H. - Droit au travail 

(Article 23 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)7 

La loi 81-941 du 17 octobre 1981 sur l'emploi des travailleurs' .clandestins 
étrangers renforce les peines encourues. Les employeurs sont désorm~is passibles 
d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 20 000 francs français par employé 
étranger clandestin. Parallèlement, les travailleurs voient leurs garanties' s'accroître. 

I. - Droit à l'éducation 

[Article 26 de la Déclaration universelle; , 
articles 2 (2) et 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]7 

Enseignement élémentaire 1 

Pour améliorer le système de formation complémentaire donné aux instituteurs 
dans les onze CEFISEM, il a été décidé de créer des options d'enseignement en mi-
lieux migrants dans l'ensemble des écoles normales d'instituteurs. ' 

Enseignement du second cycle 

Le Ministre de l'éducation nationale a pris des dispositions facilitant l'ouverture 
de classes de langues étrangères, ce qui touche plus particulièrement celles des com
munautés immigrées. Cette disposition s'ajoute aux enseignements dispensés ën ap-
plication des accords bilatéraux. · · 

6 Rapports présentés par 1 'État (CERD/C/90/Add.3; CCPR/C/22/Add.2). 
7 Rapport présenté par l'État (CERD/C/90/Add.3). 
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Le gouvernement a décidé la création, en septembre 1981, de zones d'éducation 
prioritaire (ZEP). Les ZEP permettent d'accroître considérablement les moyens dont 
disposent les enseignants. Dans un premier temps, il s'agit essentiellement 
d'accroître les capacités du système scolaire lui-même grâce à un renfort de person
nel permettant de dispenser des cours de soutien ou de rattrapage aux élèves en diffi-

. cuité. Mais la véritable vocation des ZEP est plus globale. Leur constitution est en 
effet conditionnée par l'élaboration d'un projet pédagogique par les enseignants, qui 
dépasse le simple cadre de l'école et s'attache aux réalités scolaires. Des animateurs 
socio-culturels peuvent donc s'insérer dans ces actions. · 

Une sensibilisation au problème du racisme fait partie-de l'enseignement dis~ 
pensé à l'université ou dans certaines grandes écoles. C'est notamment le cas à 
! 'École nationale de la magistrature où ont lieu des sessions consacrées à « La. ré
pression du racisme » afin d'appeler l'attention des jeunes magistrats sur 
l'importance de cette question. 

J. -Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 2(, (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]7 

·Le Service social familial nord-africain s'est transformé en Association de ser
vice social pour les familles migrantes, sans qu'il en résulte toutefois de modifica-
tion sensible de son action. · 

Les interventions en faveur des femmes immigrées bénéficient d'un soutien si
gnificatif, en particulier dans le domaine financier,. du Ministère des droits de la 
femme; 

Le FAS a considérablement accru, en 1981, son aide aux associations de lutte 
contre le i;acismè. 

L'audience des émissions audiovisuelles à destination des. immigrés se con
firme. 

Le gouvernement s'efforce ainsi d'infléchir sensiblement la politique suivie 
dans ce domaine. La priorité a été donnée aux réformes dans le domaine juridique, 
dont les effets sont immédiats. 



GHANA 

A. - Administration de la justice 

(Articles 7 à 11 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )1 

En dépit de la suspension de la Constitution, le fonctionnement des tribunaux 
est garanti par l'article .9 de la proclamation de 1981 portant création du Conseil na-
tional provisoire de défense. 1 

B. - Droit à la propriété 

(Ariicle 17 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

' 

Le droit d'hériter est régi par le droit personnel de l'intéressé, qui est soit en 
ligne paternelle soit en ligne maternelle. Dans le régime successoral patrilinéaire, 
lorsqu'un homme décède ab intestat, ses enfants héritent des biens qu'il a personnel
lement acquis alors que, dans le système successoral matrilinéaire, se~ biens vont 
aux enfants de ses sœurs, comme le veut la coutume, ses propres enfant~ n'étant pas 
considérés, dans le cadre de ce système, comme faisant partie de sa famille. 

Cette anomalie a toutefois été corrigée par l'alinéa b de l'article 32 (3) de la 
Constitution de 1979, actuellement suspendue. : . 

En dépit de la suspension de la Constitution, l'article 32 est encore appliqué, car 
il a été confirmé par l'article 24 de la proclamation de 1981 portant création du Con-
seil national provisoire de défense. _ 1 ' 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.21). 
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Promotion de la compréhension, de la tolé_rance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale] 1 

Dans le cadre du Programme de l'UNESCO consacré à la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale et à l'invitation de la Fondation des droits de 
l'homme d'Athènes, un colloque s'est réuni du 30 mars au 3 avril 1981 à Athènes en 
vue de l'examen critique de différentes théories pseudo-scientifiques qui essaient de 
justifier le racisme. 

La Cortvéntion internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale est enseignée dans le cadre des questions spéciales du droit internatio
nal dans les universités et les autres établissements d'enseignement supérieur; 

Pendant l'année 1989/81, les problèmes de la discri!Ilination raciale en Afrique 
australe, l'action des Nations Unies et le rôle des instruments internationaux appro
priés, y compris la Convention, ont fait l'objet d'un cours à l'intention des jeunes 
diplomates grecs. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/76/Add.l). 
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Élimination de la discrimination raciale 

(Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes lesformes de discrimination raciale/ 

l 
Le 12 février 1981, le Gouvernement haïtien a adopté un décret se iapportant à 

l'élimination de la discrimination raciale sous toutes ses formes en applipation de la 
Convention internationale sur l' éliminatiorr de toutes les formes de discrimination 
raciale. 1 

L'article 3 qualifie la non-discrimination raciale« de règle absolue ,d'ordre pu-
~~ " 

Les articles 6, 7 et 8 punissent de peines sévères toute violation des tègles inter
disant la discrimination raciale. Il est prévu dans ce _cas des amendes pouvant attein-
dre 2 000 dollars et des peines de prison de six niois à deux ans. ' 

. 1 

Ce décret punit non seulement les responsables d'actes de discrimination raciale 
mais aussi leurs complices. ' 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/64/Add.5). 
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HONGRIE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d' apartheid)1 

En tant que membre fondateur du Comité spécial contre l'apartheid de i'ONU, 
la République populaire hongroise a approuvé et a systématiquement appliqué les ré
solutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité sur la prévention, 
l'élimination et la répression de l'apartheid et coopère activement à l'application de 
ces résolutions. 

B. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels;2 

Le régime d'assurance sociale de la République populaire hongroise est régi par 
la loi II de 1975 et ses règlements d'application. Le régime d'assurance médicale, de 
prestations de maternité, d'allocations familiales, de retraite et de prestations pour 
accidents a été étendu à d'autres catégories de personnes : artistes du monde du 
spectacle et professeurs de peinture et de musique indépendants, étudiants des éta
blissements d'enseignement supérieur, avocats, artisans et négociants du secteur pri
vé. Les personnes engagées dans des activités bénévoles ont également droit à des 
prestations en cas d',accident (décret-loi 17 de 1981). 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1505/Add.6). 
2 Rapport présenté par l'État (E/1984n/Add.15). 
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C. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisabtes 

[Article 23 (1) de la Déclaration universelle; , l 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]2 . 

Dans le domaine industriel et celui des soins de santé, l'hygiène et la sécurité du 
travail sont régies par le décret 1/1982 (1.1) du Minist~e de l'industriel et le décret 
2/1981 (11.7) du Ministre de la santé. · 1 

1 

Le décret 4/1981 (ill.31) du Ministre de la santé réglemente les ex~mens médi-
caux d'aptitude à l'emploi dans certaines catégories de travail. 1 

1 

Par l'arrêté 1013/1981 (IV.27), le Conseil des ministres a introduit, à compter 
du 1er juillet 1981, la semaine de trav:ail de cinq jours. . . I 

Les travailleurs ont droit à huit jours fériés payés (fêtes légales) par1an (décrets-
lois 4 et 32 de 1981). . · 1 

1 

! 
i 

D. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; I 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes lesform'es de discrimination raciale]3 · i 
Le Gouvernement de la République populaire hongroise a toujours considéré 

qu'il était important de favoriser la compréhension; la tolérance et l'amitié entre na-
tions, nationalités et groupes raciaux ou ethniques. ' 

. ' 

Le Gouvernement. hongrois tient à faire observer que, actuellemen~, la Hongrie 
est liée par des accords culturels, scientifiques et techniques signés avec près ,de 
quatre-vingts pays, y compris tous les pays voisins. 

Le gouvernement se soucie particulièrement d'assurer l'amélioration constante 
des conditions de vie et de travail de la 'population tzigane et de redoubler d'efforts 
pour promouvoir son intégration dans la société à tous égards. Les droits dont jouis
sent les Tziganes dans les domaines politique, civil, économique, social et culturel 
sont identiques à ceux des autres citoyens. 

La politique hongroise à l'égard des natiônalités .assure à celles-ci,: par la légis-
. Iation, tous les droits consacrés dans les instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme et découlant d'un régime de société socialiste. Ces droits sont re
connus et garantis par la Constitution (art. 61), tandis que des lois et règlements as
surent le respect de l'égalité et l'exercice des droits qui sont indispensables aux na
tionalités pour préserver leur existence et leur identité. 

3 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.5). 
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En Hongrie, les nationalités sont dotées d'organisations sociales propres (fédé
rations) qui mènent des activités politiques, sociales, économiques et culturelles qui 
représentent les intérêts des nationalités et permettent l'exercice par celles-ci des 
droits qui leur sont garantis par la Constitution. 

Un réseau d'écoles publiques a été créé pour répondre aux besoins des nationa
lités à tous les niveaux de l'enseignement. 

Le Gouvernement hongrois estime que, pour que les cultures nationales survi
vent, il est indispensable de garder des liens avec les cultures des pays d'origine des 
nationalités et il a donc signé des accords bilatéraux avec ces pays. 

Les organes de l'État et de l'administration et les institutions sociales appuient 
les principaux instruments, conventions et autres documents .internationaux dans le 
domaine des droits de l'homme. 



ÎLES SALOMON 

Droit à un recours effectif 

(Article 8 de la Déclaration universelle; 
article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

Les articles 17 et 18 de la Constitution ont été invoqués en 1981 dans l'affaire 
George Sale et al. c. Ministère public, dans laquelle trois hommes, accusés de ·meur
tre dans trois affaires distinctes, ont saisi le Tribunal supérieur d'une demande en ré
paration. Les plaignants affirmaient que la Commission des services judiciaires et 
juridiques avait omis de déclarer le Président du Tribunal compétent pour connaître 
de leurs demandes de mise en liberté sous caution et que, de ce fait, leurs droits fon
damentaux, tels qu'ils sont énoncés à l'article 5 de la Constitution (droit à la liberté 
de la personne), avaient été violés. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/101/Add.1). 
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INDE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
artzcle 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
articles 11, 111, IV et VI de la Convention internationale sur l'élimination 

· et la répression du crime d'apartheid/ 

Le Parlement indien a promulgué à l'unanimité la loi de 1981 (Convention des 
Nations Unies) sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid. La loi donne 
effet aux dispositions de la Convention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid, à laquelle l'Inde a adhéré le 22 octobre 1977. La loi 
donne effet à la Convention, en particulier aux articles 2 et 3, ainsi qu'il est énoncé 
dans l'annexe, qui reconnaissent respectivement le crime d'apartheid et la responsa
bilité pénale au plan international des personnes, des membres d'organisations et 
d'institutions, etc., qui perpètrent ce crime quel que soit le mobile. La loi p~évoit 
également que la perpétration de ce crime, en Inde ou à l'étranger, est punie d'une 
peine de mort, d'emprisonnement ou d'amende. 

La délégation indienne à la Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981, était dirigée par le 
Ministre des affaires extérieures. Celui-ci, qui a pris la parole devant la Conférence 
le 22 mai 1981, a réaffirmé l'appui moral et matériel total de l'Inde aux mesures que 
prendrait la Conférence. Dans son message à la Conférence, Mme Indira Gandhi, 
premier ministre de l'Inde, a déclaré ce qui suit : 

« Nous demandons à toutes les puissances occidentales qui appuient le ré~ 
gime de Pretoria de ne plus le faire et de respecter au contraire les dispositions 
de la Charte des Nations Unies concernant le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de lan
gue ou de religion. La seule méthode pacifique pour le faire aujourd'hui est 
l'application de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud. L'autre option 
consiste à prolonger la lutte armée et à rendre plus vives encore les souffrances 
du peuple d'Afrique du Sud. » 

Lors de sa trente-sixième session, en 1981, l'Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté non moins de seize résolutions concernant les politiques d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain. Non seulement l'Inde a appuyé toutes ces résolu
tions, mais elle a présenté l'une d'elles, intitulée« Année internationale de mobilisa-

1 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.26; E/CN.4/1983/24/Add.6). 
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tion pour des sanctions contre l'Afrique du Sud » (résolution 36/172-B), qui a été 
adoptée à une majorité écrasante, par 130 voix contre 8, avec 8 abstentions. 

B. - Interdiction de la discrimination raciale ou de l'incitation 
à la discrimination raciale 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

L'Inde est hostile à toute forme d'incitation à la haine raciale ou religieuse et 
est toujours restée fidèle à la politique de non-violence (ahimsa). Elle a, logique
ment, adhéré à la Convention internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid. Le Parlement indien a déjà adopté une loi dans ce domaine, la loi 
anti-apartheid de 1981 (Convention des Nations Unies). 

C. - Droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne 

(Article 3 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

La loi sur la détention préventive, qui est régie par l'article 22 de la Constitution 
indienne, doit être conforme à l'article 21 de celle-ci. La Cour suprême a déclaré en 
1981: 

« La loi sur la détention préventive doit donc maintenant satisfaire aux cri
tères non seulement de l'article 22 mais aussi de l'article 21 et, si la validité 
d'une loi semblable était mise en cause, la Cour aurait à décider si la procédure 
qui y est instituée pour ôter à une personne sa liberté personnelle est raisonna
ble, équitable et juste. 

« ... 

« L'expression « liberté personnelle », qui apparaît à l'article 21, revêt un 
sens très large et comprend même le droit, pour le détenu, de recevoir les mem
bres de sa famille et ses amis, sous réserve, bien sûr, des règlements en vigueur 
dans la prison. En vertu des articles 14 et 21, ces règlements doivent être raison
nables et non arbitraires. » 

(Francis Coralie c. Union Territory of Delhi, AIR 1981 SC 746, p. 747.) 

2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.8). 
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D. - Égalité devant la loi; droit à to.utes les garanties nécessaires à la défense 

(Articles 7 à 11 de la Déclaration Ùniverselle;· 
articles 9 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

La Constitution indienne ·dispose, en son article "22, qu'aucune personné arrêtée 
ne sera détenue sans être informée, dès que possible, des mo~ifs de l'arrestation et ne 
se verra refuser le droit de consulter un homme de 1oi de son choix et de lui confier 
sa défense. Toute personne arrêtée èt détenue sera conduite devant le juge le plus 
proche d.ans un délai de vingt-quatre heures, non compris le temps nécessaire pour le 
voyage du lieu d'arrestation au tribunal, et .nul ne sera détenu àu-delà de ce délai 
sans l'autorisation du juge. L'article 50 du Code de procédure pénale de 1973 pré
voit aussi qu'une personne arrêtée doit être informée des motifs de son arrestation et 
·de son droit de demander sa mise en liberté sous caution. Aucun fonctionnaire de 
police ne peut prolonger la garde à vue sans mandat au-delà de la période raisonna
blement nécessaire, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire, et cette pé
riode ne dépassera pas vingt-quatre heures en l'absence d'une décision spéciale du 
juge, non compris le temps nécessaire pour se rendre du lieu de l'arrestation au tri
bunal. L'article 309 du Code de procédure pénale dispose expressément que 
l'enquête ou la procédure judiciaire seront menées aussi rapidement que possible. En 
somme, une administration rapide de la justice est un droit fondamental de l'accusé 
qui se dégage implicitement de l'article 21 de la Constitution. (Kadra Pehadiya c. 
Etat du Bihar, AIR 1981 SC, p. 940-941.) · · 

En vertu de l'alinéa a de l'article 39 de la Constitution, l'État est tenu d'assurer 
une assistance judiciaire gratuite en adoptant pour cela une législation appropriée. 
Outre la technique de l'amicus curiae, divers organismes ont été créés pour fournir 
une assistance et des services juridiques gratuits aux justiciables. En outre, des con
seils spéciaux ont été institués pour fournir à titre gracieux une assistance et des con
seils juridiques aux femmes démunies, dans les affaires matrimoniales et autres; ce 
qui est plus important encore, le droit de bénéficier en cas de besoin d'une assis.tance 
judiciaire gratuite est un droit fondamental, comme il ressort clairement des observa
tions formulées par la Cour suprême dans l'affaire Khatri c. État du Bihar (AIR 
1981 SC, p. 928): 

« Il est indispensable, dans le cadre d'une procédure raisonnable, équitable 
et juste, que le prévenu puisse bénéficier de l'assistance judiciaire gratuite. Ce 
droit est d'ailleurs implicitement garanti par l'article 21. L'État .ne peut se déro
ber à l'obligation que lui fait la Constitution de fournir une assistance judiciaire 
gratuite au prévenu sans ressources en invoquant des empêchements d'ordre-fi
nancier ou administratif. L'État est tenu par la Constitution de fournir une assis
tance judiciaire gratuite à tous les prévenus qui, faute de ressources, ne peuvent 
•s'assurer les services d'un défenseur et de prendre toutes les mesures néces
saires à cet effet. 

« En outre, l'obligation que la Constitution impose à l'État de fournir une 
assistance judiciaire au prévenu· sans ressources vaat non seulement pendant la 
durée du procès, mais aussi lorsque lé prévenu est présenté. pour la première 
fois au juge, c'est-à-dire au moment où il a besoin d'être représenté et d'avoir 
l'avis d'un avocat compétent. On ne saurait qualifier de raisonnable, d'équitable 
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et de juste une procédure quïne pemiettrait pas au prévenu d'être représenté et 
conseillé par un avocat au stade de l'instruction. ·» 

E. - Droit à un niveau de vie suffisant (droit à un vêtement suffisant) 

[Article 25 (1) de la Déclaration universelle; 
article 11 ( 1) du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]3 

La directive sur' les textiles du 9 mars 1981 prévoit une révision des droits 
fiscaux sur les fibres et filés artificiels. 

La principale conséquence de cette révision est d'encourager l'utilisation de 
fibre polyester courante pour la fabrication de tissus de meiUeure qualité. 

3 Rapport présenté par l'État (E/1980/6/Add.34). 



1RAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D') 

Protection des libertés et des droits fondamentaux 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; . 
article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

Loi sur l'inspection générale del' État 

Cette loi, qui a été adoptée par l'Assemblée consultative islamique sur la base 
du cent soixante-quatorzième principe de la Constitution de la République islamique 
d'Iran et comprend quatorze articles efplusieurs notes, habilite le pouvoir judiciaire 
à faire enquête, lors de ses inspections habituelles et extraordinaires, sur tout diffé
rend suscité ou sur toute infraction commise par des organes civils et militairès et 
par toutes les institutions révolutionnaires et à poursuivre l'affaire par des moyens 
juridiques jusqu'à son aboutissement. 

Loi concernant la Cour de justice administrative 

L'Assemblée consultative islamique a récemment adopté la loi sur la Cour de 
justice administrative, qui est fondée sur le cent soixante-treizième principe de la 
Constitution de la République islamique d'Iran et comprend vingt-cinq articles et 
plusieurs notes. Le cent soixante-treizième principe est libellé comme suit : 

« Il est créé une cour dénommée Cour de justice administrative, relevant du 
Conseil supérieur judiciaire, chargée d'examiner les plaintes, griefs et protesta
tions de particuliers à l'égard d'agents, d'organismes ou de règlements gouver
nementaux et de rendre la justice en la matière. La juridiction de cette cour et sa 
procédure seront fixées par la loi. » 

L'adoption d'une telle loi est sans précédent dans les annales du Ministère de la 
justice iranien. S'il a jamais été adopté une loi de ce genre sous d'autres titres, elle 
n'a jamais été appliquée. L'adoption de la loi concernant la Cour de justice adminis
trative permet à tout particulier de porter plainte auprès de l'une des chambres de la 
Cour de justice administrative contre toute injustice ou tout acte d'oppression à 
l'égard des personnes commis par des agents ou des organismes du gouvernement 
ou découlant de décrets ou de règlements et d'obtenir que justice soit faite. 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/I/Add.58). 
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IRAQ 

A. - Droit à un procès équitable 

(Article 10 de la Déclaration universelle;1 

L'objet de la loi 114 de 1981 sur les frais de justice est de fixer des frais de jus
tice dont le montant corresponde au stade de développement socialiste et de simpli
fier les modalités de recouvrement de ces frais. Cette loi contient des dispositions 
qui suppriment ou réduisent ces frais pour diverses procédures judiciaires afin 
d'éliminer les obstacles éventuels qui décourageraient les recours devant les tribu
naux ou d'autres organes judiciaires. Les demandes de pension alimentaire soumises 
aux tribunaux compétents en matière de statut personnel bénéficient de telles dispen~ 
ses, même au stade de l'exécution. Les mineurs et les personnes assimilées à des mi
neurs n'ont plus à payer de frais de justice pour les demandes soumises aux tribu
naux d'enfants et d'adolescents ou pour les arrêts rendus par ceux-ci. Les actes 
relevant des notaires publics sont également exempts de droits de justice. 

B. - Protection de la famille 

[Articles 16 (3) de la Déclaration universelle]1 

Amendement à la loi sur le statut personnel 

L'amendement à l'article XX/4 de la loi 125 de 1981 sur le statut personnel, qui 
donne à un mari lésé le droit de demander la séparation légale, est conforme aux pré
ceptes de la chari'a, à l'esprit du temps et aux principes les plus stricts d'équité. 

C. - Droit à la propriété 

(Article 17 de la Déclaration universelle;1 

Loi 12 de 1981 sur l'acquisition de biens 

Les dispositions de la loi sur l'acquisition de biens ont des objectifs humani
taires très divers, conformes au rythme de développement de l'lraq. 

1 Contribution présentée par ! 'État. 
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Cette loi vise à établir le principe de l'indemnisation équitable dont elle définit 
des règles et des règlements d'application pour tous les biens immobiliers, afin de 
protéger les droits de l'acheteur sans nuire à l'intérêt public. La loi contient des prin
cipes nouveaux qui réglementent l'acquisition sur la base du consentement mutuel 
résultant de négociations avec le propriétaire des biens immobiliers. 

Les principes énoncés dans la loi 12 de 1981 sur l'acquisition de biens sont con
formes à l'article 16 de la Constitution provisoire qui garantit le droit de la personne 
à acquérir des biens. 

D. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 
(Article JB de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination racialel 

Toutes les communautés et institutions religieuses, telles que les églises et les 
synagogues, ont le droit de conserver, d'encourager et de renforcer leurs liens reli
gieux. Le Gouvernement iraquien a franchi une étape importante dans la protection 
des communautés religieuses avec la promulgation du décret 32 de 1981 q_ui définit 
la protection des communautés religieuses comme une obligation pour l'Etat et un 
droit pour ces communautés. Le chapitre 2 de ce décret prévoit la création d'un Con
seil supérieur des communautés religieuses. 

L'Iraq a apporté une collaboration efficace à la rédaction de la Déclaration sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la 
religion ou la croyance, proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans 
sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981. L'Iraq applique effectivement dans toute 
sa législation cette déclaration qu'il considère comme un modèle de nobles principes 
humanitaires auxquels devraient tendre tous les peuples du monde. 

E. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels)3 

La décision 652 du Conseil du commandement révolutionnaire en date du 
18 mai 1981 a conféré des allocations aux familles des fonctionnaires et des tra
vailleurs. 

2 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.5). 
3 Rapport présenté par l'État (E/1984/6/Add.3). 
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F. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle: 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]3 

La loi 89 de 1981 relative à la santé publique et les décisions 5554/fravaiVl 981 
et 5556/fravaiV1981 du tribunal du travail de la province de Bagdad fixent des rè
gles relatives à la sûreté et à la santé des travailleurs. 

G. - Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle: 
article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et cultur;els;4 

La directive 2 de 1981 promulguée par la Direction publique de l'aide sociale 
en application de la décision 1217 du 9 septembre 1981 du Conseil de commande
ment révolutionnaire accorde l'allocation définie dans ladite décision à tout(e) étu
diant(e) n'ayant pas de tuteur légal chargé de subvenir à ses besoins. L'allocation 
prévue en cas d'incapacité totale est payable à tout(e) étudiant(e) qui poursuit des 
études jusqu'au niveau universitaire. 

H. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle: 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]5 

L'article 1er de la loi 94 de 1981 sur le Ministère de la culture et de 
l'information précise les objectifs du Ministère dans le domaine de la culture et de 
l'information. 

4 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.26). 
5 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.5). 



Iraq 

I. - Protection des droits d'auteur 

, [Article 27 (2) de la Déclaration universelle; 
article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux (!t culturels]6 

103 

Conformément aux dispositions de la loi 52 de 1981, l'Iraq a annoncé qu'il 
avait adhéré à là Convention multilatérale visant à éviter la double imposition sur les 
droits d'auteur, ainsi qu'au Protocole additionnel à ladite convention. 

6 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.26). 



ISRAËL 

A. - Droit à un recours effectif contre la discrimination 

(Article 8 de la Déclaration universelle; 
article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

Coopérative agricole Moshav Beit-Oved c. Commissaire des transports et autres 
(1981) · 

Les pétitionnaires, membres d'une eX:ploitation coopérative agricole, souhai
taient que leur localité continue d'être desservie par le réseau local de transports pu
blics. Ils ont demandé une décision provisoire en faisant valoir, notamment, que, 
n'étant plus desservis par les transports publics, ils faisaient l'objet d'un acte de dis
crimination administrative. En rendant l'opinion majoritaire, rejetant la plainte des 
pétitionnaires, le juge Barak a déclaré que l'accusation de discrimination ne serait 
fondée que si, dans deux cas présentant des caractéristiques similaires, l'admi
nistration avait agi de manière différente, la différence de traitement n'étant pas jus
tifiée par les circonstances. On pourrait alors parler d'inégalité de traitement à 
l'égard d'administrés égaux. La charge de la preuve incombe à celui qui se plaint de 
discrimination, lequel doit faire la distinction entre une discrimination contraire à la 
loi et une différence tolérable. 

B. - Droit à la propriété 

(Article 17 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

L'affaire Abu A/fui c. Conservateur des biens des personnes absentes (1981) 35 
PD (Il) 273 montre que le droit d'hériter est sauvegardé par les tribunaux et 
l'administration. Dans cette affaire, selon les premières déclarations de l'appelante, 
le mari de cette dernière avait quitté le pays au mois d'avril 1948 pour la Jordanie. Il 
n'est jamais revenu et l'appelante a reçu du Conservateur un capital, prélevé sur le 
patrimoine de son mari conformément à la loi applicable, auquel a été ajouté un cà-

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/113/Add.2). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/86/Add.2). 
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pital alimentaire en application d'une décision du tribunal de chari'a. L'appelante a 
formé le recours ci-dessus au motif que son mari avait été tué lors des troubles qui 
avaient eu lieu à Haïfa au mois d'avril 1948; elle demandait donc que· ses droits à 
hériter de ses biens soient reconnus. Le Conservateur a accepté. de reconnaître ses 
droits bien que les preuves soient contradictoires si le décès était « prouvé » par une 
ordonnance de succession rendue par un tribunal compétent, qui indiquerait en détail 
les ayants cause. L'appelante a obtenu cette ordonnance du tribunal de Haïfa, et la 
Cour suprême a décidé que cela lui donnait le droit d'hériter de sa part cle succes
sion. 

C. - Liberté de religion 

(Article 18 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J2 

En ce qui concerne la liberté de religion, il y a lieu de mentionner la loi de 1981 
sur l'adoption des enfants. Comme la loi qu'elle a remplacée, elle prévoit que 
l'adoptant doit obligatoirement avoir la·même religion que l'adopté. 

Toujours au sujet de la religion, l'article 90 de la loi sur les heures de travail et 
le repos (qui s'intitule« Interdiction de la.discrimination») prévoit que nul ne peut 
refuser d'engager une personne qui refuse de travailler le jour de la semaine qui est 
le jour de repos hebdomadaire prescrit par sa religion. Le fait qu'une formule géné
rale comme « jour de repos hebdomadaire » ait été utilisée montre bien que 
l'intention de la loi est de ne pas faire d_e discrimination. 

D. - Droits politiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

Lors des élections générales qui ont eu lieu en Israël en 1981, les groupes ethni
ques représentés dans de nombreux partis politiques y ont participé pleinement et li
brement et plusieurs de leurs candidats ont été élus. 
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E. - Droit au travail 
(Article 23 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes /es/ormes de discrimination racialeJ2 

L'affaire Abu Romi c.-Ministre de la santé (1981) 35 PD (III) 185 montre que 
les tribunaux font respecter le droit au travail. L'autorisation d'exercer la médeciné 
avait été refusée au requérant. Sa demande avait d'abord été examinée en son ab
sence par le comité compétent, puis de nouveau lors d'une audition à laquelle il était 
présent. Il n'avait pas été informé des charges portées contre lui devant le comité 
lorsqu'il s'est présenté devant celui-ci. Après l'audition, le comité a réitéré son refus 
de lui accorder une autorisation. Le· tribunal a estimé que, puisque les décisions du 
comité avaient un effet direct en la matière, le comité devait agir équitablement et 
donner au requérant l'occasion de réfuter les renseignements défavorables fournis au 
comité. Le tribunal a donné gain -de cause al:! requérant et a ordonné que sa demande 
soit examinée par un comité ayant une composition différente. 

F. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre .tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes /es/ormes de discrimination racialeJ2 

Il y a lieu de mentionner la proposition de loi de 1981 sur les traditions des 
communautés. Cette loi a pour objet de créer une autorité centrale chargée 
d'entreprendre des recherches sur les aspects culturels et spirituels des traditions des 
communautés (sans faire de distinction entre les diverses communautés qui existent 
en Israël). 



ITALIE 

A. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Articles 2 et 7 de la Déèiaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 _ 

La Convention 143 de l'OIT de 1975 a été ratifiée en vertu de la loi 158, du 
10 avril 19,81. La ratification de cette convention, dont les dispositions sont sembla
bles à certaines dispositions des règles de la Communauté éëonomique européennè, 
se traduit par une amélioration considérable des mesures de protection des tra
vailleurs migrants et de leur famille, en ce qui concerne les travailleurs qui ne sont 
pas originaires de pays membres de la Communauté. 

B. - Protection de la famille, de la maternité et de l'enfance 

[Article 16 (3) de la Déclaration universelle; 
article 25 (2) du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]2 . · · · 

L'application de modalités spéciales d'adoption non seulement reconnaît le 
droit de l'enfant .à ~voir une famille mais aussi marque le début d'un processus de 
réduction graduelle du phénomène, encore répandu en Italie, d'« institutio~ali
sation » des enfants abandonnés; qui sont confiés, dès leur plus jeune âge, à des éta
blissements qui; quelles que soient leurs qualités, ne peuvent reproduire le mjlieu fa-
milial. ' 

Cependant, même ces règles relatives à l'adoption spéèiale se sont montrées 
trop limitatives en ce qui concerne l'âge maximal des enfants adoptables. Ei:r vue 
d'une modification de la-législation actuelle, le Parlement a donc été saisi de divers 
projets de loi, dont le dernier, présenté à l'initiative du gouvernement en 1981, est 
actuellement à l'étude. · 

En 1981, Année internationale des personnes handicapées; un comité national a 
été créé par le Ministère de la santé. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/104/Add.2). 
2 Rapport présenté par l'État (E/1980/6/ Add.31) 
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À la suite de cette mesure, un projet de legge quadro, prévoyant notamment le 
diagnostic précoce des handicaps, a été soumis au Parlement. 

C. - Droit au travail; droit à des conditions de travail équitables 
et satisfaisantes 

(Article 23 de la Déclaration universelle; . 
article 7 du Pacte international relatif aux.droits économiques, 

_ sociaux et culturels;3 

Dans le secteur public, une loi très récente de 1980 énonce les modalités de re
crutement de jeunes, employés au titre de contrats de formation, en application de la 
loi sur l'emploi de jeunes dans la fonction publique. Cette loi·précise que, dans les 
différentes catégories, une certaine proportion d'emplois devrait être réservée à des 
jeunes selon des barèmes spéciaux. 

D. - Droits syndicaux 

[Article 23 (4) de la Déclaration universelle; 
article 8 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

. sociaux et culturels]3 . 

Administration de la santé publique : 

La loi 121 du 1er avril 1981 a instauré un type nouveau de service chargé de la 
sécurité publique; c'est là le résultat de nombreuses années d'études et de discos

. sions, non seulement au Parlement, dans le gouvernement et dans le grand public, 
mais aussi entre des membres de l'administration de la sécurité publique. 

La démilitarisation de la police et la reconnaissance des droits syndicaùx, en 
même temps qu'un nouveau régime pour le personnel, constituent les principaux as
pects de cette réforme qui, en matière de droits syndicaux, repose sur les proposi
tions faites par le personnel chargé de la sécurité publique et aussi sur les principes 
du droit international. Le commentaire joint au projet de loi de réforme présenté par 
le gouvernement cite expressément le: Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, ainsi que d'autres traités relatifs aux droits de l'homme. 

Les droits syndicaux sont reconnus au personnel chargé de la sécurité publique, 
pour la première fois, dans les limites qui déc'oulent de leur statut de fonctionnaires 
mais selon des modalités qui tiennent compte de la nature particulière de leurs fonc
tions et de la nécessité de garantir l'impartialité de celles-ci. 

3 Rapport présenté par l'État (E/1978/8/Add.34). 



Italie 

E. - Droit à un niveau de vie suffisant 
[Article 25 ( 1) de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale; 

articles 11 et 12 du Pacte international relatif. aux droits économiques, 
sociaux et culturelsf4 

Droit à un aliment suffisant 

109 

La lutte contre certains parasites des récoltes est obligatoire en vertu de la 
loi 987 du 18.juin 1931, toujours en vigueur. Elle est cependant aussi définie, main
tenant, par des règles de Ia·Coinmunauté économique européenne qui ont été incor
porées au droit interne par un décret du 11 juillet 1981 du Ministère de l'agriculture 
et ~es forêts.. · 

En 1981; le~ contributions volontaires de l'ItaÙe au Programme-alimentaire 
mondial (PAM) de l'ONU et de la FAO, au HCR, au Programme d'engrai~ de la_ 
FAO, au Fonds spécial.de la FAO pour les pertes après récoltes, à la Réserve ali
mentaire mondiale du PAM et de la FAO, ainsi qu'à l'Institut agronomique, se sont 
élevées à 27 milliards de lires. 

Droit à la santé 

Les étrangers résidant en Italie paient une cotisation pour être inscrits à la sécù
rité sociale, mais les étrangers n'ayant pas leur résidence en Italie paient les frais 
d'hôpital en cas de soins d'urgence. 

4 Rapports présentés par l'État (CERD/C/104/Add.2; E/1980/6/Add.31). 



KOWEÏT 

Égale protection de la loi; droit à un recours effectif 

(Articles 7 et 8 de la Déclaration universelle; 
articles 5 et 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale )1 

La loi 20 de 1981 a créé une division du tribunal général, compétente en ma
tière administrative, ce qui pemiet aux membres de la fonction publique de nationa
lités diverses de contester les décisions de l'Administration adoptées en violation de 

· la loi. · 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/118/Add.3). 
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LIBÉRIA 

Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

(Article 3 de la Déclaration universelle;1 

Le gouvernement a pris les mesures suivantes : 
a) Libération des prisonniers politiques et restitution des biens qui leur avaient 

été confisqués; 
b) Amnistie générale accordée aux prisonniers politiques ainsi qu'aux anciens 

hauts fonctionnaires à l'étranger pour leur permettre de rentrer au Libéria et de parti
ciper au développement national; 

c) Usage fréquent, par le chef de l'État, de son droit de grâce dans le cas de 
condamnations à la peine capitale. 

1 Contri~ution présentée par l'État. 
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LUXEMBOURG 

Droit d'asile 
(Article 14 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
d_e toutes les formes de discrimination raciale/ 

Le Luxembourg a signé !'Accord européen sur le transfert de la responsabilité à 
l'égard des réfugiés (14 mai 1981). ' 

1 Rapport présenté par ! 'État (CERD/Cn2/ Add.2). 
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MAROC 

Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]1 

Le Ministère du tm,risme, en collaboration avec des organismes publics et pri
vés, organise chaque année un grand nombre de festivals culturels et artistiques dans 
toutes les grandes villes du Royaume. 

Le 5e Festival des arts populaires africains de la ville d 'Agadir ~ regroupé, en 
1981, à côté d'artistes marocains, plus de trois cents autres artistes africains. 

Lors du 4e Festival d'Asilah, tenu en avril 1981, un important forum afro
arabe - le deuxième - a été organisé avec la participation d'éminentes personnali
tés des deux communautés. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/117/Add.l). 
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MAURICE 

Droit du mariage; protection de la famille 

(Article 16 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J1 

La nouvelle loi de 1981 intitulée Civil Status Act interdit les mariages religieu)I: 
sans mariage civil pour tous à l'exception des musulmans; lesquels sont autorisés à 
choisir librement entre le mariage civil, le mariage religieux avec effet sur le plan 
civil ou le mariage religieux exclusivement musulman. Les rapports entre les époux 
et leurs enfants seront régis par les préceptes de l'islam. A cette fin, le Gouverneur 
général a été habilité à désigner une commission de juristes musulmans qui définira 
ces préceptes. Le Civil Status Act entrera en vigueur le 1er janvi~r 1981. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn5/Add.8). 
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MEXIQUE 

A. - Droit de ne pas être arbitrairement arrêté ou détenu 

[Article 9 de la Déclaration universelle; 
article 9 (5) du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ1 

Lorsqu'il a déposé son instrument d'adhésion au Pacte le 23 mars 1981, le Gou
vernement mexicain a fait la déclaration interprétative suivante : 

« Conformément à la Constitution et aux lois des États-Unis du Mexique, 
tout individu jouit des garanties consacrées en matière pénale et, par consé
quent, nul ne peut être arrêté ou détenu illégalement. Toutefois, quiconque, à la 
suite d'une dénonciation ou d'une plainte abusive, subit un préjudice dans la 
jouissance de ce droit essentiel, a notamment la faculté d'obtenir une juste répa
ration, conformément aux lois pertinentes. » 

B. - Droit à toutes les garanties nécessaires à la défense; 
droit à un procès équitable 

[Articles 10 et 11 de la Déclaration universelle; . 
articles 9 (2) et 9 ( 3) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques J1 

Dès qu'une personne est arrêtée, elle a, conformément à l'article 20 de la 
Constitution mexicaine, le droit d'être informée des raisons de son arrestation, atten
du que la déclaration de l'auteur présumé du délit est l'un des éléments de preuve 
utilisés pour établir la vérité; la loi mexicaine ne s'en tient d'ailleurs pas là, puisque, 
aux termes du paragraphe IX de l'article 20 de la Constitution, l'auteur présumé du 
délit peut choisir un défenseur dès le moment où il a été appréhendé. En outre, le 
législateur s'est attaché à offrir une plus grande sécurité juridique à la personne déte
nue; c'est ainsi qu'il a fait publier au Journal officiel du 29 décembre 1981 les modi
fications apportées au Code de procédure pénale du District fédéral, dans lequel le 
paragraphe 4 de l'article 134 bis est ainsi conçu : « Dès le moment de leur arresta
tion, les détenus peuvent désigner un avocat ou une personne en qui ils ont confiance 
et qui assurera leur défense, faute de quoi le Ministère public commettra d'office un 
défenseur. » Dans les conditions indiquées, le détenu a donc le droit de choisir un 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/22/Add.l). 
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défenseur, mais, s'il n'exerce pas ce droit, le ministère p~blic a l'obligation juridique 
de désigner d'office un défenseur qui est rémunéré par l'Etat. 

Si une personne commet une infraction ou est arrêtée « en flagrant délit », elle 
est mise à la disposition du ministère public, qui est la seule autorité compétente en 
matière de poursuites, conformément à l'article 21 de la Constitution aux termes du
quel : « La poursuite des infractions incombe au ministère public et à la police judi
ciaire, laquelle se trouve sous l'autorité et sous les ordres immédiats de celui-là»; à 
l'issue de l'enquête préliminaire, le ministère public peut décider de libérer le détenu 
sans qu'il soit nécessaire de faire intervenir l'instance juridictionnelle. Au Journal 
officiel du 29 décembre 1981 ont été publiées les modifications au Code de procé
dure pénale du district fédéral, dont l'article 3 bis dispose : « Au cas où l'enquête 
préliminaire apporte pleinement la preuve que l'inculpé a agi dans des circonstances 
excluant la responsabilité pénale, le ministère public, avec l'accord préalable du pro
cureur général du district fédéral, prononcera sa mise en liberté et n'exercera pas 
d'action pénale.» 

C. - Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels/ 

L'accord du 9 avril 1981 qui a créé un service de conseils aux parents au sei~ 
du Ministère de l'éducation réglemente le droit au choix de l'établissement scolaire. 

2 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.8). 



MONGOLIE 

A. - Condam_nation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
articles IV et VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d' apartheid)1 

La Mongolie appuie et aide sur le plan politique, diplomatique; moral et maté
riel de toutes les façons possibles ceux qui luttent contre l'apartheid, le colonialisme 
et le racisme, ainsi que les mouvements de libération nationale d'Afrique du Sud et 
de Namibie. 

Tous les moyen~ d'information ;ont.pleinement utilisés pour démasquer et con
damner le crime d'apartheid et pour mettre en lumière et expliquer les. efforts dé
ployés par la communauté internationale en vue d'éliminer l'apartheid. · · 

Les journées internationales consacrées à la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale sont largement célébrées en Mongolie. 

B . .:...... Droits politiques 
(Article 21 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination racialel 

L'exercice des droits politiques a trouvé sa principale expression dans les résul
tats des élections au Gr~d Khoural populaire de la République .populaire mongole et 
aux organes-poHtiques locaux, qui ont eu lieu le 21 juin 1981. 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1505/Add.7). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.10). 
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C. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels;3 

Depuis 1981, le montant des pensions versées aux anciens combattants de la se
conde guerre mondiale frappés d'invalidité a doublé. 

D. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
,• . sociaux et culturelsP . 

Depuis 1981, les traitements de .base des ingénieurs et techniciens qui tra
vaillent dans les centrales thermiques et dans les réseaux de distribution d'électricité 
et de chaleur ont été augmentés. · · · 

' ' ' 

E. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]4 

La République populaire mongole a déployé et continue de déployer une in
tense activité pour éduquer tous ses citoyens, notamment les jeunes, dans l'esprit de 
l'internationalisme, de l'amitié entre les peuples et de la lutte contre tout préjugé ra

. cial. En Mongolie, les dispositions de la législation mongole et les règles du droit 
international relatives à l'égalité de toutes les races et de tous les peuples sont ensei
gnées dès les bancs de l'école. 

Les médias sont appelés à jouer un rôle important en diffusant les idées de 
l'égalité nationale et raciale, de l'amitié et de la compréhension mutuelle entre les 
peuples. Le rôle de l'ONU dans la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
est aussi mis en relief. 

Des programmes sont organisés régulièrement en République populaire mon
gole pour appuyer les peuples en lutte contre le racisme, la discrimination raciale et 
l' aparth(!id et soutenir leur juste lutte pour l'indépendance. 

3 Rapport présenté par l'État (E/l 984n / Add.6). 
4 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.10). 



Mongolie 

F. - Droit de prendre part à la vie culturelle et de jouir des bienfaits 
des progrès scientifiques; droit à la protection des intérêts des auteurs 

(Article 27 de la Déclaration universelle; 
artiçle 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels J5 

119 

Actuellement, la Mongolie entretient des relations culturelles avec trente-six 
pays. Elle met en œuvre un programme de coopération culturelle avec d'autres pays 
sur la base de plans annuels et de plans quinquennaux. · 

La Mongolie a entrepris de développer ses relations culturelles avec la Fin
lande; la France, l'Italie, le Japon, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, _la Suisse et la Turquie. 

5 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.l 1). 



NièARAGUA 

Introduction 1 

La Junte de gouvernement de reconstruction nati~nale était composée à 
l'origine de cinq membres; représentaIJ.t les différents secteurs politiques et. socio
économiques du pays; Sa èomposition a été modifiée ensuite par le décret 663 du 
4 mars 1981 et il ne compt~ plus que trois membres, dont l'un estcoordonnateur. 

La Junte de gouvern~ment de·reconstruction nationale dispose <J'un secrétariat 
cj_ui a rang de ministère d'Etat pour l'application et l'exécution de sa politique. 

Le pouvoir exécutif et administratif s'eKerce par voie de décrets, q'arrêtés ou de 
circulaires. · · · 

. . . Consciente qu'un code·ou l'ensemble d'un système juridique ne peut être effacé 
. par simple décret, la Junte de gouvernement de reconstruction nationale a maintenu 
· en vigueur le Code ·pénal de 1974 mais a commencé, du jour même où elle a pris le 
· pouvoir, à promulguer des q.écrets et des lois qui favorisent le peuple et défendent la 

société. 

Décret 644 du 21 février 198J 

Loi sur la réf orme en niiltière pénale 

Cette loi réforme les articles 53 et 54 du Code pénal sur la classification des 
peines. Le même décret contient la définition de ce qu'il faut entendre par critique 
saine. 

·· _ A. ~ Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes_raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes·lesformes de discrimination racialeJ2 

Le Frente Sandinista de Liberaci6n Nacional et la Junte de gouvernement de re
con~truction nationale ont publié, le 12 août 1981, une Déclaration de principes de la 
Révolution populaire sandiniste sur les communautés autochtones de la côte atlan

. tique. 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.2). 
2 Rapport présenté par l'État (C:::ERD/C/103/Add.1). 
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Nicaragua 121 

En ce qui concerne les formes d'expression culturelle, le point 3 est ainsi 
conçu : « La Junte de gouvernement de reconstruction nationale est favorable à la 
promotion des différentes formes d'expression culturelle; elle accordera aux com
munautés misquitas, criollas, sumos et ramas de la côte atlantique les moyens néces
saires pour développer leurs propres traditions culturelles et notamment pour préser
ver leurs langues. » 

B. - Droit à la vie 

(Article 3 de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et po/itiquesP 

En vertu du décret 644 en date du 3 février 1981, la Junte de gouvernement de 
reconstruction nationale a modifié notamment l'article 53 du Code pénal et supprimé 
la peine de mort parmi les peines applicables. 

C. - Droit à toutes les garanties nécessaires à la défense 

· (Article 11 de la Déclaration universelle; 
articles 9 et i4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)3 

En dépit de la situation. exceptionnelle de la République du Nicaragua, depuis la 
publication du décret 643 du 3 février 1981, les tribunaux spéciaux qui appliquaient 
la loi provisoire sur le maintien de l'ordre et de la sécurité publique ont été dissous 
et leurs compétences ont été dévolues aux tribunaux ordinaires. En outre, le décret 
896 du 4 décembre 1981 a établi la loi relative à la procédure des délits touchant au 
maintien de l'ordre et de la sécurité publique, qui renforce encore les garanties judi
ciaires accordées aux prévenus, alors que les dispositions du décret 5 et les textes qui 
les ont modifiées en vertu des décrets 148, 195 et 763 protégeaient déjà largement 
celles que prévoient la loi sur les · droits et les garanties des Nicaraguayens et le 
Pacte. 

Le décret 644 du 3 février 1981. (art. 3 et 4) ajoute, parmi les modes d'appré
ciation des moyens de preuve, les règles de la saine critique, expression qui désigne 
« l'appréciation discrétionnaire des preuves, sans limites de nature, moyennant le 
respect des règles univoques de caractère scientifique, technique, artistique ou de 
l'expérience commune et dans le respect des principes élémentaires de la justice et 
de 1a·saine logique ». Ces règles et principes doivent fonder la décision motivée du 
tribunal, ce qui garantit une administration de la justice plus étroitement liée à la vé
rité historique qu'à la« vérité» des preuves. 

3 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.2). 
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D. - Droit d'asile 

(Article 14 de la Déclaration universelle)3 

Il fatit indiquer que, au moment où la Révolution a triomphé et renv.ersé le ré: 
gime criminel de Somoza, 985 personnes ont demandé l'asile à diverses représenta
tions diplomatiques situées à Managua et qu'à ce nombre sont venus s'ajouter 14 au
tres réfugiés diplomatiques. Le 14 octobre 1981; le Gouvernement de la République 
nicaraguayenne avait accordé des sauf-conduits à 949 de ces réfugiés, soit 96 % 
d'entre eux. Plus tard, le 9 décembre 1981, des sauf-conduits ont été accordés à 17 
autres personnes. Il ne restait plus alors que 23 cas à l'étude. A la connaissance de la 
Chancellerie, le nombre total des personnes qui ont bénéficié du droit d' asiJe s'élève 
donc à 999 dont 966, soit 96,50 %, ont reçu un sauf-conduit. Les cas pendants (23) 
sont toujours à l'étude, car des présomptions pèsent sur les intéressés qtd pourraient 
être impliqués dans des crimes i~ternationaux (génocide) et des agissements visés au 
deuxième paragraphe de l'artièle 14 de la D~claration universelle. 

E. - Liberté d'opinion et d'expression 

· (Article 19 de la Déclaration universelle; . 
article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesP 

Le Gouvernement de la République nicaraguayenne a adopté, le 16 août 1979, 
la loi générale sur les moyens de communication sociale (décret 48), qui réglemente 
l'exercice des droits énoncés dans ce texte. La loi a été ensuite remaniée et modifiée 
par le décret 708 du 25 avril 1981. 

F. - Liberté de réunion et d'association pacifiques 

· (Article 20 de la Déclaration universelle; 
article 5 de ia Convention internationale sur l'élimination · 

de.toutes les formes de discrimination raciale/ 

Uné fois l'organisation Misurasata dissoute en raison des activités subve~ives 
et ,terroristes qu'un grand nombre de ses dirigeants déployaient contre la siiret{dè 
l'Etat et. contre la coexistence pacifique des habitants de la région, les différentes 
communautés se sont employ~s à créer de nouveaux organismes. Ils bénéficient de 
l'appui sans réserve du gouvernement et leurs structures sont strictement conformes 
aux dispositions. de la loi intitulée Ley para la Concesion de ia Personalidad 
Jurfdica (décret 639, publié au"Joumal officiel du 18 février 1981). 

4 Rapport présenté par l'État (CERD/C/103/Add.1). 



Nicaragua 123 

G. - Libertés syndicales 
[Article 23 (4) de la Déclaration universelle; · 

article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ5 

En ce qui concerne les conditions générales, il suffit d'indiquer què la, situation 
d'urgence économique et sociale que connaît-le.Nicaragua a été le principal obstacle 
ou le principal freiri à l'obtention de· meilleurs résultats dans le domaine des droits 
des travailleurs, et que les justes revendications de ces derniers ont dû céder le pas 
devant l'impérieuse nécessité de préserver l'intégrité de la République et dè garantir 
la sécurité internationale et intérieure; il a été décidé, en effet, de suspendre, 
conformément à l'article 49 de la loi sur les droits et garanties des Nicaraguayens, 
les dispositions du droit du travail relatives à la grève et aux arrêts de travail et de 
mettre en place une autre procédure pour la solution des conflits de· caractère écono
mique et social (décret 911, du 9 novembre 1981, modifié par le décret 955, du 
4 février 19~2). 

,. . 
B . ...:... Drc,it à un niveau de vie•suffisa:nt (droit à un logement suffisant). 

[ Article 25 ( 1) de la Déclaration universelle J5 
, , " . '' 

Décret 638, La Gaceta, n° 38, du 17 février 1981, loi de procédure en matière de 
· location · 

Artici~. 2. - Dans tous_ les. cas de restit~tion visés par la présente loi, la Direc
tion de la location ou ses délégués connaîtront au premier chef de l'affaire et propo
seront une issue ou une solution ou appliqueront l'article 6 de la loi sur la location 
auquel renvoie l'article précédent, conformément à la procédure prévue à l'article 28 
de la présente loi; il convient de noter que les décisions ou résolutions de ces-autori
tés ne seronf obligatoires que pour ·1es parties et auront force de décision exécutoire, 
si les parties en ont fait expressément la demande. Si aucune solution n'intervient ou 
si l'affaire ne fait pas l'objet de la décision exécutoire prévue au présent paragraphe, 
cette circonstance devra être invoquée pour pouvoir engager la procédure 
juridictfonnèlle prévue par là présènte loi. · · · · · · · 

Article 3. ~ Les juges ordinaires dont la c~mpétence ~st ·déterminée piµ-. le droit 
commun auront juridiction sur les droits visés par la présente loi. 

5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.2). 
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I. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle ;5 

. Par le décret 754 du 30 juin 1981, la Junte de gouvernement de reconstruction 
nationale a approuvé et ratifié la Convention concernant la lutte contre la discrimina
tion dans le domaine de l'enseignement. Le 10 août 1981, par le décret 789, elle a 
ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des femmes. 

J. - Restrictions à l'exercice des droits. Danger exceptionnel 
(Article 29 de la Déclaration universelle; 

article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)6 

Le 9 septembre 1981, la Junte de gouvernement de reconstruction nationale a, 
par le décret 812, pris en application de l'article 49 du décret 52, proclamé l'état 
d'urgence économique et sociale dans tout le pays pendant un an. La raison de cette 
décision est que la reconstruction nationale nécessite un climat authentique de stabi
lité intérieure et d'ordre dans lequel puisse se développer un esprit de productivité, 
de travail et- de discipline, et que le maintien et le développement de la paix sociale 
sont le principal devoir du gouvernement et du peuple si l'on veut que le modèle 
d'é_conomie mixte et de pluralisme politique puisse se développer pleinement. L'état 
d'urgence ne limite en rien les garanties et les droits civils et politiques. 

K. - Prévention du terrorisme; protection des droits et des libertés 
(Article 30 de la Déclaration universellef 

Par le décret 896 du 4 décembre 1981, le délai de procédure pour connaître des 
infractions à la loi sur l'ordre et la sécurité publique a été porté à huit jours, ce qui 
correspond mieux aux nécessités concrètes. 

6 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.3). 
7 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.2). 



NORVÈGE 

A. - Condamnation de la discrimination raciale et de l'incitation 
à la discrimination raciale 

(Articles 2 et 7 de là Déclaration universelle; 
articles 2 et 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

Une femme de soixante et un ans a été condamn~e par un tribunal de district à 
une peine d'emprisonnement de cent vingt jours avec sursis, en application du para
graphe 135 a du Code pénal, en raison du contenu des trois tracts qu'elle avait rédi
gés et distribués en sa qualité de principal organisateur d'une campagne menée par 
l'Organisation de lutte contre les méfaits de l'immigration en Norvège. Le recours 
qu'elle a intenté devant la Cour suprême sur la base de l'application de la loi a été 
rejeté, mais la peine a été ramenée à soixante jours de prison avec sursis. 

B. - Éli~ination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle, 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]2 

Mesures relatives au logement dans l'Indre Finnmark (zone de concentration du 
peuple sami) 

Ce programme est géré par le Ministère de l'administration locale et du travail. 
Il a été mis en œuvre en 1970 dans les municipalités de Kautokeino, de Tana et de 
Nesseby. Il porte aussi, depuis 1975, sur la municipalité de Porsanger. On a décid~ 
qu'il serait appliqué jusqu'en 1983. 

À partir du 1er janvier 1981, des prêts sans intérêt et au remboursement non exi
gible ont été accordés au titre du programme. En plus des prêts sans intérêt et au 
remboursement non exigible, des subventions ont été accordées pour la planification 
technique, le concours d'architectes et des cours d'éducation des adultes. Au titre 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/107/Add.4). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn6/Add.2). 
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des mesures en faveur du logement, les autorités locales et centrales ont fait créer 
une société de construction chargée d'édifier des logements. 

En mars 1981, le Storting a examiné le rapport 74 (1979-1980) sur les immi~ 
grants en Norvège qui lui était présenté. Il a approuvé les principes dont s'inspire la 
politique norvégienne d'immigration. Dans l'avenir prévisible, l'immigration sera 
strictement réglementée, ce qui signifie que seules les personnes venant rejoindre 
leur famille, le personnel qualifié et les réfugiés seront autorisés à entrer dans le 
pays. 

C'est sur la base du rapport susmentionné que de nouvelles directives ont été 
établies pour le traitement et l'évaluation des questions concernant les étrangers et 
elles sont, pour certains groupes, plus libérales qu'auparavant. En particulier, les rè
gles concernant les permis de résidence en vue du regroupement des familles ont été 
assouplies. Le principe reste que les conjoints et les enfants peuvent bénéficier de 
permis de résidence. Les enfants mineurs qui n'ont pas de parents ou qui ne vivent 
pas avec eux devraient obtenir un permis de résidence pour rejoindre une sœur, un 
frère ou un autre proche parent. La même règle s'applique aux parents restés seuls 
et, en particulier, s'il n'y a que le père ou la mère, lorsque leur principale attache 
familiale les lie à des enfants résidant en Norvège. 

C. - Droit à un recours effectif 
(Article 8 de la Déclaration universelle; 

article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale/ 

En mai 1981, au tribunal de district d'Asker og Baerum, une personne a été re
connue coupable de violation du paragraphe 135 du Code pénal pour avoir écrit, re
produit et distribué des tracts présentant des immigrants musulmans en Norvège 
sous un jour défavorable. 

D. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 
[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 

article 7 du Pacte international relatif aux droits éçonomiques, 
sociaux et culturels]3 

La durée des congés annuels a été augmentée d'un jour en 1981, avec effet à 
partir de la saison de congés 1982/83. En conséquence, les congés annuels sont dé
sormais de vingt-cinq jours ouvrables .. 

La durée des congés a également été allongée pour les travailleurs de plus de 
soixante ans, qui ont désormais des congés de trente et un jours ouvrables. 

3 Rapport présenté par 1 'État (E/l 984n / Add.16). 



Norvège 

E. - Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels;4 
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Le Plan 'd'action en vue de l'égalité, adopté par le Storting (Assemblée natio
nale) en 1981,_ favoriser le plein exercice du droit de chacun à l'éducation. 

F. -Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de laDéclaration universelle; . 
_ article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

· de toutes les formes de .discrimination raciale J5 

Un moyen important d'empêcher la discrimination est d'informer aussi bien le 
grand public que les fonctionnaires de la situation de l'histoire et de la culture du 
réfugié et aussi d'informer les réfugiés des droits et des responsabilités qu'ils auront 
en Norvège. 

1 

Information et directives destinées aux fonctionnaires : des travaux ont ·été en
trepris pour élaborer une documentation écrite destinée plus particulièrement aux 
fonctionnaires qui sont quotidiennement en contact avec des réfugiés au niveau lo
èal. Gr~ce à la formation et à l'éducation du personnel, les services publics pourroµt 
mieux pourvoir aux besoins des réfugiés et mieux tenir compte de leurs intérêts-et, 
p~_suite,_ faciliter la première phase d'intégration. · 

Le Conseil norvégien des réfugiés attache une grande importance à ce que les 
réfugiés soient informés de leurs droits et de leurs responsabilités dans la société 
norvégienne. 

Du 30 mars au 3 avril 1981, l'UNESCO a organisé un colloque international 
destiné à confondre certaines théories pseudo-scientifiques invoquées en faveur du 
racisme. 

Depuis 1978, les pouvoirs publics expérimentent un système de jardins 
d'enfants destinés aux minorités ethniques. Un crédit spécial a notamment été ouvert 
pour créer des jardins d'enfants à l'intention.des réfugiés vietnamiens. 

4 Rapport présenté par l'État (E/1982(3/Add.12). · 
5 Rapport présenté par l'État (CERD/C/76/Add.2). 
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Elèves scolarisés dans une langue étrangère avant d'accéder au deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire 

Les jeunes qui se trouvent dans_ ce cas peuvent être répartis en deux catégories : 

1. Ceux qui ont fréquenté l'école primaire norvégienne et ont acquis une cer-
taine connaissance de la langue et de la société norvégiennes. La plupart d'entre eux 
peuvent être intégrés dans les classes normales du deuxième cycle de l'enseignement 
secondaire et, après. évaluation, bénéficier d'un enseignement complémentaire en 
norvégien et dans leur langue maternelle. Pour ce type d'enseignement, les cantons 
sont subventionnés à 75 % par le gouv~rnement central ou perçoivent une allocation 
fixe par heure d'enseignement. 

2. Les jeunes qui n'ont pas fréquenté une école primaire norvégienne, ou l'ont 
fait pendant si peu d'années qu'ils ne savent pas assez le norvégien pour suivre 
l'enseignement normal. Les cantons les accueillent dans des classes spéciales prépa
ratoires ou d'initiation où sont enseignés le norvégien, la langue maternelle, les 
sciences sociales et, le cas échéant, des matières techniques. Les cantons sont sub0 

ventionnés à 75 % par le gouvernement central sur la base d'une estimation totale du 
coût de la classe. 

Au semestre de printemps de 1981, cinq cent dix élèves de langue étrangère ont 
fréquenté des établissements secondaires du deuxième cycle et ont bénéficié de 
cours complémentaires ou ont été scolarisés dans des classes spéciales. 

Le Conseil de l'enseignement secondaire du deuxième cycle est chargé de met
tre au point les matériels et directives pédagogiques pour des groupes linguistiques 
différents. 

Les mesures prises en faveur du peuple sami ont pour objet de lui donner, par le 
biais d'une action positive, l'appui dont il a besoin pour que cette minorité ethnique 
puisse arriver, sur le plan économique, culturel et social, au niveau atteint par ses 
concitoyens. Parmi les dispositions nouvelles, notons que, depuis 1980, la création 
de la Ligue nationale des Lapons norvégiens a été approuvée en tant qu 'organisation 
d'!nformation_jouissant des droits normaux à bénéficier de bourses d'études de 
l'Etat. 

G. - Droit de prendre part à la vie culturelle 

(Article 27 de la Déclaration universelle; 
article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels)6 

Selon un projet de loi parlementaire présenté récemment, le droit à un enseigne
ment de base (grunnskole) élargi devrait être reconnu, dans le cadre de la loi relative 
à l'enseignement pour les adultes, aux personnes qui n'ont pas bénéficié; partielle
ment ou totalement, d'un tel enseignement. 

6 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.12). 



NOUVELLE-ZÉLANDE 

Introduction : cadre juridique général 1 

Îles Cook 

Les · règles juridiques qui garantissent la protection des droits et des libertés 
énoncés dans le Pacte découlent des nombreuses sources du droit des îles Cook. En 
outre, les îles Cook ont récemment pris des mesures pour assurer la garantie consti
tutionnelle des droits et des libertés fondamentales. Conformément à la loi de 1981 
intitulée Constitution Amendment (No. 9) Act, un nouveau titre IV A concernant les 
libertés et les droits fondamentaux a été ajouté à la Constitution. L'article 64.1 
énonce six droits et libertés qui sont garantis sans discrimination fondée sur la racé, 
l'origine nationale, la couleur, la religion, l'opinion, les convictions ou le sexe. Ces 
six droits et libertés sont les suivants : 

a) Le droit de l'individu à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne, et 
le droit de ne pas en être privé, si ce n'est conformément à la loi; 

b) Le droit de l'individu à l'égalité devant la loi et à la protection de la loi; 
c) Le droit de l'individu à posséder des biens et à ne pas en· être privé, si ce 

n'est conformément à la loi; 
d) La liberté de pensée, de conscience et de religion; 
e) La liberté de parole et d'expression; 
/) La liberté de réunion pacifique et d'association. 

L'article 64.2 stipule que ces six droits et libertés pe_uvent être restreints selon le 
droit en vigueur afin de protéger les droits et les libertés d'autrui ou dans l'intérêt de 
la sûreté, de l'ordre ou de la moralité publics, du bien-être général ou de la sécurité 
des îles Cook. L'article 65.1 prévoit en outre que, sous réserve cies dispositions des 
articles 64.2 et 65.2 (qui stipulent que toute disposition juridique est réputée bénéfi
que), les dispositions juridiques doivent être interprétées et appliquées de façon à ne 
pas supprimer, restreindre ni entraver l'exercice des six droits et libertés énoncés à 
l'article 64. l. 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.13). 
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A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 
(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 

article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale J2 

La Nouvelle-Zélande continue d'apporter une contribution aux divers fonds 
destinés à venir en aide aux victimes de l'apartheid et à assurer leur bien-être, ~t no
tamment au Programme d'enseignement et de fonnation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique 
du Sud et au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. 

B. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]2 
1 

En octobre 1981, le gouvernement a accordé des subventions aux communautés 
pour aider lès jeunes Maoris à trouver un emploi. Ces mesures s'adressaient aux 
adolescents qui quittaient l'école sans diplôme et avaient donc peu de chance de se 
faire embaucher, mais qui devaient pouvoir conserver leur emploi si on leur en pro
curait un: 610 jeunes chômeurs ont trouvé un emploi et 492 ont reçu une fonnation 
complémentaire. Les communautés ont apporté leur propre contribution, en espèces 
et en nature, ce qui montre que les groupes maoris sont décidés à prendre une part 
importante à la gestion de leurs propres affaires. 

Les cours de fotmation professionnelle organisés par le Département des affai
res maories portent de plus en plus sur des métiers qui exigent une fonnation plus 
complète. 

La création de groupes kokiri (groupes communautaires) à Wellington en 1981 
mérite une mention spéciale. La communauté y a pris en main la gestion de ses pro
pres affaires, avec l'appui de fonctionnaires du département responsable, chargés de 
l'aider à atteindre ses objectifs prioritaires. On envisage d'appliquer le même pro
gramme à Auckland et dans d'autres districts. 

2 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn5/Add.14). 



· Nouvelle-Zélande 

C. - Protection des libertés et droits fondamentaux 

(Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesP 

Îles Cook 
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L,' article 64.1 de la Constitution garantit six droits et libertés qui sont reconnus 
dans les îles Cook sans discrimination fondée sur la race, l'origine nationale, la cou
leur, la religion, l'opinion, les convictions ou le sexe. La politique du Gouvernement 
des îles Cook ne comporte aucun élément discriminatoire. 

D. - Égalité des droits des hommes et des femmes 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
article 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesP 

Îles Cook 

Le titre IV A de la Constitution garantit six droits et libertés qui sont reconnus 
dans les îles Cook sans discrimination fondée sur le sexe. Il existe en outre, dan'> di
verses lois, des dispositions qui ont permis d'éliminer toutes les pratiques discrimi
natoires fondées sur le sexe ou sur l'état civil. Par exemple, l'article 95 de la loi de 
1980/81 intitulée Judicature Act reconnaît à la femme mariée la même capacité juri
dique qu'à la femme célibataire et abolit la règle de droit coutumier qui voulait que, 
à certaines fins, le mari et la femme soient réputés n'être qu'une seule et même per
sonne. 

E. - Droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne 

[Article 3 de la Déclaration universelle; 
articles 6 et 9 ( 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ3 

Îles Cook 

Aux îles Cook, le droit à la vie est protégé par la Constitution. L'article 64.l a 
de la Constitution stipule que le droit de l'individu à la vie, à la liberté et à la sécuri
té de sa personne, ainsi que le droit de ne pas en être privé, si ce n'est conformément 
à la loi, est garanti et continuera d'être garanti aux îles Cook sans discrimination. 

Conformément à l'article 120 de la loi de 1980/81 intitulée Criminal Procedure 
Act, la peine de mort ne peut pas être imposée pour des crimes commis par une per
sonne âgée de moins de dix-huit ans au moment des faits, et ne·peut être exécutée 
contre une femme enceinte. Aucune peine de mort n'a jamais été prononcée aux îles 
Cook. 

3 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.13). 
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Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne est l'un des droits les plus 
importants qui sont garantis par la législation des îles Cook. L'article 64.1 a de la 
Constitution stipule que le droit de l'individu à la vie, à la liberté, à la sécurité de sa 
personne, et le droit de ne pas en être privé, si ce n'est conformément à la loi, sont 
garantis et continueront d'être garantis aux îles Cook sans discrimination. Le prin
cipe général est renforcé par la règle d'interprétation de l'article 65.1 a, selon la
quelle aucune disposition légale ne peut être interprétée ou appliquée de façon à au
toriser à entraîner la détention, l'emprisonnement ou l'éloignement arbitraires de 
quiconque. 

Le pouvoir d'arrêter les individus, qui entraîne une privation de. la liberté des 
intéressés, ne peut être exercé qu'en stricte conformité avec la loi. Aux îles Cook, les 
seuls pouvoirs d'arrestation sans mandat sont ceux qui sont prévus par les lois, et les 
dispositions légales invoquées dans chaque cas doivent être rigoureusement respec
tées (art. 4.1 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 ). Il ne peut y avoir de déten
tion forcée que par voie d'arrestation ou à l'occasion d'une arrestation. La police n'a 
pas le pouvoir de détenir les personnes, sauf à l'occasion d'une arrestation, ni de les 
retenir pour les interroger, ni de les détenir pendant que l'instruction est en cours. 
Toute personne qui a été illégalement détenue peut intenter une action en détention 
illégale. 

F. - Interdiction de l'esclavage ou de la servitude 
(Article 4 de la Déclaration universelle; 

article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesP 

Îles Cook 

Conformément à l'article 11 de la loi de 1980/81, intitulée Judicature Act, toute 
personne qui a été arrêtée illégalement peut demander au tribunal de rendre une or
donnance de présentation de personne (habeas corpus). De plus, en vertu de la 
common Law, toute personne qui en séquestre une autre, que ce soit pour la contrain
dre à accomplir un travail ou pour toute autre raison, peut être poursuivie. 
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G. - Traitement des délinquants 
(Article 5 de la Déclaration universelle; 

article JO du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 
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Le droit néo-zélandais prévoit des établissements de détention spéciaux pour les 
jeunes délin~uants : les centres de détention et les établissements de redressement. 
Depuis le le avril 1981, ces centres et ces établissements sont remplacés par des 
centres de rééducation sociale par la formation professionnelle, et les délinquant~ 
âgés de moins de vingt ans sont condamnés, soit au régime de rééducation par la for
mation professionnelle pour une durée de trois mois, soit à une peine d'emprison
nement à accomplir normalement dans une prison pour jeunes délinquants. 

Le régime de rééducation sociale par la formation professionnelle met l'accent 
sur la discipline, l'assiduité au travail et l'entraînement physique, mais ce nouveau 
système prévoit aussi en théorie une rééducation et une formation sociales. Une fois 
sa peine purgée, le jeune délinquant est mis à l'épreuve pendant un an. Un délin
quant ne peut être condamné à une rééducation sociale par la formation profession
nelle tant que le tribunal n'a pas obtenu le rapport sur ses antécédents établi par 
l'agent de probation. 

B. - Administration de la justice; 
droit à toutes les garanties nécessaires à la défense 

(Articles 7, 10 et 11 de la Déclaration universelle; 
article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

Le Code de procédure civile définit la procédure applicable aux affaires civiles 
portées devant la High Court, alors que la loi de 1947 intitulée District Courts Act 
concerne les procédures civiles engagées devant ces tribunaux. Les deux procédures 
comportent des règles rigoureuses touchant la communication et la divulgation des 
pièces du dossier destinées à protéger les intérêts tant du demandeur que du défen
deur. Les principaux textes législatifs relatifs à la conduite des procès criminels sont 
les lois suivantes : Summary Proceedings Act de 1957, Criminal Justice Act de 1954, 
Crimes Act de 1961 et Summary Offences Act de 1981. 

Îles Cook 

Un principe essentiel de la common Law veut que tout procès pénal soit public, 
les portes de la salle d'audience restant ouvertes de façon à permettre au public 
d'entrer et d'assister au procès. L'article 76 de la loi de 1980/81 intitulée Criminal 
Procedure Act permet, dans certains cas limités, d'interdire l'entrée au public et la 
publication d'un témoignage, ce qui est possible exclusivement si les intérêts de la 

4 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.6). 
5 Rapports présentés par l'État (CCPR/C/10/Add.6; CCPR/C/10/Add.13). 
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justice ou de la moralité publique ou encore la réputation de la victime présumée 
d'un délit sexuel ou d'un abus de confiance l'exigent. 

La présomption d'innocence, principe de la common Law, est reconnue par la 
Constitution à l'article 65.1 e, aux termes duquel aucun texte ne peut être interprété 
ou appliqué de façon à priver quiconque est accusé d'un délit du droit d'être présu
mé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie, conformément à la loi, à 
l'issue d'un procès équitable et public mené par un tribunal indépendant et impartial. 
Le degré de preuve exigé dpit établir la culpabilité au-delà d'un doute raisonnable. 
La charge de prouver l'aliénation mentale comme moyen de défense incombe à la 
défense, mais le degré de preuve requis (de même que dans d'autres cas où un fait 
quelconque est présumé défavorable à l'accusé) ne l'oblige pas à prouver cette affir
mation au-delà d'un doute raisonnable, et il lui suffit de produire des preuves suffi
santes pour convaincre le tribunal que ce que celui-ci est appelé à établir est plau
sible. 

Quiconque procède à une arrestation est tenu d'informer sans délai l'intéressé 
des motifs de son arrestation et des ::harges pesant sur lui. Si l'intéressé n'est pas 
arrêté, mais cité à comparaître devant .un tribunal, la citation doit contenir tous les 
renseignements voulus pour qu'il soit pleinement informé de la nature (et notam
ment du lieu et du moment) de l'infraction qui lui est imputée. L'article 61 de la loi 
de 1980/81 intitulée CriminaL Procedure Act stipule que, au début de l'audience, 
l'accusé doit être appelé par son nom et qu'il doit lui être donné lecture de l'acte 
d'accusation. Quand la cour a l'assurance que le prévenu a compris l'acte 
d'accusation, elle lui demande de quelle façon il va plaider. 

En vertu du principe de la common Law, audi aLternam partem, chacun doit 
avoir toute possibilité de préparer sa défense. Le droit à la défense est également re
connu dans la Constitution, à l'article 65.1 c ii, qui prévoit qu'aucun texte de loi ne 
peut être interprété ou appliqué de façon à priver une personne arrêtée ou détenue du 
droit d'engager un avocat et de lui confier sa défense, chaque fois que possible. Pour 
ce qui est du moment où un individu est arrêté, l'article 9 de la CriminaL Procedure 
Act de 1980/81 stipule que quiconque procède à l'arrestation d'autrui a l'obligation 
non seulement de l'informer dans les plus brefs délais des motifs de l'arrestation, 
mais également de l'autoriser à consulter sans retard un homme de loi de son choix. 

Ce principe est également respecté lors de la conduite du procès proprement dit. 
L'article 101 de la CriminaL Procedure Act-de 1980/81 stipule que si l'accusé est 
pris de court par la comparution d'un témoin à charge, d'une façon qui risque de 
nuire à la défense, le tribunal peut ajourner la cause ou dispenser les jurés de rendre 
un verdict et reporter le procès. 

S'il n'existe aucune disposition particulière dans la législation des îles Cook re
connaissant le droit à être jugé sans retard excessif, tout est mis en oeuvre pour ga
rantir que les affaires pénales soient jugées le plus rapidement possible. Un procès 
pénal a la priorité sur un procès civil. Il existe aussi des procédures particulières, 
énoncées aux articles 32 à 35 de la CriminaL Procedure Act de 1980/81, en ce qui 
concerne les témoignages recueillis auprès de personnes sur le point de quitter le ter
ritoire, de personnes gravement malades et, de façon générale, de personnes qui ne 
sont pas présentes à l'audience, de manière à éviter tout retard excessif. 

En général, tout procès pénal doit avoir lieu en présence de l'accusé. La seule 
exception est prévue à l'article 56 de la Criminal Procedure Act de 1980/81, qui sti-
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pule qu'un accusé peut être jugé en son absence s'il ne se présente pas alors qu'il a---.. 
été dûment convoqué, mais cette disposition ne vaut que dans le cas d'un délit pas
sible d'une amende. 

En vertu de l'article 53.l de la Criminal Procedure Act de 1980/81, tout accusé 
a le droit d'être présent au tribunal pendant toute la durée de son procès, sauf si, par 
son comportement, il entrave le déroulement du procès au point de rendre la pour
suite des débats impossible en sa présence. Le tribunal peut autoriser l'accusé à 
s'abstenir de comparaître pendant tout ou partie du procès, aux conditions qu'il juge 
appropriées. 

De plus, en vertu de l'article 53.3, l'accusé a le droit d'assurer lui-même sa dé~ 
fense ou d'être représenté par un avocat ou encore, avec l'aval de la cour, par un 
quelconque autre intermédiaire. Le droit de se faire représenter par le défens~ur de 
son choix est également protégé par des dispositions dispensant les avocats qui doi
vent plaider dans les îles Cook d'avoir à satisfaire au?( conditions d'immigration. 
L'accusé peut assurer lui-même sa défense. S'il décide de le faire et plaide non cou
pable, l'article 71 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 prescrit au tribunal de 
lui remettre une note écrite avant l'audition des témoins à charge. De plus, aux ter
mes de l'article 72, la cour est tenue de poser à l'accusé, après l'interrogatoire des 
témoins à charge, la question suivante : « Souhaitez-vous témoigner vous-même ou 
citer des témoins ? » 

L'article 75 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 dispose que, si l'accusé 
s'abstient de déposer en tant que témoin, il n'en est pas tenu compte contre lui. 

Le droit d'appel est défini au titre IV de la Constitution, au titre II de la Judica
ture Act de 1980/81 et au titre IV de la Criminal Procedure Act de 1980/81. Toute 
décision rendue à la High Court par un juge de paix (qui a des compétences limitées 
en matière pénale) peut faire l'objet d'un appel auprès d'un magistrat de la High 
Court. Un jugement prononcé par la High Court peut également être soumis à la 
cour d'appel des îles Cook et, dans certains cas, aussi au Judicial Committee of the 
Privy Council. 

En droit des îles Cook, nul ne peut être jugé ou condamné une seconde fois au 
motif d'une infraction ayant fait l'objet d'un jugement, que l'accusé ait été condam
né ou acquitté. L'article 63 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 énonce les ex
ceptions spéciales d'acquittement préalable, de condamnation préalable ou de grâce. 

I. - Droit de ne pas être arbitrairement arrêté ou détenu 

(Article 9 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ6 

L'article 9.1 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 prévoit que la personne 
qui procède à une arrestation est tenue d'informer sans retard l'intéressé des motifs 
de son arrestation ou de toute accusation portée contre lui. Ces dispositions sont ren
forcées par la règle d'interprétation figurant à l'article 65.1 ci de la Constitution, se-

6 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.13). 
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Ion laquelle aucune disposition légale ne peut être interprétée ou appliquée de façon 
à· priver une personne arrêtée ou détenue du droit d'être informée rapidement de 
l'acte ou de l'omission pour lequel elle est arrêtée ou détenue, à moins qu'il ne soit 
impossible de le faire ou que le motif de l'arrestation ne ressorte clairement des cir
constances. 

L'article 9.1 de la Criminal Procedure Act de 1980/81 prévoit en outre que 
toute personne arrêtée pour quelque infraction que ce soit doit être traduite devant le 
tribunal le plus tôt possible, et au plus tard quarante-huit heures après son arresta
tion, afin que son cas soit examiné conformément à la loi. 

Toute personne accusée d'une infraction pénale qui est en instance de jugement 
a normalement le droit de rester en liberté sous caution en attendant le jugement. 
L'article 65.1 b de la Constitution stipule, en outre, qu'aucune disposition en peut 
être interprétée ou appliquée de façon à priver une personne accusée d'un délit du 
droit à la liberté sous caution, sauf pour un motif valable. L'article 83 de la Criminal 
Procedure Act de 1980/81 prévoit ·que la mise en liberté sous caution est de droit 
pour toute personne accusée d'une infraction : a) n'entraînant pas la peine de mort 
ou une ·peine d'emprisonnement; b) passible d'une peine maximale de moins de 
deux ans d'emprisonnement; ou c) figurant parmi les infractions spécifiées dans la 
Crimes Act de 1969. Cependant, une personne accusée d'une infraction punissable 
d'emprisonnement ne peut avoir droit à la mise en liberté sous caution si elle a été 
précédemment condamnée pour une infraction punissable de la peine de mort ou 
d'une peine d'emprisonnement, étant entendu que, même dans les cas où la liberté 
sous caution n'est pas de droit, elle peut néanmoins être accordée par le tribunal. 

L'article 11 de la Judicature Act de 1980/81 réaffirme, sous forme écrite, le 
droit - garanti par la common law - qu'a toute personne privée de liberté parce 
qu'elle est arrêtée ou détenue de faire un recours en présentation de personne pour 
obtenir de comparaître devant un tribunal qui examine le motif de sa détention. Si le 
motif est illégal, le tribunal ordonne la mise en liberté de l'intéressé. Dans ce cas 
encore, le principe général est renforcé par la règle d'interprétation de l'ar
ticle 65.1 c iii: aucune disposition ne peut être interprétée ou appliquée de façon à 
priver une personne arrêtée ou détenue du droit de faire un recours en présentation 
de personne, d'elle-même ou par l'entremise d'une autre personne agissant en son 
nom, pour que la légalité de sa détention soit examinée et qu'elle soit mise en liber
té, si la détention est illégale. 

En vertu de la common law, la victime d'une arrestation ou d'une détention illé
gale a le droit d'introduire une action en dommages-intérêts pour ce motif. La déten
tion illégale, qui est un emprisonnement sans motif légal, est une violation des droits 
de la personne. Toute privation de liberté constitue un emprisonnement, que 
l'intéressé soit mis en prison ou qu'il soit simplement retenu de force sur la voie pu
blique. 
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J. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte international re~atif aux droits civils et politiques/ 
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La législation néo-zélandaise ne reconnaît pas un droit général à la protection 
de la vie privée. Aucune décision de justice n'a encore admis que l'atteinte à la vie 
privée est en soi illégale, sauf si elle entre dans la catégorie des actes pouvant donner 
lieu à des poursuites comme la violation de domicile, le trouble de jouissance ou la 
diffamation. Certains types d'immixtion dans la vie privée, la famille, le domicile ou 
la correspondance, ou d'atteinte à l'honneur ou à la réputation, à moins d'être ex~ 
pressément autorisés par la loi, sont des motifs d'actions civiles. En outre, en vertu 
de la Crimes Act de 1961 et de la Summary Offences Act de 1981, d'autres types 
d'immixtion constituent des infractions pénales. 

L'article 30 de la Swnmary Offences Act de 1981 prévoit que quiconque est sur
pris la nuit en train d'observer à la dérobée ou avec insistance l'intérieur d'une habi
tation est passible d'une amende de 500 dollars au plus. 

Le domicile est protégé par des dispositions légales. Le cambriolage, le fait de 
s'introduire dans un bâtiment pour y commettre une infraction pénale, l'incendie vo
lontaire et les dommages délibérés à la propriété, etc., constituent des infractions en 
vertu de la Crimes Act de 1961 qui autorise également un usage modéré de la force 
pour empêcher la violation des droits des personnes en situation de possession paisi
ble. Se trouver sur une propriété privée sans motif raisonnable et s'introduire illicite
ment en un lieu après avoir été sommé de se retirer ou de rester à l'écart constituent 
des infractions en vertu respectivement de la Summary Offences Act de 1981- et la 
Trespass Act de 1980. 

Tout comme le droit de perquisition, le droit de pénétrer sur une propriété pri
vée doit lui aussi être exercé dans le strict respect de toutes les conditions qui peu
vent avoir été fixées. Voici quelques exemples de ces dispositions légales. La Post 
Office Act de 1959 et la Public Works Act de 1981 contiennent toutes deux des dis
positions autorisant à pénétrer dans une propriété privée aux fins d'y exécuter des 
travaux publics. 

K. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

(Article 13 de la Déclaration universelle; 
article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ8 

Îles Cook 

Exception faite des quelques cas où la sortie du territoire est limitée par la loi, 
chacun est libre de quitter les îles Cook. Les restrictions prévues visent essentielle-

7 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.6). 
8 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.13). 
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ment à éviter que des personnes n'entravent le cours de la justice en quittant le res
sort. L'article 90 de la loi de 1980/81 intitulée Criminal Procedure Act autorise 
l'arrestation et l'incarcération d'un inculpé si le greffier est convaincu que celui-ci 
est sur le point de se soustraire à la justice. 

L. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 

( Article 18 de la Déclaration universelle; 
article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)8 

Îles Cook 

Le droit à ·1a liberté de pensée, de conscience et de religion est protégé par la 
Constitution. En vertu de l'alinéa 1-de l'article 64 de celle-ci, la liberté de pensée, de 
conscience et de religion est garantie et continuera de l'être.sans discrimination dans 
les îles Cook. 

M. - Liberté d'opinion et d'expression 

(Article 19 de la Déclaration universelle; 
article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

La loi intitulée Summary Offences Act condamne les comportements de nature à 
troubler l'ordre public, y compris, dans des lieux publics, les actes et propos offen
sants. 

Îles Cook 

Le droit à la libre opinion et le droit à la liberté d'expression sont garantis dans 
la Constitution des îles Cook. En vertu du paragraphe I de l'article 64 de la 
Constitution, la liberté de pensée, de conscience et de religion et la liberté de parole 
et d'expression sont garanties et continueront de l'être sans discrimination dans les 
îles Cook. Il existe des restrictions à la liberté d'expression, qui sont stipulées par la 
loi et sont nécessaires, aux termes du paragraphe 2 de l'article 64, pour protéger les 
droits et libertés d'autrui ou la sécurité, l'ordre ou la moralité publics, le bien-être 
général ou la sécurité des îles Cook. 

9 Rapports présentés par l'État (CCPR/C/10/Add.6; CCPR/C/10/Add.13). 
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N. - Liberté de réunion et d'association pacifiques 

(Article 20 de la Déclaration universelle; 
article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 
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La Summary Offences Act de 1981 et la Crimes Act de 1961 instituent des délits 
contre l'ordre public qui peuvent être. considérés comme autant de limitations du 
droit de réunion pacifique. La Summary Off ences Act condamne les comportements 
de nature à troubler l'ordre public, y compris, dans des lieux privés, les actes et pro
pos offensants, le fait de s'associer avec des malfaiteurs notoires et de se battre dans 
des lieux publics (art. 3 à 7), tandis que la Crimes Act sanctionne les réunions illi
cites et les émeutes (art. 86 à 91). Le point commun de tous.ces délits est le recours 
ou la menace de recours à la violence, de sorte que l'on ne peut pas considérer que 
ces dispositions légales ont pour effet de limiter abusivement le droit de réunion pa
cifique. A cet égard, la police a le devoir de prévenir toute atteinte à l'ordre public et 
les policiers ont le droit d'intervenir dans une réunion pour mettre fin à de tels actes 
(Burton c. Power [1940] NZLR 305). 

Îles Cook 

Le droit de réuniori pacifique est garanti par la Constitution des îles Cook, dont 
le paragraphe! de l'article 64 stipule que la liberté de réunion et d'association pacifi
ques est garantie et continuera de l'être sans discrimination. Cependant, des restric
tions légales ônt dû être imposées pour préserver l'ordre public et protéger les droits 
et libertés d'autrui. 

O. - Droit de prendre part à la direction des affaires publiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)10 

Tout adulte tokélaouan a le droit et la possibilité de participer à la direction des 
affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants libre
ment choisis. Dans chaque île, la principale institution politique est le taupulega ou 
conseil de village. A Atafu, le conseil est formé du chef de chaque groupe familial, 
dufaipule (chef de l'île) et du pulenuku (chef du village). A Fakaofo, le conseil se 
compose des anciens du village, du f aipule et du pulenuku. Rares sont les réunions 
auxquelles participe le chef de chaque groupe familial. Le conseil de Nukunonu est 
composé des anciens du village et du chef de chaque groupe familial, ainsi que du 
f aipule et du pulenuku. 

Le faipule représente le village dans ses rapports avec l'administration et la 
fonction publique de Tokélaou. Il préside les réunions du conseil et du tribunal. Il 
assure, avec ses homologues, la coprésidence des sessions du F ono général. Le pule-

10 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.l l). . . 
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nuku est responsable de l'administration des affaires du village telles que 
l'établissement du calendrier des activités, l'alimentation en eau et l'inspection des 
plantations. Le faipule et le pulenuku sont élus démocratiquement au scrutin secret, 
au suffrage universel des adultes, pour une durée de trois ans. La dernière élection a 
eu lieu en janvier 1981. 

P. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J 11 

Le désir de mieux connaître la culture maorie ne cesse de grandir. En 1981, les 
40 professeurs itinérants de maori dispensaient un enseignement, dans 600 écoles 
primaires, à 1 000 maîtres et 38 000 élèves. Des professeurs itinérants donnent des 
cours à l'échelon régional pour aider les maîtres. 

En 1981, le maori était enseigné dans 182 écoles secondaires, soit au total à 
14 740 élèves; 2 200 élèves se sont présentés à l'épreuve de maori au certificat 
d'études. 

En 1981, vingt et un conseillers spécialisés dans l'enseignement aux Maoris et 
aux Polynésiens exerçaient dans des établissements préscolaires, primaires et secon
daires. 

En 1981, un Centre pédagogique multiculturel a été créé à Wellington. Les trois 
fonctionnaires du Centre aident les établissements scolaires et donnent des cours sur 
le dialogue interculturel. 

L'événement peut-être le plus marquant des dernières années dans le domaine 
de l'enseignement et de la culture a été la création, en 1981, du programme Kohanga 
Reo (nid linguistique), dont l'objectif est de promouvoir l'usage de la langue maorie 
et la connaissance de la culture maorie. 

11 Rapports présentés par l'État (CERD/C/75/Add.14; CERD/C/106/Add.10). 



OUGANDA 

Droit au travail; droit à un niveau de vie suffisant 

[Articles 23 (1) et 25 (1) de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raci~le]1 

En 1981, le gouvernement a entrepris un programme décennal de redressement. 
Au nombre des principaux objectifs de ce programme figurent la protection contre le 
chômage et l'élimination du chômage ainsi que le relèvement du niveau de vie de 
l'ensemble de la population. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/Cm/Add.2). 
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PANAMA 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

Panama appuie les activités des Nations Unies visant l'indépendance de la 
Namibie. 

B. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Articles 2 et 22 de la Déclaration universelle; 
article 2 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)' 

Lors du dernier Congrès général Choco, tenu le 21 février 1981, M. Aristides 
Royo, président de la République, a annoncé la restructuration de la Direction des 
affaires aborigènes au Ministère de l'intérieur et de la justice. 

Selon les déclarations du Président de la République, cette nouvelle politique a 
notamment pour objectif de confier aux membres des groupes ethniques une grande 
partie de l'exécution de leurs programmes de développement. 

C. - Droit d'asile 

(Article 14 de la Déclaration universelle; 
article 12 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

Par le décret 100 du 6 juillet 1981, fixant les modalités d'application de la loi 5 
du 26 octobre 1977 qui porte approbation de la Convention et du Protocole relatifs 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.l). 
2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.8/Rev.l). 
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au statut des réfugiés, le gouvernement national a créé une commission chargée 
d'étudier les problèmes de réfugiés (Journal officiel n° 19362, du 17 juillet 1981). 

D. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]3 

L'une des tâches fondamentales, dans le cadre du programme national de déve
loppement, consiste à assurer un enseigriement exempt de toute discrimination et ca
ractérisé par l'égalité des chances et l'égalité de traitement, afin que toute personne 
habitant sur le territoire panaméen trouve un climat propice pour mettre en valeur 
ses capacités et satisfaire ses intérêts. 

La population panaméenne est hétérogène, en partie urbaine et en partie rurale. 
Il n'existe, entre ces deux catégories, aucune distinction fondée sur la race, la 
langue, la rellgion, etc. 

Pour les enfants de parents étrangers, des établissements du secteur privé fonc
tionnent avec l'accord et l'appui des autorités; l'enseignement y est dispensé dans la 
langue maternelle des élèves. 

Le système prévu à l'intention de la population autochtone vivant dans des zo
nes reculées permettra aux autochtones de recevoir un enseignement dispensé dans 
leur langue, ce qui les aidera à maîtriser la langue espagnole et assurera la promotion 
de la langue autochtone. 

3 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.1). 



PAYS-BAS 

A. - Interdiction de la discrimination raciale ou de l'incitation 
à la discrimination raciale 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
article 4 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

Dans le mémorandum explicatif relatif au budget du Ministère de la justice pour 
1981, le Ministre a promis de consulter les organisations qui représentent les intérêts 
des minorités en vue de rechercher les mesures qui peu.vent être prises pour inciter 
les gens à signaler des délits à la police. 

Trois personnes ont été reconnues coupables de déclarations publiques discrimi
natoires et insultantes aux termes des paragraphes cet d de l'article 137 du Code pé
nal. Elles ont été condamnées à une peine d'emprisonnement de deux semaines avec 
sursis et à une amende de 500 florins. Cette condamnation a été confirmée par la 
cour d'appel, et le recours en cassation présenté par les défendeurs a été rejeté le 
22 décembre 1981 par la Cour suprême. 

En novembre 1981, la cour d'appel de Leeuwarden a annulé une décision du tri
bunal de district, et l'accusé, reconnu coupable d'avoir tenu des propos antisémites, 
a été condamné à une amende de 500 florins. 

Un projet de loi tendant à modifier l'article 429 quater du Code pénal (qui avait 
été introduit dans ce code en 1971 en application de la Convention) a été déposé de
vant le Parlement. Pour le moment, l'article interdit seulement toute discrimination 
concernant les offres de biens et de services, et le projet de loi propose de supprimer 
cette restriction. Si le projet de loi est adopté, toutes les formes de discrimination ra
ciale manifestées par des particuliers dans le domaine social et économique seront 
interdites, tant sur le marché des biens et des services que sur le marché du travail. 
Pour plus de précisions, il convient de noter que si la législation hollandaise se réfère 
seulement à la« race», ce n'est pas pour restreindre l'application de la Convention: 
Le mot « race » est interprété au sens large dans la jurisprudence. 

1 Rapports présentés par l'État (CERD/Cn5/Add.6; CERD/C/106/Add.1 l). 

144 



Pays-Bas 145 

B. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

[Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 (2) de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]2 

Au début de 1981, le gouvernement a présenté au Parlement un document dé
taillé sur la politique à suivre à l'égard des minorités ethniques, proposant des me
sures ayant trait au logement, à l'emploi, à l'enseignement et au statut juridique. 

Dans sa réponse au rapport sur les minorités ethniques, le gouvernement a ad
mis l'idée que les Pays-Bas étaient maintenant une communauté multiculturelle, 
dans laquelle les minorités ethniques occuperaient une place permanente. L'initiative 
gouvernementale vise pour une bonne part à éliminer ce qui peut désavantager les 
minorités (par exemple en matière d'éducation, de logement, de statut juridique, 
d'emploi, de soins médicaux et de services sociaux), mais on se préoccupe égale
ment davantage des relations entre les minorités et la majorité, en particulier des me
sures destinées à combattre et à empêcher la discrimination. 

Le Parlement a été saisi d'un projet d'amendement de l'article 429 quater du 
Code pénal, qui avait été introduit dans ce code en 1971, en application de la Con
vention. Pour le moment, l'article interdit seulement toute discrimination concernant 
les offres de biens et de services, et le projet propose de supprimer cette restriction. 
Bien que la législation néerlandaise se réfère seulement à la « race », ce n'est pas 
pour restreindre l'application de la Convention. Une fois ce projet devenu loi (le 
29 juin 1981), solliciter ou faire des déclarations « antijuives » constituera un délit 
puni par la loi. Solliciter ou faire des déclarations « anti-israéliennnes » au sujet de 
l'origine de marchandises ne sera autorisé que si la substance et la portée des décla
rations demeurent strictement dans le contexte politique et économique du boycot
tage arabe. Cela est conforme à la position du Gouvernement néerlandais selon la
quelle, en principe, les entreprises ou les particuliers pourront appliquer un 
boycottage contre des États à condition de ne pas enfreindre la législation néerlan
daise. Cependant, l'article 429 quater modifié limitera expressément de telles me
sures de boycottage qui ne pourront plus avoir que des objectifs économiques et 
politiques. 

En prévision de cette modification, le Ministre de la justice a prié les entreprises 
intéressées de s'abstenir de déclarations contraires à la Convention. 

C. - Protection contre la privation arbitraire de liberté 

[Articles 3 et 9 de la Déclaration universelle; 
· article JO ( 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

En vertu de la loi sur la surveillance des malades mentaux par l'État, 
l'internement obligatoire dans une institution psychiatrique n'est permis qu'avec 

2 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn5/Add.6). 
3 Rapport présenté par l'Éiat (CCPR/C/10/Add.3). 
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l'autorisation du tribunal, sur la bàse d'un rapport médical affirmant que l'intéressé 
souffre de troubles psychiques et a besoin de soins dans une institution psychiatrique 
du fait qu'il constitue un danger pour lui ou pour la société. Celle loi prévoit que le 
tribunal doit réexaminer chaque année s'il est nécessaire que le malade reste dans 
cette institution. 

Le Parlement est sur le point de remplacer la loi actuelle, qui date de 1884, par 
une autre sur l'admission exceptionnelle dans des hôpitaux psychiatriques qui ren
forcera la situation juridique des malades mentaux. 

D. - Principe de l'égalité de traitement 

(Article 7 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur /"élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 26 du Pacte international relatif aux droits civils etpolitiquesl 

Un projet de loi tendant à: modifier l'article 429 quater du Code pénal (qui avait 
été introduit dans ce code en 1971 en application de la Convention) a été déposé de
vant le Parlement. Pour le moment, l'article interdit seulement toute discrimination 
concernant les offres de biens et de services, et le projet de loi propose de supprimer 
cette restriction. Si le projet de loi est adopté, toutes les formes de discrimination ra
ciale manifestées par des particuliers dans le domaine social et économique seront 
interdites, tant sur le marché des biens et des services que sur le marché du travail. 
Pour plus de précisions, il convient de noter que si la législation néerlandaise se ré
fère seulement à la« race», ce n'est pas pour restreindre l'application de la Conven
tion. Le mot « race » est interprété au sens large dans la jurisprudence. 

Dans le nouveau projet de Constitution, l'article 1.1, par lequel commence le 
chapitre sur les droits fondamentaux, est un prolongement de l'article 4.1 de la 
Constitution actuelle qui reconnaît à quiconque se trouve sur le territoire national un 
droit égal à la protection de sa personne et de ses biens. Selon 1' article 1.1 de 
l'amendement constitutionnel proposé relatif aux droits de l'homme: 

« Toutes les personnes qui se trouvent sur le territoire des Pays-Bas sont 
traitées également dans les mêmes circonstances. Toute discrimination fondée 
sur la religion, la conviction, l'opinion politique, la race ou le sexe ou tout autre 
motif, quel qu'il soit, est interdite.» 

L'article 1 donne quelques exemples de cas dans lesquels la discrimination est 
interdite; il ne constitue pas une récapitulation exhaustive de ces cas. Le principe 
d'égalité et l'interdiction de la discrimination constituent pour les instances législa
tives, administratives et judiciaires une norme et une orientation à suivre. Cette fonc
tion de l'article 1 de la future Constitution est également celle qui est attribuée à 
l'article 26 du Pacte. 

4 Rapports présentés par l'État (CERD/Cn5/Add.6; CCPR/C/10/Add.3). 
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E. - Droit de ne pas être arbitrairement arrêté ou détenu 

(Article 9 de la Déclaration universelle; 
articles 9 et 11 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 
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Il convient d'appeler l'attention sur l'article 1.14 du projet d'amendement cons
titutionnel relatif aux droits de l'homme, qui vient de passer en première lecture au 
Parlement. Cet amendement consiste en partie à relibeller l'actuel article 171 de la 
Constitution en y introduisant une nouvelle notion, celle d' habeas corpus. 
Conformément à ce principe, tout individu qui a été privé de sa liberté sans décision 
de justice peut demander au tribunal d'ordonner sa mise en liberté. Dans ce cas, il 
comparaîtra devant le tribunal dans un délai fixé par la loi, à la suite de quoi il ap
partiendra au tribunal de décider si la privation de liberté est légale et d'ordonner, 
s'il le juge bon, la mise en liberté de l'intéressé. 

L'adoption du principe d'habeas corpus étend la portée de la disposition visée, 
en la rendant plus conforme à la Convention européenne des droits de l'homme et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Le paragraphe 1 de l'article 1.14 énonce le principe que nul ne peut être privé 
de sa liberté sauf dans les cas prévus par la loi ou conformément à la loi. Cette dis
position fournit une garantie en ce qui concerne non seulement la détention provi
soire, mais aussi toute privation de liberté. Cette garantie, qui réside dans le rôle que 
joue la justice en matière de privation de liberté, existe de toute manière dans tous 
les cas où la privation de liberté découle d'une décision de justice. Dans d'autres cas 
de privation de liberté, le paragraphe 2 de l'article 1.14 garantit à toute personne qui 
a été privée de sa liberté la possibilité de faire intervenir la justice en l'autorisant à 
faire appel dans tous les cas où la privation de liberté n'a pas été ordonnée par un 
tribunal. Le tribunal doit prendre connaissance de l'affaire de l'appelant dans un dé
lai fixé par la loi. La dernière phrase du paragraphe 2 impose au tribunal l'obligation 
d'examiner la légalité du cas particulier de privation de liberté; s'il ressort que la 
mesure est arbitraire, le tribunal est obligé d'ordonner immédiatement la mise en li
berté de l'intéressé. Il reste encore à déterminer quels seront les tribunaux habilités à 
entendre les appels. 

Le paragraphe 3 de l'article 1.14 est destiné à fournir une garantie contre des 
périodes de détention disproportionnellement longues avant ou pendant un juge
ment. 

Le paragraphe 4 prévoit que l'exercice des droits fondamentaux par des person
nes qui ont été légalement privées de leur liberté peut être restreint, dans la mesure 
où l'exercice de ces droits est incompatible avec la privation de liberté. Ce paragra
phe est libellé de telle sorte que les restrictions dont l'exercice des droits fondamen
taux fait l'objet et qui vont au-delà des dispositions des clauses restrictives ne sont 
autorisées que dans la mesure où l'exercice de ces droits est incompatible avec la 
privation de liberté, ce qui limite en quelque sorte ces restrictions et exclut les ris
ques de subjectivité excessive; il permet au moins d'apprécier certaines mesures en 
fonction de ce paragraphe. Le paragraphe proposé fournit ainsi une base constitu-

5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/10/Add.3). 
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tionnelle explicite à une évolution déjà en cours et évite d'avoir à compléter par des 
additions successives les nombreuses dispositions législatives existant à ce sujet. 

Le Parlement néerlandais examine actuellement un projet de loi visant à suppri
mer l'article 768 et l'article 585 ix du Code de procédure civile, qui prévoient la dé
tention préventive ou l'emprisonnement après jugement, pour raison d'obligations 
contractuelles, d'étrangers sans résidence fixe dans le Royaume. De l'avis du gou
vernement, cette çlemière disposition est incompatible avec l'article 11 et avec 
l'interdiction de toute discrimination prévue à l'article 26 du Pacte. 

F. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

La proposition d'amendement constitutionnel concernant les droits fondamen
taux protège l'inviolabilité du domicile (article 1.11). Parmi les changements ma
jeurs à l'article 172 de la Constitution, il faut citer une nouvelle condition constitu
tionnelle selon laquelle toute personne pénétrant dans un logement dans les cas 
prévus par la loi doit être désignée par ou conformément à la loi et l'introduction, au 
paragraphe 2 de l'article 1.11, de certaines conditions formelles dont l'occupant peut 
exiger qu'elles soient remplies pour entrer chez lui contre sa volonté. 

Le paragraphe 1 de l'article 1.10 du projet d'amendement constitutionnel con
cernant les droits fondamentaux énonce le droit au respect de la vie _privée en gé
néral. En outre, les paragraphes 2 et 3 imposent au législateur l'obligation : 
a) d'élaborer des règles destinées à protéger la vie privée dans le domaine de 
l'enregistrement de renseignements personnels; et b) d'élaborer des règles sur le 
droit de consulter et de corriger les informations personnelles enregistrées. 

Des dispositions de loi sur la protection de la vie privée en ce qui concerne 
l'enregistrement informatisé de renseignements personnels sont en préparation. 

G. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

( Article 13 de la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;5 

Un projet de loi visant à étendre la protection juridique et l'assistance judiciaire 
aux étrangers est à l'étude. Il s'agira principalement de multiplier les cas dans les
quels les étrangers peuvent intervenir personnellement durant la procédure de réexa
men et d'ouvrir plus largement aux étrangers l'accès à une assistance judiciaire gra
tuite. Le projet de loi prévoit aussi que le~ étrangers auront, en toute circonstance, le 
droit de faire appel devant le Conseil d'Etat de tout refus de délivrer un permis de 
résidence ou de toute mesure défavorable quant à leur droit de résidence. 
L'.exclusion du bénéfice de la procédure d'appel frappant, dans la législation ac-
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tuelle, les étrangers qui résident aux Pays-Bas depuis moins d'un an disparaîtra 
donc. 

Enfin, il convient de mentionner les paragraphes 2 et 3 de l'article 1.2 du projet 
de Constitution aux termes desquels : 

« 2. La loi réglemente l'admission et l'expulsion des étrangers. 
« 3. L'extradition ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un traité. La réglemen

tation concernant l'extradition est prévue par la loi. » 

Les dispositions selon lesquelles l'admission et l'expulsion des étrangers sont 
régies par la loi seront donc conservées dans la nouvelle Constitution. 

H. - Droit du mariage; protection de la famille 
[Article 16 (3) de la Déclaration universelle; 

article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ5 

Récemment, le Parlement été saisi d'un projet de loi visant à supprimer les iné
galités entre époux qui résulte de la législation actuelle sur la famille. 

I. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 
(Article 18 de la Déclaration universelle; 

article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques )5 

La liberté de religion ou de conviction a été introduite à l'article 1.6 du nouveau 
projet de Constitution. Selon ce projet, certaines dispositions de la Constitution ac
tuelle seront supprimées parce qu'elles ne tiennent pas compte de l'évolution des 
opinions et des circonstances, comme dans le cas de l'interdiction des processions 
religieuses, qui ne figurera plus dans la nouvelle Constitution. Le droit de professer 
sa religion ou ses convictions autrement qu'en privé ou dans des espaces clos peut 
être restreint par la loi ou conformément à elle. De telles restrictions ne peuvent être 
imposées que dans l'intérêt de la santé ou de la circulation, ou pour contenir ou pré
venir des désordres publics, comme l'indique le paragraphe 2 de l'article 1.6. Ces 
restrictions sont plus étroites que celles qui sont prévues par le paragraphe 3 de 
l'article 18 du Pacte. 
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J. - Liberté d'opinion et d'expression 

(Article 19 de la Déclaration universelle; 
article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

L'article 7 de la Constitution actuelle déclare: « Nul ne peut être tenu d'obtenir 
une autorisation préalable pour exprimer par voie de publication ses pensées ou ses 
sentiments, sans préjudice de la responsabilité de chacun devant la loi. » 

La liberté d'expression est affirmée à l'article 1.7 du projet d'amendement 
constitutionnel concernant les droits fondamentaux. 

K.- Liberté de réunion et d'association pacifiques 

(Article 20 de la Déclaration universelle; 
article 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

Le droit de réunion sera inscrit à l'article 1.9 de la nouvelle Constitution, selon 
lequel: 

« 1. Le droit de réunion et de manifestation est reconnu sans préjudice de 
la responsabilité de chacun devant la loi. 

« 2. La loi peut prévoir des dispositions destinées à protéger la santé, ré
gler la circulation et faire cesser ou prévenir les troubles. » 

L. - Droits politiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

Dans le chapitre de la nouvelle Constitution consacré aux droits fondamentaux 
figurera l'article 1.4 suivant: « Tous les sujets néerlandais ont le droit, dans des con
ditions d'égalité, d'élire les. membres des organes représentatifs généraux, de se por
ter candidats aux élections à ces organes et d'en devenir membres, sous réserve des 
limitations et exceptions prévues par la loi. » Ces dispositions font du droit de vote 
et du droit d'être élu un droit fondamental. Ce droit de participer aux affaires publi
ques fait aussi partie des droits fondamentaux énoncés dans différents instruments 
internationaux. Des restrictions au droit de vote et au droit d'être élu (telles que li
mite d'âge, motifs d'exclusion, incompatibilité de fonctions) ne peuvent être intro
duites que dans les formes légales. 

La Constitution en vigueur pose comme conditions au droit de vote la nationali
té néerlandaise, la résidence sur le territoire des Pays-Bas et un âge minimal spécifié 
par la loi qui ne peut être inférieur à dix-huit ans. L'amendement constitutionnel 
proposé pour ce qui est des élections à la Chambre basse et à la Chambre haute du 
Parlement maintient l'exigence de la nationalité néerlandaise, à laquelle est donc 
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subordonné le droit de vote aux élections à l'Assemblée nationale. Il a été proposé 
de supprimer la condition de séjour sauf dans certains cas précisés par la loi, mais 
seulement pour les élections à la Chambre basse et non pour les élections aux con
seils provinciaux ou municipaux, car il est vraisemblable que les ressortissants néer
landais vivant à l'étranger s'intéressent politiquement davantage aux élections natio
nales sur lesquelles il leur est plus facile de se tenir informés. 

Une autre modification importante proposée dans l'amendement constitutionnel 
est la réduction du nombre des motifs actuels d'exclusion, très étendus. Il est propo
sé que le droit de vote ne soit plus automatiquement perdu par l'application de dis
positions législatives, sans décision judiciaire spécialement prise à cet effet. 

Le tribunal ne pourra priver un citoyen du droit de vote qu'en cas de condamna
tion à une peine d'emprisonnement de plus d'une année. Les personnes faisant 
l'objet d'une décision judiciaire irrévocable prononçant l'incapacité légale pour rai
son de troubles mentaux continueront d'être privées du droit de vote. L'exclusion 
des personnes déchues de leur autorité parentale à l'égard d'un ou de plusieurs de 
leurs enfants sera supprimée. 

Les détenus, qui n'ont pas le droit de vote actuellement, auront en principe à 
l'avenir le droit de voter et d'être élus. Ils seront toutefois soumis aux nouvelles dis
positions relatives aux droits fondamentaux selon lesquelles une personne qui est lé
galement privée de sa liberté peut être soumise à des restrictions quant à l'exercice 
de ses droits fondamentaux (y compris le droit de vote et le droit d'être élu), dans la 
mesure où cet exercice est incompatible avec la privation de liberté (art. 1.14). 

L'amendement proposé à la Constitution abaisse à dix-huit ans l'âge minimal 
d'éligibilité au Parlement ou aux conseils provinciaux ou municipaux. 



PÉROU 

A. - Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne; 
interdiction de la servitude 

(Articles 3 et 4 de la Déclaration universelle; 
article 8 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

L'article 2 du décret suprême 025-81-JUS est ainsi libellé : 
« Aucune violence morale ne doit être ·exercée pour contraindre un détenu 

de se conformer à l'obligation de travailler ou de recevoir un enseignement. Le 
détenu qui refuserait de travailler ou de suivre un enseignement sans motif justi
fié subira les peines disciplinaires prévues par le régime pénitentiaire auquel il 
est soumis. » · 

B. __ Traitement des délinquants 

(Article 5 de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)1 

Le décret suprême 025-81-JUS dispose que : 
« Article 1. Les condamnés qui purgent des peines privatives de liberté 

dans des établissements pénitentiaires de la République peuvent obtenir une ré
duction de leur peine en accomplissant un travail obligatoire à raison d'un jour 
de remise de peine pour deux journées légales de travail. 

« Les condamnés analphabètes et ceux qui n'ont pas reçu une instruction 
primaire complète bénéficieront des mêmes avantages pour chaque période de 
cinq heures effectives d'enseignement dans l'école existant ou qui sera créée à 
cet effet dans chaque établissement pénitentiaire. 

« Article 4. Les prévenus détenus peuvent bénéficier du régime de tra
vail volontaire ou de 1 'enseignement primaire obligatoire et obtenir également, 
en cas de cond~nation, les avantages prévus à l'article 1. 

« Article 5. Quelle que soit leur situation juridique, les détenus ayant re~ 
çu une instruction primaire ou secondaire complète, le cas échéant, pourront 
suivre un enseignement technique dans tous les domaines professionnel, indus
triel, artisanal ou artistique sous le contrôle de l'autorité compétente de 

1 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/6/Add.9). 
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l'établissement pénitentiaire et bénéficieront également des avantages prévus à 
l'article 1 du présent règlement. 

« Article 9. Le salaire que recevra le détenu pour son travail sera égal à 
celui qui est versé au travailleur libre et sera porté à son compte par 
l'administration pénitentiaire, èonformément aux règles pertinentes du présent 
règlement. 

« Article 23. L'exécution d'un travail ou l'assiduité à un enseignement 
ou ces deux aetivités pendant l'accomplissement de la peine, dans les condi
tions prévues dans le présent règlement, peuvent donner lieu aux avantages sui
vants: 

« a) Remise de peine; 

« b) Liberté surveillée, visée à l'alinéa 3 de l'article 367 du Code de pro-
cédure pénale; · 

« c) Autorisation spéciale de sortir et de travailler en dehors de 
l'établissement pénitentiaire en régime de semi-liberté, conformément aux ali
néas b et d de l'article 22 et aux articles 23 à 26 du décret-loi 17581; 

« d) Liberté conditionnelle, conformément aux articles 58 et 81 du Code 
pénal.» 



PHILIPPINES 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article IV de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d'apartheid;1 

Les Philippines, conformément à la politique qu'elles mènent contre 
l'apartheid, ont organisé, en 1981, une série de conférences et de séminaires sur 
l'apartheid et la décolonisation. 

B. - Élimination de la discrimination raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Articles 2 et 22 de la Déclaration universelle; 
article 2 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes dé discrimination raciale)2 

Afin d'encourager les organisations intégrationnistes multiraciales à appliquer 
une politique propre à éliminer les barrières entre les races, le Gouvernement philip
pin a adopté ou appliqué de nombreuses mesures, parmi lesqueiles il convient de ci
ter l'ordonnance 697 du 28 mai 1981, portant création du Ministère des affaires mu
sulmanes et suppression du Bureau de la Commission des affaires islamiques (créé 
en vertu de l'ordonnance 549 du 23 juillet 1973). 

À sa première session ordinaire de 1981, le Parlement philippin a examiné deux 
projets de loi relatifs aux musulmans et à d'autres minorités ethniques, le projet de 
loi 254 et le projet de loi 255. 

La création de gouvernements autonomes dans les régions IX et XII ne modifie 
en rien le libre exercice démocratique des divers droits civils, politiques, sociaux et 
économiques des habitants de ces régions. Au contraire, l'exercice de ces droits a 
reçu, par là, une assise solide et une structure politique appropriée qui renforcent les 
garanties constitutionnelles et juridiques existantes en ce qui concerne l'exercice de 
ces droits. Les habitants des régions autonomes peuvent maintenant avoir des diri-

1 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.7; E/CN.4/1984/36/Add.1). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.7); contribution présentée par l'État. 
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geants autochtones. Un cadre politique et démocratique est ainsi créé pour leur per
mettr~ de délibérer de leurs principes et de leurs politiques. Des limites appropriées 
ont été définies de façon à· isoler les régions autonomes des empiètements d'autres 
régions non musulmanes, qui ne manqueraient pas de créer des complications. 

C. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

. sociaux et culturels)3 

L'article 7, section 7, de la Constitùtion décrit la politique de protection du droit 
· à la sécurité sociale et stipule que l'État doit créer, maintenir.et assurer des services 

médicaux adéquats dans les domaines de l'éducation, de la santé, du logement'; de 
l'emploi, de l'aide sociale et de la sécurité sociale, afin de garantir à la population un 
niveau de vie décent. 

Le gouvernement applique cette politique grâce à ses quatre programmes d'aide 
sociale administrés par des institutions publiques. 

D. - Droit au travail 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]3 

La nouvelle Constitution des Philippines (1981) et le Code du travail, modifié, 
garantissent le droit de tout citoyen au travail, en particulier le droit d'être libre de 
toute contrainte dans le choix d'un emploi, et le protègent contre les licenciements 
arbitraires et contre toute forme dé discrimination dans l'accès à l'emploi. 

E. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturelsJ3 

Dans le domaine de la justice sociale, la Constitution des Philippines dispose 
que le gouvernement a le devoir de promouvoir la justice sociale pour garantir le 
bien-être et la sécurité économique de tous, comme la Cour suprême l'a prouvé dans 

3 Rapport présenté par l'État (E/1984n/Add.4). 
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les affaires Philippine Apparel Workers· Union c. NLRC and the Philippine Apparel 
Inc., G.R. n° 50320, du 31 juillet 1981, et Marcopper Mining c. Hon. Blas F. Ople et 
le ministre Amado Inciong et Marcopper Employees Labour Union, G.R. n° 51254, 
du 11 juin 1981. 

F. - Libertés syndicales 

[Article 23 (4) de la Déclaration universelle; 
article 8 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturelsj3 

Dans le domaine des droits syndicaux, il convient de signaler la décision judi
ciaire dans l'affaire Free Telephone Workers Union c. Le Ministre de la main
d' œuvre et de l'emploi ( octobre 1981 ), dans laquelle la Cour suprême s'est pronon
cée sur le caractère constitutionnel du projet de loi parlementaire 130. 

G. - Prévention du terrorisme 

(Article 30 de la Déclaration universel/el 

Le 17 janvier 1981, la loi martiale a été levée aux Philippines. 

4 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.12). 



POLOGNE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
articles Net VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d' apartheid;1 

Les moyens d'information polonais donnent une large publicité à la lutte contre 
l'apartheid et la discrimination raciale et informent largement l'opinion publique de 
la politique de terreur et d'oppression suivie par le régime sud-africain. 

B . .;._ Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels )2 

En 1981, de nouvelles mesures législatives ont été prises pour améliorer la si
tuation matérielle des enseignants. L'examen des dispositions juridiques relatives au 
statut des enseignants se poursuit. 

C. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les/ormes de discrimination raciale]3 

Les groupes de personnes ayant unè origine ethnique distincte et un langage 
propre ont toutes possibilités d'enrichir leur culture et de conserver, dans la mesure 
où ils le souhaitent, leur individualité propre. Dans les minorités ethniques, la vie 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1983/24/Add.9). 
2 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/ Add.21 ). 
3 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.19). 
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cu)turelle s'organise dans des sociétés à but culturel ou social subventionnées par 
l'Etat. 

Le gouvernement les aide à organiser des festivals culturels qui permettent aux 
minorités ethniques de présenter des réalisations propres à leur culture. Là où il 
existe des communautés ethniques importantes, les bibliothèques publiques sont 
fournies en livres rédigés dans les langues de la minorité locale. 

Il existe également des cours qui forment des instructeurs aptes à enseigner les 
chants et danses folkloriques de groupe. En outre, les sociétés de ce genre publient 
des périodiques et des journaux dans leur langue. 

Il n'y a pas, en Pologne, de discrimination raciale ou ethnique et il n'existe 
donc pas de branche spéciale de l'enseignement qui ait pour but de combattre le ra
cisme. Toutefois, les programmes et les manuels destinés aux établissements scolai
res de tous les niveaux contiennent des éléments propres à empêcher la naissance de 
préjugés raciaux. Le système polonais d'enseignement est ouvert à tous les groupes 
de population sans aucune restriction ni discrimination raciale. 

Le principe de la non-discrimination s'applique aussi aux étrangers résidant en 
Pologne. C'est ce que montre, par exemple, la présence d'étudiants étrangers dans 
des universités polonaises. 

Il existe en Pologne de nombreuses associations dont l'objet est de faire connaî
tre le plus largement possible les activités des Nations Unies et de répandre les 
idéaux de fraternité et d'amitié entre les nations, de coopération internationale et de 
meilleure connaissance de l'histoire et de la culture des autres nations. 



PORTUGAL 

A. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 
(Article 13 de la Déclaration universelle; 

article 5 d de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale J1 

Selon l'article 1 du décret0 loi 264-B/81, du 3 septembre, les étrangers qui veu
lent entrer sur le territoire national doivent, en règle générale, le faire en présentant 
un passeport valable à la frontière. 

B. - Droit à une nationalité 
(Article 15·de la Déclaration universelle; 

article. 5 d de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale J1 . 

La législation concernant la nationalité a fait l'objet d'une profonde modifica
tion (loi '37/81, du 30 octobre 1981), étant donné les principes constitutionnels adop
tés en 1976: égalité des conjoints, non-discrimination des enfants nés hors mariage 
et interdiction de la privation de la nationalité pour des raisons politiques. 

L'essence même du lien de nationalité a.été reconsidérée. 

Il y a eu rééquilibrage des deux critères de détermination de la nationalité 
d'origine : le jus sanguinis et le jus soli. Par là, le droit portugais s'est rapproché de 
la tradition européenne. · 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/101/Add.8). 
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_ C . .....;. Droit à l'éducation 
(Article 26 de fa Déclaration universelle; 

article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
· sociaux et culturels J2 

Les ordonnances 760/81, du 4 septembre 1981, et 957/81; du 7 novembre 1981, 
définissent les conditions d'octroi des subventions et des bourses dans l'en
seignement supérieur. 

Des mesures ont été prises pour améliorer la situation matérielle des ensei
gnants dont le statut est maintenant défini, dans l'enseignement préparatoire et 
l'enseignement secondaire, par les décrets-lois 431-N80, du 1er octobre 1980, 
580/80 et 581/80, du 31 décembre 1980, et 278/81, du 10 mars 1981 et, dans 
l'enseignement supérieur, par le décret-loi 185/81, du 1er juillet 1981. 

D. - Droit de prendre part à la vie culturelle 
(Article 27 de la Déclaration universelle; 

article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturelsl .. 

Les mesures législatives suivantes ont été adoptées en 1981 en ce qui concerne 
la liberté de la recherche scientifique et de la création: arrêté d'application 46/81, du 
12 février 1981, décret-loi 185/81, du 1er juillet 1981, décret d'application 51/81, du 
19 octobre 1981, et ordonnance 957/81, du 7 novembre 1981. 

En ce qui concerne la coopération multilatérale dans le domaine culturel, il faut 
mentionner les travaux de la Conférence permanente chargée des problèmes de 
l'Université et les mesures prises par la Conférence permanente des Ministres euro
péens de l'éducation. Le Portugal a organisé la douzième session de cette conférence 
en juin 1981. 

2 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.27). 



QATAR 

Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle)1 

En coopération avec d'autres États arabes producteurs de pétrole, l'État du 
Qatar oeuvre au renforcement de l'embargo pétrolier en adoptant des mesures pour 
supprimer les failles et empêcher qu'il ne soit frauduleusement contourné. 

L'État du Qatar a participé à la Conférence internationale sur des sanctions con
tre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981. 

Dans le domaine de l'information, l'État du Qatar a fait tout ce qui était en son 
pouvoir pour faire connaître le crime d'apartheid et pour combattre la propagande 
du régime raciste visant à leurrer l'opinion publique internationale et à- paralyser les 
efforts internationaux pour combattre l'apartheid. 

1 Contribution présentée par ! 'État. 
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RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Droit à l'éducation 
(Article 26 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale)1 

En application de la loi 35 de I 981, le Ministère de l'éducation applique des 
mesures spéciales dans l'intérêt des enfants de dix à douze,ans qui ne peuvent aller à 
l'école primaire en raison de leur situation particulière ou des enfants qui ont échoué 
dans leurs études. L'enseignement primaire gratuit comprend la distribution de livres 
et de fournitures ainsi que de médicaments préventifs. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.36). 
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RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

A. - Protection des droits de l'homme et des libertés 

(Article 2 de la Déclaration universelle)1 

La nouvelle Constitution soumise à l'approbation du peuple le 5 février 1981 a 
été votée par plus de 97 % de la population. Cette constitution contient des disposi
tions pertinentes en ce qui concerne la garantie des libertés et des droits fondamen
taux des citoyens (liberté de pensée, d'expression et de vote et libre circulation des 
personnes) et le multipartisme (reconnaissance de plusieurs partis et existence des 
syndicats). 

B. - Droit à toutes les garanties nécessaires à la défense 

(Article 11 de la Déclaration universelle)1 

Sur le plan judiciaire, le tristement célèbre tribunal militaire institué par le ré
gime de Bokassa a fait place au tribunal spécial créé par les ordonnances 81/010 et 
81/035 du 23 juillet l 98 l. Le tribunal reconnaît le droit à la défense des accusés et 
peut prononcer des peines assorties de sursis, contrairement au tribunal militaire. 

C. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle/ 

La République centrafricaine a adhéré le 8 mars 1981 au Pacte international re
latif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte interriational relatif aux 
droits civils et politiques et, le 8 mai 1981, à la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/90/Add.10). 
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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
articles IV et VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d'apartheid)' 

Au Séminaire sur la publicité et Je rôle des médias dans la mobilisation interna
tionale contre l'apartheid, tenu en septembre 1981 à Berlin, en République démocra
tique allemande, les participants de la République démocratique allemande se sont 
fermement prononcés en faveur d'efforts accrus de la part des gouvernements, des 
organisations non gouvernementales, des organisations civiques nationales et des 
médias, de façon à informer l'opinion publique des crimes commis par Pretoria et 
d'éliminer le régime d'apartheid. 

Par des actions de solidarité très diverses, les citoyens de la République démo
cratique allemande apportent une aide matérielle aussi bien que spirituelle et morale 
à ceux qui luttent contre le colonialisme, Je racisme et l'apartheid. 

B. - Protection des minorités 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
article 27 du Pacte international relatif al/X droits civils et politiquesl 

En 1981, on a publié un répertoire de désignations officielles en langue sorabe, 
qui donne les titres officiels bilingues des services des Ministères de l'intérieur, des 
transports, des postes et télécommunications et du commerce et des approvisionne
ments. 

Soixante-huit artistes et travailleurs culturels sorabes ont reçu des distinctions 
de l'État et des distinctions sociales pour des œuvres remarquables. 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1505/Add.8). 
2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.2). 
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C. - Droit à la vie 

(Article 3 de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international .relatif aux droits civils et politiqueP 

En novembre i 981, un tribunal a jugé et condamné le procureur nazi Otte qui, 
jusqu'en février 1945, avait participé aux persécutions et aux exécutions de civils 
dans la ville de Grudziadz, occupée par les nazis. 

D. - Droit de ne pas être arbitrairement arrêté ou détenu; 
tr~itement des prisonniers 

(Articles 5 et 6 de la Déclaration universelle; 
articles 9 et 10 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesP 

Le 19 mai 1978, huit États socialistes ont signé à Berlin la Convention relative 
au transfert dans l'État dont ils sont ressortissants, pour y subir leur peine, de con
damnés à l'emprisonnement. Cet instrument stipule que les ressortissants d'un État 
partie qui ont été condamnés à une peine d'emprisonnement sur le territoire d'un 
autre État partie peuvent être transférés dans l'État dont ils sont ressortissants pour 
exécuter leur peine, s'ils le demandent et si les deux États parties concernés y con
sentent. Il a été déposé auprès de l'ONU le 23 janvier 1981. Comme il est dit dans 
son préambule, la Convention vise à resserrer les liens de coopération entre les États 
parties en vue de contribuer à rendre plus efficaces la réforme et la rééducation des 
condamnés dans le respect des principes humanitaires. 

E. - Droit au travail 

[Article 23 (1) de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]3 

Conformément à l'arrêté du 5 décembre 1981 sur l'admission dans les établisse
ments d'enseignement secondaire élargi ou d'enseignement spécialisé et autres éta
blissements d'enseignement public et sur l'admission dans l'enseignement technique 
donnant accès à l'enseignement supérieur, les étudiants sortant de la dixième classe 
des collèges polytechniques généraux peuvent soit être admis sur dossier dans un 
établissement secondaire élargi, soit commencer un apprentissage donnant accès à 
l'enseignement supérieur afin d'entreprendre des études universitaires ou autres 
études supérieures. 

3 Rapport présenté par l'État (E/1984n/Add.3). 
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L'arrêté du 10 décembre 1981 sur l'apprentissage en usine et les installations de 
formation professionnelle pour les apprentis (Gesetzblatt I, 1982, n° 6, p. 137) a 
pour objet de renforcer l'efficacité de cette formation. 

En outre, ont été adoptées des dispositions qui apportent une aide matérielle aux 
étudiants, apprentis et élèves : 

a) Décret du 11 juin 1981 sur les bourses aux étudiants à plein temps des éta
blissements d'enseignement supérieur et d'enseignement technique de la République 
démocratique allemande (Gesetzblatt I, n° 17, p. 229); 

b) Décret du 11 juin 1981 sur le relèvement des salaires des apprentis (Gesetz
blatt [, n° 17, p. 231); 

c) Décret du 11 juin 1981 sur les bourses destinées aux élèves des collèges 
polytechniques généraux et de l'enseignement spécialisé dépendant du Ministère 
de l'éducation publique (Gesetzblatt I, n° 17, p. 323). 

Le tribunal d'Erfurt a invalidé un licenciement dans un arrêt du 6 mai 1981 
(Neue Justiz, n° 12/1981, p. 569 et suiv.) qu'il a motivé en posant comme règle gé
nérale de droit que l'offre· d'un nouvel emploi adéquat par une autre entreprise, que 
la législation impose comme condition supplémentaire à tout licenciement, devait 
faire l'objet d'un accord, au moins provisoirement, avec le nouvel employeur et 
qu'une telle offre devait préciser la date possible d'entrée en fonctions, le lieu et le 
type du nouveau travail. 

F. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 
[Article 23 (1) de la Déclaration universelle; 

article 7 du Pacte international relatifaux droits économiques, 
sociaux et culturelsJ3 

Parmi les mesures législatives adoptées pour améliorer les conditions de travail, 
il faut citer : 
Le décret du 26 février 1981 sur la prévention, la déclaration et le dépistage des ma

ladies professionnelles (Gesetzblatt I, n° 12, p. 137) et le premier règlement 
d'application pertinent du 21 avril 1981_ - Registre des maladies professionnel
les (Gesetzblatt I, n° 12, p. 139). 

Le deuxième règlement d'application, du 25 août 1981, du décret sur la prévention, 
la déclaration et le dépistage des maladies professionnelles (Gesetzblatt I, n° 28, 
p. 337). 



République démocratique allemande 

G. - Protection de l'enfance 

[Article 25 (2) de la Déclaration universelle; 
article 24 du Pacte international relatif aux droits1 civils et politiquesJ4· 
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L'article 9 de la loi sur l'état civil du 4 décembre 1981 (Gesetzblatt /, n° 36, 
p. 471) dispose que la naissance d'un enfant doit être déclarée au bureau de !'état 
civil compétent dans les quarante-huit heures et que le certificat de mariage des pa
rents ou, s'ils ne sont pas mariés; le certificat de naissance de la mère doit être pré
senté. 

4 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.2). 



RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article IV de la Convention internationale sur l'élimination 

et la rép,:ession du crime d' apartheid)1 

La RSS de Biélorussie verse régulièrement des contributions au Fonds interna
tional d'aide et de défense pour le soutien des peuples d'Afrique en lutte contre le 
colonialisme et le racisme. 

La presse, la radio, la télévision ·et les organisations sociales de la RSS de 
Biélorussie s'emploient systématiquement à diffuser dans la population des infonna
tions qui dénoncent et qui condamnent les pratiques et les politiques inhumaines du 
colonialisme, du racisme et de l'apartheid. La RSS de Biélorussie célèbre toutes les 
manifestations conçues pour exprimer la solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique 
du Sud et de Namibie. 

B. - Égalité des droits; garantie de la protection juridique 

(Articles. 2, 7 et 8 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
articles 2 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)2 

La situation des citoyens étrangers dans la République est régie par la loi sur la 
situation juridique des citoyens étrangers en URSS, adoptée en juin 1981. L'article 3 
de cette loi prévoit notamment que, « en URSS, les citoyens étrangers jouissent des 
mêmes droits et libertés et assument les mêmes obligations que les citoyens de 
l'URSS». 

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie a adopté le 27 août 
1981 un arrêté sur les modalités d'acquisition de la nationalité de la RSS de 
Biélorussie. D'après cet arrêté, les étrangers et les apatrides ayant leur domicile per-

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.23). 
2 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.23; CCPR/C/28/Add.4). 
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manent sur le territoire de la RSS de Biélorussie peuvent acquérir sur leur demande 
la nationalité biélorusse et, par là même, la nationalité soviétique, sans aucune dis
tinction fondée sur la race ou la nationalité, le sexe, le niveau d'instruction ou la 
langue. 

C'est ainsi que la loi biélorusse sur l'organisation des tribunaux en RSS de 
Biélorussie, adoptée par le Soviet suprême de Biélorussie Je 26 novembre 1981, et le 
règlement du 21 mai 1981 sur le collège des avocats en RSS de Biélorussie souli
gnent que l'activité de ces organes a pour but de garantir la légalité socialiste, 
d'assurer la protection des droits ·et libertés des citoyens, l'éducation de tous dans le 
respect des droits, de l'honneur et de la dignité d'autrui. 

C. - Droit à la liberté età la sûreté de la personne; 
droit de ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé 

(Articles 3 et 9 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

Aux termes du décret du 13 août 1981 du Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS modifiant et complétant les Principes de la législation pénale de l'URSS et 
des républi_ques fédérées, l'article 1 des Principes a été modifié de manière à préciser 
les objectifs de la législation pénale soviétique. Il y est dit notamment que la fonc
tion de la législation pénale consiste à protéger non seulement les droits, mais aussi 
les libertés des citoyens. 

Les dispositions du paragraphe 5 de l'article 9 du Pacte trouvent leur expression 
et leur développement complets dans .le décret du Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS du 18 mai 1981 relatif à l'indemnisation des dommages occasionnés à des 
citoyens par les actes illégaux des organes d'État, des organisations sociales et des 
fonctionnaires dans l'exercice de Jeurs fonctions, ainsi que dans l'arrêté (confirmé 
par le décret susmentionné) sur les modalités de l'indemnisation des dommages cau
sés à un citoyen par des actes illégaux des organes chargés de l'enquête et de 
l'instruction préparatoire, de la procurature et du tribunal. 

D. - Interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 

(Article 5 de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

Le 13 août 1981, le Présidium du Soviet suprême de l'URSS a promulgué un 
décret modifiant et complétant les Principes de la procédure pénale de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et des républiques fédérées, qui contient une 

3 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.4). 
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série de di!:positions visant à assurer une meilleure protection des droits des citoyens 
dans la procédure pénale. En particulier, dans sa formulation nouvelle, l'article 14 
est ainsi conçu : « Il est interdit d'essayer d'obtenir par la violence, la menace ou 
d'autres mesures illégales des dépositions de l'accusé et des autres personnes ayant 
participé à l'affaire. » 

E. - Droit à la reconnaissance de la personnalité juridique 

(Article 6 de la Déclaration universelle; 
article 16 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

La loi de l'URSS du 24 juin 1981 sur la situation juridique des étrangers en 
URSS confirme directement la reconnaissance de la personnalité juridique aux étran
gers et apatrides en URSS. Conformément "à cette loi « sont considérés comme ci
toyens étrangers en URSS les personnes qui ne possèdent pas la nat~onalité sovié
tique et qui ont des preuves de leur appartenance à la nationalité d'un Etat étranger» 
(art. 1). Les dispositions de cette loi s'appliquent aux apatrides en URSS, sauf con
clusion contraire découlant de la législation de l'URSS (art. 32). 

F. -Administration de la justice 

(Articles 8 à 11 de la Déclaration universel/el 

Les règles du barreau de la République socialiste soviétique de Biélorussie, qui 
contiennent des dispositions régissant l'activité des avocats et énoncent des normes 
applicables aux membres du barreau, ont été adoptées, le 21 mai 1981, à la troisième 
session du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie au cours de sa dixième législa
ture. Ces règles définissent le travail des membres du barreau qui occupent une place 
importante dans le système d'organisation et dont les activités visent à protéger les 
intérêts, les droits et les libertés des citoyens ainsi que les intérêts de la société et de 
l'État et elles constituent une structure de base pour l'activité du collège des avocats, 
les droits et les devoirs des hommes de loi et les formes de l'aide apportée par ceux
ci aux citoyens et aux organisations dans le domaine juridique. 

L'adoption de ces nouvelles règles du barreau de la RSS de Biélorussie contri
buera à renforcer la protection des droits et des intérêts juridiques des citoyens et des 
organisations et à consolider la légalité socialiste. 

La loi sur le système judiciaire de la RSS de Biélorussie a été adoptée le 26 no
vembre 1981. Tout en conservant le système existant, ses principes démocratiques et 
les principales dispositions juridiques qui régissent l'activité des tribunaux, la nou-

4 Contribution présentée par l'État. 



République socialiste ~oviétique de Biélorussie 171 

velle loi les développe considérablement afin de promouvoir le rôle des tribunaux 
dans le renforcement du droit et de l'ordre socialistes. 

La loi tient compte du statut de la Cour suprême de la RSS de Biélorussie en 
tant qu'instance judiciaire supérieure et elle énonce en détail les _modalités de sa 
composition et de son activité. 

Un des principes les plus importants est la présomption d'innocence, que la loi 
sur le système judiciaire définit comme suit : « Nul ne peut être considéré coupable 
d'un crime ou subir une peine en tant que coupable d'un crime si ce n'est en raison 
d'un verdict d'un tribunal et conformément à la loi.» 

La loi sur les modalités de révocation des juges et des assesseurs du peuple dans 
les tribunaux populaires des régions ou des villes de la RSS de Biélorussie, adoptée 
le 26 novembre 1981, dispose que les juges et les assesseurs du peuple peuvent être 
révoqués de façon anticipée s'ils ne se montrent pas dignes de la confiance des élec
teurs ou s'ils agissent d'une manière incompatible avec leurs hautes fonctions. 

Conformément au décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS relatif aux 
indemnisations des dommages occasionnés à des citoyens par les actes illégaux des 
organes d'État, des organisations sociales et des fonctionnaires dans l'exercice de 
leurs fonctions, le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie a apporté 
des modifications et des compléments correspondants au Code de procédure civile et 
au Code de travail correctif de là RSS de Biélorussie par un décret du 22 juillet 
1981. Ces modifications prévoient l'indemnisation des citoyens en cas de dommages 
causés à leurs. biens, le rétablissement de leurs droits en matière d'emploi, de re
traite, de logement, etc., et l'indemnisation de tous les autres dommages. 

G. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

( Article 12 de la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ5 

La loi soviétique du 24 juin 1981 sur la situation juridique des étrangers en 
URSS garantit aux étrangers se trouvant en URSS l'inviolabilité de la personne et du 
domicile, ainsi que les autres droits de la personne conformément à la législation so
viétique. 

H. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

(Article 13 de la Déclaration universelle; 
articles 12 et 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)5 

La loi soviétique du 24 juin 1981 sur la situation juridique des étrangers en 
URSS prévoit expressément le droit des citoyens étrangers en URSS de se déplacer 

5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.4). 
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librement et de choisir librement leur lieu de résidence (art. 19). Aux termes de cette 
loi, entièrement conforme aux dispositions de l'article 12 du Pacte, la liberté de dé
placement et le choix de la résidence, dans le cas de citoyens étrangers, ne peuvent 
être limités que « lorsque cela est nécessaire pour protéger la sécurité nationale, 
l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, et assurer la défense des droits et 
des intérêts légitimes des citoyens de l'URSS et des autres personnes». 

Aux termes de cette loi (art. 25), les citoyens étrangers en possession d'un pas
seport étranger en cours de validité ou de documents équivalents peuvent quitter 
! 'URSS sur autorisation délivrée par les organes soviétiques compétents. 

Expulsion des étrangers (article 13 du Pacte) 

La loi soviétique du 24 juin 1981 sur la situation juridique des citoyens étran
gers en URSS définit avec précision les cas dans lesquels l'expulsion des citoyens 
étrangers est possible. Conformément à cette loi (art. 31), le citoyen étranger peut 
être expulsé hors des frontières de l'URSS : 

a) Si ses actions sont contraires aux intérêts de la sécurité nationale ou à la 
protection de l'ordre public; 

b) Si cette mesure est nécessaire à la protection de la santé et de la moralité 
publiques ou à la défense des droits et des intérêts légitimes des citoyens de l'URSS 
et d'autres personnes; 

c) S'il a commis une infraction grave à la législation sur la situation juridique 
des citoyens étrangers en URSS ou à la législation soviétique relative aux douanes, 
aux monnaies ou à d'autres domaines. 

La décision d'expulsion est prise par les autorités soviétiques compétentes. 

I. - Droit à une nationalité 

(Article 15 de la Déclaration universelle)6 

Le 27 août 1981, conformément à la Constitution de la RSS de Biélorussie et à 
la loi de l'URSS relative à la citoyenneté soviétique, le Présidium du Soviet suprême 
de la RSS de Biélorussie a adopté un décret qui définit les procédures d'obtention de 
la nationalité de la RSS de Biélorussie et énonce les règles de recevabilité des de-
mandes de naturalisation. · 

6 Contribution présentée par l'État. 
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J. - Protection de la famille, de la maternité et de l'enfance 

[Articles 16 (3) et 25 (2) de la Déclaration universelle; . 
articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ1 

L'arrêté du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et du 
Conseil des ministres de l'URSS, en date du 22 janvier 1981, sur les mesures ten
dant à renforcer l'aide de l'État aux familles ayant des enfants, ainsi que l'arrêté du 
Comité d'État chargé de la main-d'œuvre et des questions sociales élargissent con
sidérablement la réglementation garantissant aux femmes des conditions plus favo
rables pour leur permettre de concilier leurs fonctions maternelles avec leur activité 
professionnelle et leur participation à.la vie publique .. 

Aux termes de cet arrêté, les mères qui travaillent ou poursuivent des études ont 
droit à un congé partiellement payé pour s'occuper de leurs enfants jusqu'à l'âge 
d'un an, ainsi qu'à un congé complémentaire sans solde. Les femmes qui travaillent 
et ont deux enfants ou plus âgés de moins de douze ans ont droit à prendre leur con
gé annuel en été ou à toute autre période qui leur convient et à trois jours de congé 
payé supplémentaire; elles ont droit à un congé supplémentaire sans solde allant jus
qu'à deux semaines pour s'occuper de leurs enfants et à des congés payés supplé
mentaires pour soigner leur enfant malade. 

· K. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 

(Article 18 de la Déclaration universelle; 
article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ8 

La loi soviétique du 24 juin 1981 sur la situation juridique des étrangers en 
URSS prévoit que : « La liberté de conscience est garantie aux citoyens étrangers se 
trouvant en URSS dans les mêmes conditions qu'aux citoyens de l'URSS. » Cette 
loi interdit expressément « l'hostilité et la haine liées à des croyances religieuses » 
(art. 16), et l'article 140 du Code pénal de la République prévoit des poursuites pé
nales en cas d'entraves à des cérémonies religieuses. 

L. - Liberté de réunion et d'association pacifiques 

(Article 20 de la Déclaration universelle; 
articles 21 et 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesJ9 

Par un décret du 9 avril 1981, le Présidium du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie a approuvé de nouvelles règles applicables aux réunions de citoyens 

7 Contribution présentée par l'État; rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.4). 
8 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.4). 
9 Contribution présentée par l'État; rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.4). 
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d'un même lieu de résidence ainsi qu'aux comités de collectivité, de village, de rue, 
de quartier ou d'immeuble de la RSS de Biélorussie. Ces règles, qui tiennent compte 
des dispositions de la Constitution de la RSS de Biélorussie, de la législation relative 
aux soviets des députés du peuple et des modalités de l'organisation soviétique, ex
posent plus complètement et plus clairement les pouvoirs, le mode de convocation et 
le travail des assemblées générales de citoyens d'un même lieu de résidence ainsi 
que des comités publics. 

La loi soviétique sur le statut des étrangers en URSS du 24 juin 1981 accorde 
aux étrangers qui ont leur résidence permanente en Union soviétique les droits pré
vus à l'article 22 du Pacte. L'article 15 de cette loi leur permet, au même titre que 
les •citoyens soviétiques, de faire partie de syndicats, d'organisations coopératives, 
d'associations scientifiques, culturelles et sportives et d'autres organisations publi
ques, à condition que cela ne soit pas contraire au statut ou au règlement de ces orga
nisations. 

M. - Droits politiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle) 10 

La loi sur les élections aux tribunaux du peuple des régions (des villes) de la 
RSS de Biélorussie, adoptée le 26 novembre 1981, élargit et renforce les bases dé
mocratiques pour l'organisation et la conduite des élections des membres de ces tri
bunaux. Elle définit les règles applicables à toutes les questions d'organisation, de 
préparation et de tenue des élections des juges et des assesseurs du peuple, y compris 
dans le cas d'élections dans des régions, villes ou arrondissements urbains nouvelle
ment constitués ou d'élections partielles. Elle prévoit le développement de la procé
dure de désignation des candidats aux tribunaux du peuple. Elle réaffirme le droit 
des organisations publiques, des collectifs de travailleurs et des associations de mili
taires, par unités, d'appuyer des candidats désignés par des organisations publiques 
ou des collectifs et aussi d'élire des représentants pour être candidats à ces tribu
naux. 

N. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universellej10 

Le décret du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et du 
Conseil des ministres de l'URSS, en date du 22 janvier 1981, relatif aux mesures 
d'amélioration de la sécurité sociale ainsi que le décret du Présidium du Soviet su
prême de l'URSS en date du 2 septembre 1981, sur l'accroissement du montant mi
nimal des pensions de retraite et d'autres mesures visant à améliorer le système des 

10 Contribution présentée par ! 'État. 
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pensions, ont relevé le plancher des pensions de retraite des ouvriers, des employés 
et des membres des exploitations agricoles collectives, en accroissant d'un montant 
correspondant le niveau mini!llal des pensions d'invalidité et des pensions pour perte 
de soutien de famille. 

O. - Droit à un niveau de vie adéquat 

[Article 25 ( 1) de la Déclaration universelle]10 

La RSS de Biélorussie applique les dispositions des Principes fondamentaux de 
la législation du logement de l'Union soviétique et des républiques de l'Union qui 
ont été adoptés en juin 1981 par le Congrès du Soviet suprême à sa cinquième ses
sion, au cours de sa dixième législature. Ces principes fondamentaux réglementent 
de façon complète tout ce qui concerne l'administration et l'exploitation des loge
ments appartenant à l'État ou aux organisations sociales, leur entretien, l'inscription 
des personnes ayant besoin d'un meilleur logement, la distribution des logements et 
aussi l'utilisation de l'espace habitable. 

P. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes <:fe discrimination raciale J 11 

L'étude du droit soviétique et de ses dispositions sur l'égalité de toutes les races 
et nationalités joue un grand rôle dans l'éducation des citoyens soviétiques. 

Les questions liées à la lutte contre le racisme et la discrimination raciale sont 
inscrites au programme des écoles secondaires spécialisées et des établissements 
d'enseignement supérieur de la République. 

11 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.23). 
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A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale/ 

La RSS d'Ukraine apporte une aide et un appui d'ordre politique, moral et ma
tériel aux mouvements de libération nationale des peuples d(Afrique australe en lutte 
pour l'indépendance et l'autodétermination contre le racisme, l'apartheid et les sé
quelles du colonialisme. La RSS d'Ukraine, qui fournit un soutien financier aux vic
times de la politique d'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique australe, 
verse des contributions financières au Fonds international de défense et d'aide pour 
l'Afrique australe et accorde des bourses à des militants des mouvements de libéra
tion nationale d'Afrique australe pour leur permettre de faire des études dans des 
établissements d'enseignement ukrainiens. 

B. -:-- Égalité des droits des hommes et des femmes 

(Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)2 

Une série de mesures importantes donnant aux mères davantage de possibilités 
de s'occuper de leurs enfants figure dans l'arrêté du Comité central du Parti commu
niste de l'Union soviétique et du Conseil des ministres de l'URSS en date du 22 jan
vier 1981 relatif au renforcement de l'aide de l'État aux familles, ainsi que dans 
l'arrêté analogue pris par le Comité central du Parti communiste de l'Ukraine et le 
Conseil des ministres de la RSS d'Ukraine le 14 avril 1981. Ces arrêtés prévoient un 
allongement de la durée des congés réguliers de maternité, le droit à un congé sup
plémentaire, une augmentation des primes à la naissance et l'octroi d'allocations aux 
mères célibataires. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.20). 
2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.4). 
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C. - Droit à la liberté et à la sûreté de la personne; 

(Article 3 de la Déclaration universelle; . 
article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

177 

Le 18 mai 1981, le Présidium du Soviet suprême de l'URSS a adopté un décret 
sur l'insJemnisation des dommages occasionnés par des actes illégaux des organis
mes d'Etat, des organisations sociales ou des fonctionnaires dans l'exercice de leurs 
fonctions. Ce décret confirme la disposition relative aux modalités d'indemnisation 
des dommages occasionnés aux citoyens par des actes illégaux des organes 
d'enquête et d'instruction judiciaire, de la procurature ou du tribunal. 

D. - Traitement des délinquants 

(Article 5 de la Déclaration universelle; 
article 10 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

L'article 3 de la loi de la RSS d'Ukraine, en date du 5 juin 1981, sur le régime 
judiciaire de la RSS d'Ukraine précise que les sanctions pénales n'ont pas seulement 
pour objet de punir le délinquant, mais aussi de l'amender et de le rééduquer. 
Conformément à l'article 1 du Code du travail correctif de la RSS d'Ukraine, 
l'exécution d'une peine« ne vise pas à infliger des souffrances physiques ou à porter 
atteinte à la dignité humaine ». 

Le décret modifiant et complétant les Fondements de la législation du travail 
correctif en URSS et dans les républiques fédérées, adopté le 13 août 1981 par le 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS, fait obligation aux établissements de tra
vail correctif de dispenser un enseignement secondaire général complet aux jeunes 
condamnés et des cours d'enseignement général de huit ans aux condamnés de 
moins de quarante ans. 

E. - Égalité devant la loi; garantie de la protection juridique 

(Article 7 de la Déclaration universelle; . 
articles 2 et 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;3 

Les articles pertinents de la loi du 5 juin 1981 sur le système judiciaire de la 
RSS d'Ukraine et ceux des Codes de procédure civile et pénale confirment le prin
cipe de l'égalité en droits des citoyens en ce qui concerne l'administration de la jus
tice, sans distinction fondée sur l'origine, la situation sociale et matérielle, la race ou 

3 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.20; CCPR/C/32/Add.4). 
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la nationalité, le sexe, l'éducation; la langue, l'attitude à l'égard de la religion, la na
ture et le caractère de la profession le lieu de résidence et autres circonstances. 

Il est prévu expressément que « la justice est rendue en RSS d'Ukraine sur la 
base de l'égalité de tous les citoyens devant la loi et devant les tribunaux, quels que 
soient leur origine, leur situation sociale et matérielle, leur appartenance raciale ou 
nationale, leur sexe, leur degré d'instruction, leur langue, leur attitude à l'égard de la 
religion, la nature et le caractère de leurs occupations professionnelles, leur lieu de 
résidence et autres circonstances» (art. 5). L'article 6 de la même loi précise que les 
citoyens de la RSS d'Ukraine « ont droit à la protection de la justice contre les at
teintes à leur honneur et à leur dignité, à leur vie et à leur santé, à leur liberté indivi
duelle et à leurs biens ». 

F. - Droit à un procès équitable 
_ [Article JO de la Déclaration universelle; 

article 14 (1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques]4 

La loi de la RSS d'Ukraine sur la procédure de révocation des juges et des as
sesseurs des tribunaux populaires de ville ou d'arrondissement en RSS d'Ukraine, 
adoptée le 5 juin 1981, contribue également à faire en sorte que la justice soit rendue 
équitablement par un tribunal compétent, indépendant et impartial. Cette loi reprend 
la disposition constitutionnelle selon laquelle les juges et les assesseurs populaires 
sont responsables devant les électeurs ou les organismes qui les ont élus, leur ren
dent compte de leurs activités et peuvent être révoqués par décision de la majorité 
des électeurs, s'ils n'ont pas justifié la confiance de ceux-ci ou s'ils ont commis des 
actes indignes de leurs hautes fonctions. 

G. - Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 
(Article 12 de la Déclaration universelle; 

article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)4 

Par décret en date du 23 janvier 1981, le Présidium du Soviet suprême de la 
RSS d'Ukraine a approuvé le nouveau texte de l'article 187 du Code de procédure 
civile de la RSS d'Ukraine, faisant mention du secret des communications télégra
phiques. Ce texte prévoit que la correspondance privée et les communications télé
graphiques privées des citoyens ne peuvent être divulguées en audience publique 
qu'avec l'accord des personnes ayant échangé cette correspondance ou ces commu
nications. Sinon, la divulgation a lieu à huis clos. 

Par décret en date du 18 mai 1981, le Présidium du Soviet suprême de l'URSS a 
approuvé la procédure d'indemnisation des dommages occasionnés aux citoyens par 

4 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.4). 
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des actes illégaux des organes d'enquête et d'instruction judiciaire, de la procurature 
et des tribunaux. En vertu de l'article 10 de ce règlement, ces organes sont tenus, à la 
demande du citoyen réhabilité, de notifier par écrit cette réhabilitation au collectif 
des travailleurs ou à l'organisation sociale du lieu de résidence dans un délai d'un 
mois. Si des informations ont été publiées dans la presse sur la condamnation ou les 
poursuites judiciaires dont ce citoyen a fait l'objet, sur les mesures de détention pri
ses contre lui ou les sanctions administratives qui lui ont été imposées, les rédactions 
responsables sont tenues de publier, à la demande de ce citoyen ou de ses proches, 
les rectificatifs nécessaires dans un délai d'un mois. 

L'article 18 de la loi de l'URSS du 24 juin 1981 sur la situation légale des ci
toyens étrangers en URSS prévoit que l'immunité de la personne et l'inviolabilité du 
domicile ainsi que les autres droits personnels sont garantis aux citoyens étrangers 
conformément à la législation soviétique. 

t!> 

H. - Droit de circuler librement et de choisir sa résidence 

(Article 13 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J5 

Aux termes de l'article 19 de la loi de l'URSS sur la situation juridique des 
étrangers, les étrangers peuvent circuler librement sur le territoire de l'URSS et choi
sir leur lieu de résidence dans le pays conformément aux modalités établies par la 
législation soviétique. Certaines restrictions peuvent être apportées aux déplace
ments des citoyens lorsque cela est nécessaire pour assurer la sécurité de l'État, pro
téger l'ordre, la santé et la moralité publics ou protéger les droits et les intérêts légiti
mes des citoyens soviétiques et autres personnes. 

I. - Droit à une nationalité 

(Article 15 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale ;5 

Les étrangers et les apatrides peuvent se voir accorder sur leur demande la na
tionalité de la RSS d'Ukraine conformément à la loi sur la nationalité soviétique, et 
cela indépendamment de la race et de la nationalité, du sexe, de l'éducation, de la 
langue, du lieu de résidence (art. 15, loi sur la nationalité soviétique). La procédure à 
suivre pour l'attribution de la nationalité de la RSS d'Ukraine à des citoyens étran
gers est réglementée par le décret du Présidium du Soviet suprême de la RSS 
d'Ukraine du 4 septembre 1981 concernant la procédure applicable pour l'attribution 
de la nationalité de la RSS d'Ukraine. 

5 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.20). 
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J. - Liberté de pe sée, de conscience et de religion 

(Article 18 d la Déclaration universelle; 
article 18 du Pacte internat! na! relatif aux droits civils et politiquesl 

La loi du 24 juin 1981 sur la situation légale des citoyens étrangers en URSS 
prévoit que « la liberté de conscie ce est garantie aux citoyens étrangers se trouvant 
en URSS dans les mêmes condit ons qu'aux citoyens de l'URSS » (art. 16). Le 
texte de ce même article interdit xplicitement « l'hostilité et la haine liées à des 
croyances religieuses ». 

K. - iberté d'association 

(Article 20 d la Déclaration universelle; 
article 22 du Pacte.interna(onal relatif aux droits civils et politiques)6 

Conformément à l'article 15 e la loi de l'URSS du 24 juin 1981 sur la situation 
légale des citoyens étrangers en U SS, les citoyens étrangers qui résident en perma
nence en URSS ont le droit, au mê e titre que les citoyens de l'URSS, de s'affilier à 
des syndicats, à des organisation coopératives, à des sociétés scientifiques, cultu
relles ou sportives et à d'autres or anisations sociales, à moins que les statuts de ces 
organisations ne s'y opposent. 

L. - Droit de prendre art à la direction des affaires publiques 

(Article 21 la Déclaration universelle; 
article 25 du Pacte interna ional relatif aux droits civils et politiques;6 

Par un décret en date du 30 s ptembre 1981, le Présidium du Soviet suprême de 
la RSS d'Ukraine a approuvé lad sposition relative aux, mandats conférés aux dépu
tés par les électeurs en RSS d'U aine. Cette disposition stipule qu'il doit être tenu 
compte de ces mandats, à tous le niveaux de gestion, pour l'élaboration des projets 
de plans de développement éco omique et social (art. 19). Les député rendent 
compte aux électeurs de leurs ac ivités en exécution de ces mandats (art. 32). Ces 
activités font l'objet d'une large publicité et sont commentées dans la presse, à la 
radio, à la télévision, etc. 

6 Rapport présenté par l'État (C PR/C/32/Add.4). 
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M. - Droit à la sécurité sociale 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels/ 
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En application du décret sur le relèvement du montant minimal des pensions et 
autres mesures visant à améliorer le régime des pensions, promulgué par le 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS le 2 septembre 1981, le montant minimal 
des allocations prévues en cas de disparition du soutien de famille a été relevé, de 
même que le montant minimal des pensions de vieillesse et d'invalidité. 

Le 1er décembre 1981, le montant mensuel des allocations familiales destinées 
aux mères célibataires a été augmenté en RSS d'Ukraine et la période durant la
quelle elles sont versées a été prolongée jusqu'au seizième anniversaire de l'enfant 
ou jusqu'au dix-huitième anniversaire lorsqu'il poursuit ses études. 

N. - Droit à des conditions de travail équitables et satisfaisantes 

[ Article 23 ( 1) de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels]1 

En vertu de la décision intitulée « Mesures visant à renforcer l'aide de l'État 
aux familles ayant des enfants », adoptée le 22 janvier 1981 par le Comité central du 
Parti communiste de l'Union soviétique et le Conseil des ministres de l'URSS, les 
travailleuses qui ont deux enfants ou plus âgés de moins de douze ans peuvent no
tamment obtenir un congé payé supplémentaire de trois jours, prendre en priorité 
leur congé annuel en été ou à toute autre période qui leur convient et, de plus, obte
nir un congé sans solde, de deux semaines au maximum, pour s'occuper de leurs 
enfants. 

O. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]8 

Une mesure importante dans l'éducation internationale de la population ·de la 
RSS d'Ukraine dans le domaine de l'enseignement, de la formation et de la culture 

7 Rapport présen'té par l'État (E/1984n/Add.9). 
8 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.20). 
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est la diffusion des connaissance juridiques sur la législation soviétique qui con
sacre l'égalité en droits des peupl s, nations, groupes raciaux et ethniques et vise à 
développer entre eux l'amitié et l compréhension, à interdire toute forme de discri-

. mination, d'incitation à l'hostilité à la méfiance, à la discorde et aux préjugés. Les 
instruments juridiques applicable dans l'ensemble de l'Union soviétique sont pu
bliés en russe et dans les langues de toutes les républiques fédérées, notamment en 
ukrainien. 

L'éducation internationale de jeunes fait l'objet d'une attention particulière en 
RSS d'Ukraine. A cette fin, tous es établissements d'enseignement, depuis l'école 
jusqu'aux instituts d'enseigneme supérieur, ont inscrit à leur programme le& pro
blèmes de la lutte internationale ontre le racisme et la discrimination raciale. Les 
élèves des écoles étudient ces pr lèmes dans les cours consacrés aux sciences so
ciales et aux fondements de l'État t du droit, les étudiants dans les cours sur le com
munisme scientifique, le droit pub ic et le droit international. 

Une campagne publique pou la condamnation du racisme et de la discrimina
tion raciale, sous toutes leurs fo es et dans toutes leurs manifestations, et de sou
tien aux peuples en lutte contre l colonialisme et l'oppression nationale est organi
sée en RSS d'Ukraine qui célèbre outes les manifestations conçues pour exprimer la 
solidarité avec le peuple opprimé 'Afrique du Sud et de Namibie. 

Les médias de la RSS d'U ine assurent une large publicité à ces manifesta
tions, informent l'opinion publiqu des buts et objectifs des journées internationales, 
lui font connaître les différents as ects de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et l'activité conduite ar l'ONU et ses organes pour éliminer ces phéno
mènes. 



RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN 

Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]' 

1. Au niveau national 

La préoccupation constante du gouvernement demeure l'éducation des 
consciences sur les problèmes raciaux. Celle-ci se fait dans les écoles et à travers les 
médias. 

Les programmes scolaires comportent des cours d'instruction civique échelon
nés du cycle primaire au secondaire. Dans ces cours, qui enseignent aux jeunes les 
normes sociales, les devoirs et les droits de tout citoyen, il existe, pour chaque ni
veau scolaire, une section qui traite du problème racial, particulièrement de 
l'apartheid en République sud-africaine. 

Ensuite, chaque année, à l'occasion de la célébration des droits de l'homme, la 
presse et la radio consacrent leurs éditoriaux, pendant quinze jours, à la question des 
droits de l'homme, notamment en Afrique du Sud, et au problème racial en général 
dans le monde. Pendant cette même période, les chaînes locales de radiodiffusion 
émettent des programmes dans les principales langues locales pour informer les 
masses rurales et villageoises sur le problème. 

2. Au niveau international 

À l'occasion de la Journée des droits de l'homme, le Goûvernement camerou
nais fait toujours une déclaration à la radio, qui est publiée dans fa presse nationale 
et communiquée au Secrétariat de l'ONU, pour réaffirmer sa position ferme contre 
la discrimination raciale et son option déterminée pour l'égalité de tous les hommes 
et de toutes les races. 

Le Cameroun qui est membre du Comité de libération de l'Organisation de 
l'unité africaine (OUA) participe à tous les efforts de la communauté internationale 
pour mettre un terme aux sévices ignobles de l'apartheid et de toute autre forme de 
discrimination raciale, au sens large de l'article 1 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Il continue d'apporter 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/90/Add.5). 
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son soutien multiforme aux mouv ments de libération de la Namibie reconnus par 
l'OUA et l'ONU. 

Il convient de signaler par aill urs, ayant à l'esprit la définition large des termes 
« discrimination raciale » dans c tte convention, que le Cameroun a joué un très 
grand rôle pour soulager les pe nes des réfugiés africains, notamment équato
guinéens et tchadiens. Non seulem nt ceux-ci ont trouvé asile et nourriture'au Came
roun, mais encore des efforts p iculiers ont été et continuent d'être fournis pour 
trouver de façon spéciale du travai aux Equato-Ùuinéens et aux Tchadiens qualifiés, 
et des places dans les écoles et ins ituts universitaires à ceux des enfants de ces deux 
pays qui ont le niveau intellectuel equis. 



RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 

Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article 3 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale)1 

La Tanzanie a déclaré qu'elle appuierait ouvertement les luttes et les mouve
ments· de libération en Afrique australe jusqu'à l'accès des pays concernés à 
l'indépendance. Cet appui a consisté notamment à: 
Accepter l'installation de locaux et de camps d'entraînement des mouvements de li

bération en Tanzanie; 
Délivrer des sauf-conduits pour le personnel et le matériel destinés aux mouvements 

et transitant par la Tanzanie. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/Cn5/Add.l0). 
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IR ANDE DU NORD 

A. - Condamnation de a ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 e la Déclaration universelle; 
article 3 de la Conven ion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale)' 

Le rôle du gouvernement est vant tout d'encourager les entreprises à publier 
des rapports conformément au Co~ de con.duite pour les entreprises ayant des inté
rêts en Afrique du Sud adopté par la Communauté européenne pour que toutes les 
personnes intéressées puissent les consulter. Des directives relatives au Code éta
blies à l'intention des entreprises ritanniques ont paru dans un Livre blanc (CMnd 
7233) en mai 1978. 

B. - Élimination de la discrim nation raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux u d'individus appartenant à ces groupes 

(Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 2 de la Conve tion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale)' 

Le 17 novembre 1981, le Min stre de l'intérieur a publié le compte rendu d'une 
étude entreprise par des fonctionna res sur l'incidence des attentats racistes et sur les 
activités des organisations racistes ui en seraient censément responsables. 

Dans le cadre de l'étude, une nquête de deux mois a été menée dans treize dis
tricts de police. L'étude a révélé ue l'incidence des attentats d'inspiration raciste 
perpétrés contre des membres de oupes ethniques minoritaires, et plus particulière
ment contre ceux de la communau é asiatique, posait un problème grave; mais il n'a 
pas été prouvé que ces attentats soi nt le résultat d'une campagne orchestrée. 

Au long des années, les relati ns raciales au Royaume-Uni ont été bonnes. Les 
troubles graves qui ont eu lieu ans de nombreuses régions du pays en 1981 
n'étaient pas d'origine raciale, à l' xception peut-être d'un cas. Ces troubles ont pris 
la forme de confrontations entre es membres - jeunes pour la plupart - de la 
communauté défavorisée (aussi bie blanche que noire) et la police. 

1 Rapport présenté par l'État (CE /C/91/Add.24). 
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Le 14 avril 1981, le Ministre de l'intérieur, agissant en vertu de l'article 32 de la 
loi de 1964 intitulée« Police Act», a désigné lord Scannan pour enquêter d'urgence 
sur les troubles graves qui avaient eu lieu à Brixton, dans la région londonienne. Au 
cours de son enquête, lord Scannan a pris en considération les tn;>ubles survenus ul
térieurement dans d'autres régions du pays. En novembre, le Ministre a soumis le 
rapport de lord Scannan au Parlement, et le gouvernement a accepté les principes 
généraux qui y étaient énoncés touchant la politique à suivre par les forces de police 
et la nécessité de mettre au point des dispositions officielles dans chaque district de 
police pour que des consultations puissent avoir lieu entre la police et la commu
nauté; le gouvernement a également reconnu qu'il fallait mettre davantage l'accent 
sur la fonnation professionnelle et introduire des réfonnes dans les procédures de re
cours contre les membres de la police. Le gouvernement recherche actuellement les 
méthodes qui pennettraient le mieux de mettre en œuvre les recommandations de 
lord Scannan. 

Bermudes 

En juin 1981, un projet de loi intitulé « Loi de 1981 relative aux droits de 
l'homme » a été voté par les deux chambres. 

Ce projet de loi vise l'adoption d'un code général de non-discrimination entre 
les populations aux Bennudes, afin de compléter les droits et libertés fondamentaux 
déjà garantis par le chapitre premier de la Constitution. Il vise aussi à créer une com
mission dotée des pouvoirs nécessaires pour faire des enquêtes, rechercher des 
moyens de conciliation et résoudre tous les cas de discrimination inadmissible portés 
à son attention. 

La discrimination est définie par rapport à la race, au lieu d'origine, à la couleur 
ou à l'ascendance comme dans la loi de 1969 sur les relations raciales, mais la nou
velle loi vise aussi d'autres fonnes de discrimination, fondée sur le sexe, l'état civil, 
l'illégitimité ou la capacité de procréer, les croyances religieuses et les opinions po
litiques, ainsi que la discrimination indirecte qui consiste à imposer des conditions 
spéciales. 

C. - Droit à la vie 

(Article 3 de la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;2 

Île de Man 

La Fatal Accidents Act 1852 to 1961 a été remplacée par la Fatal Accidents Act 
1981. L'article 71 du Code pénal de 1872 a été refonnulé dans une langue moderne, 
à la suite de la Criminal Law Act 1981. 

2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.5). 
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D. - raitemcnt des détenus 

(Article 5 d la Déclaration universelle; 
article JO du Pacte interna ional relatif aux droits civils et politiques/ 

Par anticipation de l'arrêt de la Cour européenne dans l'affaire Si/ver et autres 
c. Royaume-Uni, les instructions elatives à la correspondance des détenus ont été 
révisées avec effet au mois de déc mbre 1981; en particulier, la règle de I'« examen 
préalable », qui interdisait aux d tenus de divulguer leurs plaintes en dehors de la 
prison (par exemple en en sais ssant un membre du Parlement), tant qu'elles 
n'avaient pas été examinées selon les modalités internes, a été remplacée par la règle 
de I' « examen simultané »; le dét nu est simplement tenu de formuler sa plainte se
lon les modalités internes prescri es; il n'a plus à attendre qu'elle ait été examinée 
pour la divulguer à l'extérieur. (L s « modalités internes prescrites» consistent, dans 
le cas d'une décision, à adresser une pétition au Secretary of State et, dans le cas 
d'une allégation dirigée contre un embre du personnel de la prison, à s'adresser par 
écrit au chef de l'établissement o à adresser une pétition au Secretary of State, ou à 
demander à être entendu par la ommission de surveillance ou un représentant du 
Secretary of State.) 

Il existe depuis 1981 un Inde endent Inspectorate of Prisons (Service autonome 
d'inspection des prisons) ne rele ant pas du Prison Department (Administration pé
nitentiaire), qui a pour fonction d aller visiter tel ou tel établissement pénitentiaire et 
de remettre au Secretary of State n rapport portant expressément sur les conditions 
générales qui règnent dans l' étab issement, le traitement des détenus et les équipe
ments dont ils disposent et toute utre question dont peut le charger le Secretary of 
State. Il fait aussi des études sur es aspects généraux du fonctionnement du service 
pénitentiaire et formule des reco mandations. Il est aussi chargé d'enquêter sur des 
incidents particuliers à la demand du Ministre de l'intérieur. 

Jersey 

Le système pénitentiaire ten à favoriser le reclassement des prisonniers et, à 
cette fin, la prison assure des acb'vités récréatives et professionnelles et encourage 
les visites de membres du clergé. 

Prison (Amendment 2) (Jersey) L , 1981 (L.2/81); 

Young Offenders Centre (Jersey) ules, 1981. · , 

fie de Man 

En décembre 1981, la respo sabilité de la prison de l'île de Man, qui incombait 
jusque-là au Lieutenant-Gouvern ur de l'île, a été transférée au Home Affairs Board, 
qui est composé de cinq membr s du Tynwald élus par le Tynwald et responsables 
devant lui. Un nouveau règlemen des prisons, fondé sur le règlement des prisons ac
tuellement en vigueur au Royau e-Uni, doit être publié sous peu par le Home Af
fairs Board. 



Royaume-Uni de Grande-l;lretagne et d'Irlande du Nord 

E. - Droit à toutes les garanties nécessaires à la défense 

(Article 11 de la Déclaration universelle; 
article 14.3 c du Pacte international relatif aux droits çivils et politiquesl 
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À moins que la Crown Court n'en ait décidé autrement, tout procès doit com
mencer au plus tard à l'expiration de huit semaines à compter de la date de la mise 
en détention préventive (article 77 de la loi de 1981 intitulée Supreme Court Act). 
Dans les affaires jugées avant l'adoption de la loi de 1981, l'absence ou la maladie 
d'un témoin essentiel était considérée comme un.motif de renvoi d'un procès. 

F. ~ Protection contre les immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 12 de la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiquesl 

Les instructions relatives à la correspondance des détenus et aux visites aux dé
tenus ont été profondément modifiées en 1981 à la suite du rapport établi par la 
Commission européenne des droits de l'homme dans l'affaire Silver et autres c. 
Royaume-Uni. L'instruction 5 révisée est entrée en vigueur en décembre 1981 et a 
été publiée. · 

Les principales modifications apportées sont les suivantes : 

a) En principe, un détenu peut désormais correspondre à son gré avec quicon
que, sous réserve de certaines restrictions dans le cas de la correspondance entre dé
tenus, avec d'anciens détenus, avec des personnes qui ont demandé qu'aucune lettre 
ne leur soit plus adressée, et avec des personnes ou des organisations passant pour 
projeter de se livrer ou pour se livrer à des activités qui menacent gravement la sécu
rité ou la bonne marche d'un établissement; 

b) Les restrictions apportées au contenu de la correspondance ont été assou
plies de diverses manières; c'est ainsi en particulier que la règle del'« examen pré
, alable » a été remplacée par celle de l' « examen simultané » (laquelle à son tour a 
été récemment rapportée pour la correspondance échangée par les détenus avec leurs 
conseils au sujet d'éventuelles poursuites). 
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G. - roit à une nationalité 

(Article 15 d la Déclaration universelle; . 
articles 5 et 24 de la Co ention internationale sur l'élimination 

de.toutes les fol'. es de discrimination raciale;3 

En juillet 1980, le gouvernem nt il publié ses propositions relatives à ·une nou
velle législation sur la nationalité et la loi de 1981 sur la nationalité britannique 
(British Nationality Act) a.reçu l'as entiment de la Couronne le 30 octobre 1981. Les 
principales dispositions de cette lo entreront en vigueur le 1er janvier 1983, sous ré
serve que le travail de préparatio nécessaire ait été achevé. En vertu de la loi, 
l'actuelle citoyenneté du Royaum -Uni et des colonies est remplacée par trois ci
toyennetés différentes : 
La citoyenneté britannique pour .1 s personnes qui ont des attaches étroites avec le 

Royaume-Uni, les îles Anglo- ormandes et l'île de Man; 
La citoyenneté des territoires brita niques dépendants pour les personnes qui ont des 

liens avec ces territoires; 
La citoyenneté britannique d'outr -mer pour les ressortissants du Royaume-Uni et 

des colonies qui n'acquièrent pas l'une ou l'autre des deux citoyennetés sus
IJ1entionnées au moment de l' ntrée en vigueur de la loi. 

Gibraltar 

Un projet de loi sur l'admini tration de la justice est à l'étude; il contient des 
dispositions habilitant les tribuna x, lorsqu'ils condamnent des personnes qui ont 
besoin d'une autorisation pour entrer à Gibraltar pour des délits · passibles 
d'emprisonnement, à recommand r l'expulsion, et le Gouverneur à donner suite à 
cette recommandation. Cette disp sition s'inspire de la loi:britannique de 1971: sur 
l'immigration.· · · · 

Île de Man 

La British Nationality Act 19 1 dù Parlement s'applique directement à l'île de 
Man comme si cette île faisait p ie intégrante du Royaume-Uni, et les modifica
tions apportées à la législation su la nationalité par cette loi s'appliquent directe
ment à l 'îlè de Man. 

3 Rapports présenté par l'État (C RD/C/91/Add.24; CCPR/C/32/Add.5). 
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H. -Liberté d'opinion et d'expression 

(Article 19 de la Déclaration universelle; 
article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)4 
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Il faut mentionner le British Broadcast Corporation (BBC) Royal Charter and 
Licence and Agreement de 1981 et (s'agissant de l 'lndependent Broadcasting Autho
rity) la Broadcasting Act de 1981 ainsi que l'autorisation (licence) qui a été délivrée 
à l'IBA la même année. De plus, il existe désormais un troisième organisme de dif
fusion, la Welsh Fourth Channel Authority (WFCA), créée en vertu de la Broad
casting Act de 1981. Celle-ci est investie, pour ses programmes, de la même respon
sabilité que l'IBA et la BBC pour les leurs. 

Un système officiel de réclamation a été institué. La Broadcasting Complaints 
Commission est un organe indépendant créé en vertu de la Broadcasting Act de 
1981. Elle a pour rôle d'examiner et de trancher les plaintes de personnes lésées par 
un traitement injuste ou inéquitable ou une atteinte injustifiée à la vie privée dont 
elles ont fait l'objet dans des programmes diffusés par la BBC et l'IBA ou lors de 
l'établissement de ces programmes. Dans le cas de traitement injuste ou inéquitable, 
« une personne lésée » désigne une personne, participant ou non au programme con
sidéré, qui a fait l'objet du traitement incriminé, ou une personne que le sujet traité 
intéressait directement; l'expression « atteinte injustifiée à la vie privée » vise une 
personne dont la vie privée a été violée. La Commission n'a pas pour rôle 
d'examiner les plaintes concernant les normes générales des programmes; cette 
question est toujours du ressort des organismes de diffusion. 

Bermudes 

I. - Jouissance effective des droits économiques 

(Article 22 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale J5 

La Bermuda Small Business Development Corporation (Société de développe
ment de la petite entreprise des Bermudes) a été créée, le 21 janvier 1981, pour ap
porter une assistance technique et financière aux petites entreprises. 

4 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.5). 
5 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.24). 
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J. · Droits syndicaux 

[Article 23 (4) e la Déclaration universelle; 
article 22 du Pacte internat onal relatif aux droits civils et politiques]6 

La question du système du « closed shop » en vigueur au Royaume-Uni a été 
examinée par la Cour européenne des droits de l'homme. En l'occurrence, la Cour 
européenne des droits de l'homm a statué en août 1981, dans l'affaire Young, Ja
mes et Webster, que la législation ien matière de« closed shop », contenue dans les 
lois de 1974 et 1976 intitulées «frade Union and Labour Relations Acts », n'était 
pas compatible avec la Conventio européenne des droits de l'homme. 

Avant même l'arrêt rendu p la Cour, le Gouvernement britannique actuel 
avait, dans l' Employment Act de 1 80, pris des dispositions prévoyant des garanties 
supplémentaires pour les salariés égis par des accords de « closed shop ». Un des 
effets de cette loi a été que tout alarié licencié, après ·son adoption, dans des cir
constances analogues à celles dans lesquelles Young, James et Webster l'avaient été, 
devait être considéré comme ayan été licencié de manière abusive. 

K. Droit à l'éducation 

(Article 26 la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte inte national relatif aux droits économiques, 

so iaux et culturels/ 

Guernesey et Alderney 

Les employeurs d'apprentis reconnus par l'État qui accordent à ceux-ci du 
temps pour poursuivre leurs étud s et leur formation au College of Further Educa
tion reçoivent de l'État une subv ntion égale au salaire qu'ils paient aux apprentis 
pendant le temps que ceux-ci suiv nt les cours. 

L. - Promotion de la co préhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et ntre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2 de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Conv ntion internationale sur l'élimination 

de toutes lesfo mes de discrimination raciale]8 

La responsabilité du foncti nnement courant du système d'enseignement au 
Royaume-Uni incombe aux po voirs locaux, et celle d'établir le programme 

6 Rapport présenté par l'État (C I PR/C/32/Add.5). 
7 Rapport présenté par l'État (E/ 982/3/Add.16). 
8 Rapport présenté par l'État (C RD/C/91/Add.24). 
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d'études détaillé est en général déléguée aux directeurs des établissements 
d'enseignement et à leurs collaborateurs. Toutefois, les pouvoirs publics ont voulu 
encourager et stimuler la discussion des incidences générales d'une société multira
ciale sur les programmes d'études et, faisant suite au rapport de novembre 1979, in
titulé « Local Authority Arrangements for the School Curriculum » (Dispositions 
prises par les autotjtés locales pour l'établissement des programmes scolaires), un 
guide intitulé « The School Curriculum » (Le programme d'études scolaires) a été 
publié en mars 1981. · 

Bermudes 

En mai 1981, le gouvernement a décidé que les fêtes prévues pour la Semaine 
du patrimoine (17-24 mai) s'étendraient sur tout le mois de mai. Le programme de 
ces fêtes vise notamment à aider les groupes raciaux et ethniques à surmonter les 
barrières culturelles pour assurer leur pleine participation à la société bermudienne. 

La réaction du public aux Fêtes du patrimoine a montré qu'elles constituaient 
un événement majeur de la vie culturelle bermudienne et témoigne des progrès de 
l'île vers l'unité de son peuple. 

M. - Protection des intérêts moraux et matériels des auteurs 

(Article 27 de la Déclaration universelle; 
article 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturéls)9 

État de Jersey 

La loi sur les brevets (Jersey) de 1957 a été modifiée en 1981. 

N. - Droit à Ùn ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

· [Article 28 de la Déclaration universelle; . 
article 2 (3 )" du Pacte international relatif aux droits civils et politiques]10 

Le Royaume-Uni a signé la Convention des Nations Unies sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes le 22 juillet 1981 et espère 
la ratifier sous peu. 

9 Rapport présenté par l'État (E/1982/3/Add.16). 
10 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/32/Add.5). 



RWANDA 

A. Droits politiques 

(Article 21 la Déclaration universelle; 
article 5 de la Conv ntion internationale sur l'élimination 

de toutes lesfo mes de discrimination raciale)1 

Au sujet des élections légis tiv!'s, le décret-loi 17/81 du 22 aoilt 1981 porte 
modification de la loi du 5 juillet 967. 

B. - oit à la sécurité sociale 

(Article 22 e la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte inte national relatif aux droits économiques, 

· s ciaux et culturelsl 

Le Rwanda révise actuell ent la législation de la sécurité sociale afin de 
mieux répondre aux intérêts des a surés. Une autre amélioration a été notamment ap
portée par l'arrêté présidentiel 54 /06 du 13 novembre 1981. 

C. - Droit à des condit ons de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 (1 de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte inte national relatif aux droits économiques, 

s ciaux et culturels/ 

L'arrêté ministériel 641/0 , du 13 août 1981, détermine les modalités 
d'application de la semaine de te-cinq heures et fixe les taux minimaux des 
heures supplémentaires, du travai de nuit et du travail les jours non ouvrables. 

1 Rapport présenté par l'État ( RD/C/88/Add.4). 
2 Rapport présenté par l'État (E 1984/6/Add.4). 
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SAINT-SIÈGE 

Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes lesformes de discrimination raciale]1 

L'action du Saint-Siège pour combattre la discrimination raciale est avant tout 
une œuvre d'éducation des consciences menée à la lumière de l'Évangile. C'est 
pourquoi l'action du Saint-Siège dans ce domaine est illustrée par les principaux do
cuments pontificaux. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.17). 
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SAINT-VIN ENT-ET-GRENADINES 

Condamnation de I ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et de la Déclaration universelle; 
article X de la Conv ntion internationale sur l'élimination 

et la répre sion du crime d' apartheidJ1 

Le Gouvernement de Saint- incent-et-Grenadines a appelé l'attention du public 
sur le paragraphe 12 de la résol tion 35/39 de l'Assemblée générale, relative à la 
liste de personnes coupables du c ime d'apartheid au sens de la Convention, et a or
donné qu'un exemplaire de la l' te soit transmis aux services d'immigration afin 
qu'ils refusent l'entrée du territoi à toute personne dont le nom y figure. 

1 Rapport présenté par l'État (E/ N.4/1983/24/Add.4). 
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SÉNÉGAL 

Droit à l'éducation 

(Article 26 de la Déclaration universelle; 
articles 13 et 14 du Pacte international relatif_ aux droits économiques, 

sociaux et culturels) 

Les 28, 29, 30 et 31 janvier 1981 s'est tenue à Dakar une conférence générale 
sur l'éducation à laquelle ont participé en grand nombre des spécialistes de 
l'éducation et de la formation, des représentants des syndicats d'enseignants, des pa
rents d'élèves, des personnalités religieuses, des autorités coutumières et toutes les 
hautes autorités publiques. En conclusion, la conférence a approuvé de nouvelles 
mesures pour promouvoir l'éducation nationale sénégalaise. 

1 Rapport présenté par ! 'État (E/1982/3/ Add.17). 
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EYCHELLES 

A. Droit à la propriété 

(Article 17 e la Déclaration universelle; 
article 5 de la Con rntion internationale sur l'élimination 

de toutes les firmes de discrimination raciale)1 

Le droit à la propriété dans le cadre d'un régime socialiste est reconnu par le 
préambule de la Constitution et argement exercé dans la pratique. Le droit d'hériter 
est protégé par l'ordonnance de 1975 sur le Code civil et par la loi de 1981 sur les 
successions et les testaments. 

B. - Droi à un niveau de vie suffisant 

[Article 25 ( ) de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Con ention internationale sur l'élimination 

de toutes les rmes de discrimination raciale]1 

Le droit au logement est pr tégé par la loi de 1981 sur les droits des loca~aires. 

C. - Droit à des condi ions de travail équitables et satisfaisantes 

(Article 2 de la Déclaration universelle; 
article 5 de la Con ention internationale sur l'élimination 

de toutes les ormes de discrimination raciale)' 

La loi réglementant les s aires et les conditions d'emploi a été adoptée en 
1981. 

1 Rapport présenté par l'État ( ERD/C/103/Add.3). 
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SOUDAN 

Promotion de la compréhension, de la to,érance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale]' 

Depuis que le Soudan a accédé à l'indépendance en 1956, les gouvernements 
qui se sont succédé se sont efforcés de lutter contre les préjugés raciaux qui peuvent 
conduire à une forme ou une autre de discrimination raciale. 

L'éducation et la vie publique ont été organisées de façon à favoriser 
l'intégration raciale et à assurer aux différents groupes ethniques le droit de faire ins
truire leurs enfants dans les écoles qui leur conviennent. Tout citoyen soudanais a le 
droit d'élire résidence et de travailler dans la région de son choix. Tous les gouver
nements du pays ont eu pour politique fondamentale de favoriser l'entente et la tolé
rance entre fes races. 

La condamnation de la discrimination raciale et de l'apartheid pratiqués par 
Israël et l'Afrique du Sud a toujours figuré dans les programmes scolaires. Le_Sou
dan n'a cessé de soutenir, au sein de la communauté internationale, l'élimination et 
la suppression de toutes les formes de ~iscrimination raciale, comme en témoig!1ent 
ses activités à l'ONU, à l'Organisation de l'unité africaine et à la Ligue des Etats 
arabes. 

1 Rapport présenté par l'État (CERD/C/87/Add.1). 
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RI LANKA 

A. - D oit à un recours effectif 

(Article 8 d la Déclaration universelle; 
article 2 du Pacte internat onal relatif aux droits civils et politiques/ 

La loi 17, de 1981, crée la c arge de commissaire parlementaire pour les ques
tions administratives. Aux termes es dispositions de cette loi, si la Commission par
lementaire créée pour examiner l s pétitions présentées par des-députés est d'avis 
qu'une pétition dont elle est saisi révèle upe vio!ation d'un droit fondamental, ou 
autre injustice commise par un fo ctionnaire de l'Etat ou un fonctionnaire d'une ad
ministration publique, d'une adm" istration locale ou d'une institution analogue, elle 
peut renvoyer cette pétition au Co missaire pour enquête et rapport. 

Au titre de la loi 17, de 198 , relative au Commissaire parlementaire pour les 
questions administratives, lorsqu' ne pétition est présentée par la Commission parle
mentaire des pétitions publiques, le Commissaire parlementaire ·procède à une en
quête et décide, d'après les résul ats de cette enquête, s'il y a eu ou non violation 
d'un droit fondamental ou toute utre injustice. Le Commissaire adresse alors à la 
Commission des pétitions publiq es un rapport dans lequel il fait connaître sa déci
sion, avec un exposé des raisons qui l'ont motivée et une recommandation concer
nant le recours approprié. 

La Commission des pétitions publiques peut, après avoir examiné le rapport que 
lui a remis le Commissaire, adre ser un rapport au Parlement pour donner son avis 
sur la décision à prendre sur la b e du rapport du Commissaire. 

La Cour suprême de Sri L a est seule habilitée à connaître et à juger de toute 
question relative à la violation u à la menace de violation, par un membre de 
l'exécutif ou de l'administration gissant dans l'exercice de ses fonctions officielles, 
d'un droit fondamental ou du dro1t de s'exprimer dans sa langue proclamés et recon
nus au chapitre m ou au chapitre V de la Constitution. 

Dans l'exercice des pouvoir qui-lui sont conférés par l'article 126, la Cour su
prême a donné une interprétation arge des mots« par un membre de l'exécutif ou de 
l'administration». Ainsi, dans l' ffaire Velmurugu c. Procureur général et chef ad
joint de la police, Nuwara Eliya Cour suprême, affaire 74/1981), elle s'est pronon
cée comme suit sur la portée de c s mots : 

« La Cour suprême a té investie du rôle de protecteur et de garant des 
droits fondamentaux contre oute violation de ces droits découlant d'une mesure 

1 Rapports présentés par l'État ( CPR/C/14/Add.4 et Add.6). 
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prise par un représentant de l'État. Étant donné le caractère fondamental de ce 
recours prévu par la Constitution, la Cour suprême, guidée par l'esprit de la 
Constitution, doit adopter une interprétation large des dispositions de l'article 
126 afin de garantir que le droit de toute personne à ce recours n'est d'aucune 
manière limité par des distinctions trop subtiles concernant la portée exacte de 
l'autorité des fonctionnaires d'État et de la responsabilité incidente de l'État. .. 
Si l'État confère à l'un de ses fonctionnaires ou à l'une de ses institutions un 
pouvoir susceptible d'entraîner les violations dénoncées, il est lié par l'exercice 
de ce pouvoir, même en cas d'abus de celui-ci : la position officielle qui est oc
cupée fait que tout abus de pouvoir risque d'entraîner une violation des droits 
fondamentaux du citoyen. L'État a donné aux fonctionnaires un pouvoir de con~ 
trainte dont l'exercice, dans le respect ou en violation des droits fondamentaux, 
constitue une mesure prise par « un membre de l'exécutif». L'acte officiel est 
a~bué à l'État quand il s'agit de déterminer la responsabilité. S'il en était au-
trement, l'interdiction constitutionnelle serait vide de sens. » ' 

B. - Droit de prendre part à la direction des affaires publiques 
(Article 21 de la Déclaration universelle; 

article 5 de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale )2 

En 1981, la création des conseils de développement de district a permis 
d'assurer une décentralisation de l'administration de Sri Lanka. Dans le cadre de ce 
système, les habitants de chaque district élisent leurs propres représentants au con
seil, participent plus concrètement à l'administration du district et peuvent même dé
finir les priorités de développement qui correspondent aux caractéristiques spéciales 
du district. Des élections des conseils de développement de district ont été orga
nisées. 

C. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle; 
article 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 

Sri Lanka a réaffirmé son engagement de garantir la non-discrimination à 
l'égard des femmes en ratifiant, le 5 octobre 1981, la Convention sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies en 1979. Cette convention est entrée en vi
gueur le 3 novembre 1981. 

2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/101/Add.6). 
3 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/14/Add.6). 



SUÈDE 

A. - Élimination de la discrim nation raciale : développement et protection 
de certains groupes raciaux u d'individus appartenant à ces groupes 

(Article 2 de a Déclaration universelle; 
article 2 de la Conve tion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale)1 

À propos des problèmes de l' mmigration, la Commission suédoise sur la dis
crimination et les préjugés ethniq es a publié plusieurs rapports en 1981 sur diffé
rents aspects des préjugés et de la iscrimination à l'égard des immigrants et des mi
norités ethniques. · 

B. - Droit à l'éducation 

(Article 26 d la Déclaration universelle; 
article 13 du Pacte inter ational relatif aux droits économiques, 

so iaux et culturels/ 

Une décision du Parlement u 1er juillet 1981 fait obligation aux directeurs 
d'établissements scolaires d'info er et de consulter les élèves et les parents avant 
de prendre toute décision d'import nce majeure pour les élèves. 

1 Rapport présenté par l'État (CE D/C/106/Add.2). 
2 Rapport présenté par ! 'État (E/1 82/3/ Add.2). 
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SUISSE 

A. - Droit à la vie, interdiction d~ la torture et_des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants · 

(Articles 3 et 5_ de la Déclaration universelle)1 

Les rédacteurs de la nouvelle loi fédérale du 20 mars 198.1 relative à la coopéra
tion en matière pénale ont tenu compte de certaines dispositions de· la Conv:ention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide. . -

B. - Droit d'asile 
(Article 14 de la Déclaration universelle)1 

La loi relative à l'asile du 5 octobre 1979, qui est entrée en vigueur le 1er jan
vier 1981, a considérablement amélioré la situation des réfugiés en Suisse. Cette loi 
et la Convention relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, que la Suisse a 
ratifiée en 1955 permettent à la Confédération d'avoir une attitude libérale à l'égard 
des personnes qui demandent l'asile sur le territoire suisse. 

C. - Droit à un ordre social et international tel que les droits de l'homme 
puissent y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle)' 

L'approbation par référendum, le 14 juin 1981, du nouveau paragraphe 2 de 
l'article 4 de la Constitution fédérale devrait permettre à la Suisse de ratifier la Con
vention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes. 

1 Contribution présentée par l'État. 
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TOGO 

Droit à un ordre social et i ternational tel que les droits de l'homme 
puissen y trouver plein effet 

(Article 28 de la Déclaration universelle)' 

Le Togo vient de ratifier la C arte africaine des droits de l'homme et des peu
ples, adoptée à Addis-Abeba en jui 1981 par la dix-huitième session ordinaire de la 
Conférence des chefs d'État et de gouvernement de l'Organisation de l'unité afri
caine. 

1 Rapport présenté par l'État (CE D/C{75/Add.12). 
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TUNISIE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
article VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d'apartheid/ 

La Tunisie a participé à la Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud tenue à Paris en 1981 et s'est associée aux sanctions édictées par la 
Conférence. 

B. - Droits politiques 

(Article 21 de la Déclaration universelle; 
article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques;2 

Le droit tunisien a évolué d'une manière positive et libérale, passant de la liste 
unique à la liste unique élargie et à plusieurs listes concurrentes mais non élargies 
(loi organique 79-35 du 15 août 1979 et loi organique 81-74 du 9 août 1981 modi
fiant l'article 93 du Code électoral). Le retour aux listes non élargies a été dicté par 
le souci de permettre aux partis et mouvements autres que le parti au pouvoir de pré
senter des candidats dans le plus grand nombre possible de circonscriptions électo
rales, étant donné que le maintien des listes élargies constituerait un handicap sé
rieux pour les mouvements dont les effectifs sont limités. La liste unique comprend 
autant de candidats que de sièges à pourvoir et ne permet guère l'existence de listes 
concurrentes. La liste élargie contient un nombre de candidats supérieur au nombre 
de sièges à pourvoir. 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1983/24/Add.14). 
2 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/l/Add.61). 
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C. - Promotion de la corn réhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et en re tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) e la Déclaration universelle; 
article 7- de la Conven ion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale]3 

La Tunisie essaie, de fourn un effort sérieux en matière d'éducation, 
d'enseignement, de culture et d'in13 rmation en vue de lutter contre les préjugés ra
ciaux et afin de favoriser la toléranc et l'amitié entre les nations. 

L'enseignement en Tunisie est ouvert aux cultures autres que la culture arabo
musulmane et est en partie bilingu , notamment à l'université et dans les grandes 
écoles. 

Une coopération de plus en pl s poussée lie la Tunisie aux pays africains, no
tamment grâce à l'octroi de bours d'études et à des stages de formation pour les 
étudiants africains. 

Un nombre appréciable d'ens ignants tunisiens exercent à titre de coopérants 
dans plusieurs pays d'Afrique. 

En matière de culture, la Tun sie s'emploie activement à mettre en valeur sa 
culture et ses traditions. 

La Tunisie célèbre les Joumé s des droits de l'homme et participe aux cam
pagnes contre le racisme et l' apart eid. 

La Tunisie milite aussi pour u nouvel ordre de l'information, juste et équitable. 

3 Rapport présenté par l'État (CE /C/91/Add.28). 



UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 

(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 
articles IV et VI de la Convention internationale sur l'élimination 

et la répression du crime d'apartheid/ 

Les représentants de l'Union soviétique ont pris une part active aux travaux de 
diverses réunions internationales consacrées à la lutte contre l'apartheid, par exem
ple à la Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à 
Paris en 1981, et à la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies consacrée à la Namibie, en septembre 1981. 

Les organismes publics soviétiques apportent une assistance active à ceux qui 
luttent contre l'apartheid. Ils fournissent aussi une aide matérielle régulière aux 
mouvements de libération nationale qui combattent le régime d'apartheid. 

Le public soviétique appuie concrètement la lutte de libération contre 
l'apartheid, en contact étroit avec l'African National Congress et la South West 
Africa People's Organization, représentants légaux des peuples opprimés d'Afrique 
du Sud et de Namibie. 

B. -Élimination de la discrimination raciale; principe de l'égalité 
de traitement; développement et protection de certains groupes raciaux 

ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle; 
articles 2 et 5 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques)2 

Le 24 juin 1981, le Soviet suprême de l'URSS a adopté la loi sur le statut juridi
que des ressortissants étrangers en URSS. Il y est précisé que les ressortissants étran
gers en URSS sont égaux devant la loi, indépendamment de leur origine, de leur si
tuation sociale et de leurs biens, de leur appartenance raciale et nationale, de leur 

1 Rapports présentés par l'État (E/CN.4/1505/Add.9; E/CN.4/1984/36/Add.10). 
2 Rapports présenJés par l'État (CERD/C/91/Add.18; CCPR/C/28/Add.3): 
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sexe, de leur niveau d'instruction,· e leur langue, de leur attitude vis-à-vis de la reli
gion, du genre et du caractère de 1 urs occupations et d'autres circonstances (art. 3). 

En application des disposition de l'article 86 de la Constitution de l'URSS et 
des articles correspondants des con titutions des républiques fédérées, les soviets su
prêmes des républiques fédérées o t adopté des lois sur les régions autonomes. · 

C. - Interdiction de la to tore et des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégr dants; traitement des prisonniers 

(Article 5 de la Déclaration universelle; 
articles 7 et 10 du Pacte inter ational relatif aux droits civils et politiquesP 

Le 13 août 1981, le Présidiu du Soviet suprême de' l'URSS a promulgué un 
décret modifiant et complétant le Fondements de la procédure pénale de l'Union 
des Républiques socialistes soviéti ues et des républiques fédérées, qui contient une 
série de dispositions visant à assur r une meilleure protection des droits des citoyens 
dans la procédure pénale. 

En vertu du décret modifiant t complétant les Fondements de la législation du 
travail correctif, en date du 13 oût 1981, du Présidium du Soviet suprême de 
1 'URSS, les établissements de tra ail correctif doivent dispenser un enseignement 
secondaire public obligatoire aux j unes condamnés et des cours d'enseignement gé
néral de huit ans aux condamnés d moins de quarante ans. 

D. - Droit de chacun à la r connaissance de sa personnalité juridique 

(Article 6 d la Déclaration universelle; 
article 16 du Pacte internafonal relatif aux droits civils et politiquesP 

Selon la loi du 24 juin 1981 elative à la situation juridique des citoyens étran
gers en URSS, « sont considérées omme citoyens étrangers en URSS les personnes 
qui ne possèdent pas la nationalité soviétique et qui ont des preuves de leur apparte
nance à la nationalité d'un État étr nger » (art. 1). Les dispositions de cette loi« sont 
applicables aux apatrides, à moin qu'il n'en découle autrement de la législation de 
l'URSS » (art. 32). 

3 Rapport présenté par l'État (C PR/C/28/Add.3). 
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E. - Droit à un recours effectif 

(Article 8 de la Déclaration universelle; 
article 6 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale; 
article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques/ 
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Aux termes de l'article 5 des Fondements de procédure civile de l'URSS et des 
républiques fédérées, toute personne intéressée a le droit, conformément aux modali
tés établies par la loi, de s'adresser au tribunal pour lui demander de défendre un in
térêt lésé ou protégé par la loi. 

L'arrêté du Présidium du Soviet suprême de l'URSS du 18 mai 1981 sur 
l'indemnisation des dommages causés à un citoyen par les actes illégaux des organes 
d'État et des organisations sociales, et par ceux des fonctionnaires dans l'exercice de 
leurs fonctions, est un autre complément important des dispositions constitution
nelles. Il précise notamment: « Les dommages causés à un citoyen par suite d'une 
condamnation illégale, d'une inculpation pénale illégale, du recours illégal à la dé
tention préventive, comme mesure de contrainte de l'imposition illégale d'une sanc
tion administrative sous forme d'emprisonnement ou de travail correctif, sont in
demnisés intégralement par l'État indépendamment de la faute des fonctionnaires 
des organes d'enquête, des organes de l'instruction préalable, de la procurature et du 
tribunal. » 

F. -Administration de la justice 

[Articles 8, 9 et 11 de la Déclaration universelle; 
articles 9 (5) et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques]5 

Les dispositions du paragraphe 5 de l'article 9 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques sont pleinement reflétées et développées dans le décret du 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS en date du 18 mai 1981, relatif à 
l'indemnisation des dommages occasionnés par les actes illégaux des organismes 
d'État et des organisations sociales, ainsi que par ceux des fonctionnaires dans 
l'exercice de leurs fonctions, et dans la disposition relative aux modalités 
d'indemnisation des dommages occasionnés aux citoyens par les actes illégaux des 
organes d'enquête et d'instruction préparatoire, de la procurature et du tribunal, qui a 
été également confirmée dans le décret du 18 mai 1981. 

Par un décret du Présidium du Soviet suprême de l'URSS en date du 13 août 
1981, la disposition précédemment en vigueur selon laquelle une peine ne peut être 
prononcée que par un tribunal est systématiquement reflétée dans l'article 3 des Fon
dements de la législation pénale de l'URSS et, à cet effet, conformément à la 
Constitution de l'URSS (art. 160), il est précisé que« nul ne peut être reconnu cou-

4 Rapports présentés par l'État (CERD/C/91/Add.18; CCPR/C/28/Add.3). 
5 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/ Add.3); contribution présentée par ! 'État.· 
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pable d'avoir commis une infracti • n, ni faire l'objet d'une sanction pénale autrement 
que par jugement d'un tribunal et onformément à la loi ». 

G. - Protection contre le immixtions arbitraires dans la vie privée 

(Article 9 d la Déclaration universelle; 
article 17 du Pacte interna ional relatif aux droits civils et politiques)6 

Le 30 octobre 1981 a été ad pté un décret du Présidium du Soviet suprême de 
l'URSS modifiant et complétant 1 s Fondements de la législation civile de l'URSS et 
des républiques fédérées. Confo ément à l'article 57 de la Constitution de l'URSS, 
qui proclame le droit des citoyen de l'URSS à la protection de la justice contre les 
atteintes à leur honneur et à le dignité, ce décret a élargi le texte de l'article 7 
(Protection de l'honneur et de la ignité) des Fondements éle la législation civile. La 
deuxième partie de l'article 7 est omplétée par une disposition selon laquelle, si un 
document émanant d'une organi ation contient des informations calomnieuses qui 
portent atteinte à l'honneur et à I dignité d'un citoyen, ce document doit être rem
placé. 

La loi du 24 juin 1981 sur la situation juridique des citoyens étrangers en URSS 
dispose que« l'inviolabilité de la ersonne et du domicile et les autres droits person
nels sont garantis aux étrangers e URSS conformément à la législation soviétique » 
(art. 18). 

H. - Droit de circul r librement et de choisir sa résidence 

(Article 13 e la Déclaration universelle; 
articles 12 et 13 du Pacte int rnational relatif aux droits civils et politiques )6 

Le 24 juin 1981, l'URSS a adopté la loi relative à la situation juridique des ci
toyens étrangers en URSS. Cette oi prévoit expressément le droit des citoyens étran
gers en URSS de se déplacer libr ment et de choisir librement leur lieu de résidence 
(art. 19). Aux termes de cette lo , entièrement conforme aux dispositions de l'arti
cle 12 du Pacte, la liberté de dép acement et le choix de la résidence ne peuvent être 
limiiés que « lorsque cela est né essaire pour protéger la sécurité nationale, l'ordre 
public, la santé ou la moralité p bliques et pour assurer la défense des droits et des 
intérêts légitimes des citoyens de l'URSS et des autres_ personnes ». 

En vertu de cette loi (art. 2 ), les citoyens étrangers en possession d'un passe
port étranger en cours de vali ité ou de documents équivalents peuvent quitter 
l'URSS sur autorisation délivrée ar les organes soviétiques compétents. 

L'autorisation de sortie ne eut être refusée à un citoyen étranger que dans les 
cas indiqués dans la loi (art. 25). 

6 Rapport présenté par l'État (C PR/C/28/Add.3). 
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La loi du 24 juin 1981 sur la situation juridique des citoyens étrangers en URSS 
définit avec précision les cas dans lesquels l'expulsion des citoyens étrangers est 
possible. Conformément à cette loi ( art. 31 ), le citoyen étranger peut être expulsé 
hors des frontières de l'URSS : 

a) Si ses actions sont contraires aux intérêts de la sécurité nationale ou à la 
protection de l'ordre public; 

b) Si cette mesure est nécessaire pour la protection de la santé et de la moralité 
publiques, la défense des droits et des intérêts légitimes des citoyens de l'URSS et 
d'autres personnes; 

c) S'il a commis une infraction grave à la législation sur la situation juridique 
des citoyens étrangers en URSS ou à la législation soviétique relative aux douanes, 
aux monnaies ou à d'autres domaines. 

La décision d'expulsion est prise par les organes soviétiques compétents. Le ci
toyen étranger est tenu de quitter l'URSS dans le délai prescrit. 

I. - Protection de la famille 

[Article 16 (3) de la Déclaration universelle; 
article 23 du Pacte international relatif aux droits civils. et politiquesJ1 

Le 22 janvier 1981, le Comité central du Parti communiste de l'Union soviéti
que et le Conseil des ministres de l'URSS ont pris un arrêté sur les mesures tendant 
à renforcer l'aide de l'État aux familles ayant des enfants. Aux termes de cet arrêté, 
les mères qui travaillent ou poursuivent des études ont droit à un congé partiellement 
payé pour s'occuper de leurs enfants jusqu'à l'âge d'un an, ainsi qu'à un congé com
plémentaire sans solde, ne leur faisant pas perdre leurs droits à la retraite ni d'autres 
avantages matériels. Les femmes qui travaillent et ont deux enfants ou plus âgés de 
moins de douze ans ont droit à un congé annuel en été ou à toute autre période qui 
leur convient, à un congé supplémentaire sans solde allant jusqu'à deux semaines 
pour s'occuper de leurs enfants, à des congés payés supplémentaires pour les soigner 
s'ils sont malades et à d'autres droits et avantages. 

J. - Liberté de pensée, de conscience et de religion 

(Article 18 de la Déclaration universelle; 
article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques>8 

La loi du 24 juin 1981 sur la situation juridique des citoyens étrangers en URSS 
prévoit que « la liberté de conscience est garantie aux citoyens étrangers se trouvant 

7 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.3); contribution ;::-ésentée par l'État. 
8 Rapport présenté par l'État (CCPR/C/28/Add.3). 
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en URSS dans les mêmes conditio s qu'aux citoyens de l'URSS». Le texte de cette 
loi interdit explicitement « l'hostiité et la haine liées à des croyances religieuses » 
(art. 16). 

K. - D oit à la sécurité sociale 

(Article 22 d la Déclaration universelle; 
article 9 du Pacte inter ational relatif aux droits économiques, 

so iaux et culturels/ 

Par décision du Comité centr 1 du Parti communiste de l'Union soviétique et du 
Conseil des ministres de l'URSS, en date du 22 janvier 1981 et intitulée « Mesures 
pour améliorer encore la couvertu e sociale de la population », le montant minimal 
des pensions de retraite des ouvri s et des employés ainsi que des kolkhoziens a été 
relevé, de même que le montant inimal des pensions d'invalidité et des allocations 
en cas de perte du soutien de fami le. 

Le décret intitulé « Relèvem nt du montant minimal des pensions et autres me
sures visant à améliorer le régim des pensions », promulgué par le Présidium du 
Soviet suprême de l'URSS le 2 se tembre 1981, a relevé le montant minimal des al
locations prévues pour l'éducatio des enfants de moins de seize ans (de moins de 
dix-huit ans s'ils font des études) n cas de disparition du soutien de famille membre 
d'une exploitation agricole collect ve. 

L. - Droit à des conditi ns de travail équitables et satisfaisantes 

[Article 23 ( 1 de la Déclaration universelle; 
article 7 du Pacte inte ational relatif aux droits économiques, 

so iaux et culturels]10 

Le 22 janvier 1981, le Comi é central du Parti communiste de l'Union soviéti
que et le Conseil des ministres d l'URSS ont pris un arrêté sur les mesures tendant 
à renforcer l'aide de l'État aux fa illes ayant des enfants. Aux termes de cet arrêté, 
les mères qui travaillent ou pours ivent des études ont droit à des congés payés afin 
de s'occuper de leurs enfants jus u'à l'âge d'un an, ainsi qu'à un congé supplémen
taire sans solde. 

9 Rapport présenté par l'État (E/ 984(7/Add.7); contribution présentée par l'État. 
10 Rapport présenté par l'État ( 1984(7/Add.7). 
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M. - Droit à un niveau de vie suffisant (droit à un logement suffisant) 

[Article 25 ( 1) de la Déclaration universelle]11 
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À la cinquième session de sa dixième législature, le 24 juin 1981, le Soviet su
prême a adopté les Fondements de la législation en matière de logement de l'URSS 
et des républiques de l'Union, qui reposent sur l'article 44 de la Constitution sovié
tique proclamant et garantissant le droit des citoyens soviétiques au logement. 

N. - Promotion de la compréhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et entre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) de la Déclaration universelle; 
article 7 de la Convention internationale sur l'élimination 

de toutes les formes de discrimination raciale ]12 

Toutes les nations de l'Union soviétique jouissent d'égales possibilités de déve
lopper librement leur culture, leur littérature et leur art national, dans le cadre 
d'activités professionnelles ou de mouvements d'amateurs, y compris l'artisanat po
pulaire. Des livres et revues sont édités dans 89 langues de peuples de l'URSS et 
dans 66 langues de peuples d'autres pays, des spectacles d'art dramatique sont pro
posés dans 50 langues, des émissions de radiotélévision, y compris des dramatiques 
et des programmes musicaux, dans 67 langues. 

Les organes d'État et les organisations sociales soviétiques utilisent de manière 
dynamique les monuments historiques et culturels pour éduquer les citoyens de tou
tes les ethnies de l'URSS dans un esprit d'internationalisme et dans le respect des 
autres peuples, de leur dignité nationale, de l'originalité et de la valeur unique de la 
culture des autres nationalités, de leurs coutumes nationales, de leur langue, etc. 

Les manifestations organisées systématiquement à Moscou sous le titre de « Dé
cades de la littérature et de l'art des républiques fédérées et autonomes» contribuent 
fortement à éduquer le citoyen soviétique dans l'esprit de l'internationalisme et du 
respect des peuples et nationalités de l'URSS et de leur culture. 

11 Contribution présentée par l'État. 
12 Rapport présenté par l'État (CERD/C/9 l/ Add.18). 



URUGUAY 

A - Droit à la vie 

(Article 3 d la Déclaration universelle; 
article 6 du Pacte internat'onal relatif aux droits civils et politiques/ 

Le droit à la vie a été énoncé ar toutes les chartes fondamentales de l'Uruguay, 
de la première de 1830 aux plus récentes; dans des termes qui sont presque iden
tiques à ceux de l'article 7 de la C nstitution actuelle: « Les hàbitants de la Républi
que ont droit à la protection en c qui concerne leur vie, leur honneur, leur liberté, 
leur sécurité, leur travail et leur opriété. Nul ne peut être privé de ces droits si ce 
n'est conformément aux lois étab ies pour des raisons d'intérêt général. » Cette dis
position ainsi libellée constituait ussi l'article 7 des chartes de 1942 et 1952. Dans 
celle de 1830, elle faisait l'objet de l'article 130 et dans celle de 1918, de l'arti
cle 146. Le droit à la vie est ussi protégé indirectement au paragraphe 1 de 
l'article 26 de la Constitution qu stipule que « la peine de mort n'est applicable à 
personne». 

B. - Droit à un procè équitable; droit à toutes les garanties 
née ssaires à la défense 

(Articles JO et 1 de la Déclaration universelle; 
articles 9 et 14 du Pacte inte national relatif aux droits civils et politiques/ 

Le nouveau Code de procé ure pénale, entré en vigueur le 1er janvier 1981, 
adapte à la situation actuelle les textes en vigueur, en.réaffirmant les principes de 
liberté, d'égalité et de légalité q i ont toujours caractérisé le système uruguayen de 
procédure pénale. 

Bon nombre des aspects rén vés que comporte ledit texte ont un lien direct avec 
la protection des droits de l'hom e et constituent un progrès en ce qui concerne le 
système de garanties mis en plac pour en assurer le plein exercice. Les principales 
innovations qui méritent d'êtres ulignées sont les suivantes: 

a) Les procès sont accélér s grâce à la procédure orale ou « à l'audience » 
prescrite pour les infractions et p ur certains délits. Ces procédures ont l'avantage de 
la iJromptitude que procure le li établi entre le juge et les parties et de la concen-

1 Rapport présenté par l'État (C PR/C/l/Add.57). 
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tration favorisant la célérité. La mise en vigueur de la procédure orale est encore as
sez limitée mais sera progressivement élargie au vu des leçons de l'expérience. 

b) Les droits liés à l'application du système de la justice pénale se trouvent 
mieux protégés, puisque le principe est posé de l'intervention obligatoire d'un défen
seur avant même l'ordonnance d'ouverture d'une information. 

C. - Libertés syndicales 

[Article 23 (4) de la Déclaration universelle; 
article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques]1 

Sur le terrain syndical, le droit d'association est expressément régi par la 
loi 15137, de mai 1981, appelée« loi relative aux associations professionnelles». 

Cette loi instaure un équilibre rationnel et libre, reposant sur le dialogue qui doit 
nécessairement présider à toute relation de travail où les parties sont sur un pied 
d'égalité. Par le vote à bulletin secret et une représentation véritable, le dirigeant ou
vrier canalise la volonté souveraine et librement exprimée des travailleurs. 



ENEZUELA 

A. - D it à un recours effectif 
(Article 8 d la Déclaration universelle; 

article 6 de la Conve tion internationale sur l'élimination 
de toutes lesfo mes de discrimination raciale/ 

Au Venezuela, toute personn a la possibilité d'intenter une action civile ou un 
recours pour cause d'inconstituti nnalité contre tout acte de portée générale; s'il 
s'agit d'un acte de portée particul ère, elle dispose de recours administratifs conten
tieux permettant une action en nnulation (pour cause d'inconstitutionnalité ou 
d'illégalité) et du recours de plei e juridiction. Une loi toute récente, la loi relative 
aux procédures administratives ( oi organique sur les procédures administratives 
[Gaceta Oficial n° ;2818 du 1er j illet 1981]) permet, en conjuguant la réglementa
tion du droit de demande et la t ~orie du silence administratif, de créer, devant la 
passivité de l'administration, un a , te ouvrant droit à recours : l'acte présomptif. 

B. - D oit à la sécurité sociale 
(Article 22 e la Déclaration universelle; 

article 5 de la Conv ntion internationale sur l'élimination 
de toutes lesfo mes de discrimination raciale/ 

Des régimes spéciaux de trav il et de sécurité sociale protègent les femmes con
tre le licenciement en cas de ma ernité. La Convention 103 de l'OIT, relative à la 
protection de la maternité, a été r ifiée le 27 août 1981. 

1 Rapport présenté par l'État (C RD/C/91/Add.27). 
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Venezuela 

C. - Droit au travail; droit à des conditions de travail équitables 
et satisfaisantes 

(Article 23 de la Déclaration universelle; 
articles 6 et 7 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels)2 
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Par une loi du 27 août 1981, le Congrès vénézuélien a ratifié des conventions de 
l'OIT, dont les Conventions 122, relative à la politique de l'emploi, 95, concernant 
la protection du salaire, et 100, concernant l'égalité de rémunération entre la main7 
d'œuvre masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale. 

En vertu de ces ratifications, les normes fixées par les conventions font désor
mais partie intégrante du droit interne vén~zuélien. 

2 Rapport présenté par l'État (E/1984/6/Add.l). 



YÉME DÉMOCRATIQUE 

A. - roit à une nationalité 

(Article 15 d la Déclaration universelle; 
article 5 de la Conve tion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale)1 

Aux termes de l'article 2 de I loi 1 de 1981 sur la nationalité yéménite, est un 
étranger « toute personne qui n' st ni Yéménite ni Arabe ». Le paragraphe 3 de 
1' article 3 de la loi sur la nationa ité dispo~e que toute personne née au Yémen de 
parents de nationalité inconnue ou de parents apatrides est considérée comme Yémé
nite. Lés enfants nés de parents in onnus et trouvés dans la République sont considé
rés comme y étant nés, jusqu'à pr ve du contraire. Le paragraphe 4 de 1' article 3 de 
la même loi dispose qu'est Yémé ite « toute personne née dans la République d'un 
père étranger qui y est né lui-mêm et y réside depuis au moins dix ans ». 

B. Droit à la propriété 

(Article 17 la Déclaration universelle; 
article 5 de la Conve tion internationale sur l'élimination 

de toutes lesfo mes de discrimination raciale/ 

Les capitaux et les investisse ents étrangers sont réglementés par la loi 20 de 
1981 sur l'aide aux investissemen s, qui leur permet de bénéficier de nombreuses fa
cilités et privilèges dans le cadre d'entreprises en association. 

L'article 15 de la loi sur les i vestissements précise les exonérations dont béné
ficient les projets d'investissemen. 

En vertu de l'article 19 de la oi, les investisseurs arabes et étrangers ont le droit 
de rapatrier leurs capitaux. 

L'article 7 de la loi 25 de 1 81 sur les investissements dispose que« les capi
taux pour les projets ne peuvent être saisis, bloqués, confisqués ou mis sous sé
questre que par décision judiciaire ». 

1 Rapport présenté par l'État (C RD/C/106/Add.6). 
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YOUGOSLAVIE 

A. - Condamnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid 
(Articles 1 et 2 de la Déclaration universelle; 

article V de la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid/ 

En 1981, 108 personnes ont été condamnées pour des· infractions au sens de 
l'article II de la Convention, dont 107 pour incitation à l'intolérance, à la haine ou à 
la mésentente religietJse, raciale ou nationale (art. 134 du Code pénal yougoslave) et 
une pour complicité avec l'auteur de l.'infrac.tion pénale {art. 137 du Code pénal 
yougoslave). 

B. ---- Élimination de la discrimination raciale : développeioent et protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant à ces groupes 

(Article 2 de la Déclaraiion universelle; 
article 2 de la Convention internationale sur l'élimination 
· de toutes les formes de discrim(nation.racialel 

Afin d'accélérer le développement de la base matérielle des services publics et 
autres de· la Province autonome socialiste de Kosovo, la loi sur les ressources sup
plémentaires attribuées aux républiques et provinces pour la période 1981-1985 pré
voit que, pendant la période en question, 80 % des· contributions de Kosovo au bud
get de la Fédération seront affectés à cette province. 

C. - Droit à un niveau de vie suffisant (droit à la santé) 
[Article 25 (1) de la Déclaration universelle; 

article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturelsJ3 · 

La loi sur la protection contre les rayonnements ionisants et la sûreté des cen
trales et des installations nucléaires (Journal officiel, n° 18/81) a été adoptée par la 
République socialiste de Croatie. 

1 Rapport présenté par l'État (E/CN.4/1985/26/Add.2). 
2 Rapport présenté par l'État (CERD/C/91/Add.22). 
3 Rapport présenté par l'État (E/1980/6/Add.30). 
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D. - Promotion de la co préhension, de la tolérance et de l'amitié 
entre toutes les nations et e tre tous les groupes raciaux ou ethniques 

[Article 26 (2) e la Déclaration universelle; 
article 7 de la Conve tion internationale sur l'élimination 

de toutes les for es de discrimination raciale]4 

Dans les domaines de l'ensei nement, de la culture et de l'information, des me
sures ont été prises en vue de pro ouvoir les objectifs et principes de la Charte des 
Nations Unies et d'autres instrum nts internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
ainsi qu'en vue d'éliminer la dise, imination raciale et les préjugés conduisant à la 
discrimination raciale et de favori er la compréhension, la tolérance et l'amitié entre 
les peuples et groupes raciaux et thniques. Ces mesures ont été proposées par les 
médias (presse, radio, télévision), iverses organisations sociales telles que la Fédé
ration des associations pour les N tions Unies et les clubs des Nations Unies, dans 
un grand nombre d'écoles, d'univ rsités et d'organisations de travailleurs, ainsi que 
dans le cadre d'une coopération c lturelle et éducative très développée avec d'autres 
pays et par l'intermédiaire d'insti utions éducatives. L'application des dispositions 
de l'article 7 de la Convention est assurée en particulier par le moyen des program
mes scolaires des écoles élément ires et secondaires, où une place importante est 
faite à l'histoire et aux objectifs d s Nations Unies et aux principes de la Charte, ain
si qu'à l'histoire, à la culture et à 'art d'autres pays et peuples et au développement 
de l'amitié et de la compréhension entre les peuples. 

Comme la Yougoslavie est e communauté multinationale composée de plu
sieurs nations et nationalités, une attention particulière est accordée à la promotion 
de la fraternité et de l'unité entre elles-ci. Soucieux de préserver les réalisations de 
la lutte de libération nationale des nations et nationalités de Yougoslavie qui consti
tuent une valeur particulière et fo dent l'existence et l'intégrité du pays, le Code pé
nal yougoslave punit ceux qui se endent coupables des délits consistant à fomenter 
la haine et la dissension entre les ations et nationalités yougoslaves. 

Afin de diffuser la connaiss nce et l'emploi de la langue tzigane (romani) au 
cours de la période considérée, R dio-Belgrade diffuse désormais régulièrement une 
émission hebdomadaire dans cett langue, au cours de laquelle sont données des in
formations sur les réalisations arti tiques et culturelles des Tziganes. 

4 Rapport présenté par l'État (C RD/C/91/Add.22). 



Section B. - Territoires sous tutelle 
et territoires non autonomes 

Antigua et le Belize ont accédé à l'indépendance en 1981; d'autres territoires 
sous tutelle et ,territoires non autonomes ont progressé dans cette voie. 

A. -TERRITOIRES QUI ONT ACCÉDÉ À L'INDÉPENDÀNCE 

1. Antigua (Antigua-et-Barbuda) 

Antigua, qui faisait partie des États associés des Antilles en association avec le 
Royaume-Uni, a accédé à l'indépendance le 1er novembre 1981 en devenant l'État 
d'Antigua-et-Barbuda. 

Par sa résolution 36/26 du 11 novembre 1981, l'Assemblée générale a décidé 
d'admettre Antigua-et-Barbuda à l'Organisation des Nations Unies. 

2. Belize 

Une conférence constitutionnelle sur le Belize s'est tenue à Londres du 6 au 
14 avril 1981 pour jeter des bases sur lesquelles puisse être établie une constitution 
d'indépendance. 

A la suite d'entretiens entre les gouvernements intéress~s en 1981, les grandes 
lignes d'un accord prévoyant un règlement final de la controverse entre le Royaume
Uni et le Guatemala ont été établies. 

La première série d'entretiens entre les Gouvernements du Belize, du Guatema
la et du Royaume-Uni s'est déroulée à New York, en mai 1981, ert vue de 
l'élaboration d'un ou de plusieurs traités sur ces grandes lignes. Les entretiens re
prirent à New York au début de juillet. 

Le décret relatif à la Constitution du Belize a été promulgué le 31 juillet· 1981 1. 

1 NAC.109/672. 
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Le Belize a accédé à l'indépe ance le 21 septembre 1981. 

Par sa résolution 36/3 du 25 septembre 1981, l'Assemblée générale a décidé 
d'admettre le Belize à l'Organisati n des Nations Unies. 

B. -TERRI OIRES SOUS TUTELLE 

Territoire so tutelle des Îles du Pacifique 

Il ressort du rapport annu 1 de l'Autorité administrante (les États-Unis 
d'Amérique)2 que les faits, en 19 1, ont montré que les peuples du Territoire sous 
tutelle se préparent sérieusement pouvoir exercer leur droit à l'autodétermination. 

Avec la formation d'un gou ernement constitutionnel dans les îles Palaos en 
janvier 1981, toutes les composan s politiques du territoire ont atteint leur plein dé
veloppement constitutionnel aux t rmes de l' Accord de tutelle. 

Selon le rapport annuel, au co rs d'une réunion multilatérale de négociations du 
statut, tenue à Maui, à Ha_waii, en octobre 1981, le Gouvernement des Etats-Unis et 
les Gouvernements des États fédé 's de Micronésie, des îles Marshall et des îles Pa
laos ont, chacun, réaffirmé leur drsir d'achever les négociations relatives au statut 
politique sur la base du début d'ac ord de libre association. 

Le Conseil de tutelle, à sa qu ante-huitième session, a réaffirmé ses vues selon 
lesquelles la libre association ét it une option qui n'était pas incompatible avec 
l'Accord de tutelle, à condition q e les populations intéressées l'aient librement ac
ceptée3. 

Le Comité spécial chargé d'é udier la situation en ce qui concerne l'application 
de la déclaration sur l'octroi de l'"ndépendance aux pays et aux peuples coloniaux a 
examiné la situation du Territoire sous tutelle à des séances qu'il a tenues du 12 au 
14 août 1981 et le 20 août 1981. e 20 août, le Comité spécial a adopté une série de 
conclusions et de recommandatio s dans lesquelles il a notamment réaffirmé le droit 
inaliénable du peuple du Territoir sous tutelle à l'autodétermination et à l'indépen
dance, a pris note de tous les faits qui se sont produits dans le Territoire sous tutelle 
au cours de la période considéré , a pris bonne note de l'intention qu'a exprimée 
l'Autorité administrante d' abouti à la levée de l 'Accord de tutelle dans un avenir 
proche et a demandé une fois de lus à l'Autorité administrante de préserver l'unité 
du Territoire sous tutelle jusqu'à e que son peuple ait exercé son droit à l'autodé
termination et à l' indépendance4. 

2 T/1837. 
3 A/AC.109n00. 
4 Documents officiels de l' Asse blée générale, trente-sixième session, Supplément n° 23 

(A/36/23/Rev.1 ), chap. XVII. 
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C. -TERRITOIRES NON AUTONOMES 

1. Samoa américaines 

Conformément à la résolution 35/23 de l'Assemblée générale, en date du 11 no
vembre 1980, une mission de visite du Comité spécial a été envoyée dans les Samoa 
américaines en juillet 1981. La Mission de visite a tenu des négociations à Washing
ton le 9 juillet, à Honolulu les 11 et 12 juillet et dans le territoire du 13 au 20 juillet 
19815• Elle a déclaré que les responsables gouvernementaux, les membres de la 
Chambre des représentants et du Sénat ainsi que les chefs traditionnels s'étaient dé
clarés satisfaits du statut politique existant du 'territoire. 

Le Il novembre 1981, le Comité spécial a adopté et soumis à l'examen de 
l'Assemblée générale un projet de résolution sur la question des Samoa américaines. 

Ce projet a été adopté par l'Assemblée générale le 24 novembre 1981 en tant 
que résolution 36/48 dans laquelle l'Assemblée générale a notamment demandé au 
Gouvernement des États-Unis, en tant que Puissance administrante, de prendre tou
tes les mesures nécessaires pour accélérer le processus de décolonisation du terri
toire et a réaffirmé qu'il incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que le 
peuple des Samoa américaines soit tenu pleinement informé de son droit inaliénable 
à l'autodétermination et à l'indépendance. 

2. Anguilla 

À la suite de la séparation officielle d' Anguilla de l'État de Saint-Kitts-et
Nevis-et-Anguilla, en décembre 1980, une délégation conduite par le Premier Mi
nistre s'est rendue à la fin d'août 1981 au Royaume-Uni pour examiner, avec le gou
vernement, les types de modifications qui pourraient être inclus dans une nouvelle 
Constitution. En octobre 1981, la Chambre d'Anguilla a approuvé la promulgation 
d'une nouvelle Constitution pour le territoire6• 

Le Comité spécial a examiné la question d'Anguilla, en même temps que celle 
d'Antigua et de Saint~Kitts-et-Nevis, les 19 et 21 août 1981. Le 19 août, il a décidé 
de communiquer la documentation pertinente à l'Assemblée générale 7• 

Par sa décision 36/418 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a décidé de 
reporter à sa trente-septième session l'examen de la question d' Anguilla. 

5 NAC.109/679. 
6 NAC.109(713. 
7 N36/23/Rev .1, chap. XXV. 
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Bermudes 

Le Comité spécial a examiné a question des Bermudes les 12 et 13 août 1981. 
Le 13 août, il a adopté le rapport d son Sous-Comité des petits territoires relatif aux 
Bermudes et a fait siennes ses co clusions et recommandations. Il a demandé ins
tamment que la Puissance admini trante (le Royaume-Uni) continue à prendre les 
mesures nécessaires pour assurer 1 application intégrale et rapide de la Déclaration 
figurant dans Ia résolution 1514 ( ) de l'Assemblée générale; il a aussi exprimé 
l'espoir que toutes les mesures se ont prises pour favoriser l'unité nationale et le 
sentiment d'identité nationale8• 

Dans sa résolution 36/62 du 2 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rapp rt du Comité spécial relatif aux Bermudes. 

4. Île Vierges britanniques 

Le 4 août 1981, le Comité sp cial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif aux îles Vi rges britanniques et a fait siennes ses conclusions 
et recommandations. 

Il a demandé à la Puissance a inistrante de prendre toutes les mesures néces
saires, en consultation avec les au orités librement élues du gouvernement du terri
toire et en tenant compte des dé irs librement exprimés de la population des îles 
Vierges britanniques, pour assur r la réalisation complète et rapide des objectifs 
énoncés dans la Charte des Nati ns Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux p uples coloniaux; il a accueilli avec satisfaction le 
fait que le Gouvernement des île Vierges britanniques remplace progressivement 
les fonctionnaires par des autochto es, qu'elle tient pour une mesure positive tendant 
à permettre à la population locale 'acquérir la formation et les qualifications néces
saires pour s'administrer elle-mê e dans un proche avenir9. 

Dans sa résolution 36/62 du 5 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rap ort du Comité spécial relatif aux îles Vierges bri
tanniques. 

5. Brunéi 

Les 17 et 18 juin 1981, le B néi a assisté à la réunion des Ministres des affaires 
étrangères de l'Association des n tions de l'Asie du Sud-Est en tant qu'observateur, 

8 Ibid., chap. XVIII. 
9 Ibid., chap. XIX. 
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en espérant en devenir membre à part entière une fois devenu pleinement indépenc 
dant en 198310• 

Le Comité spécial a examiné la question du Brunéi le 19 août 1981. Il a décidé 
de communiquer la documentation pertinente à 1 'Assemblée générale 11• 

Par sa décision 36/414 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a décidé de 
reporter à sa trente-septième session l'examen de la question du Brunéi. 

6. Îles Caïmanes 

Le 4 août 1981, le Comité spécial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif aux îles Caïmanes et a entériné les conclusions et recomman
dations qui y figuraient. Il a réaffirmé l'importance de susciter chez la population 
des îles Caïmanes une prise de conscience des possibilités que lui offre l'exercice de 

· ce droit; il s'est réjoui du fait que le Gouvernement des îles Caïmanes ait intensifié 
ses efforts pour préparer les habitants à occuper des postes dans tous les domaines 
d'activités gouvernementales en vue d'accélérer le remplacement du personnel 
étranger par des insulaires 12• 

Dans sa résolution 36/62 du 25 novembre 1981, 1 'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rapport du Comité spécial relatif aux îles Càimanes. 

7. Îles des Cocos (Keeling) 

Le 4 août 1981, le Comité spécial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif aux îles Cocos (Keeling) et a approuvé un consensus relatif à 
ce territoire. Le Comité, tenant compte des observations, conclusions et recomman
dations formulées par la Mission de visite des Nations Unies dans les îles des Cocos 
(Keeling), 1980, a réaffinné qu'il appartient à la Puissance administrante de créer les 
conditions qui permettront à la population des îles des Cocos (Keeling) de décider 
librement de son avenir, conformément à la résolution 1514 (XV) et aux autres réso
lutions pertinentes del' Assemblée générale13• 

L'Assemblée générale a adopté un texte exprimant un consensus similaire dans 
sa décision 36/407 du 24 novembre 1981. 

10 A/AC.109/671. 
11 A/36/23/Rev.1, chap. XII. 
12 Ibid., chap. XXI. 
13 Ibid., chap. XIII. 
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8. · Timor oriental 

Le Comité spécial a examiné a question du Timor oriental le 13 août 1981 et a 
décidé de communiquer la docum ntation pertinente à l'Assemblée générale14. 

Le 24 novembre 1981, l'Ass mblée générale a adopté la résolution 36/50 rela
tive au Timor oriental. L' Assembl e a notamment demandé à toutes les parties inté
ressées, à savoir le Portugal, en s qualité de Puissance administrante, et les repré
sentants du peuple du Timor orierltal, ainsi que l'Indonésie, de coopérer pleinement 
avec l'Organisation des Nations Unies en vue de garantir au peuple du Timor orien
tal le plein exercice de son droit à 'autodétermination. 

9. Îl s Falkland (Malvinas) 

Le 7 janvier 1981, le Conseil législatif du territoire a adopté une motion deman
dant au Gouvernement britanniqu de poursuivre les discussions avec le Gouverne
ment argentin en vue d'un accord ui suspendrait, pour une durée déterminée, le dif
férend en matière de souveraineté. 

Les 23 et 24 février 1981, ne nouvelle série d'entretiens ont eu lieu à New 
York15. 

Dans une lettre en date du 2 juillet 1981 (N36/412), le Représentant perma
nent de l'Argentine auprès del' a informé le Secrétaire général d'une déclara
tion faite à la presse par son go vernement le 27 juillet au sujet des îles Falkland 
(Malvinas). Dans cette déclaratio , le Gouvernement argentin invitait le Gouverne
ment britannique à mener résolu ent et rapidement à son terme le processus officiel 
de négociations sur la question 16• 

Le Comité spécial a examiné la question des îles Falkland (Malvinas) le 19 août 
1981 et a décidé de communique la documentation pertinente à l'Assemblée géné
rale17. 

Le 25 novembre 1981, par s décision 36/416, l'Assemblée a décidé de reporter · 
à sa trente-septième session l'ex en de la question des îles Falkland (Malvinas). 

Le 14 décembre, il a été ann ncé que la série de négociations qui devait se tenir 
entre les deux parties à Genève a cours de ce mois avait été reportée à une date qui 
serait annoncée ultérieurement. 

14 Ibid., chap. X. 
15 NAC.109/670. 
16 NAC.109nl2. 
17 A/36/23/Rev.l, chap. XXN. 
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10. Gibraltar 

L'application de la déclaration de Lisbonne de 1980 a constitué l'une des prin
cipales questions examinées à Londres en mars 1981 à une réunion entre des repré
sentants espagnols et des représentants britanniques18• 

Le Comité spécial a examiné la question de Gibraltar le 19 août 1981 et a déci
dé de communiquer la documentation pertinente à l'Assemblée générale19• 

Le 24 septembre 1981, le Ministre espagnol des affaires étrangères a déclaré à 
l'Assemblée générale que, par la déclaration de Lisbonne, le Gouvernement espa
gnol et le Gouvernement britannique avaient fait un important pas en direction d'une 
solution de leur différend relatif à la« situation coloniale» à Gibra1tar2°. 

Par sa décision 36/409 du 24 novembre 1981, l'Assemblée a adopté un texte ex
primant un consensus dans lequel, notant que le Gouvernement espagnol et le Gou
vernement du Royaume-Uni de· Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont signé une 
déclaration, le 10 avril 1980, à Lisbonne se proposant, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ·de résoudre le problème de 
Gibraltar, elle a prié instamment les deux gouvernements de rendre possible, compte 
dûment tenu des circonstances actuelles, l'engagement des négociations prévues 
dans le consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre 1973. 

11. Guam 

Le 13 août 1981, le Comité spécial a adopté le rapport relatif à Guam de son 
Sous-Comité des petits territoires et a fait siennes les conclusions et recommanda
tions qui y étaient (ormulées. Il a noté avec satisfaction que la législature de Guam 
avait créé, en mai 1980, une CommissionJlour l'autodétermination chargée d'étudier 
les relations de Guam avec les États-Uni_s . 

Le 3 septembre 1981, le Gouverneur de Guam a signé un projet de loi reportant 
au 30 janvier 1981 le référendum sur le statut politique initialement prévu pour le 
12 septembre 1981. Le Gouverneur avait auparavant demandé à la législature de re
porter le scrutin de façon que la Commission d'autodétermination ait davantage de 
temps pour faire connaître au peuple de Guam les différentes options en ce qui con
cerne son statut22• 

Par sa résolution 36/63 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rapport du Comité spécial relatif à ·Guam, a réaffirmé 
le droit inaliénable du peuple de Guam à l'autodétermination et à l'indépendance, a 

18 A/AC.109/662. 
19 A/36/23/Rev.l, chap. XI. 
20 A1Ac.109nos. 
21 A/36/23/Rev.l, chap. XVI. 
22 A/AC.109/694. 
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demandé à la Puissance administr te de' prendre toutes les mesures nécessaires pour 
accélérer le processus de décolonis tion du territoire, a réaffirmé sa ferme conviction 
qu'il ne faut pas que l'existence e bases militaires à Guam empêche le peuple du 
territoire d'exercer son droit inalié able à l'autodétermination et à l'indépendance et 
a demandé à la Puissance administ ante de faciliter le transfert des terres à la popula
tion du territoire et de protéger ses raits immobiliers. 

Montserrat 

Le 4 août l 981, le Comité sp cial a adopté le rapport relatif à Montserrat de son 
Sous-Comité des petits territoires et a fait siennes les conclusions et recommanda
tions qui y étaient formulées. Il a oté que le Gouvernement de Montserrat, constam
ment soucieux du statut futur du erritoire, ex!lminait périodiquement le développe
ment économique et social de c lui-ci afin de déterminer la date propice à toute 
modification du statut actuel23• 

Par sa résolution 36/62 du 2 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rapp rt du Comité spécial relatif à Montserrat. 

13. Namibie 

En 1981, l'Afrique du Sud maintenu son occupation illégale et son contrôle 
militaire de la Namibie tout en ropageant la fiction que le territoire était devenu 
presque entièrement autonome so s l'administration locale. 

Dans un rapport au Conseil e sécurité en date du 24 novembre 1980, le Secré
taire général a exposé des conclu ions sur la question de Namibie, selon lesquelles il 
était notamment déclaré que l'i dépendance de la Namibie devait intervenir en 
1981. 

Une réunion d'entretiens pré lables, proposée par le Secrétaire général dans son 
rapport, s'est tenue au Palais des ations, à Genève, du 7 au 14 janvier 1981, avec la 
participation d'une délégation e la, South West Africa People's Organization 
(SWAPO) et d'observateurs es Etats de première ligne, du Nigéria, de 
l'Organisation de l'unité africain (OUA) et des cinq membres occidentaux du Con
seil de sécurité. 

Néanmoins, cette réunions' st terminée sur une impasse. Dans son rapport du 
19 janvier 1981 au Conseil des curité au sujet de la réunion, le Secrétaire général 
s'est déclaré convaincu que le r sultat de la réunion devait susciter les plus graves 
craintes internationales et a Jan é un appel urgent au Gouvernement sud-africain 
pour qu'il considère à nouveau le incidences de la réunion24• 

23 A/36/23/Rev.l, chap. XX. 
24 A/AC.109/653. 
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Le Comité spécial a examiné la question de Namibie entre le 6 et le 14 août 
1981. Le 14 août, il a adopté un consensus dans lequel il a affirmé, une fois de plus, 
le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à 
l'indépendance nationale et a rejeté catégoriquement et dénoncé énergiquement 
toutes les manœuvres conçues par l'Afrique du Sud pour accorder une pseudo
indépendance à la Namibie en installant un régime fantoche25• 

En raison de l'absence apparente de progrès sur la voie d'un règlement paci
fique, le 3 septembre 1981, l'Assemblée générale a convoqué une session spéciale 
d'urgence de deux semaines sur la Namibie. Par sa résolution ES-8/2 du 14 sep
tembre, l'Assemblée a réaffinné que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité 
constituait la seule base de règlement pacifique, a exigé que commence immédiate
ment l'application sans condition de la résolution 435 (1978) au plus tard en dé
cembre 1981, a invité instamment tous les États à imposer des sanctions globales 
contre l'Afrique du Sud et a prié vivement le Conseil de sécurité d'imposer des 
sanctions globales obligatoires en application du Chapitre VII de la Charte. 

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a communiqué à l'Assemblée 
générale, à sa session de 1981, son rapport annuel sur les faits relatifs au territoire26• 

Dans sa résolution 36/121 A-F du 10 décembre 1981, l'Assemblée générale a 
notamment approuvé le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Par 
une autre résolution (36/52), adoptée le 24 novembre, elle a notamment approuvé le 
chapitre du rapport du Comité spécial relatif à la question de Namibie. 

14. Pitcairn 

Le 4 août 1981, le Comité spécial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif à Pitcairn. Il a adopté le projet de consensus qui y figurait, 
prenant acte du fait que la Puissance administrante (le Royaume-Uni) souhaitait en
tamer des discussions sur toute modification du statut constitutionnel avec la popula
tion du territoire dès que celle-ci le désirerait et demandant à nouveau à la Puissance 
administrante de continuer à prendre les mesures nécessaires pour protéger les inté
rêts de la population de Pitcairn27• 

Par sa décision 36/415 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a décidé de 
reporter à sa trente-septième session l'examen de la question de Pitcairn. 

25 N36/23/Rev.l, chap. VIII. 
26 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément 11° 24 

(N36/24). 
27 N36/23/Rev.l, chap. XIV. 
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15 Sainte-Hélène 

En avril 1981, le représentan du Royaume-Uni a informé le Sous-Comité des 
petits territoires du Comité sp ial que son gouvernement avait pour principe 
d'encourager l'initiative et l'espri d'entreprise locaux le plus possible. Il a déclaré 
que son gouvernement était prêt examiner avec les représentants élus du territoire 
si des modifications constitutionn lies étaient appropriées, ~ien qu'aucun groupe po
litique sur le territoire n'ait exerc de pressions en vue d'un nouveau statut. Selon la 
Puissance administrante, le Gou erneur avait constitué sur l'île une commission 
chargée d'étudier les possibilités 'évolution constitutionnelle28• 

Le 4 août 1982, le Comité s écial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif à Sainte- élène et a approuvé le projet de consensus qui y 
figurait. Sur cette base, l'Assemb ée générale, par sa décision 36/408 du 24 novem
bre 1981, a adopté un texte expri ant un consensus dans lequel, notamment, elle no
tait l'engagement qu'avait pris la uissance administrante de respecter les vœux de 
la population du territoire en ce qui concerne sa progression vers l'autodétermi
nation et, à cet égard, elle priait i stamment la Puissance administrante de continuer 
à prendre, en consultation avec I s représentants librement élus de la population de 
Sainte-Hélène, toutes les mesures nécessaires pour assurer l'application rapide de la 
Déclaration concernant ce territo · e. 

16. Saint-Kitts-et-Nevis 

Dans diverses déclarations f ites en 1981, le Premier Ministre, M. Simmonds, a 
réaffirmé que son gouvernement ccordait la priorité non pas à l'indépendance, mais 
au développement économique e social du territoire et à la question des relations 
entre Saint-Kitts d'une part et Ne is de l'autre29• 

Le Comité spécial a exam· é la question de Saint-Kitts-et-Nevis en même 
temps que celles d' Antigua et d' guilla, les 19 et 21 août 1981. Le 19 août, il a 
décidé de communiquer la docu ntation pertinente à l'Assemblée générale30• 

Par sa décision 36/417 du 25 novembre·l981, l'Assemblée générale a décidé de 
reporter à sa trente-septième sessi n l'examen de la question de Saint-Kitts-et-Nevis. 

17. Tokélaou 

Une mission de visite comp sée de membres du Comité spécial a été envoyée à 
Tokélaou en juin et juillet 1981. 

28 Ibid., chap. XV. 
29 NAC.109nll. 
30 Ibid., chap. X~V. 



Section B. Territoires sous tutelle et territoires non autonomes 231 

Selon le rapport de la Mission de visite, la population du territoire a indiqué 
clairement que, pour le moment, elle ne souhaitait gas revoir la nature des relations 
liant actuellement Tokélaou à la Nouvelle-Zélande 1• Devant cette constatation, la 
Mission de visite s'est déclarée convaincue que, pour des raisons économiques, so
ciales et culturelles, la population tokélaouenne ne souhaitait pas revoir la nature de 
ses relations actuelles avec la Nouvelle-Zélande32• 

Le Comité spécial a examiné la question de Tokélaou entre le 21 août et le 
11 novembre 1981. Le 11 novembre, le Comité spécial a décidé de recommander à 
l'Assemblée générale, pour examen, le texte exprimant son consensus sur la ques0 

tion33• 

Par sa décision 36/410 du 24 novembre 1981, l'Assemblée générale a adopté 
une déclaration de consensus dans laquelle elle a notamment recommandé à 
l'attention du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante, et de 
la population de Tokélaou les conclusions et recommandations de la Mission de vi
site, elle a réaffirmé le droit inaliénable de la population de Tokélaou à 
l'autodétermination et a réaffirmé en outre que c'est à la Puissance administrante 
qu'il appartient de tenir la population de Tokélaou pleinement informée de ce droit. 

18. Îles Turques et Caïques 

Le 13 août 1981, le Comité spécial a adopté le rapport de la Mission de visite 
des Nations Unies chargée d'observer les élections générales dans les îles Turques et 
Caïques en 1980 et a approuvé les observations et conclusions qui y figuraient, ainsi 
que les conclusions et recommandations du rapport du Sous-Comité des petits terri
toires relatif aux îles Turques et Caïques. 

La Mission a notamment été d'avis que les élections s'étaient déroulées libre
ment et équitablement dans le cadre des dispositions électorales existantes et elle en 
a conclu que les résultats des élections avaient exprimé les aspirations véritables de 
la population. 

Le Comité spécial a pris acte de la déclaration du représentant de la Puissance 
administrante selon laquelle son gouvernement respecterait les vœux de la popula
tion des îles Turques et Caïques lorsque celle-ci déciderait de son statut constitution
nel futur34• 

Par sa résolution 36/62 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rapport du Comité spécial relatif aux îles Turques et 
Caïques. 

31 A/AC.109/680. 
32 NAC.109/689. 
33 A/36/23/Rev.l·, chap. XXVII. 
34 Ibid., chap. XXII. 
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19; ÎI s Vierges américaines 

La Chambre cles représentan s des États-Unis d'Amérique a adoEté un texte 
législatif approuvant le nouveau rojet de Constitution le 5 mai 1981 5• En juillet 
1981, après l'approbation de la C nstitution par le Congrès, le Président a approuvé 
le nouveau document qui sera ~ré enté au peuple du territoire lors d'un référendum 
prévu pour le 3 novembre 1981 6• • 

Le 13 août 1981, le Comités écial a adopté le rapport de son Sous-Comité des 
petits territoires relatif aux îles Vi rges américaines et entériné les conclusions et re
commandations qui y figuraient. a noté avec satisfaction que le gouvernement du 
territoire avait pris des mesures ositives pour résoudre le problème. des étrangers 
dans les îles Vierges américaines; il a noté que des progrès économiques réguliers se 
poursuivaient dans le territoire, bi n que certains problèmes, y compris ceux que po
sent le chômage et les équipement ,restent à résoudre37, 

À l'issue du référendum qui eu lieu le 3 novembre 1981, le texte du projet de 
Constitution a été rejeté. Le 5 no embre, le gouverneur Luis a présenté un projet de 
loi prévoyant qu'une cinquième a sembl~e constituante établirait un nouveau projet 
qui serait soumis aux électeurs au ours des élections législatives de 198238• 

Par sa résolution 36/47 du 2 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment approuvé le chapitre du rap ort du Comité spécial relatif aux îles Vierges amé
ricaines. 

20. Sahara occidental 

L'Assemblée des chefs d'Ét t et de gouvernement de l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA), à sa dix-huitiè e session ordinaire tenue à Nairobi, au Kenya, du 
24 au 27 juin 1981, a adopté une ésolution dans laquelle elle a notamment décidé de 
constituer un Comité de mise en uvre, chargé, avec la collaboration des parties in
téressées, d'applîquer les reco andations du Comité ad hoc des chefs d'État et de 
gouvernement de l'OUA sur le S ara occidental39• 

Le Comité spécial a examin la question du territoire le 14 août 1981. Il a déci
dé de poursuivre l'examen de la uestion à sa prochaine session et de communiquer 
la documentation pertinente à I 'A semblée. 

Le Comité de mise en œuv e de l'OUA chargé d'organiser un référendum au 
Sahara occidental a tenu sa pre ière réunion à Nairobi du 24 au 26 août 1981. Il a 
adopté une décision par laquelle· a décidé notamment d'organiser et de conduire un 

35 A/AC.109/657. 
36 A/AC.109/697. 
37 A/36/23/Rev.l, chap, XXXII. 
38 A/AC.109/697. 
39 A/AC.109/697 
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référendum général et libre au Sahara occidental qui permette au peuple du Sahara 
occidental de se prononcer librement et démocratiquement sur l'avenir de son terri
toire, il a demandé instamment aux parties au conflit d'établir un cessez-le-feu par 
l'intermédiaire de négociations sous les auspices du Comité et il a aussi appelé 
toutes les parties, y compris les pays voisins, à respecter le résultat du référendum40• 

Dans sa résolution 36/46 du 24 novembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, s'est félicitée des efforts déployés par l'OUA en vue de 
promouvoir une solution juste et définitive de la question, s'est félicitée des mesures 
arrêtées par le Comité de mise en oeuvre en vue d'organiser et de conduire un réfé~ 
rendum dans l'ensemble du territoire, a lancé un appel aux deux parties au conflit, le 
Maroc et le Frente POLISARIO, à établir un cessez-le-feu immédiat en application 
de la décision de l'OUA et de son Comité de mise en oeuvre. 

Lè même jour, l'Assemblée générale ·a adopté sa décision 36/406 dans laquelle 
elle a notamment décidé, tenant compte de la résolution adoptée par la Conférence 
des chefs d'État et de gouvernement de l'OUA en juin 1981 et de la décision adop
tée par le Comité de mise en oeuvre en août 1981, de prier le Secrétaire général de 
fournir une assistance au Comité de mise en oeuvre dans l'accomplissement de son 
mandat relatif à la question du Sahara occidental. 

40 N36/23/Rev.1, chap. IX. 
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Section A. - Pratique des organes de contrôle 

A. - Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 

INTRODUCTION 

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deux sessions 
ordinaires en 1981. La vingt-troisième session a eu lieu du 23 mars au 10 avril 1981 
à l'Office des Nations Unies à Genève, et la vingJ:-quatrième session s'est tenue du 
4 au 21 août 1981 au Siège de l'ONU à New York1• 

Conformément à la décision 2 (VI) du Comité en date du 21 août 1972 concer
nant la coopération avec l'Organisation internationale du Travail (OIT) et l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), 
des représentants de ces deux organisations ont assisté aux vingt-troisième et vingt
quatrième sessions ~u Comité. 

À sa ','.ingt-troisième session, le Comité était saisi d'un document 
(CERD/C/69/Add.l) intitulé« Application de l'article 7 de la Convention: projet de 
directives proposé par l'UNESCO », présenté par l'UNESCO en application de la 
décision 2 (XIX) du Comité et conformément à la demande formulée par ce dernier 
lors de sa vingt et unième session. 

À la vingt-quatrième session, conformément aux arrangements de coopération 
entre le Comité et la Commission d'experts de l'OIT pour l'application des conven
tions et des recommandations, les membres du Comité disposaient du rapport de la 
Commission qui avait été présenté à la soixante-septième session de la Conférence 
internationale du Travail. Le Comité a pris note de l'excellent rapport de la 
Commission d'experts, en particulier des chapitres qui traitaient de l'application de 
la Convention de 1958 (n° 111) concernant la discrimination en matière d'emploi et 
de profession, ainsi que des autres informations du rapport intéressant les activités 
duComité3. · 

1 Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, Documents officiels 
de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 18 (N36/18), par. 3. 

2 Ibid., par. 17. 
3 Ibid., par. 21 et 22. 
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l. EXAMEN DES RAPPORTS, 0 SERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS SOUMIS 
PAR LES ÉTATS PARTIES CONFO MÉMENT À L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION 

Ex men des rapports 

À ses vingt-troisième et vingt quatrième sessions, le Comité a examiné les rap-
ports et les renseignements comp mentaires soumis par les États parties ci-après 
conformément à l'article 9 de la C nvention4 : 

Paragraphes 
durappon 

Séances (A/36118) dans 
au cours lesquels ces 

Type de Cote du desquelles Date des séances sont 
Étatpanie rappon document l'examen a eu lieu séances résumées 

Espagne ............. Sixième CE 501 24/3/81 68-84 
Israël ................. Initial 502-503 24-25/3/81 85-110 

Luxembourg ..... Initial 504 25/3/81 111-122 

Nicaragua .......... Initial 504 25/3/81 123-133 
République 

démocratique 
allemande ..... Quatrième CE /C/64/ Add. l 505 26/3/81 134-143 

République 
de Corée ........ Initial CE /C/61/Add.2 505-506 26/3/81 144-154 

Sénégal ............. Quatrième CE /C/48/Add.9 506-507 26-27/3/81 155-167 
République 

arabe 
syrienne ........ Sixième CE /C/66/ Add.22 507-508 27/3/81 168-181 

et 32 
Koweït .............. Sixième CE /C/66/Add.23 509 30/3/81 182-190 
France ............... Cinquième CE /C/65/Add.2 509-510 30/3/81 191-201 
Côte d'Ivoire ..... Deuxième, CE /C/64/ Add.2 510-511 30-31/3/81 202-211 

troisième 
et quatrième 

Yougoslavie ...... Sixième CE /C/66/ Add.26 511-512 30-31/3/81 212-219 
Nigéria .............. Sixième CE /C/66/ Add.25 512-513 220-233 
Burundi ............. Deuxième CE D/C/62/ Add. l 513-514 1/4/81 234-248 
Bulgarie ............ Sixième CERD/C/66/Add.28 514-515 1-2/4/81 249-259 
Chili .................. Cinquième CE' /C/65/Add.3 515-516 2/4/81 260-270 
Liban ................. Deuxième, CE /C/65/Add.4 516 2/4/81 271-278 

troisième, 
quatrième 
et cinquième 

Costa Rica ......... Quatrième, CE /C/66/Add.29 516-517 2-3/4/81 279-287 
cinquième, 
et sixième 

Uruguay ............ Sixième CE /C/66/Add.20 517 3/4/81 288-293 
Saint-Siège ........ Cinquième CE /C/66/Add.30 517-518 3/4/81 294-299 

et sixième 
Madagascar ....... Sixième CE /C/66/ Add.21 518 3/4/81 300-304 

4 Ibid., par. 64. 
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Paragraphes 

Séances 
.durappon 

(N36!18)dans 
au cours lesquels ces 

Type de Cote du desquelles Date des séances sont 
Étatpanie rappon documèm l'examen a eu lieu séances résumées 

Rwanda ............. Troisième CERD/C/63/Add.2 518. 3/4/81 305-310 
Canada .............. Cinquième CERD/C/50/Add.6 522 7/4/81 311-324 

et.Add.7 
Allemagne, 

Républiqu'e 
fédérale d' Sixième CERD/C/66/Add.27 528-529 4/8/81 325-339 

Suède ................ Cinquième CERD/C/75/Add.1 530 5/6/81 340-347 
Bangladesh ....... · Initial CERD/C/61/Add.4 531 5/8/81 348-354 
Nouvelle- " 

Zélande ......... Quatrième CERD/C/48/Add.10 531-532 5-6/8/81 355/366 
Venezuela ......... Supplémen- CERD/C/6?/ Add.31 532-533 . 6/8/81 367-373 

taire 
Haute-Volta ...... · Troisième CERD/C/47/Add.3 533 6/8/81 374-381 
Cuba ........ : ......... Cinquième CERD/C/75/Add.2 - 533-535 6-7/8/81 382-393 
Inde ................... Sixième CERD/C/66/Add.33 535 7/8/81 394-404 
Algérie .............. Cinquième CERD/C/75/Add.4 536-537 10/8/81 405-416 
Luxembourg ..... Deuxième CERD/C/76/Add.2 537 10/8/81 417-425 
Seychelles ........ ; Deuxième CERD/C/72/Add.1 537 10/8/81 426-433 
Trinité-et-

Tobago .......... Quatrième CERD/C/64/Add.3 538 11/8/81 434-445 
Mongolie ........... Sixième CERD/C/66/Add.34 539 11/8/81 446-458 
Danemark ....... .-. Cinquième CERD/C/75/AddS 540 12/8/81 459-471 
Pays-Bas ........... Cinquième CERD/C/75/Add.6 540-541 12/8/81 472-487 

2. EXAMEN DES PÉTITIONS, RAPPORTS ET AUTRES RENSEIGNEMENTS RELATIFS 
AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE, AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES ET À 
TOUS AUTRES TERRITOIRES AUXQUELS S'APPLIQUE LA RÉSOLUTION 1514 (XV) 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 15 DE LA 
CONVENTION 

Aux tennes du paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention: 
· « a) Le Coinité constitué confonnément au paragraphe 1 de l'artièle 8 de 

la présenté Convention reçoit copie des pétitions venant dés .organes. de 
. l'Organisation des Nations Unies qui s'occupent de questions·ayant un ~apport 

direct aveç les principes et les objectifs 'de la présente Corivention et exprime 
. · une opinion et fait des recoinm~dations a~ sujet des pétitions reçues lors _de 

l '.examen des pétitions émanant des habitants de territoires sous tutelle ou non 
autonomes ou de tout autre territoire auquel s'applique la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, et ayant trait à des questions visées par la présente 
Convention, dont sont saisis lesdits organes. 

« b) Le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des_ Na
tions Unies copie des rapports concernant les mesures d'ordre législatif, judi-
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ciaire, administratif ou autre i téressant directement les principes et objectifs de 
la présente Convention que 1 s puissances administrantes ont appliquées dans 
les territoires mentionnés à l' inéa a du présent paragraphe et exprime des avis 
et fait des recommandations à es organes. » 

Aux termes du paragraphe 3 : 

« Le Comité inclut dans s rapports à l'Assemblée générale un résumé des 
pétitions et des rapports qu'il a reçus d'organes de l'Organisation des Nations 
Unies, ainsi que les expressio s d'opinion et les recommandations qu'.ont appe-
lées de sa part lesdits pétition et rapports. » · 

Le Comité a examiné cette uestion à sa vin~-troisième session, le 10 avril 
1981, et à sa vingt-quatrième sessi n, le 18 août 19815• . 

Les opinions et les recomma dations formulées par le Comité à la suite de son 
examen des copies de rapports et a tres renseignements qui lui avaient été soumis en 
1981 conformément à l'article 15 de la Convention, telles qu'elles ont été adoptées 
par le Comité le 18 août 1981, fig rent à la section B de la deuxième partie du pré
sent Annuaire. 

3. DÉCENNIE DE A LUTIE CONTRE LE RACISME 
ET LA D SCRIMINATION RACIALE 

Pendant l'année considérée, Comité a examiné ce point à sa vingt-troisième 
session, tenue le-9 avril 1981, et à sa vingt-quatrième session, tenue les 14 et 17 août 
1981. 

B. - Co ité des droits de l'homme 

INTRODUCTION 

Le Comité des droits de l 'h mme a tenu trois sessions en 1981 : la douzième 
(de la 263e à la 289e séance) a e lieu au Siège de l'ONU à New York, du 23 mars 
au 10 avril ,1981; la treizième (d la 290e à la 316e séance) a eu lieu à l'Office des 
Nations Unies à Genève, du 13 a 31 juillet 1981, et la quatorzième session (de la 
317e à la 333e séance) a eu lieu Bonn, en République fédérale d'Allemagne, du 
9 au 30 octobre 1981. C'était la remière session tenue par le Comité en dehors de 
l'ONU; dans un État Membre. Le Comité a ainsi acquis une expéri«;:nce précieuse en 
ce qui concerne la conduite de s s. travaux sur le territoire d'un Etat Membre et a 

5 Ibid., par. 488. 
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tenu à ce que soit consignée sa gratitude envers la République fédérale d'Allemagne, 
qui lui a permis de tenir sa quatorzième session à Bonn6• 

Conformément à l'article 89 de son règlement intérieur provisoire, le Comité a 
créé des groupes de travail qui.devaient se réunir avant ses douzième, treizième et 
quatorzième sessions afin de lui faire des recommandations concernant les commu
nications reçues conformément aux dispositions du Protocole facultatif. 

1. RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ÉTATS PARTIES EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 40 DU PACTE 

a) Examen des rapports 

Le Comité a examiné à sa douzième session les rapports initiaux présentés par 
la Barbade, le Kenya, le Mali et la République-Unie de Tanzanie. 

À sa treizième session, le Comité a examiné les rapports initiaux présentés par 
la Jamaïque et le Portugal. Il a également, à la même session, examiné le rapport 
supplémentaire de la Norvège. 

Paragraphes 
durappon 

Séances (Af36!40) dans 
au cours lesquels ces 

Type de Cote du desquelles Da1e·des séances sont 
Étatpanie rappon document l'examen a eu lieu séances résumées 

Barbade ............. Initial CCPR/C/1/ Add.36 264,265, 24 et 26/3/81 148-179 
267 

Kenya ................ Initial CCPR/C/1/Add.47 271-272 30/3/81 180-201 
République-Unie 

de Tanzanie .. Initial CCPR/C/l/Add.48 281,282, 7, 9/4/81 202-226 
288 

Mali .................. Initial CCPR/C/1/ Add.49 283,284, 7, 19/4/81 227-252 
289 

Jamaïque ........... Initial CCPR/C/l/Add.53 291,292, 14, 16n!81 253-290 
296 

Portugal ............. Initial CCPR/C/6/Add.6 293,294, 15, 17n/81 291-336 
298 

Norvège ............ Supplé- CCPR/C/l/Add.52 301,302 2ln/81 337-379 
men-
taire 

À sa quatorzième session, le Comité a examiné les rapports initiaux présentés 
par le Japon, le Maroc et les Pays-Bas; il a également examiné le rapport supplémen
taire présenté par la Jordanie. 

6 Rapports du Comité des droits de ! 'homme, Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, trente-sixième session, Supplément n° 40 (A/36/40); ibid., par. 4; ibid., trente-seP.tième 
session, Supplément n° 40 (N37/40). 
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Paragraphes 
durappon 

Séances (A/36/40) dans 
au cours lesquels ces 

Type de otedu desquelles Date des séances sont 
Étatpanie rappon cument l'examen aeu lieu séances résumées 

Japon· ................. Initial 11WA~.I 319,320 20et 
3 22/10/81 53-91 

Pays-Bas ........... Initial CCP /10/Add.3 321,322, 21 et 
et dd.5 325,326 26/10/81 92-133 

Maroc ................ Initial CCP[/10/Add.2 327,328 27 et 
33 29/10/81 134-165 

Jordanie ............. Supplé- CCP /l/Add.55 331-332 29/10/81 166-213 
men-
taire 

b) Question des rapport et des observations générales du Comité 

À sa 287e séance, le Comité st convenu d'instituer un groupe de travail spécial 
composé de cinq de ses membres qui se réunirait au cours de· la semaine précédant 
l'ouverture de la treizième sessio pour formuler des observations générales, des re
commandations sur la meilleure anière d'appliquer la décision du Comité mention
née à l'alinéa/ de la Déclaratio et des recommandations concernant la liste des 
questions les plus fréquemment osées par les membres du Comité au cours de 
l'examen des rapports présentés p les États parties conformément à l'article 40 du 
Pacte. · 

À la treizième session du C mité, le Groupe de travail a présenté des recom
mandations qui, faute de temps, 'ont pu porter que sur les prescriptions du mandat 
du Groupe, qui concernaient l '. ap ication de la décision· du Comité sur la périodicité 
des rapports et ses observations g nérales. 

Pour ce qui est de l'applicati n de sa décision sur la périodicité des rapports, le 
Comité a pris en considération de facteurs dont quelques-uns méritent d'être signa
lés. Premièrement, le temps qui 1 i était imparti lui imposait des limites d'ordre pra
tique quant au nombre de rapport qu'il pouvait examiner, compte tenu en particulier 
de l'expérience qu'il avait acquis• au cours des cinq dernières années, en examinant 
quarante-quatre rapports initiaux et des renseignements complémentaires présentés 
par les États parties. Deuxième ent, le Comité tenait absolument à poursuivre le 
dialogue qu'il avait réussi à ins urer avec les États parties et considérait que le 
meilleur moyen de le faire était ue les États élaborent des rapports périodiques en 
suivant des directives détaillées isant à faire en sorte que les rapports établis con
tiennent toute l'information requ·se. Troisièmement, le Comité reconnaissait la né
cessité de laisser aux États parties suffisamment de temps pour établir leurs rapports, 
qui devaient être détaillés et exh ustifs. Le Comité a donc fixé pour le moment une 
périodicité de cinq ans, ce qui n' xcluait pas la possibilité de la ramener par la suite 
à trois ou quatre ans, dès que cjla semblerait possible. Le Comité a réservé pour 
l'étudier plus à fond la question ~.osée par.l'examen des renseignements supplémen
taires s~u~is par ~n État partie aîant la date prévue pour la présentation dé son rap-
port pénod1que smvant. . . . . . . . 
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S'agissant de ses observations générales, le Comité a rappelé sa décision du 
30 octobre 1980 sur la question. Des membres du Comité ont réitéré leurs diver
gences de vues quant à l'interprétation du paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte, mais 
sont convenus que, sans préjudice d'un.examen plus poussé des responsabilités qui 
lui incombaient en.vertu du paragraphe 4 de l'article 40 du Pacte, le Comité devait 
dans un premier temps formuler des observations générales conformément aux para
graphes a, b etc de sa décision du 30 octobre 1980. Le Comité a adopté des observa
tions générales, et d'autres suivront de temps à autre, en-fonction du temps dispo
nible et de l'expérience acquise. Les observations générales du Comité figurent à la 
section B de la deuxièm~ partie du présent Annuaire 1• · 

: À sa quatorzième session, le Comité a été informé de ce qu~ . suit : 
conformément à l' aliné3: a du p\lfagraphe 2 de sa décision relaJive à. la périodicité 
des rappmts, des notes ".erbales avaient été envoyées à tous les Etats parties dont les 
rapports ultérieurs étaient attendus pour 1983 pour les informer de cette décision et 
de la date exacte à laquelle ils devraient soumettre leur rapport ultérieur; aucune note 
verbale à cet effet n'avait été envoyée à uil groupe d'Etats parties dont les rapports 
initiaux auraient dû être présentés en 1977 et en 1978, mais n'avaient toujours pas 
été présentés au Comité, et dont les rapports ultérieurs devraient être présentés en 
1983 conformément à l'alinéa b du paragraphe 2 de la décision relative à la périodi
cité; enfin, ces notes verbales n'avaient pas été envoyées non plus à un autre groupe 
d'États parties dont les rapports initiaux avaient été examinés aux quatrième et 
sixième sessions, mais d<;mt les représentants avaient ensuite promis de présent~r de 
nouveaux rapports que le Comité n'avait.toujours pas reçus. Le Secrétariat a demàn
dé au Comité de lui indiquer si des notes verbales devaient être adressées aux deux 
groupes d'États parties en question ou à l'un des deux groupes. 

Le Comité a décidé que l'on pourrait informer les États parties en question de 
sa décision relative à la périodicité des rapports sans qu ',une date précise soit men
tionnée pour leurs rapports ultérieurs, en rappelant à ces Etats que la date de présen
tation de leur deuxième rapport approchait, et que la quçstion serait examinée à la 
prochaine session8• · · - . 

2. EXAMEN DES COMMUNICATIONS REÇUES CONFORMÉMENT 
AUX DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF 

En vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, les particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 
de l'un quelconque de leurs droits énoncés dans le Pacte et qui ont épuisé tous les 
recours internes qui leur sont ouverts peuvent soumettre des communications écrites 
à _l'examen du Comité des droits de_l'homme; 26 des 67 États qui ont adhéré au 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 40 
(N36/40), par. 386 à 389. 

8 Ibid., trente-septième session, Supplément n° 40 (A/37/40), par. 33(i et 337. 
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Pacte ou l'ont ratifié ont accepté l compétence du Comité pour examiner des plain
tes de particuliers lorsqu'ils ont r tifié le Protocole facultatif ou y ont adhéré; Ces 
États sont les suivants : Barbade, anada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Equa
teur, Finlande, Islande, Italie, Jam ïque, Madagascar, Maurice, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Répubrque centrafricaine, République dominicaine, Sé
négal, Suède, Suriname, Trinité-e,-Tobago, Uruguay, Venezuela, Zaïre. Le Comité 
ne peut recevoir aucune communi ation intéressant un État partie au Pacte qui n'est 
pas aussi partie au Protocole facult tif. 

L'examen des communicatio s soumises en vertu du Protocole facultatif a lieu 
à huis clos (art. 5, par. 3, Protocol facultatif). Tous les documents se rapportant aux 
travaux du Comité en vertu du Pr ocole facultatif (pièces émanant des parties et au
tres documents de travail du Corn té) sont confidentiels. Le texte des décisions défi
nitives du Comité, exposant les onstatations adoptées conformément au paragra
phe 4 de l'article 5 du Protocole f cultatif, est toutefois rendu public. Il peut en être 
de même pour toutes autres décisi ns que le Comité choisit de publier. 

Le Comité s'acquitte· des tâc es qui lui incombent par l'effet du Protocole fa
cultatif avec l'assistance de group s de travail sur les communications, composés au 
plus de cinq de ses membres, qui ui soumettent des recommandations sur les mesu
res à prendre aux divers stades de 'examen de chaque cas. Un groupe de travail peut 
aussi, de son propre chef, décide de demander aux parties des renseignements ou 
observations supplémentaires se apportant à la question de la recevabilité d'une 
communication. Le pouvoir de c nstituer de tels groupes de travail et le champ des 
compétences de ces organes rés tent des articles 89 et 91 et du paragraphe l de 
l'article 94 du règlement intérieur provisoire du Comité (CCPR/C/3/Rev .1 ). 

Le Comité a aussi désigné t l ou tel de ses membres en qualité de rapporteur 
spécial dans un certain nombre d affaires. Les rapporteurs spéciaux soumettent des 
recommandations à l'examen du omité. 

Depuis le début des travaux du Comité en application du Protocole facultatif 
- à sa deuxième session, en 19 7 -, 102 communications ont été soumises à son 
examen (72 de la deuxième à la dixième session et 30 autres depuis lors, soit aux 
onzième, douzième et treizièmes ssions sur lesquelles porte le présent rapport). De
puis fa deuxième session, le C mité a adopté 202 décisions qui se répartissent 
comme suit: 

a) Décisions préalables à u e décision sur la recevabilité (relevant principale
ment des dispositions de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité et 
tendant à demander des renseig ements ou observations supplémentaires sur des 
questions se rapportant à la recev bilité) : 93; 

b) Décisions déclarant un communication irrecevable, décisions d'inter
ruption ou de suspension de l' exa en (relatives à 34 communications) : 31; 

c) Décisions déclarant une ommunication recevable: 44; 
d) Autres décisions après qu'une communication a été déclarée recevable 

(demandes de renseignements o d'explications supplémentaires adressées aux par
ties) : 16; 

e) Constatations définitives (relatives à 19 communications): 18. 

Les autres indications sta istiques qui figurent ci-après donnent une vue 
d'ensemble des travaux du Comi é en application du Protocole facultatif. 
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Dans la pratique, l'examen des communications soumises en vertu du Protocole 
facultatif passe par plusieurs stades. En raison de la périodicité des réunions du Co
mité (en principe trois sessions par an) et des divers délais institués tant par le Proto
cole facultatif (art. 4, par. 2) que par le règlement intérieur provisoire du Cc;>mité 
pour la soumission des renseignements, éclaircissements, observations ou explica
tions par les parties, l'examen d'un même cas peut s'étaler sur plusieurs années. Si 
une communication est déclarée irrecevable ou si l'examen en est interrompu pour 
quelque raison à un certain stade de la procédure, le délai est normalement beaucoup 
plus bref. 

Bien que l'examen des communications puisse se décomposer en deux grandes 
phases : a) examen préalable à la décision sur la recevabilité et b) examen au fond 
après la déclaration de recevabilité, les explications ci-après devraient faire mieux 
comprendre les méthodes de travail du Comité telles qu'elles se dégagent de la pra
tique: 

i) Rassemblement des renseignements fondamentaux : 

Selon le paragraphe 2 de l'article 78 et l'article 80 du règlement intérieur 
provisoire du Comité, le Secrétaire général9 peut demander des éclaircissements 
à l'auteur d'une communication sur des données de fait que le Comité (ou ses 
groupes de travail sur les communications) doit connaître pour pouvoir exami
ner correctement le cas. Le cours de _cette procédure n'empêche cependant pas 
que la communication soit portée à l'attention du Comité (ou de ses groupes de 
travail sur les communications). 

ii) Premier examen : 

Le Groupe de travail sur les communications examine le dossier qui lui est 
soumis par le Secrétariat et décide : a) s'il faut demander des renseignements 
complémentaires à l'auteur de la communication sur· des aspects concernant la 
question de la recevabilité; b) si la communication doit simultanément être 
transmise à l'État partie (ou doit seulement être transmise à l'État partie) et si ce 
dernier doit être prié de formuler des observations ou de fournir des renseigne
ments concernant la question de la recevabilité; c) s'il recommande au Comité 
de se prononcer sur l'une ou l'autre des deux possibilités énoncées aux lettres a 
et b ci-dessus; d) s'il recommande au Comité de déclarer la communication ir
recevable en vertu du Protocole facultatif (ou de déclarer que l'examen de la 
communication doit être interrompu) en raison d'insuffisances évidentes qui ne 
peuvent être palliées par une demande de renseignements supplémentaires 
adressée à l'auteur (les critères de recevabilité sont énoncés aux articles 1, 2 et 3 
et aux alinéas a et b du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif). 

Lors du premier examen, le Comité se prononce sur toute recommandation 
faite par son groupe de travail ou décide de suivre une voie différente de celle 
qu'a recommandée cet organe. Il peut aussi décider à ce stade ( ou à tout stade 
ultérieur) de désigner un rapporteur spécial pour une affaire déterminée. Toute 
décision tendant à obtenir des renseignements supplémentaires ou des observa
tions de l'une ou l'autre partie prévoit un délai de réponse. 

9 Au nom du Secrétaire général, la Division des droits de l'homme assure le secrétariat du 
Comité des droits de l'homme. 
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iii) Nouvel examen préalable à l décision sur la recevabilité : 
Si une affaire dépasse 1 stade du premier examen, elle fait l'objet d'un 

nouvel examen par le Comit à une session ultérieure (sur la base, une fois en
core, de toute recommandati n éventuellement formulée par le Groupe de tra
vail sur les communications u par un rapporteur spécial s'il en existe un). Le 
Comité peut approuver, mo ifier ou rejeter toute recommandation qui lui est 
soumise. Il peut aussi cherc er de nouveau à obtenir des renseignements sup
plémentaires de l'une ou l'a tre partie (en fixant de nouveaux délais pour la 
communication de ces rense·gnements), l'objectif à ce stade étant toutefois de 
déclarer la communication re evable ou irrecevable ou de décider l'interruption 
de son examen (ou encore s suspension, si, par exemple, le Comité a perdu le 
contact avec l'auteur de la ommunication). Aucune communication ne peut 
être déclarée recevable avant que l'État partie en ait reçu copie et ait eu la possi
bilité de fournir les renseigne ents ou de transmettre les observations qu'il juge 
pertinentes quant à la questio de la recevabilité de ladite communication. 

iv) Examen au fond: 
Dès lors qu'une comm ication est déclarée recevable, les allégations des 

auteurs sont examinées au Ji nd. À ce stade, l'État partie dispose d'un délai de 
six mois pour soumettre ses explications ou déclarations éclaircissant la ques
tion et indiquant, le cas éché t, les mesures qu'il pourrait avoir prises (paragra
phe 2 de l'article 4 du Proto oie facultatif). En application du paragraphe 3 de 
l'article 93 de son règlemen intérieur provisoire, le Comité accorde générale
ment un délai de six semain s à l'auteur de la communication pour qu'il com
munique tous renseignement ou observations supplémentaire qu'il peut souhai
ter faire connaître après qu•· a reçu communication de la réponse soumise par 
l'État partie en vertu du para raphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif10• 

Même à ce stade de l' xamen d'une affaire, le Comité peut décider que 
certains renseignements sup lémentaires précis doivent être obtenus de l'une ou 
l'autre partie avant qu'il pui se formuler ses conclusions définitives en adoptant 
ses constatations conformé ent au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole fa
cultatif. À de nombreuses o casions, le Comité a donc appliqué la méthode qui 
consiste à adopter des déci ions provisoires tendant à obtenir des renseigne
ments supplémentaires des eux parties ou de l'une d'elles avant d'adopter ses 
constatations définitives. 

Chacune des phases décrite ci-dessus peut susciter des débats qui s'étalent sur 
plusieurs sessions du Comité. C9 te circonstance résulte à la fois de la durée des dé
lais fixés aux parties, du princip de l'égalité des moyens et de l'exiguïté du temps 
disponible à chaque session. 

Questions e rapportant à la recevabilité 

Les questions de procédur concernant a) la qualité en laquelle l'auteur agit; 
b) les faits censés s'être produit avant l'entrée en vigueur du Pacte et du Protocole 

10 À tous les stades de l'exarn n d'une communication, le Comité agit conformément au 
principe de l'égalité des moyens et onne à chaque partie la possibilité de formuler des-obser
vations sur tout élément communiqu par l'autre partie à la demande du Comité. 
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facultatif à l'égard du pays concerné; c) l'application de l'alinéa a du paragraphe 2 
de l'article 5 du Protocole facultatif qui exclut l'examen de la communication par le 
Comité si la même question est déjà en cours d'examen devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement; a) la condition, posée à l'alinéa b du para
graphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, que les recours internes aient été épui
sés avant qu'une communication soit examinée en vertu du Protocole facultatif, ont 
été amplement étudiées dans les rapports annuels antérieurs du Comité1 1• 

Douzième session du Comité 

Le Comité a terminé l'examen de huit cas en adoptant ses constatations défini
tives [cas n°s R.7/32 (Luis Touron c. Uruguay), R.8/33 (Leopoldo Bujfo Carballal 
c. Uruguay), R.8/31 (Jorge Landinelli Silva et consorts c. Uruguay)], R.9/35 
(S. Aumeeruddy-Czijfra et consorts c. Maurice), R.9/37 (Esther Soriano de Bouton 
c. Uruguay), R.9/40 (Erkki Juhani Hartikainen et consorts c. Finlande), R.10/44 
(Rosario Pietraroia Zapata c. Uruguay) et R.13/58 (Anna Maroufidou c. Suède)]. II 
a adopté des décisions de procédure dans vingt et un · autres cas. 

Treizième session du Comité 

Le Comité a terminé l'examen de trois cas par l'adoption de ses constatations 
définitives [cas n°s R.6/24 (Sandra Lovelace c. Canada), R.12/52 (Sergio Rubén 
Lopez Burgos c. Uruguay) et R.13/56 (Lilian Celiberti de Casariego c. Uruguay)]. Il 
a adopté des décisions de procédure dans vingt-quatre autres cas (dont une décision 
relative à dix cas qui sont identiques, sauf en ce qui concerne les dates et les noms 
des auteurs)12• 

À sa quatorzième session, tenue du 19 au 30 octobre 1981, le Comité des droits 
de l'homme, ou son Groupe de travail sur les communications, a examiné vingt et 
une communications soumises au Comité en vertu du Protocole facultatif. Le Comi
té a terminé l'examen de deux cas en adoptant ses conclusions. Il s'agit des cas 
n°s R.7/27 (Larry James Pinkney c. Canada) et R.14/63 (Raul Sendic Antonaccio c. 
Uruguay). Deux communications ont été déclarées recevables et une irrecevable. 
Dans huit cas, des décisions tendant à poser des questions ou demander des rensei
gnements concernant la recevabilité à l'une ou l'autre des parties ont été adoptées en 
vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité. L'examen de deux 
cas a été suspendu. Une action du Secrétariat a été demandée dans les six cas res
tants, essentiellement pour obtenir des renseignements supplémentaires auprès des 
auteurs afin de permettre au Comité de poursuivre son examen13• 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 40 
(N36/40), par. 392 à 398. 

12 Jbid., par 399.2 et 399.3. 
13 Ibid., trente-septième session, Supplément n° 40 (A/37/40), par. 352. 
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État des communications 
conformément a 

Jusqu'à sa treizième session 
saisi de 102 communications sou 
est le suivant : 

oumises au Comité des droits de l'homme 
dispositions du Protocole facultatif 14 

omprise, le Comité des droits de l'homme a été 
ises à son examen. L'état de ces communications 

Examen terminé après adoption d constatations définitives : 19 

Examen terminé d'autre manière communications déclarées irrecevables, classées, 
en suspens ou retirées): 34 

Communications déclarées receva les, mais dont l'examen n'est pas terminé: 23 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité (dont 12 ont été trans
mises à l'État partie en vertu e l'article 91 du règlement intérieur provisoire du 
Comité): 36 

Le Comité a été saisi de com unications au titre du Protocole facultatif concer
nant 13 des 26 pays qui ont rec nnu la compétence du Comité pour examiner les 
plaintes·émanant de particuliers a sujet de violations des dispositions du Pacte. Ces 
13 pays sont les suivants : Cana a, Colombie, Danemark, Finlande, Islande, Italie, 
Madagascar, Maurice, Nicaragua, Norvège, Suède, Uruguay, Zaïre. 

Le Comité n'a reçu aucune ommunication intéressant les 13 autres pays qui 
ont reconnu la compétence du Co ité pqur examin~r des plaintes émanant de parti
culiers, à savoir: Barbade, Costa Rica, Equateur, Jamaïque, Panama, Pays-Bas, Pé
rou, République centrafricaine, R publique dominicaine, Sénégal, Suriname, Trinité
et-Tobago, Venezuela. 

L'examen par le Comité des oits de l'homme des 102 communications dont il 
a été saisi en vertu du Protocole acultatif est terminé ou en cours selon les indica
tions ci-après: 

Canada 

Le Comité a été saisi de 9 communications concernant le Canada (dont 
10 coIDIDunications identiques, excepté en ce qui concerne les dates et les noms des 
auteurs). · 

Examen terminé après adoption d constatations définitives : 1 

Examen terminé d'autre manièr (communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens)15 : 12 

Communications déclarées recev bles, mais dont l'examen n'est pas terminé: 3 

Communications en attente d'u e décision sur la recevabilité (dont deux ont été 
transmises à l'État partie) : 1 

14 Ibid., trente-sixième session, upplément n° 40 (A/36/40), par. 400.1 à 400.4. 
15 Dans un cas, deux affaires c ncernant la même question ont été groupées en uné seule 

pour être examinées ensemble. 
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Colombie 

Le Comité a été saisi de quatre communications concernant la Colombie. 

Examen terminé après adoption de constatations définitives : 0 

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens): 0 

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen n'est pas terminé: 3 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité (transmises à l'État 
partie) : 1 

Danemark 

Le Comité a été saisi de cinq communications concernant le Danemark dont 
quatre ont été déclarées irrecevables. La cinquième a été classée, l'auteur n'ayant 
pas répondu à des demandes répétées de renseignements indispensables à un examen 
correct du cas. 

Finlande 

Le Comité a été saisi de cinq communications concernant la Finlande. 

Examen terminé après adoption de constatations définitives : 1 

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens): 2 

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen n'est pas terminé: 1 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité (non transmises à 
l'État partie) : 1 

Islande 

Le Comité a été saisi d'une communication concernant l'Islande, laquelle a fi
nalement été retirée par l'auteur qui a opté pour une autre procédure internationale 
d'enquête ou de règlement. 

Italie 

Le Comité a été saisi de deux communications concernant l'Italie. 

Examen terminé après adoption de constatations définitives : 0 

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens) : 1 

Communications déclarées recevables mais dont l'examen n'est pas terminé: 1 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité: 0 

Madagascar 

Le Comité a été saisi d'une communication concernant Madagascar. La déci
sion sur la recevabilité n'a pas encore été prise. 
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Maurice 

Le Comité a été saisi d'une co munication concernant Maurice. Il en a terminé 
l'examen par l'adoption de constat tions définitives. 

Nicaragua 

Le Comité a été saisi d'une co munication concernant le Nicaragua. L'examen 
du cas a été interrompu après que 1 sauteurs eurent expliqué qu'ils avaient déjà sou
mis la même affaire pour exame en vertu d'une autre procédure internationale 
d'enquête ou de règlement. 

Norvège 

Le Comité a été saisi de trois ommunications concernant la Norvège. 

Examen terminé après adoption de • onstatations définitives : 0 

Examen terminé d'autre manière communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens): 2 

Communications déclarées receva les mais dont l'examen n'est pas terminé: 0 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité (transmises à l'État 
partie): 1 

Suède 

Le Comité a été saisi d'une c mmunication concernant la Suède. Il en a terminé 
l'examen par l'adoption de constat tions définitives. 

Uruguay 

Le Comité a été saisi de 45 co munications concernant l'Uruguay. 

Examen terminé après adoption de constatations définitives : 15 

Examen terminé d'autre manière communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens): 8 

Communications déclarées receva, les mais dont l'examen n'est pas terminé: 14 

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité (dont 7 ont été trans
mises à l'État partie) : 8 

Zaïre 

Le Comité a été saisi de quatr communications concernant le Zaïre. 

Examen terminé après adoption d constatations définitives : 0 

Examen terminé d'autre manière (communications déclarées irrecevables, classées 
ou en suspens): 2 

Communications déclarées receva les mais dont l'examen n'est pas terminé: 1 

Communications en attente d'un décision sur la recevabilité (non transmises à 
l'État partie) : 1 
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C. - Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

1. QUESTIONS D'ORGANISATION , 

La session de 1981 du Groupe de travail de session chargé d'étudier 
l'application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels, créé en application de la résolution 1988 (LX) du Conseil économique et social, 
en date du 11 mai 1976, et de sa décision 1978/10{ en date du 3 mai 1978, s'est te-
nue au Siège de l'ONU du 14 avril au Ier mai 1981 6• . 

Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées : Organisation inter
nationale du Travail; Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture; Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture et Organisation mondiale de la santé17• 

2. EXAMEN DES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ÉTATS PARTIES À PROPOS DES 
DROITS FAISANT L'OBJET DES ARTICLES 6 À 9 ET 10 À 12 DU PACTE, 
CONFORMÉMENT À LA RÉSOLUTION 1988 (LX) DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET 
SOCIAL 

Le Groupe de travail a examiné les rapports présentés par les États parties con
cernant les droits faisant l'objet des articles 6 à 9 du Pacte le 14 avril, et faisant 
l'objet des articles 10 à 12 du 14 au 28 avril. 

Sur chacun des rapports, le Groupe de travail a entendu une déclaration limi
naire faite par un représentant de l'État partie ayant présenté le rapport. Des observa
tions ont ensuite été faites sur le rapport et la déclaration liminaire, puis des ques
tions ont été posées au représentant par des membres du Groupe de travail de 
session. 

Conformément à une décision prise en 1980 par le Groupe de travail lors de 
consultations officieuses, les représentants d'institutions spécialisées ont fait des dé
clarations générales portant sur des questions relevant de leur domaine de compé
tence, à la fin d_e l'examen du rapport de chaque État partie. Le Groupe de travail a 
décidé que les Etats parties ayant présenté un rapport seraient libres de répondre aux 
observations générales faites par des institutions spécialisées ou d'en tenir compte. 

Le(s) représentant(s) présentant le rapport a(ont) ensuite répondu aux questions 
qui lui(leur) avaient été posées. 

16 Rapport du Groupe de travail de session ch~rgé d'étudier l'application du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (E/1981/64), par. 1 et 2. 

17 lbfd., par. 5. 
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Rapports présentés p r les États parties à propos des droits 
faisant l' ob et des articles 6 à 9 du Pacte 

Rapport examiné Date de l'examen 

Tchécoslovaquie (E/1978/8/Add.18) ......... 14 avril 1981 
Madagascar (E/1978/8/Add.29) ................ 14 avril 1981 

Compte rendu de la discussion 
publié sous la cote 

E/1981/WG.l/SR.l et 2 
E/1981/WG.1/SR.2 

Rapports présentés p r les États parties à propos des droits 
faisant l' obj t des articles 1 à 12 du Pacte 

Rapport examiné 

Tchécoslovaquie (E/1980/6/Add.21) ....... . 
République arabe syrienne (E/198 /6/ 

Add.9) .................................................. . 
Roumanie (E/1980/6/Add.l) ................... . 
République-Unie de Tanzanie (E/19 0/6/ 

Add.2) .................................................. . 
Chypre (E/1980/6/Add.3) ........................ . 
Chili (E/1980/6/Add.4) ............................ . 
Autriche (E/1980/6/Add.19) .................... . 
République démocratique allem nde 

(E/1980/6/ Add.6) ................................. . 
Mongolie (E/1980/6/Add.7) ................... .. 
Suède (E/1980/6/Add.8) .......................... . 
Allemagne, République fédérale '(E/ 

1980/6/Add.10) .................................... . 
Finlande (E/1980/6/ Add.11) .................... . 
Pologne (E/1980/6/Add.12) ..................... . 
Sénégal (E/1980/6/Add.13 et Rev.1) ....... . 
Iraq (E/1980/6/Add.14) ........................... . 
Danemark (E/1980/6/Add.15) ................. . 
Norvège (E/1980/6/Add.5) ...................... . 
Union des Républiques socialiste s vié-

tiques (E/1980/6/Add.17) .................... . 
République socialiste soviétique de Bié-

lorussie (E/1980/6/Add.18) ................. . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagn et 

d'Irlande du Nord (E/1980/6/A d.16, 
E/1980/6/Add.25, E/1980/6/Add.2 ) ... . 

Australie (E/1980/6/Add.22) ................... . 

Compte rendu de la discussion 
Date de l'examen publié sous la cote 

15 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.3 

15 avril 1981 E/1981/WG .1/SR.4 
16 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.5 

16 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.5 
16 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.6 
17 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.7 
17 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.8 

20 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.8 
20 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.8 et 9 
20 avril 1981 E/1981/WG .1/SR.9 

21 avril 1981 E/1981/WG. l/SR.10 
21 avril 1981 E/1981/WG. l/SR.10 
22avril 1981 E/1981/WG.l/SR.11 
22 avril 1981 E/1981/WG. l/SR.11 
23 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.12 
23 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.12 
24avril 1981 E/1981/WG.l/SR.14 

24 avril 1981 E/1981/WG.1/SR.14 et 15 

27 avril 1981 E/1981/WG. l/SR.16 

27 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.16 et 17 
20 avril 1981 E/1981/WG.l/SR.18 

3. EXAMEN DE LA COMPOSITI N, DE L'ORGANISATION ET DES ARRANGEMENTS 
ADMINISTRATIFS D GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION 

En application des décision 1978/10, alinéa e, et 1981/102 du Conseil écono
mique et social, le Groupe de tr vail de session, après avoir examiné attentivement 
les questions dont il était saisi, présenté au Conseil économique et social les re
commandations ci-après. 
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a) Nom et constitution du Groupe 

Le Groupe de travail a.estimé que, en raison de l'importance du mandat qui lui 
avait été confié, il lui fallait rechercher les moyens d'améliorer son efficacité. Selon 
une première opinion, il serait souhaitable de constituer un corps d'experts indépen
dants qui auraient un niveau de compétence comparable à celui des experts natio
naux préparant les rapports de pays présentés au Conseil économique et social aux 
termes du Pacte. 

Selon une deuxième opinion, il n'était pas nécessaire de modifier la structure 
actuelle du Groupe pour parvenir à ces fins. 

Selon une troisième opinion, la structure actuelle du Groupe devrait être main
tenue, mais celui-ci devrait être constitué comme un comité intergouvernemental 
plutôt que comme un groupe de travail. 

Après les avoir étudiées, le Groupe de travail a décidé que la meilleure solution 
serait celle qui assurerait un haut niveau de compétences et de représentation à cet 
organe et qui préserverait l'autorité et le prestige que lui confère actuellement sa 
structure d'organe intergouvernemental sans provoquer un accroissement démesuré 
des dépenses d'exploitation. Le Groupe de travail a estimé que, sous réserve d'un 
réexamen au cas où la nécessité s'en ferait sentir, on pourrait parvenir à ces fins si le 
groupe était composé d'experts gouvernementaux. Sous le nom de Groupe de travail 
de session (d'experts gouvernementaux) chargé d'étudier l'application du Pacte in
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, il se réunirait en tant 
qu' organe de session économique et social. 

b) Nombre des membres 

Conformément à la décision 1978/10 du Conseil, le Groupe devrait continuer de 
compter quinze membres, répartis également entre les régions géographiques comme 
auparavant, sous rés~rve d'un réexamen lorsque, de l'avis du Conseil, une augmen
tation du nombre d'Etats parties au Pacte rendrait une telle révision souhaitable. 

c) Nomination des membres 

Les membres du Groupe de travail devraient être nommés conformément au 
paragraphe 9 de la résolution 1988 (LX) du Conseil économique et social et de 
l'alinéa a de la décision 1978/10 du Conseil, sous réserve d'une modification au cas 
où il se présenterait une situation rendant un tel changement nécessaire. 

d) Calendrier des réunions et des rapports 

Le Groupe de travail devrait se réunir une fois par an, une semaine avant 
l'ouverture de la première session ordinaire du Conseil économique et social et de
vrait soumettre son rapport au Conseil, pour examen, à ladite session. 
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En principe, chaque session d Groupe de travail devrait durer trois semaines, 
sous réserve d'une éventuelle mod fication au cas où le nombre des rapports à exa
miner à l'une quelconque des sessi ns le justifierait. 

f) Modifica 'on des méthodes de travail 

Mis à part les modifications d s méthodes de travail (voir la résolution 1979/43 
du Conseil économique et social) aisant suite aux recommandations formulées par 
le Groupe de travail à sa session e cours, le système actuel devrait être maintenu. 

g) Conclu ions et recommandations 

Le Groupe de travail devrait nctionner conformément à la résolution 1979/43 
du Conseil économique et sociale date du 11 mai 1979, telle qu'elle aura été modi
fiée si ses recommandations sont a optées par le Conseil. 

h) Examen de la situa ion en ce qui concerne la présentation 
des rappo ts par les États parties au Pacte 

Une liste des Etats parties au acte ainsi qu'une indication sur la situation en ce 
qui concerne la présentation des r pports devraient être jointes en annexe au rapport 
du Groupe de travail à chaque ses ion, pour être examinées par le Groupe de travail, 
conformément au paragraphe 14 d s Méthodes de travail. 

Le Groupe de travail appelle 'attention du Conseil sur le fait que tous les États 
parties au Pacte n'ont pas présen é au Conseil les rapports nationaux demandés à 
l'article 16 du Pacte. Le Conseils uhaitera peut-être, à sa présente session, lancer un 
appel aux États parties qui n'ont as présenté leur rapport pour qu'ils le fassent aus
sitôt que possible. 

i) Incorporation el' arrangement conclu sur le rôle 
et la partici ation des institutions spécialisées 

Le Groupe de travail a réaffi é l'arrangement conclu en 1980 selon lequel les 
représentants des institutions spé · alisées intéressées feraient des déclarations géné
rales sur des questions liées à leu domaine de compétence à la fin de l'examen par 
le Groupe de travail du rapport de chaque État partie au Pacte et les États parties pré
sentant des rapports au Groupe a aient le loisir de répondre aux observations géné
rales formulées par les institution spécialisées ou de tenir compte de ces observa
tions. 
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j) Résumés analytiques 

Il faudrait suspendre l'établissement de résumés analytiques .auquel il était pro
cédé conformément à la décision 1978/9. Des com;>tes rendus analytiques des débats 
du Groupe de travail continueraient d'être établis1 • 

D. - Groupe des Trois créé conformément à la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid 

l. ORGANISATION DE LA SESSION 

Le Groupe a tenu sa quatrième session (1981) à l'Office des Nations Unies à 
Genève, du 26 au 30 janvier 1981 19• 

2. EXAMEN DES RAPPORTS SOUMIS PAR LES ÉTATS PARTIES CONFORMÉMENT 
À L'ARTICLE VII DE LA CONVENTION 

Le Groupe était saisi des documents suivants : deuxième rapport de Cuba 
(E/CN.4/1353/Add.7), deuxième rapport de la Yougoslavie (E/CN.4/1353/Add.10), 
deuxième rapport de la Pologne (E/CN.4/1353/Add.1 l), du Qatar (E/CN.4/1415/ 
Add. l), deuxième rapport de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(E/CN.4/1415/Add.2), rapport du Mali (E/CN.4/1415/Add.3), deuxième rapport de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie (E/CN.4/1415/Add.4), deuxième 
rapport de la République socialiste soviétique d'Ukraine (E/CN.4/1415/Add.5), 
deuxième rapport de la Roumanie (E/CN.4/1415/Add.6), rapport de l'Égypte 
(E/CN.4/1415/Add.7/Rev.l), rapport du Burundi (E/CN.4/1415/Add.8) et deuxième 
rapport du Nigéria (E/CN.4/1415/Add.9). 

Le Groupe a examiné chaque rapport en présence des représentants des États 
auteurs des rapports, qui avaient été invités à participer aux réunions du Groupe 
conformément à la recommandation formulée par le Groupe lors de sa session de 
1979, sauf pour le rapport du Mali qui a été examiné sans la participation d'un repré
sentant de ce pays20· 

Il est rendu compte des débats au cours desquels le Groupe a examiné ces rap
ports aux paragraphes 11 à 24 du document E/CN .4/1417. 

18 Ibid., par. 21 à 35. 
19 Rapport du Groupe des Trois créé conformément à la Convention (E/CN.4/1417), 

par. 6. 
zo Ibid., par. 10. 
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observations et commentaires pertinents 

des or anes de contrôle 

A. - Comité pour l'éli ination de la discrimination raciale 

EXAMEN DES PÉTITIONS, RAPPOR SET AUTRES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE, AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES ET À TOUS 
AUTRES TERRITOIRES AUXQ ELS S'APPLIQUE LA RÉSOLUTION 1514 (XV) DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, C NFORMÉMENT À L'ARTICLE 15 DE LA CONVEN
TION 

Les opinions et recommandaf ns fonnulées par le Comité à la suite de son exa
men des copies des rapports et de autres renseignements qui lui ont été soumis en 
1981 confonnément à l'article 15 e la Convention, telles qu'elles ont été adoptées 
par le Comité le 18 août 1981 sont les suivantes1 : 

« Le Comité pour l' élimi ation de la discrimination raciale, 

« Ayant examiné les ren eignements contenus dans les documents relatifs 
aux territoires sous tutelle, a x territoires non autonomes et à tous autres terri
toires auxquels s'applique la ésolution 1514 (XV) del' Assemblée générale qui 
lui ont été transmis par le C nseil de tutelle et par le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce ui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance a x pays et aux peuples coloniaux confonnément 
aux dispositions du paragrap e 2 de l'article 15 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les fonnes de discrimination raciale, 

« Souhaite appeler l'atte tion de l'Assemblée générale, du Conseil de tu
telle et du Comité spécial ur les opinions et recommandations suivantes 
confonnément aux obligatio s qui lui incombent en vertu de l'article 15 de la 
Convention. 

« GÉNÉRALITÉS 

« Le Comité regrette de 'avoir pu obtenir, en dépit de ses demandes répé
tées, aucun renseignement « yant un rapport direct avec les principes et objec
tifs » de la Convention dans es territoires dont il a examiné la situation et que 
ses demandes d'infonnations soient restées sans réponse. Le Comité juge donc 
difficile de s'acquitter pleine ent des obligations qui lui incombent en vertu de 
l'article 15 de la Convention. 

1 Rapport du Comité pour l'éli ination de la discrimination raciale, Documents officiels 
de l'Assemblée générale, trente-sixiè e session, Supplément n° 18 (N36/18), par. 497. 

256 
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« A. - TERRITOIRES AFRICAINS2 

« 1. Namibie 

« 1. Le Comité, ayant examiné les documents de travail énumérés ci
dessous2, exprime à nouveau sa grave préoccupation devant la persistance et 
l'aggravation de la discrimination raciale dans le territoire, notamment sous la 
forme la plus inhumaine, l'apartheid. 

« 2. En attendant que la Namibie recouvre sa pleine et légitime souverai
neté, le Comité demande une fois de plus à l'Organisation des Nations Unies, 
qui est déjà engagée dans la recherche, sous son égide, d'un règlement pacifi
que, équitable et acceptable pour la communauté internationale, de tout mettre 
en œuvre pour empêcher le régime sud-africain de poursuivre sa politique 
d'apartheid, et de faire en sorte que le peuple namibien exerce rapidement son 
droit à l'autodétermination et que le territoire namibien, y compris Walvis Bay, 
accède à l'indépendance. 

« 3. Le Comité déplore vivement que le régime sud-africain continue de 
faire fi des décisions et résolutions de l'Organisation des Nations Unies en re
doublant· d'efforts pour imposer un règlement interne, notamment en transfor
mant la prétendue assemblée constituante illégalement élue en 1978, au mépris 
de la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité, en une prétendue assemblée 
nationale dominée entièrement par des éléments qui dépendent totalement du 
régime minoritaire raciste sud-africain pour préparer le terrain en vue de procé
der à une déclaration unilatérale d'indépendance et décidée à ne faire aucun cas 
des revendications de la grande majorité de la population qui exige l'abolition 
totale de l'apartheid et la réalisation de son droit à l'autodétermination, ce qui 
conduirait à un gouvernement élu par la majorité authentique. 

« 4.· Le Comité suggère à l'Assemblée générale d'inviter instamment le 
régime sud-africain à tenir pleinement compte de ses résolutions et des déci
sions pertinentes du Conseil de sécurité et à appliquer dans les plus brefs délais 
le projet de règlement pacifique, notamment en instaurant un cessez-le-feu, en 
procédant au retrait des forces militaires sud-africaines et à l'installation d'un 
groupe d'assistance des Nations Unies chargé de surveiller des élections libres 
et équitables traduisant la volonté de tous les secteurs de la population nami
bienne dans l'exercice de son droit à l'autodétermination. 

« 5. Le Comité estime que, pour réaliser cet objectif ultime, il faudra invi
ter instamment ou, le cas échéant, contraindre le régime sud-africain à mettre 
fin aux mesures d'intimidation et aux mesures vexatoires exercées à l'encontre 
de la population noire; aux mesures répressives contre la SWAPO (South West 
Africa People's Organization) et ses partisans et à l'arrestation des nationalis
_tes; à la conscription des Africains; au renforcement de son occupation militaire 

2 Adopté le 18 août 1981. En ce qui concerne ces territoires, les documents suivants ont 
été soumis au Comité: A/35/23/Rev.l, chap. IX (Sahara occidental); A/AC.109/621 (Sahara 
occidental); A/AC.109/653 (Namibie); NAC.109/656 (Activités des intérêts étrangers écono
miques et autres en Namibie); NAC.109/660 (Activités militaires des puissances coloniales et 
dispositions de caractère militaire prises par elles en Namibie). 
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illégale, notamment par le d~placement de Namibiens hors de leurs foyers et 
l'établissement de nouvelles~ases; ainsi qu'à l'exploitation et à l'épuisement 
rapide des ressources du te ·toire, de sa zone économique et de son plateau 
continental, dominés par des ntérêts étrangers et par la minorité blanche au dé
triment de la majorité africai qui n'en tire aucun profit dans le système actuel. 
Il faudra également empêche le régime sud-africain de continuer d'acquérir des 
armes et armements au mépr"s des décisions du Conseil de sécurité et de déve
lopper son potentiel nucléair qui représente un dlll}ger permanent pour la paix 
et la sécurité internationales e notamment pour les Etats de première ligne. 

« 2. Sahara occidental 

« Le Comité estime que la situation actuelle empêche la population du Sa
hara occidental d'exercer de droits égaux et fondamentaux et, à ce propos, il 
fait siennes les résolution de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'Organisation de l'unité afri aine qui réaffirme le droit inaliénable du peuple 
du Sahara occidental à l'aut détermination sous le contrôle de l'Organisation 
des Nations Unies. 

« B. - TERRITOIRES DE 'OCÉAN PACIFIQUE ET DE L'OCÉAN INDIEN3 

« 1. Guam 

« Le Comité note qu'il existe certains problèmes concernant l'emploi et 
l'enseignement des langues indigènes à Guam. Il approuve les recommanda
tions du Comité spécial tend nt à remédier à cette situation. 

« Le Comité note égale ent les difficultés relatives à l'enseignement bilin
gue et exprime l'espoir que es mesures seront prises pour éviter toute discrimi
nation contre les habitants e Guam dont l'anglais n'est pas la langue mater
nelle. 

« 2. Îles des Cocos (Keeling) 

« Le Comité note que, 'après le rapport, la communauté malaise des îles 
des Cocos est isolée du mon e extérieur et il juge opportun que la Puissance ad
ministrante envisage de pren e des mesures, conformément au paragraphe 2 de 

3 Adopté le 18 aofit 1981. En c qui concerne ces territoires, les documents suivants ont 
été soumis au Comité : A/35/23/Re .1, chap. X (Timor oriental); ibid., chap XII (Brunéi); 
ibid., chap. XXVII (îles des C os [Keeling]); A/AC.109/617 et Corr. 1 (Brunéi); 
NAC.109/623 (Timor oriental); N C.109/635 (îles des Cocos [Keeling]); NAC.109/648 
(Pitcairn); NAC.109/650 (Guam); AC.109/651 (Activités militaires des puissances colonia
les et dispositions; de caractère milit ire prises par elles à G!;iam); NAC.109/654 (îles des Co
cos [Keeling]); NAC.109/661 (Te toire sous tutelle des Iles du Pacifique); NAC.109/663 
(Timor oriental); T/L.225 et Add. l ( perçu de la situation dans le Territoire sous tutelle des 
Îles du Pacifique). 
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l'article 2 de la Convention, pour assurer comme il convient le développement 
et la protection de cette communauté. 

« 3. Territoires sous tutelle des Îles du Pacifique 

« Le Comité demande à nouveau à recevoir des renseignements plus dé
taillés sur la situation concernant les droits de l'homme dans le territoire, no
tamment le texte des pétitions qui ont trait aux principes et objectifs de la Con
vention. 

« C. -TERRITOIRES DE L'OCÉAN ATLANTIQUE ET DES CARAÏBES, 
Y COMPRIS GIBRALTAR4 

« 1. Îles Vierges britanniques 

« Le Comité se félicite de ce que la Puissance administrante envisage de 
faire une plus· large place aux autochtones dans la fonction publique; néan
moins, le Comité aimerait recevoir des renseignements plus détaillés sur les 
programmes d'action qui ont été mis en œuvre pour réaliser cet objectif. 

« 2. Bermudes 

« Le Comité rappelle qu'il aimerait recevoir des renseignements en ce qui 
concerne les dispositions constitutionnelles, les nouvelles lois et toutes autres 
mesures qui consacrent le principe de la non-discrimination et la protection, la 
jouissance et l'exercice des droits de l'homme. 

« 3. Sainte-Hélène 

« Le Comité fait part de sa profonde inquiétude devant le fait que les 
échanges commerciaux avec l'Afrique du Sud se poursuivent et se sont même 
développés. Il exprime l'espoir que la Puissance administrante prendra les me
sures qui s'imposent pour se conformer, à cet égard, aux résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies. 

4 Adopté le 18 août 1981. En ce qui concerne ces territoires, les documents suivants ont 
été soumis au Comité: A/35/23/Rev.l, chap. XXV (Belize); ibid., chap. XXVI (Antigua, Saint
Kitts-et-Nevis et Anguilla); A/AC.109/618 (Belize); A/AC.109/633 (Antigua et Saint-Kitts-et
Nevis et Anguilla); A/AC.109/642 (Montserrat); A/AC.109/644 (îles Caïmanes); 
A/AC.109/645 (Bermudes); A/AC.109/646 (îles Vierges britanniques); A/AC.109/647 et 
Corr.l (îles Turques et Caïques); A/AC.109/649 (Sainte-Hélène); A/AC.109/652 (Activités des 
intérêts étrangers économiques et autres dans les îles Caïmanes); A/AC.109/655 (Activités des 
intérêts étrangers économiques et autres aux Bermudes); A/AC.109/657 (îles Vierges américai
nes); A/AC.109/658 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres aux îles Turques et 
Càiques); A/AC.109/659 (Activités militaires et arrangements des puissances coloniales à Be
lize, aux Bermudes, dans les îles Turques et Caïques et dans les î:~J Vierges américaines); 
A/AC.109/662 (Gibraltar). 
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« 4. les Vierges américaines 

« Le Comité rappelle qu il aimerait recevoir des renseignements détaillés 
sur la composition ethnique d la population des îles. Il souhaite également être 
informé des dispositions co stitutionnelles et autres mesures relatives à la 
protection des droits de l'hom, e. 

« 5. Belize 

Le Comité demande des enseignements sur le recrutement et la représen
tation des différents groupes e hniques dans la fonction publique5• » 

B. - Corn té des droits de l'homme 

1. DÉCISION RELATIV À LA PÉRIODICITÉ DES RAPPORTS6 

1. En vertu de l'article 40 d Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques, les États parties se sont engagés à présenter des rapports au Comité des 
droits de l'homme : 

a) Dans un délai d'un an compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour 
chaque État partie en ce qui le con eme (rapports initiaux); 

b) Par la suite, chaque fois ue le Comité en fera la demande (rapports ulté
rieurs). 

2. Conformément à l'aliné b du paragraphe 1 de l'article 40, le Comité des 
droits de l'homme demande : 

a) Que les États parties qui ont présenté leurs rapports initiaux ou les rensei
gnements supplémentaires relatif: à leurs rapports initiaux avant la fin de la trei
zième session présentent des ra, ports ultérieurs tous les cinq ans à compter de 
l'examen de leur rapport initial o des renseignements supplémentaires fournis; 

b) Que les autres États pa ies présentent des rapports ultérieurs au Comité 
tous les cinq ans à compter de l date prévue pour la présentation de leur rapport 
initial. 

Cette décision s'entend sans préj dice du droit qu'a le Comité, en vertu de l'alinéa a 
du paragraphe 1 de l'article 40 u Pacte, de demander un rapport ultérieur chaque 
fois qu'il le juge bon. 

5 Rapport du Comité pour l'éli ination de la discrimination raciale, Documents officiels 
de l'Assemblée générale, trente-sixiè e session, Supplément n° 18 (A/36/18), par. 497. 

6 Adoptées par le Comité à sa 3 3e séance, tenue le 22 juillet 1981.Voir Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, trente sixième session, Supplément n° 40 (N36/40), annexe V. 
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2. OBSERVATIONS GÉNÉRALES FAITES CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 4 
DE L'ARTICLE 40 DU PACTE7 

Introduction 

Le Comité tient à réaffirmer son désir d'aider les États parties à s'acquitter de 
l'obligation qui leur incombe de présenter des rapports. Les observations générales 
qui suivent soulignent certains aspects de la question, sans toutefois prétendre limi
ter ceux-ci, ni établir un ordre de priorité quelconque entre les différents aspects de 
l'application du Pacte. 1.e temps le permettant, d'autres observations seront formu
lées par la suite à la lumière des nouvelles données d'expérience. 

Jusqu'ici, le Comité a examiné quarante-quatre rapports initiaux et, dans cer
tains cas, des informations complémentaires et des rapports supplémentaires, une 
bonne partie des États qui ont ratifié le Pacte, aujourd'hui au nombre de soixante
sept, étant ainsi prise en considération. Les rapports émanent de diverses régions du 
monde dotées de régimes politiques, sociaux et juridiques différents et ils illustrent 
la plupart des problèmes qui peuvent se poser dans l'application du Pacte, encore 
qu'ils ne constituent pas une base complète pour une analyse de la situation mon
diale en ce qui concerne les droits civils et politiques. 

Le but de ces observations générales est de faire bénéficier tous les États parties 
de l'expérience acquise, afin de les engager à continuer à appliquer le Pacte; 
d'appeler leur attention sur les insuffisances que font apparaître un grand nombre de 
rapports; de suggérer des améliorations dans la procédure de présentation des rap
ports et de stimuler les activités de ces États et des organisations internationales qui 
visent à la promotion et à la protection des droits de l'homme. Ces observations de
vraient aussi intéresser d'autres États, en particulier ceux qui envisagent d'adhérer 
au Pacte et de renforcer ainsi la coopération de tous les États en vue de la promotion 
et de la protection universelle des droits de l'homme. 

Observation générale li 13 

Les États parties se sont engagés à présenter des rapports, conformément à 
l'article 40 du Pacte, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Pacte 
pour chaque État partie intéressé en ce qui le concerne et, par la suite, chaque fois 
que le Comité en fera la demande. Jusqu'ici, seule la première partie de cette dispo
sition, relative à la présentation des rapports initiaux, est régulièrement observée. Le 
Comité note que, comme l'indiquent ses rapports annuels, un petit nombre seule
ment d'États ont présenté leurs rapports en temps voulu. La plupart de ces rapports 
ont été présentés avec des retards allant de quelques mois à plusieurs années, et quel
ques États parties continuent de manquer à leurs engagements malgré des rappels ré
pétés et d'autres interventions du Comité. Le fait que la plupart des États parties ont 
cependant engagé, bien qu'assez tardivement parfois, un dialogue constructif avec le 
Comité donne à penser que les États parties devraient normalement être en mesure 
de s'acquitter de l'obligation de présenter des rapports dans un délai prescrit au para
graphe 1 de l'article 40 et qu'il serait dans leur propre intérêt de le faire à l'avenir. À 

7 Adoptées par le Comité à sa 311 e séance, tenue le 28 juillet 1981. Ibid. (A/36/40), 
annexe VII. 
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l'occasion de la ratification du P te, les États devraient se préoccuper immédiate
ment de l'obligation qui leur inc mbe de présenter des rapports, étant donné que 
l'établissement adéquat d'un rapp rt portant sur tant de droits civils et politiques de-

. mande forcément du temps. 

Observation générale 2/ 13 

1) Le Comité a noté que ce ains des rapports présentés au début étaient si suc
cincts et si généraux qu'il a esti é nécessaire de formuler des directives générales 
sur la forme et le contenu des rap orts. Celles-ci avaient pour but d'obtenir que les 
rapports soient présentés d'une anière uniforme et permettent au Comité et aux 
États parties d'avoir un tableau c mplet de la situation dans chaque État en ce qui 
concerne le respect des droits énu érés dans le Pacte. Toutefois, malgré les directi
ves, certains rapports restent si su cincts et si généraux qu'ils ne répondent pas aux 
obligations prévues par l'article 4 en matière d'établissement de rapports. 

2) En vertu de l'article 2 d Pacte, les États parties sont tenus de prendre les 
mesures législatives ou autres et e prévoir les recours qui seraient nécessaires pour 
appliquer le Pacte. En vertu du p agraphe 2 de l'article 40, les États parties sont te
nus de présenter au Comité des r pports sur les mesures qu'ils auraient arrêtées, sur 
les progrès réalisés dans la jouis ance des droits énumérés dans le Pacte et, le cas 
échéant, sur les facteurs et les dif 1cultés affectant la mise en œuvre des dispositions 
du Pacte. Or, certains rapports, d nt la forme était grosso modo conforme aux direc
tives, étaient incomplets sur le fo d. Il était difficile de déterminer, d'après certains 
rapports, si le Pacte était appliqu' en tant que partie de la législation nationale, et un 
grand nombre d'entre eux étaien manifestement incomplets en ce qui concerne la
dite législation. Dans quelques r ports, le rôle joué par les organes ou organismes 
nationaux dans l'application et le ontrôle de l'application des droits n'était pas clai
rement exposé. En outre, très peu de rapports ont fait état des facteurs et des difficul
tés affectant la mise en œuvre du Pacte. 

3) Le Comité considère qu l'obligation de présenter des rapports requiert que 
ceux-ci renseignent non seuleme t sur les lois et autres règles pertinentes relatives 
aux obligations assumées en ve u du Pacte, mais aussi sur la pratique et les déci
sions des tribunaux et autres orga es de l'État partie, ainsi que sur d'autres faits per
tinents qui sont de nature à indiq er le degré véritable d'application et de jouissance 
des droits reconnus dans le Pacte les progrès accomplis et les facteurs et difficultés 
affectant la mise en œuvre des di positions du Pacte. 

4) Le Comité a pour prati ue, conformément à l'article 68 de son règlement 
intérieur provisoire, d'examiner ~s rapports en présence de représentants des États 
auteurs <lesdits rapports. Tous les Etats dont les rapports ont été examinés ont coopé
ré avec le Comité de cette façon, ais le niveau, l'expérience et le nombre des repré
sentants n'étaient pas toujours co parables. Le Comité tient à déclarer que, pour lui 
permettre de s'acquitter aussi effi acement que possible des fonctions qui lui incom
bent aux termes de l'article 40 e pour que l'État auteur du rapport tire le meilleur 
parti possible du dialogue, il est souhaitable que les représentants des États possè
dent le statut et l'expérience né essaires (et soient de préférence en nombre suffi
sant) pour répondre aux questio s posées par le Comité et à ses observations sur 
toute la gamme des questions vis es par le Pacte. 
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Observation générale 3113 

1) Le Comité note que, d'une manière générale, l'article 2 du Pacte laisse les 
États parties libres de choisir leur méthode d'application dans leur territoire, dans le 
cadre fixé par ledit article. Il reconnaît en particulier que l'application ne dépend pas 
seulement de l'adoption de dispositions constitutionnelles ou législatives qui en 
elles-mêmes sont souvent intrinsèquement insuffisantes. Le Comité estime néces
saire d'appeler l'attention des États parties sur le fait que l'obligation que leur im
pose le Pacte n'est pas limitée au respect des droits de l'homme, mais que les États 
parties se sont également engagés à assurer la jouissance de ces droits à toutes les 
personnes relevant de leur juridiction. Cette obligation exige des États parties qu'ils 
prennent des mesures spécifiques_ pour permettre aux particuliers de jouir de leurs 
droits. Cela est évident dans le cas de plusieurs articles (l'article 3, par exemple, exa
miné plus loin à propos de l'observation générale 4/13) mais, en principe, 
l'engagement porte sur tous les droits énoncés dans le Pacte. 

2) À cet égard, il est très important que les individus sachent quels sont leurs 
droits aux termes du Pacte (et, le cas échéant, du Protocole facultatif) et aussi que 
toutes les autorités administratives et judiciaires aient conscience des obligations que 
l'État partie a contractées en vertu du Pacte. À cet effet, le Pacte devrait être publié 
dans toutes les langues officielles de l'État et des mesures devraient être prises pour 
en faire connaître la teneur aux autorités intéressées dans le cadre de leur formation. 
Il est souhaitable aussi que la coopération de l'État partie avec le Comité fasse 
l'objet d'une certaine publicité. 

Observation générale 4113 

1) L'article 3 du Pacte, qui requiert des États parties qu'ils assurent le droit 
égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énon
cés dans le Pacte, est insuffisamment traité dans un nombre considérable de rapports 
d'États et suscite plusieurs préoccupations, dont deux peuvent être mentionnées'. 

2) Tout d'abord, cet article ainsi que le paragraphe 1 de l'article 2 et l'article 
26, dans la mesure où ils visent essentiellement à la prévention de la discrimination 
sous un certain nombre de formes, y compris la discrimination fondée sur le sexe, 
exigent non seulement des mesures de protection, mais aussi des mesures constructi
ves visant à assurer la jouissance positive des droits, ce qui ne peut être réalisé par la 
simple adoption de lois. Cela explique le complément d'information généralement 
demandé concernant le rôle que les femmes jouent dans la pratique afin de détermi
ner quelles mesures, en sus des dispositions de protection purement législatives, ont 
été prises ou vont l'être pour donner effet aux obligations précises et positives impo
sées par l'article 3 et de déterminer les progrès réalisés à cet égard ou les facteurs ou 
les difficultés entrant en ligne de compte. 

3) En second lieu, l'obligation positive assumée par les États parties en vertu 
de cet article peut infléchir inévitablement la législation ou les mesures administrati
ves expressément conçues pour réglementer des domaines autre que ceux envisagés 
dans le Pacte, mais qui peuvent avoir un effet négatif sur des droits reconnus par le 
Pacte. Un exemple, parmi d'autres, est la mesure dans laquelle les lois sur 
l'immigration qui établissent une distinction parmi les citoyens entre les hommes et 
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les femmes peuvent affecter l 'éten ue du droit des femmes à épouser un étranger ou 
à· remplir un office public. 

4) Par conséquent, le Comit' pense que la tâche des États parties serait sans 
doute facilitée s'ils envisageaient ut particulièrement de confier à des organes ou à 
des institutions spécialement dési és à cet effet le soin de passer en revue les lois 
ou les mesures qui établissent fon ièrement une distinction entre les hommes et les 
femmes, dans la mesure où lesdit s lois ou mesures portent atteinte aux droits visés 
par le Pacte et, deuxièmement, il ecommande que les États parties fournissent dans 
leurs rapports des renseignements spécifiques sur toutes les mesures, législatives ou 
autres, conçues pour donner effet l'obligation que cet article leur impose. 

5) Le Comité estime que les États parties s'acquitteraient peut-être plus facile
ment de cette obligation s'ils pou aient faire plus largement usage des moyens exis
tants de coopération internationa e qui leur permettraient d'échanger des données 
d'expérience et de s'entraider po r résoudre les problèmes pratiques qu'ils peuvent 
rencontrer pour assurer l'égalité d s droits eptre les hommes et les femmes. 

Observation générale 5113 

1) L'article 4 du Pacte a po é des problèmes au Comité au cours de l'examen 
des rapports de certains États p ies. Dans le cas où un danger public exceptionnel 
menace l'existence de la nation t est proclamé par un acte officiel, un État partie 
peut déroger à ses obligations co cernant certains droits dans la stricte mesure où la 
situation l'exige. Toutefois, la dé ogation ne peut s'appliquer à certains droits bien 
déterminés et ne peut s' accompa ner de certaines formes de discriipination. En· ou
tre, l'État partie concerné est ten de signaler aussitôt aux autres Etats parties, par 
l'entremise du Secrétaire général les dispositions auxquelles il a dérogé, ainsi que 
les motifs qui ont provoqué cette érogation et la date à laquelle il y a mis fin. 

2) En général, les États p es ont indiqué la procédure prévue par leurs insti
tutions pour déclarer l'existence 'une situation exceptionnelle, ainsi que les disposi
tions I?ertinentes des lois régiss t les dérogations. Néanmoins, dans le cas de quel
ques Etats qui avaient apparem ent dérogé à leurs obligations, il était difficile de 
déterminer, non seulement si une situation exceptionnelle avait été officiellement dé
clarée, mais également si les dro ts pour lesquels le Pacte n'autorise pas de déroga
tion n'avaient pas été en fait sus endus et, enfin, si les autres États parties avaient 
été informés des dérogations et d leurs motifs. 

3) Le Comité est d'avis qu les mesures prévues à l'article 4 sont de caractère 
exceptionnel et temporaire et ne !euvent être maintenues que tant que l'existence de 
la nation intéressée est menacée. Il estime que, en période d'exception, la protection 
des droits de l'homme est tout particulièrement importante, notamment celle des 
droits pour lesquels des dérogat'ons ne sont pas autorisées. Il considère également 
qu'il est tout aussi important qu les États parties qui se trouvent dans une situation 
exceptionnelle signalent aux au es États parties la nature et l'étendue des déroga
tions qu'ils ont faites et les raiso s motivant ces dérogations et s'acquittent en outre 
de l'obligation qui leur incomb en vertu de l'article 40 du Pacte d'indiquer dans 
leurs rapports la nature et l'éten ue de chaque dérogation en y joignant la documen
tation pertinente. 



Section B. - Décisions des organes de contrôle 265 

3. CONSTATATIONS DU COMITÉ DES DROITS DE L'HOMME EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 4 DE L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT 
AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Lors des sessions qu'il a tenues en 1981, le Comité des droits de l'homme, 
ayant achevé l'examen de diverses communications qui lui avaient été présentées et 
ayant pris en considération tous les renseignements écrits mis à sa disposition par les 
auteurs des communications et par les États parties concernés, a adopté des constata
tions en vertu du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif. Il est rendu 
compte en détail des constatations adoptées aux annexes X à XX du rapport que le 
Comité a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-sixième session et aux an
nexes VII et VIII du rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente~ 
septième session9• 

C. - Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION10 

Le Groupe de travail de session recommande au Conseil d'adopter les projets 
de décision suivants: 

PROJET DE DÉCISION I 

« Exame11 de la compositio11, de l' orga11isatio11 et des arra11ge,ne11ts 
admi11istratifs du Groupe de travail de sessio11 

« Le Conseil économique et social, prenant note du rapport du Groupe de 
travail de session chargé d'étudier l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, décide, conformément à ses déci
sions 1978/10 du 3 mai 1978 et 1981/102 du 6 février 1981, d'incorporer ce qui 
suit dans les méthodes de travail du Groupe de travail de session, telles qu'elles 
sont énoncées dans la résolution 1979/43 du Conseil, en date du 11 mai 1979: 

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément n° 40 
(A/36/40). 

9 Ibid., trente-septième session, Supplément n° 40 (N37/40). 
10 Rapport du Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application du Pacte inter

national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (E/1980/60), par. 37. 
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« 1. Nom et constitution du G oupe 

« Le Groupe s'appellera ésonnais Groupe de travail de session (d'experts 
gouvernementaux) chargé d'é udier l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, socia x et culturels. 

« 2. Nombre de membres 

« Confonnément à la déci ion I 978/10 du Conseil, le Groupe devrait conti
nuer de compter quinze mem res, répartis également entre les régions géogra
phiques comme auparavant, s us réserve d'un réexamen lorsque, de l'avis du 
Conseil, une augmentation du ombre d'États parties au Pacte rendrait une telle 
révision souhaitable. 

« 3. Nomination des membre · 

- « Les membres du Group de travail devraient être nommés confonnément 
au paragraphe 9 de la résoluti n 198_8 (LX), du 11 mai 1976, du Conseil écono
mique et social et de l'alinéa de la décision 1978/10 du Conseil, sous réserve 
de modification au cas où il s présenterait une situation rendant un tel change
ment nécessaire. Le Président ommera tous les ans les membres du Groupe de 
travail lors de la session d'org isation du Conseil. 

« 4. Calendrier des réunions t des rapports 

« Le Groupe de travail d vrait se réunir une fois par an, une semaine avant 
l'ouverture de la première ses ion ordinaire du Conseil économique et social et 
devrait soumettre son rapport u Conseil pour examen, à ladite session. 

« 5. Durée des sessions 

« En principe, chaque se sion du Groupe de travail devrait durer trois se
maines, sous réserve d'une ventuelle modification au cas où le nombre des 
rapports à examiner à l'une q elconque des sessions le justifierait. 

« 6. Modification des métho es de travail 

« Mis à part les modifie tions des méthodes de travail (voir la résolution 
1979/43 du Conseil) faisan suite aux recommandations fonnulées par le 
Groupe de travail à sa session en cours, le système actuel devrait être maintenu. 

« 7. Conclusions et recomma dations 

« Le Groupe de travail evrait fonctionner confonnément à la résolution 
1979/43 du Conseil économi ue et social, telle qu'elle aura été modifiée par la 
présente décision. 
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« 8. Examen de la situation en ce qui concerne la présentation des rapports 
par les États parties au Pacte 

« Une liste des États parties ainsi qu'une indication sur la situation en ce 
qui concerne la présentation des rapports devraient être jointes en annexe au 
rapport du Groupe de travail à chaque session, pour être examinées par le 
Groupe de travail, conformément au paragraphe 14 des méthodes de ~avail 
énoncées dans la résolution 1979/43 du Conseil. 

« 9. Incorporation de l'arrangement conclu sur le rôle et la participation des 
institutions spécialisées 

« Les représentants des institutions spécialisées intéressées feraient des dé
clarations générales sur des questions liées à leur domaine de compétence à la 
fin de l'examen par le Groupe de travail du rapport de chaque État partie au 
Pacte et les États parties présentant des rapports au Groupe auraient le loisir de 
répondre aux observations générales formulées par les institutions spécialisées 
ou de tenir compte de ces observations. 

« 10. Résumés analytiques 

« Il faudrait suspendre l'établissement de résumés analytiques auquel il 
était procédé conformément à la décision 1978/9 du Conseil, en date du 5 mai 
1978. Des comptes rendus analytiques des débats du Groupe de travail conti
nueraient d'être établis. >> 

PROJET DE DÉCISION II 

« Rapports à présenter en vertu de l'article 16 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

« Le Conseil économique et social décide de demander aux États parties au 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels qui n'ont 
pas encore soumis les rapports qu'ils doivent présenter (,Il vertu de l'article 16 
du Pacte de le faire dès que possible. 

PROJET DE DÉCISION III 

« Ordre du jour provisoire pour le Groupe de travail de session (d'experts 
gouvernementaux) chargé d'étudier l'application du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels en 1982 

« Le Conseil économique et social décide d'adopter l'ordre du jour provi
soire suivant pour le Groupe de travail de session (d'experts gouvernementaux) 
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chargé d'étudier l'application du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels en 1 82 : 

« 1. Examen des rapports résentés par les États parties, conformément à la 
résolution 1988 (LX) u Conseil, au sujet des droits visés aux articles 6 
à 9 du Pacte. 

Documentation11 

République arabe syri nne (E/1978/8/Add.25 et 31). 

Royaume-Uni de Gr nde-Bretagne et d'Irlande du Nord (E/1978/8/ 
Add.30). 

Canada (E/1978/8/Ad .32). 

« 2. Examen des rapports résentés par les États parties, conformément à la 
résolution 1988 (LX du Conseil, au sujet des droits visés aux arti
cles 10 à 12 du Pacte. 

Documentation11 

Panama (E/1980/6/A d20 et 23). 

République socialiste soviétique d'Ukraine (E/1980/6/Add.24). 

« 3. Examen des rapports présentés par les États parties, conformément à la 
résolution 1988 (LX du Conseil, au sujet des droits visés aux arti
cles 13 à 15 du Pacte 

« 4. Examen du rapport u Groupe de travail de session (d'experts gouver
nementaux) chargé e l'application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, ociaux et culturels. » 

P OJET DE DÉCISION IV 

« Bureau du Groupe de tra]ail de session (d'experts gouvernementaux) char
gé d'étudier l'applicati n du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et cul reis pour 198212 

« Le Conseil économiq e et social décide que le Bureau du Groupe de tra
vail de session (d'experts g uvernementaux) chargé d'étudier l'application du 
Pacte international relatif a x droits économiques, sociaux et culturels pour 
1982 sera constitué comme it : · 

«Président: États d'A ·que; 

11 La documentation comprend a tout (autre) rapport reçu entre-temps par le Secrétaire 
général. Les rapports seront examiné dans l'ordre où le Secrétaire général les aura reçus. 

12 Rapport du Groupe de travai de session chargé d'étudier l'application du Pacte inter
national relatif aux droits économiqu s, sociaux et culturels (E/1980/60). 
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, « Vice-Présidents : États d'Europe de l'Ouest et autres États, États d'Asie, 
Etats d'Amérique latine; 

« Rapporteur : États d'Europe de l'Est. » 

D. - Groupe des Trois créé conformément à la Convention internationale 
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA guATRIÈME SESSION (1981) 
DU GROUPE DES TROIS 3 . 

Le Groupe a remercié les représentants des États auteurs des rapports d'avoir 
participé personnellement à ses travaux. Il s'est déclaré convaincu que la pratique 
consistant à inviter les représentants des États parties à assister personnellement aux 
réunions où étaient examinés les rapports de leurs gouvernements avait donné des 
résultats utiles et constructifs pour la mise en œuvre de la Convention et devrait 
donc être maintenue lors des sessions ultérieures. 

Le Groupe tient à adresser ses félicitations aux États parties qui ont présenté des 
rapports, en particulier à ceux qui ont présenté leur deuxième rapport, et recom
mande aux États parties qui ne l'ont pas encore fait de présenter leur rapport aussitôt 
que possible, comme ils y sont invités par l'article VII de la Convention. Le Groupe 
félicite également les États parties qui ont soumis leur rapport conformément aux di
rectives générales qu'il a adoptées en 1978. Il reconnaît que des progrès ont été faits 
dans la présentation des rapports et recommande une fois encore à tous les États de 
tenir pleinement compte des directives générales concernant la forme et le contenu 
des rapports dans l'établissement des rapports soumis en application de l'article VII 
de la Convention. 

Le Groupe se déclare préoccupé par le fait que, jusqu'à présent, cinquante-huit 
États seulement sont devenus parties à la Convention. Étant convaincu que la ratifi
cation universelle de la Convention ou l'adhésion universelle à cet instrument et 
l'application de ses dispositions sont indispensables pour en assurer l'efficacité, le 
Groupe recommande à la Commission des droits de l'homme d'inviter instamment 
tous les États qui ne l'ont pas encore fait à ratifier sans retard la Convention ou à y 
adhérer. · 

Le Groupe invite les États parties à communiquer dans leurs rapports davantage 
de renseignements détaillés sur les mesures qu'ils ont prises aux niveau national et 
international pour donner pleinement suite à l'article IV de la Convention ou sur les 
difficultés qu'ils peuvent avoir rencontrées dans l'application de cet article. 

Le Groupe tient à appeler l'attention des États parties, par l'intermédiaire de la 
Commission des droits de l'homme, sur le fait qu'il serait souhaitable qu'ils com
muniquent leurs vues et leurs observations au sujet de l'étude intérimaire 
(E/CN.4/1426) élaborée par le Groupe spéciaJ d'experts conformément à la résolu-

13 Rapport du Groupe des Trois créé conformément à la Convention (E/CN.4/1417), 
par. 25 à 31. 
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tion 12 (XXXVI) de la Commissi sur les moyens à mettre en oeuvre pour appli
quer les instruments internation ~x tels que la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du cri e d'apartheid. · 

Le Groupe tient à inviter, une fois de plus, les États parties, par l'intermédiaire 
de la Commission des droits de l'h mme, à renfqrcer la coopération qu'ils apportent 
au niveau international pour appliq er pleinement les décisions prises par le Conseil 
de sécurité et autres organes comp tents de l'Organisation des Nations Unies en vue 
de la prévention, de la suppre sion et du châtiment du crime d'apartheid, 
conformément à l'article VI de la onvention. À cet égard, le Groupe tient à appeler 
l'attention sur l'importance qu'il c nvient d'accorder au renforcement de l'aide four
nie aux mouvements de libération n Afrique australe. 

Le Groupe souhaite appeler l' ttention de l'État partie, par l'intermédiaire de la 
Commission des droits de l'homm , sur le fait qu'il serait souhaitable de prendre des 
mesures concernant la diffusion des informations relatives à la Convention, à 
l'application de ces dispositions et aux travaux du Groupe des Trois, créé 
conformément à l'article IX de la onvention.11 recommande également que la liste 
des personnes, des organisations, es institutions et des représentants des États res
ponsables des crimes d'aparthei , établie par la Commission conformément à 
l'article X de la Convention, soit une fois de plus portée à l'attention de tous les 
États Membres de l'Organisation es Nations Unies et fasse l'objet d'une plus large 
publicité. 

E. - Décisions et résolut ons pertinentes d'instances supérieures 

l. COMMISSIO DES DROITS DE L'HOMME 

À sa trente-septième session, n 1981, la Commission des droits de l'homme a 
adopté les résolutions suivantes au sujet des Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme et de la Convention i ternationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid: 

a) Résolution 6 (XXXVII), du 1 mars 1981, intitulée « Application de la Con
vention internationale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid »14 

« La Commission des dr its del' homme, 

« Rappelant ses résolutio[s 7 (XXXIV) du 22 févrie~ 1978, 10 (XXXV) du 
S mars 1979 et 13 (XXXVI) ~ 26 février· 1980, 

« Rappelant sa résolutio 7 (XXXIV), dans laquelle elle a invité les États 
parties à la Convention intern tionale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid, conformément l'article VII de la Convention, à soumettre leur 
premier rapport au plus tard d ux ans après être devenus parties à la Convention 
et leurs rapports périodiques des intervalles de deux ans, 

14 Documents officiels du Co seil économique et social, 1981, Supplément n° 5 
(E/1981/25), chap. XXVIII, sect. A. 
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« Ayant examiné le rapport du Groupe de trois membres de la Commission, 
désigné conformément à l'article IX de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, 

« Réaffirmant sa conviction qu'une plus large ratification de la Convention 
ou une plus large adhésion à cet instrument contribuera dans une mesure impor
tante à l'élimination du crime d'apartheid, 

« 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe des Trois, et en 
particulier des recommandations qui y figurent; 

« 2. Renouvelle son appel aux pays qui n'ont pas encore ratifié la.Con
vention sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid ou qui n'y ont 
pas encore adhéré pour qu'ils le fassent sans tarder; 

« 3. Félicite les États parties qui ont soumis leur rapport, et en particulier 
ceux qui ont présenté leur deuxième rapport, et demande aux États parties qui 
n'ont pas encore soumis leurs rapports de le faire aussitôt que possible; 

« 4. Recommande à nouveau aux États parties qu'en établissant leurs 
rapports ils prennent en considération les directives données en 1978 par le 
Groupe des Trois pour la présentation des rapports; 

« 5. Prie le Secrétaire général d'inviter les États parties à présenter leurs 
vues et leurs observations au sujet de l'étude intérimaire sur les moyens à met
tre en œuvre pour appliquer les instruments internationaux tels que la Conven
tion internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, éta
blie par le Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe conformément à la 
résolution 12 (XXXVI) de la Commission; 

« 6. Décide que le Groupe des Trois désigné conformément à l'article IX 
de la Convention tiendra avant la trente-huitième session de la Commission une 
réunion d'une durée n'excédant pas cinq jours pour examiner les rapports sou
mis par les États parties en application de l'article VII de la Convention. » 

b) Résolution 16 (XXXVII), du 10 mars 1981, intitulée« État des pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme » 15 

« La Commission des droits del' homme, 

« Consciente du fait que les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme constituent les premiers traités internationaux d'application générale 
ayant force obligatoire dans le domaine des droits de l'homme et que, avec la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, ils forment le noyau d'une 
charte internationale des droits de l'homme, 

« Rappelant sa résolution 8 (XXXVI) du 21 février 1980 et la résolution 
.35/132 de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1980, 

« Rappelant sa résolution 24 (XXXVI) du 11 mars 1980 et la résolution 
1980/30 du Conseil économique et social en date du 2 mai 1980 sur le dévelop
pement des activités d'information du public dans le domaine des droits de 
l'homine, 

15 Ibid. 
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« Ayant examiné le rappo du Secrétaire général sur l'état du Pacte inter
national relatif aux droits éco omiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils t politiques et du Protocole facultatif se rappor
tant au Pacte international rela if aux droits civils et politiques, 

« Notant avec satisfactio que, à la suite des appels de l'Assemblée géné
rale et de la Commission des droits de l'homme, d'autres États Membres ont 
adhéré aux Pactes internationa x relatifs aux droits de l'homme, 

« Ayant présentes à l' espiit les importantes responsabilités du Conseil éco
nomique et social en ce qui c ncerne l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, socia x et culturels, 

« Reconnaissant le rôle mportant du Comité des droits de 1 'homme, tel 
qu'il est exposé dans le rapp rt du Comité, pour ce qui est de l'application du 
Pacte international relatif aux oits civils et politiques et du Protocole facultatif 
s'y rapportant, 

« 1. Réaffirme l'impo ance des Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme en tant qu'éléme ts majeurs dans les efforts déployés sur le plan 
international pour promouvo le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fonda entales; 

« 2. Accueille avec sat sfaction la résolution 1980/24 du Conseil écono
mique et social, en date du 2 mai 1980, relative à l'examen des rapports 
présentés conformément au cte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels; 

« 3. Prend note de la · écision 1981/102, adoptée par le Conseil écono
mique et social en date du 6 fi vrier 1981, concernant la révision de la composi
tion, de l'organisation et de 1 structure administrative du Groupe de travail de 
session chargé d'étudier l'ap lication du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et cuit reis, et exprime l'espoir que de nouveaux progrès 
pourront être réalisés à cet é ard lors de la première session ordinaire de 1981 
du Conseil économique et so ial, au cours de laquelle sera poursuivi l'examen 
de la question; 

« 4. Invite instamment ous les États qui ne l'ont pas encore fait à adhérer 
au Pacte international relatif ux droits économiques, sociaux et culturels et au 
Pacte international relatif au droits civils et politiques, et à envisager la possi
bilité d'adhérer au Protocole acultatif se rapportant au Pacte international rela
tif aux droits civils et politiqu s; 

« 5. Invite les États p ies au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques à envisager de f ire la déclaration prévue à l'article 41 de ce Pacte; 

« 6. Se félicite que le Comité des droits de l'homme continue à recher
cher des normes uniformes e ce qui concerne l'application des dispositions du 
Pacte international relatif au droits civils et politiques et du Protocole s'y rap
portant et souligne qu'il im orte que les États parties s'acquittent rigoureuse
ment des obligations que leu impose le Pacte; 
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« 7. Souligne en outre qu'il importe que les États parties s'acquittent ri
goureusement des obligations que leur impose le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels; 

« 8. Se félicite des mesures déjà prises par le Secrétaire général pour 
améliorer la publicité en faveur des travaux du Comité des droits de l'homme et 
encourage le Comité à poursuivre son examen de la question; 

« 9. Prend note du paragraphe 12 de la résolution 35/132 en date 
du 11 décembre 1980, dans lequel l'Assemblée générale prie instamment le 
Secrétaire général de prendre toutes les mesures possibles pour que la Division 
des droits de l'homme du Secrétariat puisse assister efficacement le Comité des 
droits de l'homme et le Conseil économique et social dans leurs fonctions res
pectives au titre des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme; 

« 10. Encourage tous les gouvernements à publier le texte du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et celui du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif s'y 
rapportant, à les diffuser et à les faire connaître aussi largement que possible sur 
leurs territoires; 

« 11. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commission des droits 
de l'homme, à sa trente-huitième session, un rapport sur l'état du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et de faire figurer dans 
ce rapport des renseignements concernant les travaux du Conseil économique et 
social et de son Groupe de travail sur l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. » 

Par sa décision JO (XXXV/l) du 13 mars 198J16, la Commission a décidé 
d'arrêter son examen du point relatif aux rapports périodiques sur les droits de 
l'homme et de recommander au Conseil économique et social de mettre un terme au 
système de soumission de rapports périodiques établi par la résolution 1074 C 
(XXXIX) du Conseil. 

2. CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

À sa session d'organisation de 1981, le Conseil économique et social a adopté 
la décision suivante : · 

Décision 1981/I0i sur l'« Examen de la compositio11, de l'orga11isatio11 et des ar
rangements administratifs du Groupe de travail de session chargé d'étudier 
l'application du Pacte relatif aux droits éco11omiques, sociaux et culturels» 

« À sa 3e séance plénière, le 6.février 1981, le Conseil, après avoir tenu des 
réunions officielles et officieuses pour examiner la composition, l'organisation 
et les arrangements administratifs ultérieurs du Groupe de travail de session 
chargé d'étudier 1 'application du Pacte international relatif aux droits écono-

16 Ibid., sect. B. 
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miques, sociaux et culturels,· t conformément à sa résolution 1980/24, en date 
du 2 mai 1980: 

« a) A décidé de contin er à examiner la question à sa première session 
ordinaire de 1981; 

« b) A pris acte du rapp rt du Secrétaire général, présenté conformément 
à la résolution 1980/24 du Co seil; 

« c) A pris note que le résident du Conseil a nommé, conformément à sa 
décision 1978/10 du 3 mai 19 8, les membres ci-après du Conseil qui sont aussi 
États parties au Pacte, en tan que membres du Groupe de travail de session : 
Allemagne, République fédé ale d', Barbade, Bulgarie, Équateur, Espagne, 
Inde, Iraq, Jamahiriya arabe ibyenne, Jordanie, Nicaragua, Norvège, Républi
que démocratique allemande, énégal, Union des Républiques socialistes sovié
tiques et Zaïre; 

« d) A décidé que la se sion du Groupe de travail se tiendrait au Siège de 
l'Organisation des Nations U ies du 14 avril au Ier mai 1981; 

« e) A prié instamment es États membres du Groupe de travail de session 
d'inclure dans leurs délégati ns des experts des questions visées dans le Pacte 
pour qu'ils participent aux tra aux du Groupe.» 

À sa première session ordin ire de 1981, le Conseil économique et social a 
adopté les décisions suivantes sur a question : 

a) Décision 1981/151 sur les rap orls périodiques sur les droits de l'homme 

« À sa 18e séance pléni re, le 8 mai 1981, le Conseil, prenant note de la 
décision 10 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme, en date du 
13 mars 1981, a décidé de ettre fin au système de rapports périodiques créé 
par la résolution 1074 C (.~,~~a du Conseil, en date du 28 juillet 1965. » 

b) Décision 1981/158 intitulée Examen de la composition, de l'organisation et 
des a"angements adminis tifs du Groupe de travail de session chargé 
d'étudier l'application du ~lte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels » 

« À sa 19e séance pléni e, le 8 mai 1981, le Conseil a pris acte du rapport 
du Groupe de travail de sess~~m chargé d'étudier l'application du Pacte interna
tional relatif aux droits .Economiques, sociaux et culturels et décidé, 
conformément à ses décisio s 1978/10 du 3 mai 1978 et 1981/102 du 6 février 
1981, d'incorporer les disp itions suivantes dans les méthodes de travail du 
Groupe de travail de sessio , telles qu'elles sont énoncées dans la résolution 
1979/43 du Conseil, en date , u 11 mai 1979 : 

«Nom 

« 1. Le Groupe s' ap , ellera désormais « Groupe de travail de session 
d'experts gouvernementaux hargé d'étudier l'application du Pacte internatio
nal relatif aux droits économ ques, sociaux et culturels ». 
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« Nombre de membres 
« 2. Confonnément à la décision 1978/10 du Conseil, le Groupe conti

nuera à compter quinze membres, répartis également entre les régions géogra
phiques comme auparavant, sous réserve d'un réexamen lorsque, de l'avis du 
Conseil, une augmentation du nombre d'États parties au Pacte rendra une telle 
révision souhaitable. 

« Nomination des membres 

« 3. Les membres du Groupe de travail seront nommés confonnément au 
paragraphe 9 de la résolution 1988 (LX) du Conseil, en date du 11 mai 1976, et 
de 1' alinéa a de la décision 1978/10 du Conseil, sous réserve de modification 
s'il se présente une situation rendant un tel changement nécessaire. Tous les 
ans, le Président du Conseil nommera les membres du Groupe de travail lors de 
la session d'organisation du Conseil. 

« Calendrier des réunions et présentation des rapports 
« 4. Le Groupe de travail se réunira une fois par an, une semaine avant 

l'ouverture de la première session ordinaire du Conseil et présentera son rapport 
au Conseil pour examen à ladite session. 

« Durée des sessions 
« 5. En principe, chaque session du Groupe de travail durera trois semai

nes, sous réserve d'une éventuelle modification lorsque le nombre des rapports 
à examiner à l'une quelconque des sessions le justifiera. 

« Modification des méthodes de travail 

« 6. Mis à part les modifications aux méthodes de travail énoncées dans 
la résolution 1979/43 du Conseil, qui font suite aux recommandations fonnulées 
par le Groupe de travail à sa session de 1981, telles qu'elles sont énoncées dans 
la présente décision, le système actuel sera maintenu. 

« Conclusions et recommandations 
« 7. Le Groupe de travail fonctionnera confonnément à la résolution 

1979/43 du Conseil, telle qu'elle est modifiée par la présente décision. 

« Examen de la situation en ce qui concerne la présentation 
des rapports par les États parties au Pacte 

« 8. Une liste des États parties au Pacte sera jointe en annexe au rapport 
du Groupe de travail sur chaque session, avec une indication sur la situation en 
ce qui concerne la présentation des rapports, pour examen par le Groupe de tra
vail, confonnément au paragraphe 14 des méthodes de travail énoncées dans la 
résolution 1979/34 du Conseil. 

« Incorporation del' arrangement conclu sur le rôle 
et la participation des institutions spécialisées 

« 9. Les représentants des institutions spécialisées intéressées peuvent 
faire des déclarations générales sur des questions liées à leur domaine de c~m
pétence à la fin de l'ex,amen par le Groupe de travail du rapport de chaqu~ Etat 
partie au Pacte, et les Etats parties présentant des rapports au Groupe de travail 
auront le loisir de répondre aux observations générales foM11.ulées par les institu
tions spécialisées ou de tenir compte de ces observations. 
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« Résumés analytiques 

« 10. L'établissement de résumés analytiques auquel il était procédé 
conformément à la décision 1 78/9 du Conseil en date du 5 mai 1978 sera sus
pendu. Des comptes rendus a alytiques des débats du Groupe de travail conti-

- nueront d'être établis. » 

c) Décision 1981/159 sur les « apports à présenter en vertu de l'article 16 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels » 

« À sa 19e séance pléniè e, le 8 mai 1981, le Conseil a décidé de demander 
aux États parties au Pacte int rnational relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels qui n'avaient pas ncore soumis les rapports qu'ils doivent présenter 
conformément à l'article 16 u Pacte et à la résolution 1988 (LX) du Conseil, 
en date du 11 mai 1976, de le faire dès que possible. » 

d) Décision 1981/160 sur l'« 0 dre du jour provisoire pour 1982 du Groupe de 
travail de session d'experts ouvernementaux chargé d'étudier l'application 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels » 

« À sa 19e séance pléni re, le 8 mai 1981, le Conseil a adopté l'ordre du 
jour provisoire pour 1982 du Groupe de travail de session d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier l' plication du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et cult reis qui est énoncé ci-dessous : 

« ORDRE DU JOUR PROVISOIR POUR 1982 DU GROUPE DE TRAVAIL DE SESSION 
D'EXPERTS. GOUVERNEME TAUX CHARGÉ D'ÉTUDIER L'APPLICATION DU PACTE 
INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

« 1. Examen des rapports prés ntés par les- États parties, conformément à la résolution 
1988 (LX) du Conseil, au s jet des_ droits visés aux articles 6 à 9 du Pacte. 

Documentation 

Rapports présentés par le anada, la République arabe syrienne et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Ir ande du Nord; 

Tous autres rapports reçus ar le Secrétaire général .. 

« 2. Examen des rapports prés ntés par les États parties, conformément à la résolution 
1988 (LX) du Conseil, au jet des droits visés aux articles 10 à 12 du Pacte. 

Documentation 

Rapports présentés par le anama et la République socialiste soviétique d'Ukraine; 

Tous autres rapports reçus ar le Secrétaire général. 

« 3. Examen des rapports prés ntés par les États parties, conformément à la résolution 
1988 (LX) du Conseil, au ujet des droits visés aux articles 13 à 15 du Pacte. 

Documentation 

Rapports reçus par le Secr taire général. 

« 4. Examen du rapport du G oupe de travail de session d'experts gouvernementaux 
chargé de l'application d Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels. » 
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e) Décision 1981/161 sur le Bureau pour 1982 du Groupe de travail de session 

« À sa 19e séance plénière, le 8 mai 1981, le Conseil a décidé que le Bu
reau pour 1982 du Groupe de travail de session d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier l'application du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels devrait être constitué comme suit : 

« Président : États d'Afrique; 

«Vice-Présidents: États d'Europe occidentale et autres États, États d'Asie, 
États d'Amérique latine; 

«Rapporteur: États d'Europe orientale. » 

t) Décision 1981/162 sur le futur examen de la composition, de l'organisation et 
des a"angements administratifs du Groupe de travail de session 

« À sa 19e séance plénière, le 8 mai 1981, le Conseil, ayant examiné le rap
port du Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application du Pacte in
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, a décidé de re
voir la composition, l'organisation et les arrangements administratifs du Groupe 
de travail à sa première session ordinaire de 1982. » 

3. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

À sa trente-sixième session, en 1981, l'Assemblée générale a adopté les ré
solutions suivantes au sujet de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid et des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de ! 'homme. 

a) Résolution 36/11 du 28 octobre 1981 sur l'« État de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale» 

« L'Assemblée générale, 

« Rappelant ses résolutions 3057 (XXVID) du 2 novembre 1973, 3135 
(XXVID) du 14 décembre 1973, 3225 (XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 
(XXX) du 10 novembre 1975, 31/79 du 13 décembre 1976, 32/11 du 7 novem
bre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978, 34/26 du 15 novembre 1979 et 35/38 
du 25 novembre 1980, 

« 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à l'état de la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale; 

« 2. Exprime sa satisfaction de l'augmentation du nombre des États qui 
ont ratifié la Convention ou y ont adhéré; 

« 3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que fa ratification de la 
Convention ou l'adhésion à cette Convention sur une base universelle ainsi que 



278 Deuxième partie. Activités des organes de contrôle 

l'application de ses dispositio s sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la 
Décennie de la lutte contre le acisme et la discrimination raciale; 

« 4. Prie les États qui ne sont pas encore parties à la Convention de la 
ratifier ou d'y adhérer; 

« 5. Fait appel aux Ét ts parties à la Convention pour qu'ils étÛdient la 
possibilité de faire la déclarat on prévue à l'article 14 de la Convention; 

« 6. Prie le Secrétaire énéral de continuer à présenter à l'Assemblée gé- 1 

nérale des rapports annuels s r l'état de la Convention, conformément à la réso
lution 2106 A (XX) de l'Asse blée, en date du 21 décembre 1965. » 

b) Résolution 36/12 du 28 oct bre 1981 intitulée « Rapport du Comité pour 
l'élimination de la discrimin ·on raciale » 

« L'Assemblée générale, 

•« Rappelant sa rêsolutio 35/40 du 25 novembre 1980, relative au rapport 
du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, et sa résolution 36/11 
du 28 octobre 1981, relati e à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les fo es de discrimination raciale, ainsi que ses autres 
résolutions relatives à l'appli ation du Programme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discri ination raciale, 

« Ayant examiné le rapp rt du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale sur les travaux e ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, 
présenté conformément au p agraphe 2 de l'article 9 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de t tes les formes,de discrimination raciale, 

« Soulignant qu'il impo e, pour que soit couronnée de succès la lutte con
tre toutes les pratiques de dis rimination raciale, y compris les v~stiges et mani
festations d'idéologie racist où qu'ils existent, que tous les Etats Membres 
soient guidés dans leur politi ue intérieure et étrangère par les dispositions fon
damentales de la Convention 

« Consciente de l'oblig tion qui incombe aux États parties de respecter 
scrupuleusement les dispositi os de la Convention, 

« Se félicitant de la c opération· qui se poursuit entre le Comité pour 
l'élimination de la discrimin tion raciale et les institutions spécialisées compé
tentes et autres organismes es Nations Unies, particulièrement l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éd ation, la science et la culture et l'Organisation in
ternationale du Travail, 

« 1. Prend acte a ec satisfaction du rapport du Comité pour 
l'élimination de la discrimi tion raciale sur les travaux de ses vingt-troisième 
et vingt-quatrième sessions; 

« 2. Condamne vigou eusement la politique d'apartheid en Afrique du 
Sud et en Namibie comme étant la forme de discrimination raciale la plus 
odieuse et prie instamment t us les États Membres d'adopter des mesures effi
caces d'ordre politique, éc omique et autre afin d'obtenir l'élimination de 
cette politique et de réaliser a pleine application des résolutions pertinentes de 
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l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

« 3. Félicite le Comité d'accorder une attention accrue à la question de 
l'élimination de la politique d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi 
qu'à l'élimination des actes et pratiques de discrimination raciale dans les terri
toires sous tutelle et les territoires non autonomes et dans tous les autres territoi
res auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée- générale, en 
date du 14 décembre 1960; 

« 4. Demande aux organismes intéressés des Nations Unies de faire en 
sorte que tous renseignements pertinents sur tous les territoires visés par la réso0 

lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale soient communiqués au Comité et 
invite instamment les Puissances administrantes à coopérer avec ces organismes 
en. fournissant tous les renseignements nécessaires afin de permettre au Comité 
de s'acquitter pleinement des fonctions qui lui sont attribuées en, vertu de 
l'article 15 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale; 

« 5. Invite à nouveau les États parties à ladite Convention à fournir au 
Comité, conformément à ses directives générales, des renseignements sur 
l'application des dispositions de la Convention, notamment des renseignements 
relatifs à la composition démographique de leur population et aux relations 
qu'ils entretiennent avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 

« 6. Demande à tous les États Membres d'adopter des mesures efficaces 
d'ordre législatif, socio-économique et autre afin d'assurer l'élimination ou la 
prévention de la discrimination fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou 
l'origine nationale ou ethnique; 

« 7. Félicite le Comité d'avoir accordé toute l'attention voulue aux me
sures que les États parties à la Convention ont prises pour assurer, dans leurs 
juridictions respectives, des procédures de recours appropriées aux victimes de 
la discrimination raciale; 

« 8. Félicite en outre le Comité d'étudier les problèmes de discrimina
tion des travailleurs migrants et demande aux États parties à la Convention de 
protéger pleinement les droits de ces travailleurs; 

« 9. Invite les États parties à la Convention à assurer, par l'introduction 
de mesures législatives pertinentes et d'autres mesures, l'entière protection des 
droits des minorités nationales ou ethniques ainsi que des droits des populations 
autochtones; 

« 10. Exprime de nouveau sa grave préoccupation devant le fait que cer
tains États parties à la Convention sont empêchés, pour des raisons indépendan
tes de leur volonté, de s'acquitter, dans certaines parties de leurs territoires res
pectifs, des obligations qui leur incombent en vertu de la Convention; 

« 11. Prend note avec satisfaction de l'intention du Comité de participer 
aux préparatifs et aux travaux de la deuxième Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, qui doit se tenir en 1983; 

« 12. Prie le Comité d'étudier la possibilité de préparer également pour 
la Conférence, outre les études sur l'application des articles 4 et 7 de la Conven-
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tion, une étude sur l'applicat on de l'alinéa e de l'article 5 dans ses rapports 
avec le paragraphe 2 de l'artic e 2; 

« 13. Prend note de la décision du Comité de tenir sa session de prin
temps de 1982 dans les locau de l'Organisation des Nations Unies à Nairobi et 
prie le Secrétaire général d'é udier la possibilité de tenir cette session dans le 
cadre de l'application du Pro amme pour la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raci le. » 

c) Résolution 36/13 du 28 octob e 1981 sur l'« État de la Convention internatio
nale sur l'élimination et la ré ression du crime d'apartheid» 

« L'Assemblée générale, 

« Rappelant sa résolutio 3068 (XXVIlI) du 30 novembre 1973, par la
quelle elle a adopté et ouvert la signature et à la ratification la Convention in
ternationale sur l'élimination t la répression du crime d'apartheid, et ses réso
lutions 3380 (XXX) du 10 n vembre 1975, 31/80 du 13 décembre 1976, 32/12 
du 7 novembre 1977, 33/10 du 16 décembre 1978, 34/27 du 15 novembre 
1979 et 35/39 du 25 novembr 1980, 

« Rappelant également les résolutions 13 (XXXIII), 7 (XXXIV), 10 
(XXXV), 12 (XXXVI) et 13 (XXXCI) et 6 (XXXVII) de la Commission des 
droits de l'homme, en date es 11 mars 1977, 22 février 1978, 5 mars 1979, 
26 février 1980 et 23 février 1981, 

« Convaincue que la Dé laration et le Programme d'action adoptés par la 
Conférence mondiale de la 1 tte contre le racisme et la discrimination raciale, 
ainsi que le programme d'act vités à entreprendre au cours de la seconde moitié 
de la Décennie de la lutte co tre le racisme et la discrimination raciale, adopté 
par l'Assemblée générale dan sa résolution 34/24 du 15 novembre 1979, et leur 
pleine application contribuerfnt à assurer l'élimination définitive de tous les 
vestiges de l'apartheid, du rayïsme et de la discrimination raciale, 

« Réaffirmant sa convictl n que l'apartheid est une négation totale des buts 
et principes de la Charte des Nations Unies et constitue une violation flagrante 
des droits de l'homme et un rime contre l'humanité qui menace gravement la 
paix et la sécurité internation les, 

« Condamnant vigoure sement le fait que l'Afrique du Sud intensifie sa 
politique d'apartheid, de rép ssion et de« bantoustanisation » et continue à oc
cuper illégalement la Namib e, perpétuant ainsi dans le territoire namibien sa 
politique odieuse d' aparthei , de discrimination raciale et de fragmentation, 

« Profondément préocc ée par les actes d'agression répétés commis par 
l'Afrique du Sud contre des tats africains souverains, qui constituent des vio
lations manifestes de la paix t de la sécurité internationales, 

« Soulignant que le ren orcement de l'actuel embargo obligatoire sur les 
armes et l'application de s ctions économiques globales obligatoires en vertu 
du Chapitre VII de la Ch e sont essentiels pour obliger le régime raciste 
d'Afrique du Sud à abandon er sa politique d'apartheid, 

« Condamnant le fait qu certains États et certaines sociétés transnationales 
continuent à collaborer avec e régime raciste d'Afrique du Sud dans les domai-
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nes politique, économique, militaire et autres, ce qui l'encourage à intensifier sa 
politique odieuse d'apartheid, 

« Faisant l'éloge de la Déclaration de Paris sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud et de la Déclaration spéciale sur la Namibie, adoptées par la 
Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s'est 
tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981, 

« Soulignant la nécessité de diffuser davantage d'informations et sur une 
plus grande échelle sur les crimes commis par le régime raciste d'Afrique du 
Sud, compte tenu des recommandations figurant dans les documents adoptés 
par le Séminaire international sur la publicité et le rôle que les organes 
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion internationale contre 
l'apartheid, qui s'est tenu à Berlin (République démocratique allemande) du 
31. août au 2 septembre 1981-, 

« Soulign·ant que la ratification de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid ou l'adhésion à cette Con
vention sur une base universelle ainsi que l'application sans retard de ses dispo
sitions sont nécessaires à son efficacité et seraient une contribution utile à la 
réalisation des objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale, 

« Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples opprimés 
d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme et le colonialisme et pour 
l'exercice effectif de leur droit inaliénable à l'autodétermination et à 
l'indépendance requiert plus que jamais tout l'appui nécessaire de la commu
nauté internationale et, en particulier, d'autres mesures du Conseil de sécurité, 

« 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à la Convention 
internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid; 

« 2. Félicite les États parties à la Convention qui ont présenté leurs rap
ports conformément à l'article VII de cet instrument, en particulier ceux qui ont 
présenté leurs deuxièmes rapports, et lance un appel aux États parties qui ne 
l'ont pas encore fait pour qu'ils présentent leurs rapports le plus tôt possible; 

« 3. lance une fois de plus un appel aux États qui ne l'ont pas encore fait 
pour qu'ils ratifient la Convention ou y adhèrent sans plus de retard; 

« 4. Prie les États parties à la Convention de tenir pleinement compte 
des directives élaborées par le Groupe des Trois de la Commission des droits de 
l'homme, créé conformément à l'article IX de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid; 

« 5. Demande à tous les États parties d'appliquer intégralement l'ar
ticle IV de la Convention en adoptant des mesures législatives, judiciaires et ad
ministratives pour poursuivre, traduire en jugement et punir, conformément à 
leur juridiction, les personnes responsables ou accusées des actes énumérés à 
l'article II de la Convention; 

« 6. Demande à nouveau à tous les États parties à la Convention et aux 
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies d'examiner les conclu
sions et les recommandations formulées par le Groupe des Trois dans ses rap
ports et de présenter leurs opinions et observations au Secrétaire général; 
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« 7. Prie le Secrétaire énéral d'intensifier ses efforts, par les voies ap
propriées, en vue de diffuser s informations sur la Convention et son applica
tion, dans le but d'encourager e nouvelles ratifications ou adhésions; 

« 8. Prie la Commissi n des droits de l'homme de continuèr d'assumer 
les fonctions énoncées à I'arti le X de la Convention et invite la Commission à 
intensifier ses efforts, en ollaboration avec le Comité spécial contre 
l'apartheid, en vue de l'élabo ation périodique de la liste cumulative des per
sonnes, organisations, institut ons et représentants d'États qui sont présumés 
responsables des crimes énum 'rés à l'article II de la Convention, ainsi que des 
personnes, organisations, inst tutions et représentants d'États contre les.quels 
une procédure légale a été eng gée; 

« 9. Prie la Commissio des droits de l'homme de tenir compte des réso
lutions 33/23 et 35/32 de l' As emblée générale, en date des 29 novembre 1978 
et 14 novembre 1980, ainsi que des documents pertinents établis par la 
Commission et ses organes su sidiaires-, dans lesquels il est réaffirmé, entre au
tres dispositions, que les État qui accordent une assistance au régime raciste 
d'Afrique du Sud se font corn lices .des pratiques inhumaines de discrimination 
raciale et d'apartheid; 

« 10. Demande à tous es États parties à la Convention et aux organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies de continuer à fournir à la 
Commission des droits de l'h mme, par l'intermédiaire du Secrétairè général, 
des renseignements ayant trait à l'élaboration périodique de la liste susmention
née, ainsi que des renseig ements relatifs aux obstacles qui empêchent 
l'élimination et la répression e fectives du crime d'apartheid; 

« 11. Lance un appel à tous les États, aux organes de l'Organisation des 
Nations Unies, aux institution spécialisées et aux organisations non gouveme
ment;iles et nationales pour qu ils accroissent leurs activités visant à sensibiliser 
davantage l'opinion publique, n dénonçant les crimes commis par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud; 

« 12. Prie le Conseil é onomique et social d'accorder, dans la prépara
tion de la deuxième Conféren e mondiale de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, qui doit se tenir en 1983, une attention particulière aux acti
vités visant à éliminer l' apart eid; 

« 13. Se félicite de lac mpagne active lancée par le Comité spécial con
tre l'apartheid, en coopération avec la Commission des droits de l'homme, pour 
faire saisir l'importance de la . onvention; 

« 14. Prie le Secrétair général de distribuer la liste susmentionnée à 
tous les États parties à la Co vention et à tous les États Membres et d'attirer 
l'attention du public sur ces t: ts en utilisant tous les moyens de communication 
de masse; 

« 15. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans le prochain rapport 
annuel qu'il présentera en ve u de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée 
générale une section spéciale onsacrée à l'application de la Convention.» 
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d) Résolution 36/58 du 25 novembre 1981 intitulée « Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme» 

«L'Assemblée générale, 

« Rappelant ses résolutions 32/66 du 8 décembre 1977, 33/51 du 14 dé
cembre 1978, 34/45 du 23 novembre 1979 et 35/132 du 11 décembre 1980, 

« Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général concernant l'état du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

« Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel d'autres États Mem
bres ont adhéré aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

« Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du Conseil économique et 
social en ce qui concerne les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, 

« Reconnaissant le rôle important du Comité des droits de l'homme en ce 
qui concerne l'application du Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques et du Protocole facultatif s'y rapportant, 

« Tenant compte des importantes responsabilités du Groupe de travail de 
session sur l'application du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, 

1 

« 1. · Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité des droits de 
l'homme sur ses onzième, douzième et treizième sessions et se félicite du sé
rieux et de l'esprit constructif avec lesquels le Comité continue à s'acquitter de 
ses fonctions; 

« 2. Sait gré aux États parties au Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques qui ont coopéré avec le Comité des droits de l'homme en pré
sentant leurs rapports conformément à l'article 40 du Pacte et prie instamment 
les États parties qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports au Comi
té dans les meilleurs délais; 

« 3. Prie instamment les États parties au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques auxquels le Comité des droits de 1 'homme a demandé 
de fournir des renseignements supplémentaires de satisfaire à cette demande; 

« 4. Prend note des décisions du Comité des droits de l'homme concer
nant la périodicité, la forme et la teneur des rapports que les États parties au 
Pacte présentent en vertu de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 40, ainsi que 
de l'adoption par le Comité des observations générales prévues au paragraphe 4 
de l'article 40 du Pacte; 

« 5. Félicite les États parties au Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels qui ont présenté leurs rapports conformément à 
l'article 16 du Pacte et prie instamment les États parties qui ne l'ont pas encore 
fait de présenter leurs rapports aussitôt que possible; 

« 6. Prend dûment note de la décision 1981/162 du Conseil économique 
et social, en date du 8 mai 1981, concernant le réexamen de la composition, de 
l'organisation et des dispositions administratives du Groupe de travail de ses-
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sion d'experts gouvernement ux sur l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, soci x et culturels et attend avec intérêt les nouveaux 
résultats qu'apportera à cet ég d la première session ordinaire de 1982 du Con
seil; 

« 7. Invite de nouveau ous les États qui ne l'ont pas encore fait à adhérer 
au Pacte international relatif ux droits économiques, sociaux et culturels et au 
Pacte international relatif aux roits civils et politiques et à envisager la possibi
lité d'adhérer au Protocole fa ultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques; 

« 8. Invite les États p ies au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques à envisager de fa e la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte; 

« 9. Se félicite de ce q e le Comité des droits de l'homme.continue à re
chercher des normes unifo es en ce qui concerne l'application des disposi
tions du Pacte international r latif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif s'y rapportant; 

« 10. Souligne qu'il i porte que les États s'acquittent rigoureusement 
des obligations que leur imp sent le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et, le cas échéant le Protocole facultatif s'y rapportant; 

« 11. Prie le Secrétair général de continuer à tenir le Comité des droits 
de l'homme informé des acti ités de la Commission des droits de l'homme, de 
la Sous-Commission de la l tte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités et du Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale, ainsi que de transmet[e les rapports annuels du Comité des droits de 
l'homme à ces organes; 

« 12. Prie le Secrétair général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-septième session un rapport sur l'état du Pacte international relatif 
aux droits économiques, soci ux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civi1 s et politiques; 

« 13. Se félicite des esures déjà prises par le Secrétaire général pour 
améliorer la publicité donné aux travaux du Comité des droits de l'homme et 
prie le Secrétaire général d'é udier les mesures les plus appropriées pour la pu
blication des documents du omité et de présenter un rapport sur cette question 
à l'Assemblée générale lors e sa trente-septième session; 

« 14. Prie le Secréta· e général de prendre toute~ les mesures possibles 
pour faire en sorte que la Di ision des droits de l'homme du Secrétariat puisse 
assister efficacement le Corn té des di:oits _de l'homme et le Conseil économique 
et social dans leurs fonctions respectives,,au titre des Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme, ompte tenu des résolutions 3534 (XXX) et 31/93 
de l'Assemblée générale, en ate des 17 décembre 1975 et 14 décembre 1976 ». 



TROISIÈJvŒ PARTIE 

ÉVOLUTION SUR LE PLAN INTERNATIONAL 



Section A. - Organes de l'Organisation 
de~ Nations Unies 

Introduction 

Les organes de l'ONU dont les activités dans le domaine des droits de l'homme 
sont résumées dans la présente partie de l 'Annuaire sont : l'Assemblée générale, le 
Conseil économique et social, la Commission des droits de l'homme et la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités. 

· Pendant la période considérée, des questions concernant les droits de rhomme 
ont été traitées à diverses sessions de ces organes, comme suit : 
Assemblée générale : trente-sixième session· (15 septembre--18 décembre 1981; 

16-29 mars, 28 avril et 20 septembrè 1982); 
Conseil économique et social :. première session ordinaire de 1981 (14 avril-8 mai 

1981); 
Commission des droits de l'homme .: trente-septième session (2 février-13 mars 

1981); 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 

des minorités: trente-quatrième session (17 août-11 septembre 1981). 

A. - Élimination de la discrimination raciale 

DÉCENNIE DE LA LUTTE CON1RE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

Au cours de sa trente-septième session, la Commission des droits de l'homme a 
adopté sa résolution 7 (XXXVII) en date du 23 février 1981, relative à l'application 
du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale1. Dans cette résolution, la Commission a prié le Secrétaire général d'activer les 
consultations avec tous les organismes intéressés afin d'arrêter les modalités 
d'élaboration de l'étude visée au paragraphe 18 du programme d'activités; elle a ac-

1 Docume~ts officiels du Conseil économique et social, 1981, Supplément n° 5, 
(E/198f/25), chap. XXVIII A. 
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cueilli avec satisfaction la résolu ion 35/33 de l'Assemblée générale, en date du 
14· novembre 1980, par laquell l'Assemblée a décidé de tenir en 1983 une 
deuxième Conférence mondiale d la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale; elle a invité tous les États à tablir des procédures de recours appropriées, effi
caces et facilement accessibles po garantir aux victimes d'actes de discrimination 
raciale l'application des dispositio s fondamentales de la loi; elle a recommandé que 
tous les États adoptent des mesur s appropriées pour diffuser le plus largement pos
sible l'information et l'enseignem nt tendant à éliminer les violations des droits de 
l'homme et la discrimination raci le et elle a prié les organisations et organes inté
ressés d'intensifier leurs activités isant à diffuser et faire connaître des documents 
sur les problèmes de la discrimina ion raciale et l'apartheid. 

À sa première session ordin 'ire de 1981, le Conseil économique et social a 
adopté sa résolution 1981/30 du 6 mai concernant la mise en oeuvre du Programme 
pour la Décennie. 

Par sa décision 1981/130, ad ptée le même jour, le Conseil a autorisé son prési
dent à nommer un comité comp sé de vingt-trois États. Membres qui, en tant que 
Sous-Comité préparatoire du Con eil, devra mener à. bonne fin, en consultation avec 
le. Secrétaire général, les préparati s de la deuxième Conférence mondiale, particuliè
rement en ce qui concerne l'ordr du jour provisoire, le règlement intérieur provi
soire, l'organisation des travaux, l date et le lieu de la Conférence, le coût, les mo-
dàlités de représentation et la doc éntatioh. · · 

Par sa décision 1981/131, ad ptée le même jour, le Conseil a pris acte du rap
port d'activité du Directeur g' éral de l'UNESCO sur le rôle des moyens 
d'information dans· la lutte contre e racisme; la discrimination raciale et l'apartheid. 

Conformément au paragraph 18 du programme d'activités quadriennal à entre
prendre dans la seconde moitié de la Décennie, la Commission des droits de 
l'homme et le Comité spécial des Nations Unies contre l'apartheid ont organisé, du 
29 juin au 3 juillet 1981, un sémi aire sur les moyens propres à empêcher les socié
tés transnationales et d'autres int rêts établis de collaborer avec le régime raciste 
d'Afrique du Sud2• Ce séminaire s'est tenu à l'Office des Nations Unies à Genève. 

L'Assemblée générale a aus i étudié l'application du Programme pour la Dé
cennie à sa trente-sixième sessio . Elle était saisie, au sujet de l'examen de cette 
question, d'un rapport suppléme taire du Secrétaire général contenant une analyse 
des réponses additionnelles au q estionnaire sur les activités relatives à la Décen
nie3. Par sa résolution 36/8 du 2 octobre 1981, l'Assemblée a notamment décidé 
que le Sous-Comité préparatoire de la deuxième Conférence mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimin tion raciale tiendrait sa première session à New 
York, au cours du premier trimes e de 1982, et présenterait son rapport au Conseil 
lors de sa première session ordina e de 1982; elle a prié en outre le Secrétaire géné
ral de nommer en 1982 un secrét _ e général de la deuxième Conférence mondiale. 

2 ST/HR/SER.A/9. 
3 N36/515. 
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À sa trente-sixième session, l'Assemblée générale était aussi saisie d'une étude 
présentée par le Secrétaire général sur les activités d'éducation et les activités des 
médias dans la lutte contre la discrimination raciale4. 

Dans le contexte de la Décennie, le Secrétaire général a organisé, à l'intention 
des membres de la Commission économique pour l'Amérique latine, un Séminaire 
sur les procédures de recours et autres formes de protection dont disposent les victi
mes de, la discrimination raciale et sur les activités à entreprendre aux niveaux natio
nal et régional5, qui s'est tenu à Managua du 14 au 22 décembre 1981. 

B. - Mesures de lutte contre les idéologies et les pratiques fondées 
sur la discrimination raciale, la haine et la terreur 

À sa trente-septième session, la Commission des droits de l'homme a, par sa ré
solution 3 (XXXVII) du 23 février 19816, condamné toutes les idéologies et prati
ques totalitaires ou autres qui sont fondées sur l'intolérance raciale, la.haine etla ter
reur; elle ·a prié instamment tous les États d'attirer l'attention sur les menaces que 
ces idéologies et ces pratiqués font peser sur les institutions démocratiques et 
d'envisager de prendre des mesures pour interdire ou décourager les activités de 
ceux qui pratiquent ces idéologies; elle a demandé aux organisations appropriées de 
prendre des mesures ou de renforcer les mesures prises contre ces idéologies et ces 
pratiques et elle a invité les États qui ne l'ont pas encore fait à devenir parties aux 
instruments internationaux pertinents .. 

Pour son examen de cette question, l'Assemblée générale, à sa session ordinaire 
de 1981, était saisie d'un rapport du Secrétaire général exposant succinctement 
l'examen de la question par la Commission ainsi que les observations formulées et 
les mesures proposées par des États 7. Par sa résolution 36/62 du 16 décembre 1981, 
l'Assemblée a notamment condamné à 1,1ouveau toutes les idéologies et pratiques to
talitaires ou autres, fondées sur l'intolérance raciale, la haine et la terreur; elle a invi
té les États Membres à adopter, en leur accordant une priorité élevée, des mesures 
déclarant punissable par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la supériorité ra
ciale ou la haine et de propagande en faveur de la guerre, et elle a iancé un appel à 
tous les États qui ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient les instruments interna
tionaux pertinents ou qu'ils y deviennent parties. 

4 N36ns. 
5 ST/HR/SER.1/11. 
6 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
7 N36/209 et Add. l et 2. 
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C. - Élimination de to· tes les formes d'intolérance religieuse 

À sa trente-septième sessio , la Commission des droits de l'homme, par 
l'intennédiaire de son groupe de t avail officieux créé à cette fin, a achevé ses tra
vaux relatifs au projet de déci ation sur l'élimination de toutes les fonnes 
d'intolérance et de discrimination ondées sur la religion ou la croyance. Par sa réso
lution 20 (XXXVII) du 10 mars 19818, la Commission a approuvé le rapport du 
Groupe de travail, a décidé d'ado ter le projet de déclaration- et a recommandé au 
Conseil économique et social del' dopter. 

Par sa résolution 1981/36 du mai 1981, le Conseil a approuvé le projet de ré- . 
solution 1 adopté par la Commissi n à sa trente-septième session, par lequel le Con
seil recommandait à l'Assemblée énérale d'examiner, à sa trente-sixième session, 
le projet de déclaration en vue de s n adoption. 

Le 25 novembre 1981, l' Ass mblée a adopté sa résolution 36/55 par laquelle 
elle a proclamé la Déclaration sur 'élimination de toutes les fonnes d'intolérance et 
de discrimination fondées sur la r ligion ou la conviction. La Déclaration proclame 
le droit à Ia·liberté de pensée, de onscience et de religion. Elle déclare que nul ne 
peut faire l'objet de discriminatio en raison de sa religion ou de sa conviction, que 
tous les États prendront des mesur s efficaces pour prévenir et éliminer toute discri
mination fondée sur la religion ou a conviction, dans la reconnaissance, l'exercice et 
la jouissance des droits de l 'hom e et des libertés fondamentales, que les parents ou 
les tuteurs légaux de l'enfant ont le droit d'organiser la v:ie au sein de la famille 
confonnément à le.or religion o leur conviction, et elle énumère les libertés 
qu'implique notamment le droit à a liberté de pensée, de conscience, de religion ou 
de conviction. 

1). - Droits de l'hom e des minorités nationales, ethniques, 
religi uses et linguistiques 

À sa trente-septième session, par l'intennédiaire de son groupe de travail offi
cieux, la Commission des droits d l'homme a continué d'examiner un projet de dé
claration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, 
religieuses et linguistiques. Par s résolution 21 (XXXVII)9 du 10 mars 1981, la 
Commission, ayant pris connaiss ce du rapport du Groupe de travail, a décidé de 
créer, à sa session suivante, un upe de travail à composition non limitée afin de 
poursuivre l'examen du projet rév sé de déclaration proposé par la Yougoslavie. 

8 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
9 Ibid. 
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À sa trente-septième session, la Commission des droits de l'homme était saisie 
de l'étude établie par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités intitulée «. Les devoirs 
de l'individu envers la communauté et -les limitations des droits et libertés dé 
l'homme en vertu de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
- Contribution à l'étude de la liberté garantie à l'individu par la loi »10: 

Par sa résolution 19 (XXXVII) du 10 mars 198111 , la Commission a recomman
dé au Conseil économique et social de décider que l'étude sera publiée et fera l'objet 
de la distribution la plus large possible. La Commission a fait sienne la recomman
dation du Rapporteur spécial sur l'enseignement et l'éducation qui figure à la pre
mière partie de l'étude. 

Par sa décision 1981/142 du 8 mai 1981, le Conseil à pris note de la résolùtion 
de la Commission et a décidé que l'étude serait publiée et ferait l'objet de la distri-
bution la plus large possible. · · 

2. CONDITION DE L'INDIVIDU ET DROIT INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 

À sa trente-septième session, la Commission des droits de l'homme, par sa ré
solution 18 (XXXVII) du 10 mars 1981 12, a recommandé au Conseil économique et 
social d'autoriser la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités à nommer un rapporteur spécial chargé d'établir une 
étude sur le sujet intitulé « La condition de l'individu et le droit international con
temporain ». Le Conseil économique et social a ultérieurement fait sienne cette réso
lution par sa décision 1981/42 du 8 mai 1981. 

La question a aussi été examinée par la Sous-Commission à .sa trente-quatrième 
session. Au cours de l'examen de ce point, le Rapporteur spécial a fait une déclara
tion au sujet de l'approche qu'il est question de suivre pour établir cette étude. 

3. DISCRIMINATION DANS L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE PÉNALE 

À sa trente-quatrième session, la Sous-Commission était saisie d'un projet de 
rapport sur le traitement discriminatoire à l'encontre dt,:s membres de groupes ra
ciaux, ethniques, religieux ou linguistiques aux différents stades de l'administration 

10 E/CN.4/Sub.2/432/Rev.l et Corr.l et Add.l à 7. 
11 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
12 lbid. 
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de la procédure pénale. Par sa ré olution 5 (XXXIV) du 9 septembre 198113, la 
Sous-Commission, ayant examiné e projet de rapport préliminaire, a exprimé ses re
merciements au Rapporteur spéci et 1' a prié de poursuivre son travail et de présen-
ter le rapport final à la Sous-Corn ission à sa session suivante. · 

4. DISCRIMINATION À L'EN ONTRE DES POPULAT.IONS AUTOCHTONES 

Par sa résolutio~ 22 (XXXV du 11 mars 1981, 14 la Commission des droits de 
l'homme a exprimé l'espoir que la Sous-Commission, à sa trente-quatrième session, 
serait en µiesure d'examiner l'étu e du problème de la discrimination à l'encontre 
des populations autochtones et de aire à la Commission des recommandations sur la 
question de la promotion et de la rotection des droits de l'homme des populations 
autochtones. 

À sa trente-quatrième. sèssion la Sous-Commission était saisie de plusieurs do
cuments sur la question15• Par sa ésolution 2 (XXXIV)16 du 8 septembre 1981, la 
Sous-Commission a soumis à l'ex men de la Commission des droits de l'homme un 
projet de résolution par lequel la ommission recommandait au Conseil économique 
et social de décider d'autoriser la ous-Commission à créer chaque année un groupe 
de travail sur les populations aut htones chargé de suivre l'évolution de la promo
tion et de la protection des droits e l'homme et des libertés fondamentales des po
pulations autochtones. Par sa rés lution 3 (XXXIV)17, adoptée le même jour, la 
Sous-Commission a prié le Ra porteur spécial de lui soumettre, à sa trente
cinquième session, les sections co plémentaires du rapport final et un texte compor
tant un projet de principes sur les roits des populations autochtones. 

F. -Élimination de l discrimination à l'égard des femmes 

Par sa résolution 36/131 du 14 décembre 1981, l'Assemblée générale, notant 
avec satisfaction qu'un nombre a réciable d'États Membres ont déjà ratifié la Con
vention sur .l'élimination de toute les formes de discrimination à l'égard des fem
mes, a accueilli avec une profon e satisfaction le fait que, par conséquent, la Con
vention est entrée en vigueur le 3 eptembre 1981. 

13 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/4 5, chap. XX A. 
14 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
15 E/CN.4/Sub.2/476 et Add.1 à 
16 E/CN.4,/1512; E/CN.4/Sub.2/ 5, chap. XX A. 
11 Ibid. 



Section A. - Organes de l'Organisation des Nations Unies 293 

G. - Question de la violation des droits de l'homme 

1. ÉTUDE DES SITUATIONS QUI RÉVÈLENT L'EXiSTENCE D'UN ENSEMBLE 
DE VIOLATIONS FLAGRANTES ET SYSTÉMATIQUES DES DROITS DE L'HOMME 

À sa trente-septième session, la Commission a adopté plusieurs. décisions en 
séance privée dans le cadre de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique 
èt social intitulée « Procédures· pour l'examen des communications relatives aux vio-
lations des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». · 

Par sa décision 4 (XXXVII) du 6 mars 1981 18, que le Conseil économique et 
social a apprquvée par sa décision 1981/150 du 8 mai 1981, la Commission a décidé 
de créer un groupe de travail qui se réunirait une semaine avant sa session suivante 
pour examiner les situations particulières qui pourraient être renvoyées à la 
Commission par la Sous-Commission, et les situations que la Commission a décidé 
de garder à l'examen. 

Avant la. session de 1981 de la Commission, un groupe de travail composé de 
cinq de ses membres s'est réuni pendant une semaine pour examiner des documents 
renvoyés à la Commission par la Sous-Commission et a soumis un rapport confiden
tiel sur ses travaux à la Commission. 

Le Groupe de travail des communications de la Sous-Commission a tenu sa 
dixième session du 3 au 13 août 1981 et a soumis un rapport confidentiel à la Sous
Commission, à sa trente-quatrième session. 

2. VIOLATIONS DES DROITS DE L'HOMME EN AFRIQUE AUSTRALE. 
GROUPE SPÉCIAL D'EXPERTS DE LA COMMISSION 

DES DROITS DE L'HOMME SUR L'AFRIQUE AUSTRALE 

À sa trente-septième session, la Commission a examiné deux rapports soumis 
par son groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe. · 

Le premier de ces rapports était un rapport final19 consacré à l'évolution de la 
situation dans le domaine des politiques et des pratiques qui violent les droits de 
l'homme en Afrique du Sud et en Namibie; cè rapport contenait aussi des renseigne
ments sur les violations des droits syndicaux en Afrique australe. 

Au sujet de l'Afrique du Sud, le Groupe spécial d'experts est parvenu à la con
clusion que la situation n'avait pas changé au cours de la période considérée. Il a 
renouvelé sa recommandation pour que la Commission prie l'Assemblée générale de 
faire établir une étude des problèmes relatifs à la légitimité du Gouvernement sud
africain compte tenu de sa politique d'apartheid; il a aussi recommandé que la 
Commission l'autorise à poursuivre l'étude de la situation des violations des droits 
de l'homme en Afrique du Sud, particulièrement en ce qui concerne les mauvais trai
tements aux femmes et aux enfants. Au sujet de la Namibie, le Groupe spécial 

18 E/1981/25, chap. XXVIII B. 
19 E/CN.4/1429 et Corr.1. 
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d'experts a recommandé que 1~ C nseil économique et social appelle l'attention de 
l'Assemblée générale et du Consei de sécurité sur la nécessité urgente d'adopter des 
mesures appropriées au titre du Ch pitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Une étude spéciale sur les mo ens à mettre en œuvre pour appliquer les instru
ments internationaux pertinents a ussi été squmise20• Le Groupe spécial d'experts a 
recommandé à la Commission d'i viter les Etats parties à la Convention internatio
nale sur l'élimination •et la répress on du crime d'apartheid à présenter leurs obser
vations et leurs vues sur le rappo dans leqùel est reproduit le statut du tribunal in
ternational dont la création est env sagée par la Convention. 

Par sa résolution 4 (XXXVI du 23 février 198121 , la Commission a notam
ment prié le Conseil de sécurité 'envisager d'imposer des sanctions économiques 
obligatoires contre l'Afrique du ud et de renforcer l'embargo sur les livraisons 
d'armes à l'Afrique du Sud en ad ptant des mesures obligatoires globales pour met
tre fin à toute collaboration milita re et nucléaire avec le régime d'apartheid. Par sa 
résolution 5 (XXXVII) adoptée e même jour22, la Commission a suggéré que 
l'Assemblée fasse examiner par 1 Cour internationale de Justice la question de sa
voir si un État qui applique la poli · que de l'apartheid peut encore légitimement con
tinuer à occuper une place dans la communauté internationale; elle a aussi invité les 
États Membres à formuler des ob ervations sur le projet de statut du tribunal pénal 
international tel qu'il est prévu d s le ·document E/CN .4/1426. 

Par sa résolution 1981/41 du mai 1981, le Conseil économique et social a pris 
acte des conclusions du Groupe écial d'experts sur les atteintes à l'exercice des 
droits syndicaux en Afrique du S d. Il a exigé la cessation de toute ingérence de la 
police et de l'État dans les conflit du travail et la reconnaissance du droit des mou
vements syndicaux noirs en Afri e du Sud à la pleine liberté d'association et à la 
libre négociation collective. 

Par sa décision 1981/136 ad ptée le même jour, le Conseil a décidé de trans
mettre le texte de la résolution 5 XXXVII) de la Commission à l'Assemblée géné
rale, au Conseil de sécurité et u Comité spécial contre l'apartheid. Egalement 
le 8 mai, il a approuvé la déc· ion de proroger le mandat du Groupe spécial 
d'experts. 

Par sa décision 1981/155 ad ptée aussi le 8 mai 1981, le Conseil a décidé de 
·transmettre au Groupe spécial d'e perts, pour examen, les allégations relatives à des 
atteintes à l'exercice des droits sy dicaux en Afrique du Sud. 

3. QUESTION DE LA IOLA'I:ION DES DROITS DE L'HOMME 
DANS LES TERRITOIRE OCCUPÉS, Y COMPRIS LA PALESTINE 

À sa trente-septième session la Commission des droits de l'homme a adopté 
deux résolutions sur la violation s droits de l'homme dans les territoires occupés à 
la suite des hostilités au Moyen-O · ent. 

20 E/CN.4/1426. 
21 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
22 Ibid. 
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Par sa résolution 1 A (XXXVII) du 11 février 198123, la Commission a notam
ment réaffirmé le fait que l'occupation elle-même constitue une violation fondamen
tale des droits de l'homme de la population civile des territoires occupés; elle a de
mandé à nouveau à tous les États ainsi qu'aux organisations internationales et aux 
institutions spécialisées de ne reconnaître aucune des modifications effectuées par 
Israël dans les territoires occupés; elle a aussi demandé à Israël de rendre compte à 
la Commission, par l'intermédiaire du Secrétaire général, de l'application des para
graphes de la résolution qui lui demandent de prendre certaines mesures et de 
s'abstenir de certaines autres. 

Par sa résolution 1 B (XXXVII)24 adoptée le même jour, la Commission a ex
primé sa préoccupation devant les conséquences du refus systématique d'Israël 
d'appliquer la Convention de Genève, dans toutes ses dispositions, aux territoires 
arabes occupés, y compris Jérusalem, et elle a invité instamment tous les États par
ties à ladite convention à faire tout ce qui est eil leur pouvoir en vue de faire respec
ter et appliquer les dispositions de cet instrument dans les territoires occupés. 

Par sa résolution 2 (XXXVII), adoptée aussi le Il février 198125, la 
Commission a réaffirmé le droit inaliéna~le du peuple palestinien à s'autodéterminer 
sans ingérence extérieure et à former un Etat pleinement indépendant et souverain en 
Palestine et le droit des Palestiniens à récupérer leurs foyers et leurs biens dans le 
cadre de l'exercice de leur droit à l'autodétermination; elle a aussi demandé instam
ment à tous les États et à toutes les organisations internationales d'apporter leur ap
pui au peuple palestinien par l'intermédiaire de son représentant, l'Organisation de 
libération de .la Palestine, dans sa lutte pour recouvrer ses droits conformément à la 
Charte. 

À sa trentessixième session, l'Assemblée générale a poursuivi son examen de la 
question sur la base du.rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des territoires occu
pés26_ 

Le 16 décembre 1981, l'Assemblée a adopté des résolutions au sujet de ce rap
port. Par sa résolution 36/147 A, elle a exigé qu'Israël reconnaisse et respecte les 
dispositions de la quatrième Convention de Genève dans les territoires arabes occu
pés. Par sa résolution 36/147 B, elle a exprimé sa profonde préoccupation devant la 
gravité de la"situation résultant du maintien de l'occupation israélienne dans les terri
toires occupés; elle a exigé qu'Israël cesse immédiatement de prendre toute mesure 
qui aurait pour effet de modifier le statut juridique, le caractère géographique ou la 
composition démographique du territoire palestinien et des autres territoires arabes 
occupés. Par sa résolution 36/147 C, l'Assemblée a prié le Comité spécial de conti
nuer à enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes dans les territoires occu
pés, de procéder, selon qu'il conviendra, à des consultations avec le Comité interna
tional de la Croix-Rouge (CICR) et de faire rapport au Secrétaire général chaque fois 
que le besoin s'en_ fera sentir. Par sa résolution 36/147 D, l'Assemblée a exigé 

23 Ibid. 
24 Ibid. 
25 Jbid . 

. 26 N36/579. 
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qu'Israël rapporte les mesures exp lsant les maires d'Hébron et d'Halhoul et le juge 
islamique d'Hébron. Par sa résolu ion 36/147 E, l'Assemblée a considéré que toutes 
les mesures et décisions législativ s et administratives qui pouvaient être prises par 
Israël dans le but de modifier le c actère et le statut juridique des hauteurs du Golan 
étaient nulles et non avenues. Par a résolution 36/147 F, elle à exigé qu'Israël rap
porte toutes les mesures prises co tre tous les établissements d'enseignement dans 
les territoires palestiniens occupé . Enfin, par sa résolution 36/147 G, l'Assemblée 
s'est déclarée profondément préo cupée par le fait qu'Israël n'ait pas encore arrêté 
ni poursuivi les auteurs des tenta ives d'assassinat contre les maires de Naplouse, 
Ramallah et Al Bireh. 

Dans une autre résolution ado tée le 28 octobre (résolution 36/15), l'Assemblée 
a considéré que les fouilles et les . ansformations du paysage de la partie orientale de 
Jérusalem constituaient une violati n flagrante des principes du droit international et 
des dispositions pertinentes de la atrième Convention de Genève. 

4. QUESTION DES DROITS -DE. L'HOMME AU CHILI 

Par sa résolution 9 (XXXVII) du 26. février 198127, la Commission des droits de 
l'homme s'est déclarée profondé ent préoccupée par les conclusions du Rapporteur 
spécial chargé d'étudier la situatio des droits de l'homme au Chili, selon lesquelles 
la situation s'est détériorée et elle ,a prié instamment les autorités chiliennes de res
pecter les obligations qu'elles ont assumées en vertu des divers instruments interna
tionaux et de prendre des mesures oncrètes, en particulier de protéger les détenus au 
titre de l' habeas corpus et de l 'am aro. 

Par son projet de décision 32 , que le Conseil économique et social a approuvé 
le 8 mai 1981 par sa décision 198 /138, elle a décidé de recommander au Conseil de 
proroger le mandat du Rapporteur pécial. 

À sa trente-sixième session, 1 Assemblée générale était saisie, pour son examen 
de cette question1 du- rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l'homme au Chili"9• 

Par sa résolution 36/157 du 1 décembre 1981, l'Assemblée s'est déclarée pro
fondément préoccupée par le fait qu'on soit toujours sans nouvelles des personnes 
disparues; elle a réaffirmé sa vi e préoccupation devant le fait que les recours à 
l 'habeas corpus et à l' amparo se évélaient inefficaces et elle a prié instamment les 
autorités chiliennes de mèttre u terme à des pratiques qui violent les droits de 
l'homme. 

À une autre occasion liée à c Ile-ci, la Commission des droits de l'homme, par 
sa résolution 35 (XXXVII) du 11 ars 198130, a invité le Conseil économique et so
cial à recommander à l' Assembl e générale de transformer le Fonds des Nations 
Unies pour le Chili en un fonds d contributions volontaires des Nations Unies pour 

27 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
28 Ibid., chap. XXVII B. 
29 N36/594. 
3o E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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les victimes de la torture. Par sa résolution 1981/39 du 8 mai, le Conseil a pris note 
de la résolution de la Commission et a recommandé l'adoption de la proposition par 
l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale, notant avec une profonde préoccupation que des actes 
de torture sont commis dans divers pays et reconnaissant la nécessité de fournir une 
assistance aux victimes de la torture dans un esprit purement humanitaire, a décidé, 
dans sa résolution 36/151 du 16 décembre 1981, d'étendre le mandat du Fonds 
d'affectation spéciale des Nations Unies pour le Chili et de le transformer en Fonds 
de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture. 

5. AU1RES QUESTIONS CONCERNANT DES VIOLATIONS 
DES DROITS DE L'HOMME 

Bolivie 

À sa trente-septième session, la Commission était saisie d'un rapport31 conte
nant une analyse de renseignements reçus au sujet de la situation des droits de 
l'homme en Bolivie. Par sa résolution 34 (XXXVII) du 11 mars 198132, la 
Commission a demandé à son président de nommer un envoyé spécial de la 
Commission ayant pour mandat de faire une étude approfondie de la situation des 
droits de l'homme en Bolivie, pour l'examiner à sa session suivante. Le Conseil éco
nomique et social a approuvé cette décision par sa décision 1981/148 du 8 mai 1981. 

Chypre 

Par sa décision 5 (XXXVII) du 9 mars 198133, la Commission a décidé de ren
voyer l'examen de la question des droits de l'homme à Chypre à sa session suivante. 

EL Salvador 

Par sa résolution 32 (XXXVII) du 11 mars 198134, la Commission des droits de 
l'homme a prié son président de désigner un représentant spécial de la Commission 
chargé d'enquêter au sujet des rapports concernant les graves violations des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador et de présenter ses conclu
sions à la Commission à sa session suivante. Elle a en outre prié le Représentant spé
cial de soumettre un rapport intérimaire à l'Assemblée générale à sa trente-sixième 
session. Le Conseil économique et social a approuvé la résolution de la Commission 
par sa décision 1981/141 du 8 mai 1981. 

À sa trente-quatrième session, la Sous-Commission, dans sa résolution 10 
(XXXIV) du 9 septembre 198135, a recommandé à la Commission de poursuivre 

31 E/CN.4/1441. 
32 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
33 Ibid. 
34 Ibid., chap. XXVIII B. 
35 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
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l'examen de la situation en El Sal ador et elle a demandé au Secrétaire général de 
signaler à l'attention de la Commi sion et de son représentant spécial les informa
tions reçues par la Sous-Commissi n. 

À sa trente-sixième session, l' ssemblée était saisie d'un rapport intérimaire36 
soumis par le Représentant spécia dans lequel celui-ci avait présenté une analyse 
des renseignements reçus, une desc "ption de ses entretiens et un compte rendù de sa 
visite en El Salvador, ainsi que ses onclusions et ses recommandations. 

Par sa résolution 36/155 du 1 décembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment prié les parties salvadorienne intéressées de parvenir à une solution politique 
négociée afin d'instaurer un gouve ement démocratiquement élu, elle a réitéré son 
appel à tous les États pour qu'ils s'abstiennent d'intervenir dans la situation inté
rieure en El Salvador et elle a pri la Commission d'examiner à fond, à sa session 
suivante, la situation en El Salvad r sur la base du rapport final de son représentant 
spécial. · 

Guatemala 

À sa trente-septième session, a Commission des droits de l'homme était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général sur la situation des droits de l'homme au Guate
mala37. 

Par sa résolution 33 (XXX:Vll du 11 mars 198138, la Commission a prié le Se
crétaire général de poursuivre ses fforts pour prendre directement contact avec le 
Gouvernement guatémaltèque con rnant la situation des droits de l'homme dans ce 
pays et de soumettre à la Commis ion, à sa trente-huitième session, un rapport sur 
les contacts qu'il aurait eus avec le ouvernement guatémaltèque ainsi que toutes les 
informations qu'il aurait recueillie . Le Secrétaire général a été prié en outre de pré
senter un rapport intérimaire à l'As emblée générale à sa trente-sixième session. 

Ce rapport39 a été soumis à l' ssemblée à sa trente-sixième session. Par sa déci
sion 36/435 du 16 décembre 1981, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de poursuivre ses efforts pour pre dre directement contact avec le Gouvernement 
guatémaltèque et a prié celui-ci d continuer .à coopérer avec le Secrétaire général 
dans les efforts faits par ce dernier our établir ce contact. 

G inée équatoriale 
À sa trente-septième session, a Commission des droits de l'homme était saisie 

du rapport de l'expert chargé d'étu ier la situation des droits de l'homme en Guinée 
équatoriale40• Pars~ résolution 31 (XXXVIIY du Il mars 198141, la Commission a 

36 A/36/608, annexe. 
37 E/CN.4/1438. 
38 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
39 N36nos. 
40 E/CN.4/1439. 
41 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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pris note du rappoi:t présenté par l'expert, elle a décidé de maintenir à l'étude la si
tuation des droits de l'homme en Guinée équatoriale et elle a recommandé au Con

, seil économique et social d'àdopter un projet de résolution. 

Le Conseil a approuvé ce projet de résolution ,par sa résolution 1981/38 du 
8 mai 1981, dans laquelle il a prié le Secrétaire général d'inviter l'expert à continuer 
d'offrir ses conseils et son assistance au Gouvernement de Guinée équatoriale et il a 
prié en outre le Se~rétaire gé~éral d'élaborer un projet de plan d'action pour appli-
quer celles des recommandations de l'expert qu'il juge susceptibles de l'être. · 

À sa seconde session ordinaire de 1981, le Conseil a adopté sa décision 
1981/167 par laquelle il a pris acte d'une note du Secrétaire général relative à 
l'application de la résolution 1981/38 du Conseil; il a aussi décidé d'inviter la 
Commission des droits de l'homme à étudier, à sa session suivante, le projet de plan 
d'action et à faire rapport au Conseil. 

. Iran (République islamique d') 

Par sa résolution 8 (XXXIV) du 9 septembre 198142, la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a prié ins
tamment le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de persuader le Gou
vernement iranien d'empêcher de nouvelles .atteintes au détriment de la communauté 
behaïe et de lui accorder la liberté religieuse; elle a appelé l'attention de la 
Commission sur cette question et a prié le Secrétaire général de présenter à la 
Commission, ·à sa session suivante, tous les renseignements pertinents concernant le 
t.raitement des Behaïs. 

Ouganda 

Le 11 mars 1981, la Commission des droits de l'homme a adopté sa résolution 
30 (XXXVII)43 , par laquelle elle a prié le Secrétaire général de fournir des services 
consultatifs et d'autres formes d'assistance appropriées pour aider le Gouvernement 
ougandais. Le Conseil économique et social a approuvé cette résolution par sa déci
sion 1981/146 du 8 mai 1981. 

République centrafricaine 

Par sa résolution 15 (XXXVII) du 9 mars 198144, la Commission des droits de 
l'homme a prié le Secrétaire général de fournir ses services consultatifs et d'autres 
formes d'aide appropriées pour aider le Gouvernement de la République 
centrafricaine à continuer de garantir l'exercice des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Elle a aussi invité tous les États ainsi que les organes et les organisa
tions intéressés à prêter leur concours et leur assistance à la République 

42 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XXA. 
43 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
44 Ibid. 
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centrafricaine dans le domaine de droits de l'homme. Par sa décision 1981/40 du 
8 mai 1981, le Conseil économiqu et social a approuvé cette résolution. 

xodes massifs 

À sa trente-septi~me session, a Commission était saisie d'un rapport du Secré
taire général exposant les méthod s qu'il est question d'appliquer pour atténuer les 
souffrances dans les cas où les ex des massifs ont suscité des préoccupations et une 
solidarité intemationales45• Par sa résolution 29 (XXXVII) du 11 mars 198146, la 
Commission a pris note du rapport du Secrétaire général et a décidé de nommer pour 
une période d'un an un rapporteur spécial chargé d'étudier la question des droits de 
l'homme et des exodes massifs et de présenter son étude, accompagnée de conclu
sions et de recommandations, à la ommission à sa session suivante. 

Le Conseil économique et s cial a approuvé cette résolution par sa décision 
1981/45 du 8 mai 1981. 

Prise d'otages 

Le 11 mars 1981, la Commi sion des droits de l'homme, par sa résolution 27 
(XXXVII)47, a appelé tous les Ét ts à respecter pleinement et inconditionnellement 
les obligations internationales qui leur incombent de protéger le personnel et les lo
caux diplomatiques et consulaires t d'empêcher la prise d'otages et a décidé qu'elle 
prendrait dûment en considération les violations des droits de l'homme occasionnées 
par la prise d'otages. 

Droit de promouv ir le respect des droits de l'homme 

Par sa résolution 28 (XXXV ) du 11 mars 198148, la Commission a déploré, 
chaque fois qu'elle a eu lieu de le faire, toute brimade infligée à des individus, à des 
groupes ou à des organes de la ociété pour les punir d'avoir cherché à jouir des 
droits civils et politiques de mêm que des droits économiques, sociaux et culturels; 
elle a prié la Sous-Commission d étudier cette question sans négliger l'indivisibilité 
et l'interdépendance des droits ci ils et politiques de même que des droits économi
ques, sociaux et culturels en vue d'examiner quelle action future pourrait être sou
haitable à cet égard. 

45 E/CN.4/1440. 
46 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
47 Ibid. 
48 lbid. 
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H. - Conséquences néfastes, pour la jouissance des droits de l'homme, de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre, accordée aux régimes 
colonialistes et racistes d'Afrique australe 

Par sa résolution 8 (XXXVII) du 23 février 198149, la Commission des droits de 
l'homme a demandé qu'il soit mis fin à toutes les formes d'assistance au régime ra
ciste d'Afrique du Sud et s'est félicitée de fa décision de la Sous-Commission de 
donner pour instructions à son r~pporteur spécial de continuer de mettre sa liste à 
jour pour la soumettre à la Commission, par l'intermédiaire de sa Sous-Commission. 

Par sa décision 1981/141 du 8. mai 1981, le Conseil économique et social a ap
prouvé le projet de décision 6 adopté par la Commission à sa.trente-septième session 
et donnant pour instruction au Rapporteur spécial de continuer à mettre à jour la liste 
et de communiquer le rapport révisé à la Commission, par l'intermédiaire de la 
Sous-Commission. 

À sa trente-quatrième session, la Sous:Commission était saisie du rapport à jour 
établi par le Rapporteur spécial50 dans lequel des noms avaient été ajoutés et d'autres 
supprimés sur la liste antérieure de banques, de sociétés et d'autres organisations qui 
fournissent une assistance au régime colonial et raciste d'Afrique du Sud. 

Par sa résolution 6 (XXXIV) du 9 septembre 198151 , la Sous-Commission a in
vité le Rapporteur spécial à continuer de mettre la liste à jour et à la soumettre à la 
Commission, par l'intermédiaire de la Sous-Commission. 

I. - Droit des peuples à l'autodétermination 

Dans sa résolution 14 (XXXVII) du 6 mars 19815\ la Commission des droits 
de l'homme a réaffirmé à nouveau la légitimité de la lutte des peuples pour . 
l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité nationale et la libération de la domina
tion coloniale ou étrangère ou de l'occupation étrangère, elle a réaffirmé le droit ina
liénable des peuplés de la Namibie et de l'Afrique du Sud, du peuple palestinien et 
de tous les peuples sous domination coloniale ou étrangère à l'autodétermination, à 
l'indépendance nationale, à l'intégrité territoriale, à l'unité et à la souveraineté natio
nales, sans ingérence extérieure et elle a exigé à nouveau la libération immédiate et 
inconditionnelle de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait de leur 
lutte pour l'autodétermination et l'indépendance. 

À sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 36/9 du 
28 octobre 198i, réaffirmant la légitimité de la lutte des peuples pour l'indé
pendance, l'intégrité territoriale, l'unité nationale et la libération de la domination 
coloniale et étrangère et de l'occupation étrangère, a con~amné énergiquement tous 

49 Ibid. 
50 E/CN.4/Sub.2/469. 
51 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
52 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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les gouvernements qui ne recon issent pas le droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance de tous les peuple encore assujettis à une domination coloniale et 

· étrangère et à une emprise étrang re; elle a aussi demandé instamment à tous les 
États, aux institutions spécialisées et aux organismes compétents de faire tout leur 
possible pour assurer l'applicati n intégrale de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux pe les coloniaux. 

Par sa résolution 36/10 adopt le même jour, l; Assemblée a demandé aux États 
responsables de cesser immédiate ent leur intervention et occupation militaires de 
pays et de territoires étrangers; ell a prié la Commission des droits de l'homme de 
continuer à accorder une attention articulière à la 'violation des droits de l'homme, 
notamment du droit à l'autodéterm nation, par suite d'une intervention, d'une agres
sion ou d'une occupation militaire étrangères et elle a prié le Secrétaire général de 
faire rapport sur la question à l' A semblée générale lors de sa, trente-septième ses-
sion. · 

En ce qui concerne le droit à 1 autodétermination de pays particuliers, il est per
mis, de signaler les faits suivants su enus en 1981. 

Afghanistan 

Par sa.résolution 13 (XXX ) du 6 mars 198153, la Commission des droits de 
l'homme a demandé le retrait imm diat des troupes étrangères d'Afghanistan; elle a 
-demandé en outre une solution pol · ique de la situation dans ce pays et elle a affirmé 
le droit des réfugiés afghans de ret urner dans leurs foyers. 

Par sa résolution 11 (XXXIV) du 9 septembre54, la Sous-Commission a exprimé 
sa profonde sympathie et son a pui aux réfugiés qui ont été amenés à quitter 
l'Afghanistan et a demandé à la mmission de réaffirmer la nécessité d'une solu
tion politique. 

À sa trente-septième session, a Commission était saisie d'un rapport du Secré
tariat sur la situation des droits d l'homme au Kampuchea55• Par sa résolution 11 
(XXXVII) du 6 mars56, la Commis ion a demandé le retrait immédiat erincondition
nel des forces étrangères du Kamp chea et a invité en outre toutes les parties intéres-
• sées à rechercher ensemble une sol tion complète dans le cadre d'une conférence in° 
ternationale organisée sous les au ices de l'Organisation de~ Nations Unies; elle a 
prié le Secrétaire général de désig er un représentant spécial pour l'aider à donner 
suite à cette résolution et elle a ussi prié la Sous-Commission d'examiner, à sa 
trente-quatrième session, tous nou eaux éléments d'information sur la situation et de 
les communiquer à la Commission à sa session suivante. 

53 Ibid. 
54 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/4 5, chap. XX A. 
55 E/CN.4/1437. 
56 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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À sa trente-quatrième session, la Sous-Commission a adopté, le 10 septembre 
1981, sa résolution 13 (XXXIV)57, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de 
communiquer à la Commission, à sa trente-huitième session, les nouveaux éléments 
d'information examinés ainsi que les comptes rendus des débats que la Sous
Commission a consacrés à la question. 

Sahara occidental 

Par sa résolution 12 (XXXVII)58 du 6 mars 1981, la Commission des droits de 
l'homme a souligné la détermination de l'ONU de coopérer pleinement avec l'OUA 
en vue de permettre l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance; elle a décidé de suivre attentivement 
l'évolution de cette situation. 

Le 30 octobre 1981, l'Assemblée générale, dans sa résolution 36/9, a yris note 
avec satisfaction de la résolution adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix-huitième session, qui 
s'est tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981, et de la décision de son Comité de mise 
en.oeuvre d'organiser et de conduire un référendum d'autodétermination général et 
régulier au ~ahiu-a occidental. 

j. - Question· des droits de l'homme des personnes soumises 
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement 

En 1'981, à sa trente-septième session, la Sixième Commission de l'Assemblée 
générale a institué un groupe de travail à composition non limitée afin d'achever 
l'examen du projet d'ensemble de principes conceq1ant la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme quelconque de détei:ition ou d'emprisonnement. 

Par sa décision 36/426 du 10 décembre, l'Assemblée générale a décidé de ren
voyer à sa trente-septième session le projet d'ensemble de principes pour que la 
Sixième Commission en poursuive l'examen. 

Par sa résolution 1 (IV) du 3 septembre 198159, la Sous-Commission a décidé 
d'appeler l'attention de la Commission des droits de l'homme sur le nombre crois
sant d'exécutions à motifs politiques et de recommander à la Commission de prier le 
Conseil économique et social de demander aux gouvernements d'abolir la peine ca
pitale pour crimes politiques, et elle a prié le Secrétaire général d'informer la Sous
Commission, à sa session suivante, des résultats de l'examen de cette question par la 
Commission. 

Par sa résolution 36/59 du 25 novembre 1981, l'Assemblée @énérale, ayant pris 
note d'un rapport sur la question établi par le Secrétaire général , a invité les États 

57 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.4/495, chap. XX A. 
58 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
59 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
60 N36/441 et Add.1 et 2. 
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Membres à présenter d'autres co · entaires et observations à propos du projet de 
résolution intitulé« Mesures visant à l'abolition définitive de la peine capitale» pré
senté à l'Assemblée générale lo s de sa trente-cinquième session et a décidé 
d'examiner la question à sa trente-s ptième session. · 

À une autre occasion liée aux oits des personnes soumises à la détention ou à 
l'emprisonnement, la Sous-Comm' sion, par sa résolution 21 (XXXIV) du 10 sep
tembre 198161 , a noté avec satisfa tion le rapport intérimaire présenté par son rap
porteur spécial sur la question del' ndépendance et de l'impartialité du pouvoir judi
ciaire, des jurés et assesseurs et de l'indépendance des avocats62 et a décidé 
d'examiner le rapport final du Rap orteur spécial à sa session suivante. 

K. - Tortures et autres peines o traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Un groupe de travail à compo ition non limitée de la Commission des droits de 
l'homme s'est réuni avant la trente septième session de la Commission afin de pour
suivre les travaux relatifs à un projet de convention sur la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou égradants. Dans sa résolution 25 (XXXVII) du 
10 mars 198163, la Commission a oté avec satisfaction les progrès que le groupe de 
travail a accomplis et a recomman é au Conseil économique et social d'autoriser le 
groupe de travail à se réunir avan la trente-huitième session de la Commission. Le 
Conseil a approuvé cette recomm dation par sa décision 1981/37 du 8 mai 1981. 

Par sa résolution 36/60 du novembre 1981, l'Assemblée générale a prié la 
Commission d'achever à titre bau ement prioritaire, lors de sa trente-huitième ses
sion, l'élaboration de ce projet de onvention. 

Comme il a été indiqué au sujet du problème des violations des droits de 
l'homme au Chili, l'Assemblée g érale, dans sa résolution 36/151 du 1"6 décembre 
1981, a décidé d'étendre le man at du Fonds d'affectation spéciale des Nations 
Unies pour le Chili et de le trans ormer en Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour les victimes la torture. 

L. - Projet de co{le d'éthique médicale 

Par sa décision 1981/27 du 
commandé à l'Assemblée général 
point définitive du projet de code 

Par sa résolution 36/61 du 2 
général de distribuer aux États 

61 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2f 
62 E/CN.4/Sub.2/481 et Add.1. 
63 E/1981/25, chap. XXVIII A. 

mai 1981, le Conseil économique et social a re
d' adopter des mesures pour procéder à la mise au 
'éthique médicale à sa trente-sixième session. 

novembre 1981, l'Assemblée a prié le Secrétaire 
embres, pour qu'ils formulent des observations 

5, chap. XX A. 
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complémentaires, le projet de principes ~'éthique médicale révisé et a décidé 
d'examiner cette question à sa trente-septième session, afin d' açiopter le projet de 
principes d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé dans la 
protection des individus çontre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. . ~ . · 

M. - Question des disparitions involontaires ou forcées 

Le Groupe de travail créé par la résolution 20 (XXXVI) ·du 29 février 1980 et 
chargé d'examiner les questions concernant les disparitions forcées oil involontaires 
de personnes a soµmis à la Commission, à sa trente-s~ptième sessiof.l un rapport sur 
ses activités accompagné de ses conclusions et recommandations . Le Groupe a 
principalement recommandé dans ce rapport que la Commission continue 
d'examiner attentivement, à titre prioritaire, la question des disparitions forcées ou 
involontair!;ls ainsi que les causes à l'origine de ces disparitions. Par sa résolution 10 
(XXXVII) du 26 février 198165, la Commission a décidé de proroger d'un an le 
mandat du groupe de travail. Le Conseil a approuvé cette décision par sa décision 
1981/139 du 8 mai 1981: · 

Par sa résolution 15 (XXXIV) du 10 septembre 198166, la Sous-Commission a 
fait des recommandations spécifiques sur cette question à la Commission et a décidé 
d'examiner la question des personnes portées manquantes ou disparues comme une 
question de la plus haute priorité, à sa session suivante. 

À sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, par sa résolution 36/163 du 
16 décembre 1981, s'est félicitée de la décision de la Commission de proroger le 
mandat du Groupe de travail .et a prié la Commission de continuer à étudier la ques
tion en priorité. 

En ce qui concerne le problème des personnes disparues dans des pa1s particu
liers, la Commission, dans sa résolution 9 (XXXVII) du 26 février 19816 , a notam
ment prié instamment les autorités chiliennes d'enquêter et de faire la lumière sur le 
sort des personnes qui ont disparu pour des raisons politiques. L'Assemblée géné
rale, dans sa résolution 36/157 du 16 décembre 1981, a exprimé la même préoccupa
tion et a prié instamment les autorités chiliennes d'informer les familles de ces 
personnes disparues des résultats de l'enquête et de poursuivre et de punir les res
ponsables de ces disparitions. 

L'Assemblée a aussi adopté, le 16 · décembre, la résolution 36/164 par laquelle, 
notamment, elle a demandé instamment au Comité des personnes disparues à Chy
pre de commencer sans plus tarder son enquête afin de rechercher et de retrouver les 
personnes disparues à Chypre. 

64 E/CN.4/1435 et Add.1. 
65 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
66 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
67 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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N. - Esèlâ age et traite des esclaves 

Par sa résolution 1981/40 du mai 1981, le Conseil économique et s9cial a prié 
le Secrétaire général de bien voul ir interroger les gouvernements ~es Etats Mem
bres ainsi que les organismes inte ationaux intéressés sur l'état de la question de la 
« lutte contre la traite des êtres hu ains et l'exploitation de la prostitution d'autrui» 
et de faire rapport à ce sujet à l' semblée générale lors de sa trente-septième ses
sion. 

À sa trente-quatrième sessio , la Sous-Commission a examiné le rapport du 
Groupe de travail sur l'esclavage sur sa septième session68; la Sous-Commission 
était aussi saisie d'un rapport prél" inaire69 établi par son rapporteur spécial chargé 
de mettre à jour et de compléter l rapport sur l'esclavage de 196670• Par sa résolu
tion 16 (XXXIV) du 10 septembf 198t71, la Sous-èommission a résolu de consa
crer une attention particulière a x questions liées à la .violation des droits des 
femmes et des enfants, y compris 1 mutilation sexuelle.des filles; elle a aussi recom
mandé à la Commission d'adopte un projet de résolution aux termes de duquel la 
Commission prendrait des mesure , nota,mment, pour autoriser une mission d'étude 
en Mauritanie, pour demander au Département de l'information de l'ONU de faire 
prendre conscience au public de 1 persistance de l'esclavage et, d'institutions et" de 
pratiques assimilables à l 'esclava e, pour lancer un appel aux Etats Membres afin 
qu'ils ratifiel).t et mettent en œuv les dispositions de la Convention de 1949 pour 
la répression de la: traite des êtr s humains et de l'exploitation de la prostitution 
d'autrui et pour inviter le Fonds e contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme à e aminer s'il peut fournir un appui pour des projets 
visant la réintégration des pro!!titu es dans les régions pauvres. 

Par sa résolution 17 (XX adoptée le même jour72, la Sous-Commission a 
prié le Rapporteur spécial de cont uer à compléter et à mettre à jour le Rapport sur 
l'esclavage et de soumettre son ra port final à la Sous-Commission à sa session sui
vante. 

O. - Exploi tion du travail des enfants 

À sa trente-quatrième sessio , la Sous-Commission était saisie du rapport de 
son rapporteur spécial ,sur l 'exp loi ation du travail des enfants 73• 

68 E/CN.4/Sub.2/486 et Corr.1. 
69 E/CN.4/Sub.2/478. 
70 Publication des Nations Unies numéro de vente: F.67.XIV.2. 
71 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/ 95, chap. XX A. 
72 Ibid. 
73 E/CN.4/Sub.2/479. 
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Par sa résolution 18 (XXXIV) du 10 septembre 198i74, la Sous-Commission a 
prié le Secrétaire général de transmettre l'étude aux organes et organismés compé
tents afin qu'ils présentent leurs observations; elle a recommandé de. façon pressante 
que la Division des droits de l'homme consacre un séminaire, au titre du programme 
de services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme, au thème« Viola
tions des droits de l'homme dans le cadre de l'exploitation du travail des enfants »; 
elle a aussi recommandé à la Commission d'adopter un projet de résolution aux ter
mes duquel la Commission recommanderait que l'étude sur l'exploitation du travail 
des enfants soit publiée et inviterait la Sous-Commission à présenter au Conseil éco
nomique et social, par l'intermédiaire de la Commission, un programme d'action 
concrète pour lutter contre les violations des droits de l'homme dont sont victimes 
des enfants. 

P. - Protection juridique international~ des droits de l'homme des personne~ 
qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent 

Le Groupe de-travail créé en application de la résolution 35/199 de l'Assemblée 
générale et chargé d'élaborer un projet de déclaration sur les droits de'l'homme des 
personnes qui ne sont pas des ressortissants des pays dans lequel elles vivent a tenu 
plusieurs réunions pendant la trente-sixième session de l'Assemblée générale. du 
29 septembre au 27 novembre 1981. Par sa résolution 36/165 du 16 décembre, 
l'Assemblée générale a pris note du rapport du Groupe de travail75 et a décidé de 
créer à sa trente-septième session un groupe de travail chargé de mener à bien 
l'élaboration du projet de déclaration. 

Q. -Question d'une convention relative aux droits de l'enfant 

À sa trente-septième session, par l'intermédiaire d'un groupe de travail à com
position non limitée, la Commission des droits de l'homme a poursuivi ses travaux 
sur un projet de convention relative aux droits de l'enfant. Par sa résolution 26 
(XXXVII) du 10 mars 198t76, la Commission a décidé de poursuivre ses travaux à 
sa session suivante en vue d'achever l'élaboration du projet de convention. Par sa 
décision 1981/144 du 8 mai 1981, le Conseil économique et social a autorisé le 
groupe à tenir une session d'une semaine avant la session de 1982 de la 
Commission. 

Par sa décision 36/57 du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a notamment 
prié la Commission d'accorder la plus haute priorité à la question de l'achèvement 
du projet de convention. 

74 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
75 NC.3/36/11. 
76 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
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R. - Année intern tionale des personnes handicapées 

L'année 1981 ayant été procl mée Année internationale des personnes handica
pées, des activités ont été consacr'es en 1981 à sa célébration : un Séminaire inter
national d'experts sur la coopérat on technique entre pays en développement et sur 
l'assistance technique pour la pré ention de l'invalidité et la rééducation des handi
capés s'est réuni à Vienne, en Au riche, du 12 au 23 octobre 1981, et l'UNESCO a 
organisé la Conférence mondiale ur les actions et les stratégies pour l'éducation, la 
prévention et l'intégration des pe sonnes handicapées qui s'est tenue à Torremoli
nos, en Espagne, du 2 au 7 novem re 1981. 

Par sa résolution 36n7 du décembre 1981, l'Assemblée générale a notam
ment prié le Comité consultatif p ur l' Année internationale des personnes handica
pées d'envisager, à sa quatrièm session, l'opportunité de proclamer la période 
1983-1992 Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées; elle a prié 
instamment les États Membres d n'épargner aucun effort pour consolider les résul
tats de l 'Année internationale de personnes handicapées et les développer; elle a 
prié instamment le Secrétaire gén 'rai de prendre les mesures nécessaires pour assu
rer le succès des activités consécu ives à l' Année internationale des personnes handi
capées, en particulier la mise au point définitive du Programme d'action mondial 
concernant les personnes handica ées. 

S. - Jeu esse et droits de l'homme 

Par sa résolution 38 (XX ) du 12 mars 1981 77, la Commission a souligné 
qu'il était particulièrement impo~ant de favoriser une large participation des jeunes 
aux activités socialement utiles q1l1i contribuent au développement économique et so
cial de leur pays; elle a demandé aux États Membres de prendre les mesures néces
saires afin d'encourager et d'assu er la participation active des jeunes à l'élaboration 
et à l'exécution des programme de développement économique et social de leur 
pays, ainsi qu'aux efforts faits po r surmonter les obstacles à ce développement. 

Par sa résolution 36/29 du 1 novembre 1981, l'Assemblée générale demande à 
tous les États, eu égard à la pr ximité de l' Année internationale de la jeunesse, 
d'adopter les mesures législativ s, administratives et autres propres à réaliser les 
droits de l'homme et à en assurer la jouissance à la jeunesse. 

Par sa résolution 36/17 du 9 novembre, l'Assemblée a adopté des directives 
supplémentaires en vue d'améli rer les courants de communication entre l'ONU et 
les organisations de jeunes; par a résolution 36/28 du 13 novembre, l'Assemblée a 
approuvé le Programme concret e mesures et d'activités à engager avant et pendant 
l 'Année internationale de la jeun sse. 

À sa trente-septième sessio , au sujet de son point de l'ordre du jour relatif au 
rôle de la jeunesse dans la pro otion et la protection des droits de l'homme, la 

77 Ibid. 
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Commission, par sa résolution 40 (XXXVII) du 12 mars 198!78, a prié la Sous
Commission d'examiner la question de l'objection de conscience au service militaire 
en général et d'étudier, en particulier, la mise en oeuvre de la résolution 33/165 de 
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1978, afin de formuler des recomman
dations à l'intention de la Commission. 

Par sa résolution 14 (XXXIV) du 10 septembre 198179, la Sous-Commission a 
chargé deux de ses membres. de faire l'analyse des diverses dimensions de 
l'objection de conscience au service militaire et de leur interdépendance avec la pro
motion et la protection des droits de l'homme et de présenter à la Sous-Commission, 
à sa session suivant~, un rapport concis ainsi que leurs conclusions et recommanda
tions. 

T. - Droits de l'homme des travailleurs migrants 

Par sa résolution 37 (XXXVII) du 12 mars 198180, la Commission s'est félicitée 
que le Groupe de travail que l'Assemblée générale a créé par sa résolution 34/172.et 
chargé d'élaborer une convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et de leur famille ait commencé ses tràvaux et ait décidé 
d'examiner attentivement les progrès qui seront réalisés à cette fin à sa session sui
vante. 

Dans sa résolution 1981/35 du 8 mai 1981, le Conseil économique et social a 
exprimé l'espoir que des progrès substantiels seraient réalisés par le Groupe de tra
vail. 

Le Groupe de travail a tenu sa réunion d'intersessions au Siège de l'ONU du 
11 au 22 mai 1981. Le projet de rapport81 établi par le Président du Groupe de travail 
ainsi que les révisions et les modifications spécifiques qui ont été apportées au projet 
de rapport du président82 ont été transmis au Secrétaire général. 

Le Groupe de travail s'est réuni pendant la trente-sixième session de 
l'Assemblée générale, du 12 octobre au 20 novembre 1981. Par sa résolution 36/160 
du 16 décembre 1981, l'Assemblée a pris acte du rapport du Groupe de travail83 et a 
décidé que, pour lui permettre d'achever sa tâche aussitôt que possible, le Groupe de 
travail tiendrait à nouveau une réunion intersessions d'une durée de deux semaines, 
à New York, en mai 1982. L'Assemblée a aussi décidé que le Groupe de travail se 
réunirait au cours de la trente-septième session de l'Assemblée générale en vue de 
poursuivre et, si possible, d'achever ses travaux. 

78 Ibid. 
79 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
80 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
81 N36/378. 
82 N36/383. 
83 NC.3/36/1 O. 



310 Troisième partie. Évolution sur le plan international 

U. - Droits de l'homme e prog~ès de la science et de la tec~nique 

Par sa résolution 38 (XXXV 
Sous-Commission à entreprendre 
de la science et de la technique po 
loppement. 

) du 12 mars 198184, la Commission a invité la 
ne étude sur l'utilisation des résultats du progrès 

la mise en œuvre du droit au travail et au déve-

À sa trente-quatrième session, la Sous-Commission était saisie du rapport préli
minaire concernant des directives pour la protection des personnes détenues' pour 
maladie mentale85• Par sa résoluti n 20 (XXXIV) du 10 septembre 198186, la Sous
Commission a prié le Rapporteur s r cette question de présenter son rapport définitif 
à la Sous-Commission à sa session suivante. 

La Sous-Commission a aussi entendu une déclaration au nom du Rapporteur 
chargé d'entreprendre une études des directives dans le domaine des fichiers per-
sonnels informatisés. · 

Par sa résoh1tion 36/56 A du 25 novembre 1981, l'Assemblée générale, ayant 
pris acte du rapport du Secrétaire · énéral sur les droits de l'homme et le progrès de 
la science et de la technique87, a nvité les États, les institutions spécialisées et lès 
autres organismes des Nations Un' s qui ne l'ont pas encore fait à présenter des ren
seignements sur l'application de a Déclaration sur l'utilisation du progrès de la 
science et de la technique dans l'' érêt de la paix et au profit de l'humanité. 

Par sa résolution 36/56 B ado tée le même jour, l'Assemblée a noté avec satis
faction les travaux entrepris par 1 Sous-Commission au sujet de directives pour la 
protection des personnes détenue · pour des raisons de santé mentale et a prié la 
Commission et le Conseil écono igue et social de poursuivre leur examen de cette 
question en vue de présenter un r pport à l'Assemblée à sa tr~nte-sept~ème session. 

Le 25 novembre, l'Assembl e a aussi adopté sa décision 36/413 par laquelle 
elka demandé au Secrétaire géné al dé charger le Département de l'information de 
préparer une brochure résumant le points principaux des études préparées par le Se
crétaire général sur les droits de 1 homme et les_ progrès de la science et·de la tech
nique. 

V. - Réalisation des d oits économiques, sociaux et culturels . 

Par sa résolution 36 (XXXV ) du 11 mars 198188, la Commission a pris acte de 
la première partie de l'étude sur 1 s dimensions régionales et nationales du droit au 

84 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
85 E/CN.4/Sub.2/474 et annexe. 
86 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/4 5, chap. XX A. 
87 N36/429 et Add. l et 2. 
88 E/1981/25, chap. XXVIII A. 



Section A. - Organes de l'Organisation des Nations Unies 311 

développement en- tant ·que droit de l'homme89 préparée par le Secrétaire général; 
elle a prié le Secrétaire général d'organiser au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies, dans le cadre du prograpime de services consultatifs, le Séminaire sur les re
lations existant entre les droits de l'homme, la paix et le développement; en août 
1981, elle a décidé aussi de constituer un groupe de travail de 15 experts gouverne
mentaux qùi serait chargé d'étudier la portée et le contenu du droit au développe
ment, ainsi que le_s inoyel).S les plus efficaces pour assurer la réalisation .des droits 
économiques,. sociaux et culturels inscrits dans divers instruments internationaux. 
Elle a prié le Groupe de travail de tenir trois sessions à Genève, la première au mois 
de juillet 1981, la deuxième vers la fin de 1981, et la troisième avant l'ouverture de 
la trente-huitième session de Ja:·Commission des droits de l'homme, et de soumettre; 
à la trente-huitième session de la Commission, un rapport contenant des propositions 
concrètes pour la mise en oeuvre du droit au développement et un projet 
d'instrument international à ce sujet. 

Le Conseil éç:onomique et social a approuvé cetté décision par sa décision 
1981/149 du 8 Iilai 1981. · · 

À. sa. trente-quatrième session; la Sous-Commission, ayant examiné le rapport 
de son rapporteur spécial sur le nouvel ordre économique international et la promo
tion des droits ,de l'homme90, a prié son rapporteur spécial, dans .sa résolution 22 
(XXXIV) du 10 septembre 19819 , de poursuivre son travail en vue de préseµter son 
rapport final à la Sous-Coi;nmission à sa session suivante. · · 

W.--'- Action visant à encourager et à développer davantage le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

1. PROGRAMME ET MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 
ET DE SA SOUS-COMMISSION 

: À sa trente-septième session, la Commission était saisie d'un rapport du Secré
taire général sur les activités .et les programmes des institutions spécialisées et des 
autres organes et instances du système des Nations :Unies ou liés à lui92• En applica
tion de la résolution 28 (XXXVI) de la Commission, un groupe de travail de session 
à composition non limitée a été constitué au début de la trente-septième session de la 
Commission et chargé de poursuivre l'analyse globale et d'examiner la question de 
la coordil),ation des activités particulières relatives aux droits de l'homme à 
l'intérieur du système des Nations Unies et aussi de formuler des recommandations 
appropriées. 

89 E/CN.4/1421. 
90 E/CN .4/Sub.2/4 77. 
91 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/495, chap. XX A. 
92 E/CN.4/1433. 
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Par sa résolution 23 (XXXVII du 10 mars 198193, la Commission a noté que le 
rapport du Groupe de travai194 con nait des idées méritant une étude plus apprqfon
die de la part de la Commission e elle a décidé de créer, à sa session suivante, un 
groupe de travail chargé de poursui re l'analyse. 

À sa trente-septième session, 1 Commission a aussi examiné la question du rôle 
et de la compétence de la Sous-C mmission. Dans sa résolution 17 (XXXVII)95 du 
10 mars, la Commission s'est déci ée satisfaite de la contribution très précieuse de 
la Sous-Commission aux travaux e la Commission en matière de promotion et de 
protection des droits de l'homme e elle a invité la Sous-Commission à prendre note 
des observations et suggestions fa tes au cours du débat qui a eu lieu à sa trente
septième session. 

À la trente-quatrième session de la Sous-Commission, a été distribué un docu
ment officieux établi par le Sec étariat au s~et de la compétence de la Sous
Commission. Par sa résolution (XXXIV)9 du 4 septembre 1981, la Sous
Commission a décidé d'inscrire à l'ordre du jour à sa session suivante Ull nouveau 
point intitulé « Examen du statut t des activités de la Sous-Commission et de ses 
relations avec la Commission des roits de l'homme et d'autres organes des Nations 
Unies». 

Par sa résolution 10 (XXX ) du 13 mars 198197, la Commission a décidé de 
suspendre l'examen du point de 1 ordre du jour intitulé « Rapports périodiques sur 
les droits de l'homme» et de reco mander au Conseil économique et social de met
tre fin au système de rapports péri digues créé par la résolution 1074 C (XXXIX) du 
Conseil. 

Par sa décision 1981/151 du mai 1981, le Conseil a décidé de mettre fin au 
système de rapports périodiques. 

2. CRÉATION D'UN POSTE DE AUT COMMISSAIRE DES DROITS DE L'HOMME 

Par sa décision 6 (XXXVII) du 10 mars 198198, la Commission a décidé de 
faire savoir à l'Assemblée génér le, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, que la Commission des dro ts de l'homme n'était pas parvenue à une décision 
sur la création d'un poste de ha t commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme pendant sa trente-septiè e session. 

Par sa résolution 12 (XXXI ) du 10 septembre 198199, la Sous-Commission a 
décidé de faire savoir à la Corn ission que, de l'avis de la Sous-Commission, la 
création d'un poste de haut co missaire des Nations Unies pour les droits de 

93 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
94 E/CN.4/L.1577. 
95 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
96 E/CN.4/1512i E/CN.4/Sub.2/ 95, chap. XX B. 
97 E/1981/25, chap. XXVIII B. 
98 Ibid. 
99 E/CN.4/1512; E/CN.4/Sub.2/ 95, chap. XX A. 



Section A. - Organes de l'Organisation des Nations Unies 313 

l'homme contribuerait beaucoup à la promotion et à la protection des droits de 
l'homme dans le monde. 

Par sa décision 3 (XXXIV)100 adoptée le même jour, la Sous-Commission a dé
cidé d'examiner à sa session suivante le rôle positif qu'un haut commissaire des 
droits de l'homme pourrait jouer en tant que représentant officiel de l'ONU en vue 
du plein exercice des droits de l'homme. 

L'Assemblée a aussi examiné la question à sa trente-sixième session et, par sa 
résolution 36/135 du 14 décembre 1981, a prié la Commission d'examiner cette 
question avec l'attention qu'elle mérite et de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
trente-septième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rap
port sur ses délibérations et les résultats auxquels elle aurait abouti. 

3. ACTIVITÉS D'INFORMATION DU PUBLIC DANS LE DOMAINE 
DES DROITS DE L'HOMME 

À sa trente-septième session, la Commission était saisie d'un rapport du Secré
taire général sur le développement des activités d'information du public dans le do
maine des droits de l'homme101 • 

Par sa résolution 24 (XXXVII) du 10 mars 1981 102, la Commission a notam
ment prié tous les gouvernements de poursuivre leur examen des mesures visant à 
faciliter la publicité en faveur des activités des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme et a recommandé au Secrétaire général d'envisager de créer de 
petites bibliothèques de référence contenant des ouvrages et documents présentant 
un intérêt pour les spécialistes et pour le public dans le domaine des droits de 
l'homme. 

Répondant à la proposition de la Commission énoncée dans le projet de déci
sion 9, le Conseil économique et social, par sa décision 1981/143 du 8 mai 1981, a 
approuvé la demande adressée par la Commission au Secrétaire général tendant à ce 
qu'il poursuive l'exécution des programmes mentionnés dans ses rapports concer
nant le renforcement des activités d'information du public dans le domaine des 
droits de l'homme. 

4. INSTITUTIONS NATIONALES POUR LES DROITS DE L'HOMME 

À sa trente-sixième session, l'Assemblée générale était saisie d'un rapport du 
Secrétaire généra1103 contenant une compilation des renseignements communiqués 
par des États membres au sujet des activités de leurs institutions nationales pour les 
droits de l'homme, et par des institutions spécialisées ainsi que de rapports de sémi
naires et d'autre documentation pertinente des Nations Unies. Par sa résolution 

100 Ibid., chap. XX B. 
101 E/CN.4/1436. 
102 E/1981/25, chap. XXVIII A. 
103 N36/440. 
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36/134 du 14 décembre, l' Assem lée a prié le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa t ente-huitième session, un rapport contenant des 
renseignements détaillés sur les di rs types d'institutions nationales pour la promo
tion et la protection des droits de l' 

5. ARRANGEMENTS GIONAUX POUR LA PROMOTION 
DES D OITS DE L'HOMME 

Dans un rapport soumis' à l'A semblée générale à sa trente-sixième session 104, 

le Secrétaire général a informé l' A semblée qu'il a été décidé de reporter en 1982 la 
convocation à Sri Lanka, à l'intent on des États Membres de la région d'Asie, d'un 
séminaire pour étudier la promoti n et la protection des droits de l'homme dans la 
région. 

Par sa résolution 36/154 du 1 décembre 1981, l'Assemblée a prié le Secrétaire 
général de convoquer ce séminaire en 1982.et de fairè rapport sur ses délibératio_ns à 
l 'Asse~blée générale. lors de sa tre te-septième session. 

X. - Services consultatifi dans le domaine des droits de l'homme 

En 1981, un séminaire intem tional « sur les relations existant entre les droits 
de l'homme, la paix et le dévelo pement » a été organisé dans le cadre du Pro
gramme de services consultatifs de Nations Unies en matière de. droits de l'homme. · 
Ce séminaire s'est tenu du 3 au 1 août au Siège de l'ONU. Le rapport du sémi
naire105 a été soumis à l' Assemblé générale à sa trente-sixième session. 

Par sa décision 8 (XXXVII) u 12 mars 1981106, la Commission a décidé de 
prendre note du rapport du Secrét · e général intitulé « Services consultatifs dans le 
domaine des droits de l'homme »1 • 

En 1981, vingt-neuf bourses 'études ont été accordées dans le domaine des 
droits de l'homme à des ressortissa ts de différents pays. 

104 N36/355. 
105 ST/HR/SER.A/10. 
106 E/1981/25, chap. XXVIII B. 
107 E/CN.4/1445. 
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A. - Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
. et l'agricultµre (FAO) · . 

En ce qui concerne les activités de la FAO dans le domaine des droits de 
l'homme en 1981, il est permis de mentionner le.rapport de la FAO relatif aux·droits 
visés par l'article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, soumi11 conformément à l'article 18 du Pacte et à la résolution 1988 (LX) 
du Conseil économique et social et transmis par le Secrétaire général au Groupe de 
travail de session chargé d'étudier l'application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (E/1981/22). · 

B . ...:.. Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science · 
et la culture (UNESCO) 

1. PARTICIPATION À.DES RÉUNIONS 

L'UNESCO a participé à la réunion d'experts sur l'analyse des fondements et 
des formes de l'action individuelle et collective permettant de s'opposer aux viola
tions des droits de l'homme, qui s'est tenue à Freetown; aù Sierra Léone, du 3 au 
7 mars 1981. 

L'UNESCO a pris part aux travaux de la. vingt-troisième session _du Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale, qui s'est tenue à Genèv~ du 21 mars 
au 10 avril 198L 

À l'invitation de la Fondation d'Athènes ·pour les. droits de l'homme, 
l'UNESCO a organisé un Colloque sur l'examen critique des théories racistes 
pseudo-scientifiques qui a eu lieu du 30 mars au 3 avril 1981. 

L'UNESCO à apporté un appui au Centre de recherche pluridisciplinaire pour 
la promotion et la protection des droits de l'homme en Afrique centrale, dont le 
siège est à Kinshasa, au Zaïre, en convoquant, en avril et mai 1981, un Séminaire 
rêgional sur l'enseignement dans le domaine des droits de l'homme. · 

Du 20 au 27 mai 1981, l'UNESCO a accueilli à son siège, à Paris, la Confé
rence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, organisée. à 
l'initiative du Comité spécial contre l'apartheid. 
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Une consultation de spécialist s sur les contenus et les méthodes de l'éducation 
pour la compréhension internation e, la paix, le désarmement et le respect des droits 
de l'homme s'est tenue à Morges,- n Suisse, du 25 au 6 juillet 1981. 

L'UNESCO a participé au Sé inaire sur les moyens propres à empêcher les so
ciétés transnationales et d'autres i térêts établis de collaborer avec le régime raciste 
d'Afrique du Sud, qui a eu lieu à G nève du 29 juin au 3 juillet 1981. 

Une Table ronde de spéci istes sur le rôle et !'.utilisation des moyens 
d'information dans l'éducation po r la paix, le désarmement et le respect des droits 
de l'homme a été organisée à Bade , en Autriche, du 21 au 27 septembre 1981. 

En coopération avec le Ce tre d'étude des sciences_ de l'information de 
l'Université de Dakar (Sénégal), 1 UNESCO a organisé une réunion de table ronde 
sur le rôle des. moyens de commun cation dans la lutte contre le racisme, la discrimi
nation raciale et l'apartheid, qui a u lieu à Dakar, du 7 au 11 décembre 1981. 

L'UNESCO, en coopération vec le HCR et l'Université des Nations Unies, a 
organisé un Colloque internationa sur la promotion, la diffusion et l'enseignement 
des droits fondamentaux de l 'hom e, qui a eu lieu à Tokyo, au Japon, du 7 au 11 dé
cembre 1981. 

Une réunion d'experts de l'et nodéveloppement et de l'ethnocide en Amérique 
latine a été organisée par la Facult d Latinoamericana de Ciencias Sociales, en coo
pération avec l'UNESCO. Elle .s'e t tenue au Costa Rica, à San José, du 7 au 12 dé
cembre 1981. 

. L'UNESCO a participé au Sé inaire sur les procédures de recours et autres for
mes de protection dont disposent s victimes de la discrimination raciale et sur les 
activités à entreprendre aux niveau national et régional, qui a eu lieu à Managua, au 
Nicaragua, du 14 au 22 décembre 981. 

2. EXAMEN DES CAS ET DE QUESTIONS AYANT TRAIT À L'EXERCICE 
DES DROITS DE L'HOM QUI SONT DU RESSORT DE L'UNESCO 

Le Comité des conventions et des recommandations s'est réuni en séance privée 
au'siège de l'UNESCO du 4 au 1 mai et du 2 au 11 septembre 1981 pour exami
ner les communications qui lui a aient été transmises conformément à la décision 
104 EX/Décision 3.3 du Conseil d'administration. 

À sa cent trentième session, e 1981, le Conseil d'administration a adopté la dé
cision 113 EX/Décision 5.2. 7. sur l'élaboration d'un projet de questionnaire pour la 
quatrième consultation des États embres pour l'application de la Convention et 
d'une recommandation contre la iscrimination dans l'éducation (113 EX/CR/ED/1 
et 113 EX/37). 

Le Conseil d'administration a adopté aussi à la même session sa décision 
113 EX/Décision 5.4.1. relative a rapport sur les résultats obtenus pour faire res
pecter les dispositions du Pacte in ernational relatif aux droits économiques, sociaux 
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et culturels relevant du domaine d'activités de l'UNESCO, rapport qui a été établi 
par le Comité sur les conventions et recommandations, en application du paragraphe 
7 de la décision 109 EX/Décision 5.4.3. (113 EX/CR/SS-1 et 113 EX/22). 

C. - Organisation mondiale de la santé (OMS) 

L'OMS a participé à l'organisation, à Manille, aux Philippines, en 1981, de la 
Table ronde relative à l'expérimentation sur l'homme et à l'éthique médicale du 
Conseil des organisations internationales des sciences médicales. 

À l'initiative du Comité régional de l'Afrique de l'OMS, et conformément à 
une de ses résolutions, une Conférence internationale sur le thème « Apartheid et 
santé» s'est tenue en novembre 1981, à Brazzaville, au Congo, au Bureau régional 
pour l'Afrique de l 'OMS. 



ANNEXE 



Directives générales concernant la forme et le contenu des rap~ 
ports communiqués par les États parties en vertu de 
l'article 40 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, adoptées par le Comité des droits de l'homme à 
sa 308e séance, tenue le 27 juillet 1981 

1. En vertu de l'article 40 du Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques, tous les États parties se sont engagés à présenter, dans un délai d'un an à 
compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour chaque État partie en ce qui le con
cerne et, par la suite, chaque fois que le Comité des droits de l'homme institué en 
application du Pacte le demande, des rappoqs sur les mesures qu'ils auront arrêtées 
et qui donnent effet aux droits reconnus dans le Pacte, et sur les progrès réa,lis~s dans 
la jouissance de ces droits. L'article 40 stipule aussi que les rapports dev'ront indi
quer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en oeuvre des 
dispositions du Pacte. 

2. Pour l'aider à s'acquitter des tâches qui lui sont confiées en vertu de 
l'article 40 du Pacte, le Comité a décidé qu'il serait utile d'informer les États parties 
de la forme et du contenu qu'il souhaiterait voir donner aux rapports. L'application 
des directives suivantes contribuera à assurer à ces rapports une présentation uni
forme et permettra au Comité et aux États parties d'obtenir un tableau complet de la 
situation dans chaque État en ce qui concerne le respect des droits énoncés dans le 
Pacte. De ce fait, le Comité aura moins besoin aussi des renseignements complé
mentaires conformément à son règlement intérieur. 

3. Le rapport devrait comprendre les deux parties suivantes : 

Première partie : renseignements généraux 

Dans cette partie serait brièvement exposé le cadre juridique général qui assure 
la protection des droits civils et politiques dans l'État intéressé. En particulier, il fau
drait indiquer : 

a) Si certains des droits mentionnés dans le Pacte sont protégés soit dans la 
Constitution soit par une « Déclaration des droits » distincte et, si tel est le cas, 
quelles dérogations sont prévues dans la Constitution ou dans la Déclaration des 
droits et dans quelles circonstances. 

b) Si les dispositions du Pacte peuvent être invoquées devant les tribunaux ou 
les autorités administratives et être appliquées directement par eux, ou si elles doi
vent auparavant être transformées en lois ou en règlements administratifs internes 
pour pouvoir être appliquées par les autorités intéressées. 

c) Quelles sont les autorités judiciaires, administratives ou autres dont les·déci
sions peuvent avoir des incidences sur les droits de l'homme. 

321 



322 Annexe 

d) De quels recours dispose une personne qui prétend que l'un de ses droits a 
été violé. 

e) Quelles autres mesures ont été prises pour garantir l'application des disposi
tions du Pacte. 

Deuxième partie : informations concernant chacun des articles contenus dans les 
première, deuxième et troisième parties du Pacte 

Dans cette partie seraient exposés, eu égard aux dispositions de chaque article : 
a) Les mesures législatives, administratives ou autres en vigueur concernant 

chaque droit; 
b) Les restrictions ou limitations, même de caractère provisoire, imposées par 

la loi ou par la pratique ou de toute autre manière à la jouissance de ce droit; 
c) Tous autres facteurs ou difficultés portant atteinte à la jouissance de ce droit 

par les personnes relevant de la juridiction de l'État; , . 
d) Tous autres renseignements sur les progrès réalisés dans la jouissance de ce 

droit. 

4. Il faudrait joindre au rapport des exemplaires des principaux textes législa
tifs ou autres mentionnés dans le rapport. Ces textes seront mis à la disposition des 
membres du Comité. Il convient cependant de noter que, en raison des dépenses que 
cela entraînerait, ils ne seront normalemen; pas reproduits aux fins de distribution 
générale parallèlement au rapport, sauf si l'Etat présentant le rapport le demande ex
pressément. Il serait donc souhaitable que, lorsqu'un texte n'est pas effectivement 
cité ou annexé au rapport lui-même, celui-ci contienne assez de renseignements pour 
être compris sans que l'on ait à se reporter à ce texte. 

5. Le Comité sera heureux de recevoir à n'importe quel moment des rensei
gnements sur tout fait nouveau important qui se sera produit concernant les droits 
énoncés dans le Pacte, mais il a l'intention de toute manière, après avoir achevé 
l'examen du rapport initial de chaque État et des renseignements supplémentaires 
fournis, de demander ultérieurement d'autres rapports, comme il est prévu à l'ali
néa b du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte. Ces rapports 1:ltérieurs auront pour 
objet de permettre de faire le point de la situation pour chaque Etat. 

6. Le Comité est convaincu qu'il lui sera possible, sur la base des rapports 
établis conformément aux directives ci-dessus, d'engager un dialogue constructif 
avec chacun des États parties en ce qui concerne l'application des dispositions du 
Pacte et de contribuer ainsi à la compréhension mutuelle et à l'établissement de rela
tions pacifiques et amicales entre les nations conformément à la Charte des Nations 
Unies. 
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